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COURS

DE CODE CIVIL.

SUITE DU CHAPITRE VI

relatif aux effets du mariage.

SECTION IL

Des Effets du Mariage , relatifs à l'état des enfans.

Le mariage a deux effets relativement à Fëtat des en-

fans :

Le premier , c'est de donner l'état et les droits d'enfans

légitimes à ceux qui en sont issus
5

Et le deuxième , c'est de légitimer également , dans cer-

tains cas , les enfans provenus du commerce que les époux

ont eu ensemble antérieurement au mariage. C'est ce qu'on

appelle légitimationparmariage subséquent.

§ 1er.

De la Légitimité des enfans issus du mariage.

Le principe général, relativement à cette légitimité, est,

que tout enfant conçu pendant le mariage, est censé avoir

pour père le mari , et conséquemment être légitime.

Est présumé conçu pendant le mariage, l'enfant né au 5i4,

plus tôt le 180e jour du mariage, et au plus tard 299 jours 5i5,

après sa dissolution. [ La nature ayant couvert l'époque de

la conception d'un voile impénétrable, on n'a pu établira

cet égard qu'une présomption fondée sur le rapport qui

existe nécessairement entre cette époque et celle de la nais-

sauce considérée dans ses deux extrêmes , c'est-à-dire d'après

IL 1
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le tenue le plus court et le terme le plus long de la ges-

tation. ]

La présomption de légitimité cesse donc d'avoir lieu à l'é-

gard de l'enfant né avant ou après ce terme.

Il y a cependant une distinction à faire entre les deux cas;

c'est que l'enfant né 5oo jours après la dissolution du ma-

riage, est, de droit , illégitime, tellement que le vice de sa

naissance ne peut être couvert en aucune manière ; au lieu

que Fenfant né avant le 180 e jour du mariage, pouvant

être présumé provenir du commerce que les époux au-

raient eu ensemble auparavant, est réputé légitime, ou

plutôt légitimé , tant qu'il n'est pas désavoué parle mari.

L'article 5i5 dit que, dans ce cas, la légitimité de l'en-

fant , né trois centsjours après la dissolution du mariage,

pourra être contestée. Cette rédaction a fait naître deux ques-

tions : la première est celle de savoir si l'article serait appli-

cable à un enfant né le trois-centième jour après la disso-

lution du mariage, ou, en d'autres termes, s'il faut un in-

tervalle de deux cent quatre-vingt-dix-neuf ou de trois

cents jours, entre le jour de la dissolution du mariage et

celui de la naissance
,
pour que l'enfant soit illégitime. Si

l'on appliquait à ce cas la disposition de l'article io35 du

Code de Procédure, il est certain qu'il faudrait un inter-

valle de trois cents jours. Mais peut-on convenablement

faire cette application ? et quelle analogie peut-il y avoir

entre une règle de procédure , et une disposition qui déter-

mine le temps le plus long de la gestation d'un enfant ?

Nous voyons, d'ailleurs, dans la discussion, que ce n'est

que par l'effet d'une faveur extrême, que le terme, dans

l'article 3i5, a été prolongé jusqu'à trois cents jours : mais

il est un terme à la faveur, et surtout dans une pareille cir-

constance, où certainement la présomption morale est pour

l'illégitimité. Voyons donc si nous ne trouverons pas , dans

quelque autre article du Code, une raison de décider.

L'article 5 12 dit que le père peut désavouer, s'il prouve

que, pendant le temps qui a couru depuis le trois centième

jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant la naissance de

l'enfanl, il y a eu impossibilité de cohabitation. Donc il
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suffit que l'impossibilité ait commencé dans le courant du
trois-centième jour qui a précédé la naissance

; donc il suffit

d'un intervalle de deux cent quatre-vingt-dix-neuf jours.

Remarquons, d'ailleurs, que, dans la même discussion
,

il avait été décidé que le terme le plus court de la gestation

était de cent quatre-vingts jours : or , il résulte de l'art. 3i4,

qu'il suiFit d'un intervalle de cent soixante -dix-neuf jours

entre le mariage et la naissance, pour que l'enfant ne puisse

être désavoué. Donc l'on n'a pas entendu compter le jour

de l'accouchement ; donc ce jour ne doit pas être compté

davantage dans le cas de l'article 3i5 ; et par conséquent, le

terme le plus long ayant été fixé à trois cents jours, il suffit

d'un intervalle de deux cent quatre-vingt-dix-neuf jours

entre le jour de la dissolution du mariage et celui de la nais-

sance
,
pour que l'enfant soit illégitime.

La deuxième question qu'a fait naître l'article 3i5 , a été

celle de savoir si l'enfant est illégitime par le seul fait de la

naissance tardive ; ou si seulement, alors, sa légitimité peut

être contestée, saufaux tribunaux à prononcer.

L'on voit, par la manière dont j'ai rédigé le texte, que

je regarde, dans ce cas, l'enfant comme étant, de droit,

illégitime 5 et, en effet, si le mot contesté devait être pris

dans son acception ordinaire, pour une simple demande

sujette au jugement des tribunaux
,
qu'était-il besoin de

dire que , dans le cas de l'article 3i5 , la légitimité pourrait

être contestée? Est-il nécessaire, pour cela, qu'il y ait nais-

sance tardive? neconteste-t-on pas tous les jours la légitimité

d'un enfant né et conçu pendant le mariage, sauf aux tri-

bunaux à admettre ou à rejeter la demande? Quand donc

le Législateur a dit spécialement que, dans le cas de nais-

sance tardive , la légitimité pouvait être contestée , il a

certainement pris ce dernier mot dans une autre acception;

et voici quels ont pu être ses motifs :

L'on venait de déterminer , dans l'article précédent , les

cas dans lesquels reniant pouvait être désavoué par le mari;

et il résulte bien de la rédaction de cet article, que, dans ces

cas, le mari n'a rien à prouver, et que son désaveu seul suffit

pour déterminer le jugement qui doit priver l'enfant de

1.
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tout droit à la légitimité. Il ne reste à celui-ci d'autre moyen,

que de prouver qu'il n'est pas dans un des cas prévus.

On a voulu appliquer la même disposition à l'enfant dont

la naissance est tardive. Mais l'on n'a pu se servir du mot de

désaveu , parce qu'il aurait bien convenu au mari qui au-

rait voulu repousser l'enfant né trois cents jours après le

divorce ; mais il n'aurait pas convenu également au cas où

la dissolution du mariage serait survenue par le décès du

mari, et où l'état de l'enfant serait contesté par les héritiers

de ce dernier. On ne peut désavouer qu'une chose qui nous

est attribuée. On désavoue un ouvrage qu'on veut faire

passer sous notre nom , un propos qu'on prétend avoir été

tenu par nous. Le mari peut désavouer l'enfant
,
parce que

l'enfant prétend qu'il est au mari
,
qu'il est né de ses œuvres.

On ne pouvait en dire autant des héritiers. Il a donc fallu

chercher une autre expression ; et on a pris celle de con-

tester. Mais comme le simple désaveu du mari suffit, dans

l'article 3 1 4, pour ôter à l'enfant la qualité d'enfant légi-

time , sauf à celui-ci à prouver qu'il n'est pas dans les cas du

désaveu, il faut dire de même que, dans le cas de l'arti-

cle 5i5, la simple contestation, de la part du mari ou des

héritiers, aie même effet, et doit déterminer le jugement,

à moins que l'enfant ne prouve qu'il n'existe pas un inter-

valle de deux cent quatre-vingt-dix-neuf jours entre le

jour de sa naissance et celui de la dissolution du mariage.

Autrement, si l'on entendait le mot contester dans une

autre acception , il faudrait dire que , dans l'espèce d'un en-

fant né, même dix ans après la dissolution du mariage , les

tribunaux auraient encore a examiner la question de légi-

timité; ce qui est absurde.

Enfin, il résulte bien évidemment de la discussion très-

longue et très-lumineuse, qui a eu lieu sur cet objet au

Conseil-d'Etat
,
que le terme le plus long de la gestation

,

dans l'ordre de la nature , est de deux cent quatre-vingts

jours. Il avait été porté par la Commission à deux cent

quatre-vingt-six jours 5 et enfin il fut fixé, lors de la dis-

cussion , à deux cent quatre-vingt-dix neuf jours, pour

évitertoute discussion, etuniquement à cause de la faveurdue
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à la légitimité; d'où il suit qu'il n'est pas douteux que le Con-

seil n'ait regardé comme illégitime, de plein droit, l'enfant

qui naîtrait après cette époque; et ce qui prouve encore en

faveur de ce système, c'est i° l'article 5i2 qui déclare illé-

gitime l'enfant conçu même pendant le mariage
, quand il

est désavoué par le mari , si celui-ci prouve que
, pendant

l'espace qui s'est écoulé depuis le trois-centième jusqu'au

cent quatre-vingtième jour avant la naissance, il a été dans

l'impossibilité physique de cohabiter avec sa femme ; donc

cette preuve une fois faite , les trib unaux devront prononcer

nécessairement l'illégitimité : donc, dans l'espèce, l'enfant

est , de droit , illégitime : 2° l'article 5 17 qui porte que , si

le mari meurt dans le délai qui lui est accordé pour désa-

vouer , ses héritiers auront deux mois pour contester la lé-

gitimité, etc. Or, certainement, l'on n'a pas entendu donner

aux héritiers moins de droit qu'au mari. 5° Enfin l'arti-

cle 3 18, commençant par ces mots : Tout acte extrajudi-

ciaire contenant le désaveu de lapart du mari ou de ses hé-

ritiers : or ici , le mot désaveu remplace évidemment , à

l'égard des héritiers , le mot contestation. Donc
,
pour ce

qui concerne les héritiers , le Code se sert indifféremment

de ces deux expressions , et leur attribue les mêmes effets.

Il faut remarquer , en terminant, que , si l'enfant était né

deux cent cinquante jours seulement après la mort du mari,

mais qu'il fut prouvé que, dans les cinquante jours qui ont

précédé cette mort, il y a eu impossibilité physique de coha-

bitation, cela rentrerait dans le cas de l'article 3 12, et ces

deux circonstances réunies suffiraient sans doute pour faire

déclarer l'enfant illégitime.

De ce que l'enfant né trois cents jours après la dissolution

du mariage, est illégitime ipsojure , il résulte i° que la re-

connaissance du mari n'opérerait rien en sa faveur, comme
elle opérerait dans le cas du désaveu

;

Et 2 qu'à quelqu'époque que la légitimité soit contestée,

la disposition de l'article 5 1 5 devra être appliquée.

Nota. L'on a jugé à Paris, i° que la disposition de l'ar-

ticle 3i5 pouvait être invoquée, non-seulement pour dé-

cider la question de légitimité, mais encore pour détruirela
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successibilité. Arrêt du 19 juillet 1819, rapporté dans Si-

rey, 1819, 2° partie, page 2i3; et le pourvoi a été rejeté

le 8 février 1821. ( Ibicl. , 1821, partie 1
,
pag. 4o4.)

Et 2 que les personnes qui avaient reconnu comme lé-

gitime , l'enfant né plus de dix mois après le divorce, étaient

non-recevables à contester la légitimité. Arrêt du 28 juil-

let 1818 ; rejet du pourvoi , le i5 avril 1820. (Sirey, 1821

,

partie 1 ,
page 8. ) Mais dès que la Cour s'est décidée par la

fin de non-recevoir , il est évident qu'elle n'a pas entendu

toucher au fonds de la question. ]

[ Nous avons dit que l'enfant né avant le cent quatre-ving-

tième jour du mariage pouvait être présumé provenir du

commerce que les époux auraient eu ensemble auparavant,

et, dans ce cas, il serait regardé comme légitimé par mariage

subséquent. ]

[ Il existe une différence bien importante entre le désaveu

d'un enfant né avant le cent quatre-vingtième jour du ma-
riage , et le désaveu d'un enfant conçu pendant le mariage.

Cette différence consiste en ce que , dans cette dernière hy-

pothèse, le désaveu ne peut avoir lieu que dans un très-

petit nombre de cas expressément déterminés par la loi, et

à la charge, par celui qui désavoue , de prouver l'existence

du cas allégué, tandis qu'à l'égard de l'enfant né, mais non

conçu pendant le mariage , le simple désaveu , sans aucune

autre allégation , suffit pour ôter à l'enfant le caractère d'en-

fant légitime.

Il s'est présenté à ce sujet une question assez singulière à

la Cour d'Appel d'Orléans.

Une mère se marie quinze jours après la mort de son fils.

Cent quarante-deux jours après le mariage, elle accouche

d'une fille qui n'est pas désavouée. Il s'agissait de savoir si

cette fille avait recueilli la succession de son frère, mort

cent cinquante-sept jours avant sa naissance, et par consé-

quent à une époque où elle était certainement conçue. Mais,

comme l'on voit, la succession s'était ouverte quinze jours

avant le mariage de ses père et mère.

La Cour d'Orléans avait jugé l'affirmative. Elle s'était fon-

dée, sur ce que l'enfant né dans le mariage, quoique conçu
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auparavant, est réputé légitime, lorsqu'il n'est pas désavoué.

Or , ajoulait-on, l'enfant conçu^?ro natohàbetur, quoties de

ejus cormnodis agitur. Il a donc droit de recueillir toutes

les successions ouvertes depuis l'époque de sa conception
,

sous la seule condition qu'il naîtra viable et légitime. Or

,

dans l'espèce , l'enfant était né viable et légitime.

Mais la Cour d'Orléans n'avait pas pris garde que la

loi ne reconnaît que deux espèces d'enfans légitimes :

les enfans légitimes proprement dits , et les enfans légi-

timés. L'enfant légitime est celui qui peut être présumé

avoir été conçu pendant le mariage (Art. 3i2). Tout autre

enfant est simplement légitimé. A la vérité, lorsque le ma-
riage, quoique postérieur à la conception, a cependant pré-

cédé la naissance, la loi veut bien dispenser l'enfant de l'o-

bligation de rapporter une reconnaissance formelle ; elle se

contente qu'il ne soit pas désavoué. On a regardé le mariage

contracté avec une femme enceinte , et le silence gardé par

le mari postérieurement à l'accouchement, comme un aveu

suffisant que l'enfant est né de ses œuvres. Mais il n'est

toujours que légitimé. Il n'est pas légitime; car il n'est pas

provenu d'un commerce légitime. Or , l'effet de la légitima-

tion est de donner à l'enfant légitimé les mêmes droits que

s'il était né du mariage , c'est-à-dire que s'il avait été conçu

pendant le mariage. Mais d'un autre côté, aux termes de

l'article 725, la capacité de succéder doit exister au mo-
ment de l'ouverture de la succession. Or, dans l'espèce, la

succession était ouverte avant le mariage. La conception de

l'enfant, quoiqu'antérieure à l'ouverture de la succession

,

devait cependant être regardée comme lui étant postérieure,

puisqu'aux termes de l'article 353, elle devait être suppo-

ser postérieure au mariage, qui était lui-même postérieur

de quinze jours à l'ouverture de la succession. Il devait donc

être tenu pour constant, dans la cause, que la succession

dont il s'agissait, n'avait pu être déférée à l'enfant légitimé,

mais bien à ceux qui avaient, d'après la loi, le droit de la

recueillir à son défaut , et qui, une fois saisis, ne pouvaient

être dépouillés par aucun fait postérieur, indépendant de

leur volonté.
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Tels sont les motifs très-fondés qui ont déterminé la cas-

sation de cet arrêt, prononcée le 1 1 mars 1811. (Sirey, 1811,

i rc partie, pag. 129.) Et la Cour de Paris, à laquelle l'af-

faire avait été renvoyée, a jugé conformément aux prin-

cipes qui viennent d'être établis. (Arrêtdu 21 décembre 1812,

rapporté dans Sirey, 181 3 , 2 e partie, pag. 88.
) ]

Le désaveu n'est pas même admis, lorsqu'il existe une

des trois circonstances suivantes :

i°. Si le mari a eu connaissance de la grossesse avant le

mariage. [ On présume alors que le mari n'a contracté le

mariage que pour réparer sa propre faute ; et il ne peut être

reçu à alléguer qu'il a épousé sciemment une femme enceinte

des œuvres d'un autre : Nemo audiendus turpitudinem

allegans. Mais c'est à ceux qui soutiennent la légitimité , à

prouver que le mari a eu cette connaissance. Comment se

fera cette preuve ? Le Code ne disant rien à cet égard , il

paraît qu'on n'a pas entendu exiger un genre de preuve

particulier, et qu'on a entendu remettre le tout à la sagesse

des Tribunaux, qui devront, au surplus, dans ce cas, se dé-

terminer principalement par les circonstances.
]

2°. S'il a assisté à l'acte de naissance , et s'il l'a signé , ou

si cet acte contient sa déclaration qu'il ne sait ou ne peut

signer. [ Cela équivaut à une reconnaissance expresse
,
qu'il

n'est plus au pouvoir du mari de rétracter. Mais il est bien

entendu que l'acte de naissance contient la déclaration que le

mari est père de l'enfant ; autrement il est évident que sa pré-

sence et sa signature ne produiraient aucun effet contre lui.]

[ Mais la disposition du Code doit-elle être limitée au cas

où la reconnaissance du père a été faite par l'acte de nais-

sance ? Je ne le pense pas : il en doit être de même , si elle a

lieu par tout autre acte, même sous seing-privé. Car , si le

silence du mari pendant un mois, suffit pour élever contre

lui une fin de non-recevoir insurmontable, à plus forte rai-

son une reconnaissance expresse, quoique sous seing-privé,

doit-elle avoir le même effet. Nec obstat l'article 334, por-

tant que la reconnaissance d'un enfant naturel ne peut être

faite que par acte authentique. Car ici l'enfant n'est pas na-

turel, il est présumé légitime ou au moins légitimé; pré-
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somption qui ne peut être détruite que par le désaveu du

mari, lequel n'est lui-même recevable à désavouer que dans

un délai très-court, comme on va le voir. ]

5°. Si l'enfant n'est pas né viable. [ Viable _, qui peut vi- 3i4.

vre. Un enfant n'est pas viable, quand le temps de la ges-

tation n'a pas été suffisant pour le constituer de manière à

pouvoir vivre, et ce, quand même il vivrait quelques heures,

ou même quelques jours. Mais l'on sent que, dans ce cas,

l'époque de la conception étant toujours inconnue, la ques-

tion de viabilité ne peut être décidée que par les gens de l'art.

Lorsque l'enfant est déclaré non-viable , le désaveu n'est

pas reçu, pour deux raisons : la première, c'est que le

mari n'a pas d'intérêt, puisque l'enfant ne peut vivre, et

qu'étant né non-viable, il n'a pu recueillir aucun droit; et

la deuxième, c'est que la non-viabilité étant une preuve que

le temps ordinaire de la gestation n'a pas été rempli, l'épo-

que de la naissance ne peut plus servir de base pour détermi-

ner si celle de la conception a précédé, ou non, le mariage.

Mais remarquez que cela ne doit s'appliquer qu'au cas où il

s'agit d'un enfant dont la conception peut remonter à une

époque antérieure au mariage; mais que, s'il s'agit d'un

enfant conçu pendant le mariage , mais pendant l'absence,

ou l'impuissance momentanée du mari, la non-viabilité ne

peut empêcher le désaveu
,

parce que le mari peut avoir

intérêt de prouver l'adultère , afin de parvenir à la sépara-

tion de corps. ]

Quant à l'enfant conçu pendant le mariage , il ne peut

être désavoué par le mari que dans les cas suivans :

i°. Si pendant le temps qui s'est écoulé depuis le 5oo c

jusqu'au 180 e jour avant la naissance de l'enfant, le mari

était, soit pour cause d'éloignement , soit par l'effet de

quelqu'accident , autre cependant que l'impuissance na-

turelle, dans l'impossibilité physique de cohabiter avec 3j2.

sa femme. Il faut entendre le cent quatre-vingtième

jour inclusivement. Autrement , il en résulterait que

le mari pourrait désavouer, quoiqu'il eût été présent dans

les cent quatre-vingts jours qui ont précédé l'accouclie-

rnent, tandis que, d'après l'article 3i4,cel intervalle suffit
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pour que l'enfant soit présumé provenir de sas œuvres.]

[ Le mari peut alléguer son impuissance accidentelle,

pour fonder son désaveu. Mais il faudrait que l'accident qui

a causé l'impuissance, fut postérieur au mariage. Autre-

ment les mêmes raisons qui l'empêcheraient de proposer le

moyen tiré de l'impuissance naturelle , l'empêcheraient

également d'être admis à proposer le moyen tiré de l'im-

puissance accidentelle, mais antérieure au mariage.

On a voulu argumenter de cet article, pour soutenir que

l'un des époux ne pourrait actuellement demander la nul-

lité du mariage pour cause d'impuissance de l'autre époux.

Mais, sans rien préjuger en ce moment sur cette question

,

je crois pouvoir dire que cet article ne peut être d'aucun

poids pour la résoudre. En effet, que décide-t-il? Que le

mari, impuissant naturellement, ne peut pas venir allé-

guer lui-même son impuissance, pour justifier son désa-

veu. Mais il en eût été de même anciennement. De tout

temps, le mari qui fût venu alléguer sa propre impuis-

sance pour demander la nullité de son mariage , eût été dé-

claré non-recevable. Mais cela n'aurait pas empêché que

,

dans le même cas , l'action de la femme n'eût été admise.

Au surplus , la question de la nullité du mariage pour

cause d'impuissance , s'est déjà présentée devant les Cours

d'appel de Trêves et de Gênes. Elle a été jugée à Trêves

pour l'affirmative , et pour la négative à Gêues. ( Jurisp. du

Cocl. Civ. , tom. 17 ,
pag. 1 83 et 201. ) Il me semble qu'en

point de droit, j 'adopterais l'opinion de la Cour de Trêves.

Je ne vois d'objection un peu forte contre ce système
,
que

celle qui est tirée de l'indécence des visites qu'une pareille

demande peut nécessiter. Mais n'est-il pas plusieurs autres

cas dans lesquels de semblables visites doivent nécessaire-

ment être ordonnées, surtout en matière criminelle; par

exemple, en cas d'accusation de viol, d'infanticide, d'a-

vortement forcé , de suppression de part ? Ne faudrait-il pas

employer ce moyen , même en matière de désaveu, si le mari

alléguait une puissance accidentelle ? C'est un malheur at-

taché à l'imperfection des institutions humaines, mais qui,

à ce qu'il me semble , ne peut empêcher les TribunauxdV-
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cueillir une nullité aussi radicale que celle dont, il s'agit.

L'on objectera peut-être que si, le jour même du ma-
riage , l'un des époux éprouvait un accident qui le mît hors

d'état de le consommer, l'autre époux n'aurait pas le droit

de demander la nullité, ni même la séparation. Cela est

vrai : mais que l'on fasse bien attention que, dans ce cas,

l'époux qui a éprouvé l'accident , n'a rien à se reprocher
;

il ne pouvait deviner ce qui lui est arrivé. C'est un cas for-

tuit, un malheur inopiné, dont l'autre époux doit sup-

porter sa part : Humanum est , comme nous l'avons dit,

furtuitis casibus midieris maritum , vel uxorem ma-
rlli participem esse. Mais, dans l'autre cas, l'époux im-

puissant a dû connaître son état; il est coupable d'avoir

violé la dignité du contrat le plus sacré : il est venu tromper

les magistrats et son époux; et Pon voudra le récompenser

de son dol, en rejetant toute demande en nullité , de la part

de l'épouse trompée ! Et si cette dernière se permet le moin-

dre écart, l'on devra encore admettre la plainte du mari, et

punir la malheureuse femme qui ne s'est peut-être laissé sé-

du ire
,
que parce qu'on l'a privée du droit de contracter un

véritable mariage!

On insiste, et l'on prétend que cette cause de nullité est

abrogée par le Code, par cela seul que , dans le chapicre IV,

intitulé des Demandes en nullité de mariage , il n'est rien

dit relativement au mode de la former , ni au délai dans le-

quel elle doit être intentée. Mais il est plusieurs cas dans les-

quels il n'y aurait certainement pas mariage, et qui ne sont

pas prévus dans le chapitre sus-mentionné. Si, par exemple

,

il avait été contracté un fantôme de mariage entre deux

personnes du même sexe, pourrait-on repousser la deman-
de en nullité d'un pareil mariage

,
par la raison qu'il n'en

est pas question dans le chapitre IV ! Et pourquoi décide-

rait-on autrement dans le cas où l'un des époux n'aurait

aucun sexe, ou aurait été dépouillé de celui que la nature

lui aurait départi?

Tels sont les motifs qui me détermineraient à adopter

l'opinion de la Cour de Trêves, en point de droit, et sauf aux

Tribunaux à statuer suivant la nature et la pertinence des



12 Liv. I. Des Personnes»

faits allégués, et, dans tous les cas , à n'admettre la demande

qu'avec la plus grande circonspection.
]

5i5. 2°. En cas d'adultère, si toutefois la naissance lui a été

cachée. [ Sera-ce au mari à prouver- que la naissance

lui a été cachée , ou à l'enfant à prouver que le mari en a

eu connaissance ? Le mystère de la naissance me paraît un
fait négatif. Car

,
prouver qu'une chose nous a été cachée,

c'est prouver que nous n'en avons pas eu connaissance ; ce

qui est bien certainement un fait négatif. Or, faction ne-

gantls nulla estprobatio. Je pense donc que c'est à l'enfant

à faire la preuve.

Nota. L'on a jugé à Paris, les 28 juin 1819 (SiREY, 1821,

2 e part.
, p. 7 ), et 4 décembre 1820 ( Ibid. ; pag. 98 ), que

le fait qu'un enfant a été inscrit sur les registres de l'étal-

civil , comme né depère inconnu , suffit pour prouver que

la naissance a été cachée au mari , et pour le faire admettre

à proposer tous les faits tendant à justifier qu'il n'est pas

le père.]

Dans ces deux cas cependant , le fait de la conception pen-

dant le mariage établit toujours en faveur de l'enfant une

présomption quelconque, dont l'effet est, dans le premier

cas, de rejeter sur le mari la preuve de l'impossibilité de

5 12. la cohabitation ; et dans le second, de le faire admettre seule-

ment à proposer tous les faits propres à justifier qu'il n'est pas

3 15. le père. [ La nature et l'importance de ces faits sont laissées

à la prudence du juge. Mais on n'exigera pas du mari une

preuve aussi rigoureuse
,
que s'il s'agissait de prouver l'im-

possibilité de cohabitation. Mais quid à l'égard de l'enfant

conçu postérieurement à une demande en séparation de

corps? Je pense qu'il y a ici présomption d'impossibilité

morale, et que l'enfant doit être déclaré illégitime, à moins

qu'il ne prouve qu'il y a eu réconciliation. Autrement, en

effet , l'on tomberait dans un cercle vicieux. Car si cet en-

fant était présumé être l'enfant du mari, l'on devrait, par

une conséquence nécessaire , en induire une réconciliation.

Il s'ensuivrait donc que la femme défenderesse en sépara-

tion de corps, même pour cause d'adultère, pourrait, en

commettant un nouveau crime , faire déclarer son mari non-

recevable.]
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[Nota. On a jugé en cassation, le 8 juillet 1812 ( Si-

iifa' , 1812 , i
rc partie

,
page 377 ) ,

que, dans le cas de l'ar-

ticle 3i5 , il n'était pas nécessaire que l'adultère fût préala-

blement jugé.

Le mari peut-il désavouer l'enfant qui n'aurait pas été

inscrit sous son nom, mais seulement sous celui de la

femme ? Comme l'enfant de la femme est toujours présumé

l'enfant du mari, celui-ci a bien certainement intérêt, et

par conséquent droit de le désavouer. ]

Dans tous les cas où le mari est autorisé à désavouer l'en-

fant , il doit le faire dans le mois , s'il se trouve sur les lieux

au moment de la naissance ; ou dans les deux mois après

son retour , si à la même époque il était absent. [On lui en

donne un pour apprendre la naissance , et un pour en for-

mer le désaveu. Il est ici question du retour au lieu de la

naissance ; il ne suffirait pas , s'il était en voyage
,
qu'il fût

de retour en France. (Argument tiré de ces mots de l'ar-

ticle 3 16 5 il désavouera dans le mois , s'il se trouve sur les

lieux <le la naissance. ) Sic jugé , et avec raison , à Paris
,

le 9 août i8i3. (Sirey, 181 5 , 2 e partie, pag. 5 10.)]

[Dans ce qui précède, absent veut dire non présent ; il

n'est pas nécessaire qu'il soit absent proprement dit.

Quid , s'il est fou , furieux , imbécile , ou attaqué d'une

maladie qui l'empêche de sortir ? Je pense que le délai de

deux mois ne doit courir que du moment où l'on peut rai-

sonnablement penser qu'il a eu connaissance de l'accouche-

ment.]

Si la naissance lui a été cachée , il a deux mois pour

désavouer, à compter du jour où il en a eu connaissance. 3iG.

[Il faut encore deux mois
,
parce qu'on lui en donne un

pour prendre des renseignemens précis.]

S'il meurt sans avoir réclamé, mais avant Fexpiraliou

des délais , ses héritiers ont deux mois pour contester la lé-

gitimité , à compter de la prise de possession par l'enfant

des biens du mari , ou de l'époque à laquelle ils seraient

troublés eux-mêmes par lui dans cette possession. 3j7.

[Les autres enfans du mari pourront contester la légiti-

mité
, du vivant même de leur mère. Cela aurait pu souffrir
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quelque difficulté
,
parce que c'est une de ces actions appe-

léesfamosœ , et qu'elle tend à entacher la réputation delà

mère. Mais c'est la force des choses qui rend ici cet incon-

vénient inévitable.

Quelques personnes ont prétendu que par ce mot héri-

tiers , il fallait entendre seulement les héritiers légitimes
;

de manière que , dans cette opinion
,
quelqu'évidente que

fût l'illégitimité de l'enfant, le légataire universel serait

non-recevable à l'opposer. M. Proudhon accorde le droit

de désavouer , aux légataires universels et aux légataires à

titre universel , et le refuse aux légataires particuliers. Tout

cela est arbitraire. Comment le fait, que la succession du père

est déférée par testament , ou ab intestat , qu'il existe un

legs universel , ou seulement des legs particuliers, peut-il

avoir quelque effet , relativement à l'état et aux droits de

l'enfant , et lui ôter ou lui conférer , suivant le cas , la qua-

lité d'enfant légitime ? Il est d'ailleurs évident que par ces

mots , les héritiers , le Législateur a entendu tous ceux qui

ont , à la succession du père , des droits auxquels la légiti-

mité de l'enfant pourrait préjudicier. (L. 170 , ff. de Verbor.

signifie) Autrement, l'on va voir quel serait l'effet du sys-

tème contraire.

Un homme , après avoir séjourné deux ans aux colonies

,

y meurt , laissant un testament par lequel il dispose , en

legs particuliers , de la totalité de sa fortune. Sa femme, qui

n'est pas sortie de France , accouche peu de temps avant sa

mort. Dans le système que je combats , l'enfant pourrait

venir réclamer sa réserve sur les biens du mari , sans que

les légataires eussent le droit de contester sa légitimité. Une

pareille conséquence emporte avec elle la réfutation du

principe.

Il faut observer cependant qu'il y a cette différence entre

les héritiers du sang et les légataires
,
quels qu'ils soient

,

que ceux-ci n'ayant d'intérêt à contester l'état de l'enfant

,

qu'autant qu'il voudrait , à raison de l'état qu'il réclame

,

leur faire éprouver quelque réduction , ils doivent être dé-

clarés non-recevables , toutes les fois que cette réduction n'a

pas lieu, soit parce qu'ils ont renoncé à leurs legs, soit
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parce que l'enfant n'élève, à cet égard , aucune prétention.

Il n'en est pas de même de l'héritier du sang
,
qui peut con-

tester l'état
,
quand même il aurait renoncé a la succession

de celui que l'enfant prétend être son père. Et , en cela

,

je suis encore d'un avis contraire à celui de M. Proudhon.

Car , comme la qualité de fils d'un individu lui donne des

droits , non-seulement à la succession de son père , mais

encore à celle de tous les parens de ce dernier , il peut être

utile aux héritiers de ce même individu , de faire statuer

sur l'état de l'enfant , afin de ne lui pas laisser acquérir une

prétendue possession d'état , et de l'écarter de toutes les suc-

cessions auxquelles il pourrait prétendre par la suite. Et
,

en effet, qu'arriverait-il autrement? Supposons la succes-

sion du père mauvaise , et répudiée en conséquence par

tous les héritiers : l'enfant se présente , et accepte , soit pu-

rement et simplement , soit par bénéfice d'inventaire. Les

créanciers n'ont pas d'intérêt de contester son état : il traite

avec eux , il prend dans tous les actes la qualité de fils et

héritier d'un tel ; et l'on croit que les autres enfans n'au-

raient pas le droit de demander qu'il lui fût fait défense de

prendre ce nom et celte qualité ! Certainement ils ont in-

térêt , ne fut-ce que celui de ne pas laisser un individu pas-

ser faussement pour leur frère légitime , et s'arroger un
nom qui ne lui appartient pas. Et s'ils ne contestaient pas

,

ne pourrait-on pas leur opposer par la suite la disposition

de l'article 5 17 ,
qui fait courir le délai de deux mois qui

leur est accordé , du jour où l'enfant s'est mis en possession

des biens du mari ? ( Voir à ce sujet un arrêt de la Cour

d'Aix , du 18 avril 1817 , et l'arrêt de rejet, rendu par la

Cour de Cassation , le 22 juin 1819 ; le tout rapporté dans

Sirey, 1819, i
rc part., pag. 438.)

La loi ne parle ici que des héritiers du mari. Faut-il en

conclure que les héritiers de la mère ne pourraient contes-

ter la légitimité de l'enfant
,
pour l'empêcher de recueillir

la succession de sa mère ou des parens de celle-ci ? Je ne le

pense pas. Tous ceux qui ont intérêt de contester la légi-

timité , ont le droit de le faire , en se renfermant dans les

termes de l'article 522 et suivans.]
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[Est-il nécessaire
,
pour faire courir le délai de deux mois,

mentionné dans Part. 317 du Code civil, que l'enfant se

soit mis en possession de tous les biens du mari , ou suffît-

il qu'il en ait appréhendé quelques-uns ? Je pense qu'il faut

distinguer : S'il agit notoirement en qualité d'héritier , il

suffit qu'il ait fait acte de propriétaire à l'égard de l'objet

le plus modique. Il suffirait même qu'il eût pris cette qua-

lité dans un acte public ; mais bien entendu pourvu que cet

acte ou cette qualité n'aient pu probablement être ignorés

par les héritiers du mari. Mais s'il n'agit pas ostensiblement

en qualité d'héritier , alors l'appréhension qu'il ferait d'un

des objets de la succession , ne suffirait pas pour faire courir

la prescription , attendu qu'il peut avoir un titre particu-

lier. Il n'y aurait donc , dans ce cas
,
que l'appréhension

de la totalité ou d'une quote des biens
,
qui pourrait prou-

ver qu'il agit en vertu d'un titre universel , lequel ne peut

être autre que celui d'héritier.]

[Nous avons parlé du trouble apporté par l'enfant à la

possession qu'auraient les héritiers du mari des biens de

celui - ci
,
parce que ce n'est que de Fune de ces deux

époques qu'ils sont censés connaître son existence.

Mais que doit-on entendre par trouble? Je crois qu'il faut

distinguer : S'il s'agit de faire courir le délai de deux mois,

je pense que l'on ne doit entendre par trouble , que les

faits qui peuvent préjudiciel' à la jouissance des héritiers

,

telle que serait une demande au pétitoire ou au possessoire,

ou une usurpation , de fait , de quelques-uns des biens de

la succession , le tout à titre d'héritier : mais que , s'il est

seulement question de déterminer les faits qui peuvent don-

ner lieu à une demande des héritiers contre l'enfant, alors

le mot trouble doit être pris dans un sens plus étendu
,
pour

tout fait qui peut faire présumer dans l'enfant l'intention

de se procurer la possession d'enfant légitime ; de manière

qu'il suffirait , au moins dans mon avis, que l'enfant portât

publiquement le nom de celui dont il prétend être le fils

,

pour que les héritiers fussent fondés à le sommer de décla-

rer à quel titre il le prend ; et , en cas de refus de sa part

,

à l'assigner pour le faire condamner à ne plus en faire usage,
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et ce
,
quand même il ne réclamerait aucun des biens de la

succession. Mais si , sur la sommation , ou dans le cours de

l'instruction , l'enfant déclarait qu'il prend ce nom
,
parce

qu'il est fils légitime d'un tel , alors cette déclaration devrait

être regardée comme un trouble suffisant
,
pour faire cou-

rir le délai accordé aux héritiers pour contester la légi-

timité. Ainsi il est bien évident que tout acte de la part de

l'enfant
,
qui fait courir le délai

?
peut donner lieu aune

demande de la part des héritiers 5 autrement la prescrip-

tion ne pourrait courir , d'après la maxime : Contra non

valentem agere non currit prœscriptio : mais cela n'est

pas réciproque ; et tout acte qui peut donner lieu à une

demande de la part des héritiers
?
ne ferait pas pour cela

courir le délai de la prescription. Le motif de cette dis-

tinction est facile à saisir. La prescription étant une excep-

tion péremptoire et fatale , il faut que le fait qui en est le

fondement , soit précisément celui que la loi exige ; et ici

la loi exige un trouble dans la possession des biens : donc
,

tant que les héritiers du mari ne sont point troublés dans

cette possession , le délai ne doit point courir contre eux
;

mais cela n'empêche cependant pas qu'ils n'aient le droit

de prendre tous les moyens qu'ils jugent convenables pour

prévenir les conséquences qui pourraient résulter , à leur

préjudice , des actes de l'enfant
,
qui , sans les troubler

?
à

proprement parler , dans la possession des biens , témoi-

gnent cependant l'intention qu'il a de les y troubler un
jour , après que l'effet du temps ou des circonstances aura

fait disparaître tout ou partie des preuves qui pourraient

servir à démontrer son illégitimité.

( Voir un arrêt de Rouen , du 2 mai 181 5 , rapporté dans

Sirey , 1816 ,
partie 2 e

,
pag. 564 j et un arrêt de Cassation,

du 21 mai 1817. (Ibid., 1817 , i
re partie, pag. 262.)]

Le désaveu , soit du mari , soit de ses héritiers
,
peut se

faire par un acte extra-judiciaire ; mais cet acte est comme
non avenu , s'il n'est suivi , dans le délai d'un mois , d'une 5 18.

action en justice dirigée contre un tuteur ad hoc , donné à

l'enfant en présence de sa mère.

f II faudra entendre par acte extrajudiciaire , tout acte qui

IL 2
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n'a pas pour but de mener à un jugement, tel qu'une simple

protestation. Il suffirait même d'une protestation devant no-

taires; parce que, s'il fallait nécessairement qu'elle fût faite

par huissier, il vaudrait autant intenter l'action. D'ailleurs,

pour la
v

faire signifier , il faudrait que l'enfant eût un tu-

teur; et il paraît que l'article a donné le délai d'un mois

pour lui en faire nommer un; Remarquez que c'est l'acte

seul qui est non avenu, et que le désaveu peut être encore

formé, si le délai du désaveu n'est pas écoulé. ]

[ Il est dit dans un des motifs d'un arrêt de cassation

,

du 9 novembre 1809 , dont le dispositif est d'ailleurs très-

juste, qu'il suffirait que l'acte extrajudiciaire fût suivi , dans

le mois, d'une citation en conciliation
,
quoique la demande

introductive d'instance n'eût été formée qu'après le mois

,

et quoique, dans l'espèce, la demande étant dirigée contre

une mineure , ne fût pas susceptible de conciliation. ( Si-

rey, 1810, i re partie, pag. 77.)

Mais, d'abord , cette opinion me paraît difficile à concilier

avec le texte de l'article 5 1 8 ,
qui exige une demande en

justice. Or , on n'a jamais regardé ni pu regarder le préli-

minaire de conciliation comme une demande en justice,

puisqu'il tend, au contraire, à la prévenir et à l'empêcher.

Secondement, il résulterait de cette disposition un effet tout

contraire au but que s'est proposé la loi , c'est-à-dire un re-

tard indéfini dans l'action. Car, comme le préliminaire de

conciliation ne tombe pas en péremption , il en résulte que

,

même après dix ans, il n'a pas besoin d'être renouvelé. Il

suivrait donc de là que , tandis que la loi veut que les ques-

tions d'état soient formées dans le plus bref délai, elle au-

rait , d'un autre côté , donné un moyen pour les faire durer

indéfiniment.

Voudrait-on appliquer ici l'article 2 245, portant que la

citation en conciliation n'interrompt la prescription que

quand elle est suivie , dans le délai d'un mois , d'une de-

mande en justice? Mais, d'abord , cette application est pu-

rement arbitraire; et, en second lieu, il en résulterait

toujours que le délai se trouverait prolongé d'un mois au

delà du terme fixé par l'article 3 18.
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Enfin , une troisième raison de ne pas admettre le sys-

tème proposé, c'est que, dans l'espèce, la citation en con-

ciliation était absolument nulle
,
puisque l'affaire n'était pas

susceptible de conciliation
,
par elle-même , et attendu la

minorité de l'enfant. Or, quod radium est nullum produ-

eil effectuai, (Argument tiré de l'article 2247.)]

[Pourquoi l'action est-elle dirigée contre un tuteur adlioc

et non pas contre la mère
,
puisque c'est elle qui parait

avoir ]e plus grand intérêt ? On n'a pas voulu donner à la

mère le désagrément d'être obligée de défendre à une de-

mande de cette nature , dont l'effet doit être d'entacher sa

réputation. Il est vrai qu'elle doit être appelée 5 mais rien

ne l'empêche de faire défaut : au lieu qu'elle ne le pourrait

pas, si elle agissait comme tutrice, et au nom de son

enfant.

Quid , si la légitimité était contestée après la mort du

mari , et que la mère se trouvât en conséquence tutrice lé-

gitime de l'enfant? l'article ne distingue pas; et il y a d'ail-

leurs même raison.

Quid, si la mère étant également décédée, ou n'étant pas

tutrice, il existe déjà un tuteur? Je pense que cela est encore

égal , et qu'il y a toujours lieu à nommer un tuteur ad hoc,

soit celui qui existe , ou tout autre. Il pourrait se faire que

le tuteur existant fût lui-même intéressé à ce que l'enfant

fût déclaré illégitime.

Mais comment sera nommé ce tuteur? Régulièrement,

comme l'enfant susceptible d'être désavoué, doit cependant

être regardé comme légitime
,
jusqu'à ce que le désaveu

soit formé et jugé valable, ce tuteur devrait être nommé
par un conseil de famille composé , comme à l'ordinaire

,

de trois parens paternels, et de trois parens maternels; mais

comme on ne peut raisonnablement exiger que les parens

paternels, qui peuvent avoir un intérêt, soit direct, soit indi-

rect, à ce que l'illégitimité soit prononcée, concourent à la no-

mination de celui qui doit soutenir la légitimité ; et que, d'un

autre coté, ce serait préjuger contre l'enfant, que de faire

nommer le tuteur par les seuls parens maternels, je pense,

en rectifiant , sur ce point , l'opinion que j'ai émise dans ma
2.
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dernière édition, que ce tuteur doit êtrenommé d'office par

le Tribunal, D'ailleurs cela évite les lenteurs qui peuvent

être fort préjudiciables dans une matière où le délai est fa-

tal , et infiniment court. ]

[ La mère doit être appelée lors de Faction, parce qu'elle

a double intérêt : d'abord , celui de son enfant
,
qu'on veut

priver de la légitimité ; et le sien propre, puisque, comme
il est évident, son honneur se trouve compromis. ]

Des Preuves de la Légitimité,

Il résulte de ce qui a été dit précédemment, que, pour

prouver sa légitimité , l'enfant doit commencer par prou-

ver sa filiation.

Cette preuve ne peut se faire le plus généralement que

3 19. par Pacte de naissance, ou, à défaut d'acte, par la pos-

520. session constante de l'état d'enfant légitime. Nous avons

vu ci-dessus ce qu'on doit entendre par possession d'état.

[ Remarquez 1 ° que l'article dit , la filiation des enfans

légitimes, parce que l'acte de naissance ne suffit pas pour

prouver la filiation des enfans naturels , à moins qu'il ne

soit signé du père ou de la mère ; auquel cas, il vaut comme
reconnaissance de la part de celui ou de ceux qui Pont

signé. Quant aux enfans légitimes , l'acte de naissance

dressé sur la déclaration des personnes que la loi a char-

gées de la faire , fait preuve de la filiation , même à l'égard

du père
;
parce qu'il fait preuve de l'accouchement , et

que, quand la mère est mariée , d'après la règle pater est,

tout enfant né depuis le mariage est, jusqu'à désaveu jugé

valable, présumé l'enfant du mari;

2°. Qu'il est dit, lafiliation des enfans légitimes , et non

pas la légitimité. Nous avons vu , en effet
,

plus haut

,

qu'outre leur acte de naissance , les enfans sont, en général

,

obligés, pour prouver leur légitimité , de rapporter l'acte

de célébration du mariage de leurs père et mère
5

3°. Que le titre
,
quand il est seul , fait bien preuve

;

mais qu'il n'exclut pas la preuve contraire , s'il n'est ac-

compagné , en même temps , de la possession d'état.

(Art. 322.)
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On a jugé à Paris , le i5 juillet 1808 , dans l'affaire Vir-

ginie (Sirey, 1809, 2 e partie, pag. 112), que l'inscrip-

tion d'un enfant sur les registres de l'état civil, sous le

nom d'une femme qui était alors mariée , mais qui n'était

désignée dans l'acte que sous ses noms de fille , avec l'ad-

dition de ces mots , non libre , et l'indication d'un autre

père que le mari, non-seulement ne prouvait pas la lé-

gitimité , mais n'était pas même un commencement de

preuve par écrit , susceptible de faire admettre la preuve

testimoniale. Cet arrêt est fondé sur les principes rigou-

reux du droit; et, dans l'espèce, il était très-probable-

ment conforme à l'équité.

On a jugé à la même Cour, le 11 juin i8i4 (SiREY,i8i5,

2 e partie, pag. 17), et avec raison, que la reconnaissance

faite par la mère , après la mort du père , d'un enfant

qu'elle prétend être né pendant son mariage , n'est pas un

titre suffisant
,
pour admettre l'enfant à la preuve testimo-

niale de la paternité.]

[Le défaut d'acte dont il vient d'être parlé, s'entend du

cas où il n'est point présenté d'acte de naissance. L'enfant

peut ignorer à quelle municipalité il a été présenté au

moment de sa naissance; mais si l'acte est représenté , et

qu'il soit contraire à la possession , elle n'est plus d'aucune

importance. ]

Si l'enfant réunit à la fois titre et possession , son état ne

peut lui être contesté ; et de son coté , il ne peut ré-

clamer un état contraire. 522.

[Il résulte de la combinaison des articles 52o et 522, que

le titre et la possession réunis font une preuve complète,

qui exclut toute preuve contraire; mais si l'un des deux

manque, l'autre fait-il preuve également, sauf la preuve

contraire? Je pense qu'il faut distinguer : Celui qui a le

titre sans la possession , doit encore prouver l'identité ,

c'est-à-dire qu'il est celui auquel ce titre s'applique : la-

quelle preuve il pourra faire par témoins, s'il y a un

commencement de preuve par écrit, ou s'il existe des

présomptions ou indices, etc. (Argument tiré de l'art. 525);

mais celui qui a la possession d'état, est dispensé de toule



22 Ltv. I. Des Personnes.

preuve : c'est à celui qui conteste l'état possédé, à prouver

£a prétention. Mais remarquez que, quand on dit que

l'état de celui qui réunit le titre et la possession , ne peut

être contesté , il faut entendre simplement Fétat d'enfant

d'un tel ou d'une telle. Mais quant à l'état d'enfant légi-

time , il faut encore, pour qu'il ne puisse être contesté,

qu'il n'y ait aucun doute sur l'existence ou la validité du

mariage de ceux que son acte de naissance lui donne pour

père et mère , ou au moins qu'il se trouve dans le cas de

l'art. 197. Autrement l'on sent que le titre et la posses-

sion, quoique réunis, ne seraient d'aucun poids. ]

Si l'enfant n'a ni titre , ni possession constante , ou s'il

a été inscrit sous de faux noms , ou comme né de père

et mère inconnus, alors la preuve de la filiation peut se

faire par témoins
,
pourvu qu'il y ait un commencement

de preuve par écrit; ou une réunion de faits constans

,

assez graves pour déterminer l'admission de la preuve

325. testimoniale.

[Il faut que l'enfant commence par prouver qu'il a été

inscrit «ous de faux noms. Mais comment se fera cette

preuve ? par une inscription de faux , mais seulement de

faux incident civil , à cause de la disposition de l'arti-

cle 327; et d'ailleurs, cette inscription même étant, dans

l'espèce, un préliminaire indispensable, et pouvant même
former préjugé sur la question d'état, ne doit être admise,

qu'autant qu'il y a un commencement de preuve par écrit

,

ou une réunion de faits constans assez graves pour dé-

terminer l'admission de la preuve testimoniale (Art. 323).

Ainsi jugé en Cassation, le 28 mai 1809.. (Sirey, 1809,

i
Te partie, p. 455.]

[Voici un exemple qui se rapporte à l'article 32 5 du

Code civil ; il est constant que la mère réclamée par l'en-

fant est accouchée à une époque qui correspond à celle

delà naissance du réclamant : on ne représente, ni l'en-

fant dont elle est accouchée , ni son acte de décès. La réu-

nion de ces faits pourrait suffire, dans certains cas, pour

faire admettre la preuve testimoniale. ]

On entend par commencement cle pleuve par écrit ,
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un indice résultant des litres de famille, des registres et

papiers domestiques du père ou de la mère , ou des actes

publics , et même privés , émanés d'une partie engagée

dans la contestation , ou qui , si elle était vivante, y aurait 524.

un intérêt opposé à celui du réclamant. [L'on n'exige pas

que le père ou la mère soient décédés , comme dans Far-

ticle 46 ,
parce qu'ici , ces registres et papiers ne font pas

preuve comme dans ledit article, majs seulement commen-
cement de preuve, et encore si le Tribunal juge à propos

de les admettre.]

Dans tous les cas, la partie adverse doit être admise à la

preuve contraire
,
qui pourra se faire par tous les moyens

propres à établir , ou que l'enfant n'est pas né de la mère

qu'il prétend avoir ; ou , en supposant la maternité con-

stante, qu'il se trouve dans un des cas d'exception à la

règle qui veut que l'enfant de la femme soit censé l'enfant 325.

du mari. [Observez que la preuve contraire n'a pas besoin

d'être ordonnée ; elle est de droit , toutes les fois que l'une

des parties est admise à la preuve. (Cod. de Proc, art. 256.)

On peut même employer la preuve testimoniale, sauf au

juge à en apprécier le mérite. On a un exemple de ce qui

vient d'être dit, dans l'impossibilité de cohabitation, ou

adultère et naissance cachée.

La Cour de Cassation a jugé avec raison, le 6 janvier

1809, que le mari pouvait former tierce opposition à un
arrêt rendu pendant son émigration , et qui avait déclaré

la maternité , et par suite , la paternité constante. ( Sirey ,

1809 , i
rc j>artie, p. 49.) Elle a jugé également, le 9 mai

1821 (Ibid. 1821 , i
re partie, page 249), que le fils légi-

time pouvait former opposition au jugement rendu par

défaut contre son père, et qui avait donné à un autre en-

fant, la qualité d'enfant légitime.]

La preuve testimoniale étant de l'essence de la procédure

criminelle, et n'ayant pas besoin, dans ce cas, d'être ap-

puyée d'un commencement de preuve par écrit, il était

à craindre que, pour éluder les sages dispositions de la loi,

on ne commençât par prendre la voie criminelle. [En ren-

dant plainte, par exemple, en suppression d'état, ens'in-
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scrivant en faux principal contre l'acte de naissance, etc.]

L'on a pris deux précautions pour prévenir cet incon-

vénient : d'abord , les tribunaux civils sont déclarés seuls

compétens pour statuer sur les réclamations d^état relatives

026. à la filiation; et en second lieu, même en cas de délit,

l'action criminelle ne peut avoir lieu qu'après le j ugement

527. définitif des tribunaux civils sur la question d'état.

[Nous avons ajouté ces mots relatives à la filiation ,

parce que , s'il s'agit du mariage , la preuve de la célébration

peut , ainsi que nous l'avons vu , s'acquérir par le ré-

sultat d'une procédure criminelle. La raison de différence

peut être que la suppression du titre ne suffit pas pour dé-

truire l'état de l'enfant, puisqu'il peut encore invoquer la

possession d'état; au lieu que le titre est tout pour les

époux
,
qui ne peuvent invoquer la possession. D'ailleurs,

le mariage est un acte public, dont l'existence peut être

facilement prouvée par témoins. On n'en peut dire autant

de la maternité , et surtout de la paternité. ]

[L'art. 327 ne parle que du délit de suppression d'état,

parce qu'il n'a eu en vue que les demandes formées dans

l'intérêt de l'enfant. Mais je pense que la même disposition

doit avoir lieu, quand même il s'agirait de procédures cri-

minelles dirigées contre l'enfant, putà, d'une plainte en

supposition de part. C'est pour cela que j'ai employé l'ex-

pression générale , en cas de délit. ]

[ L'action criminelle ne peut avoir lieu avant la décision

de la question d'état , même de la part du Ministère pu-

blic. Ainsi jugé en Cassation, le 2 mars 1809 (Sirey,

1809, i
re partie, p. 3oo); et le 3 mars 181 3. {Ibid. , 181 3,

i
re partie, p. 239.) C'est une dérogation à l'article 3 du

Code d'Instruction Criminelle
,
qui veut, au contraire, que

l'exercice de l'action civile résultant d'un délit, soit sus-

pendu, tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur

l'action publique , soit que cette dernière ait été intentée

avant, ou pendant la poursuite de l'action civile.

Cette dérogation est fondée sur ce que les questions

d'état étant de la plus haute inrporlance, on a pensé qu'il

valait mieux courir le risque de laisser un crime impuni,
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que de fournir à un individu les moyens d'entrer dans

une famille qui ne serait pas la sienne.

Mais l'action criminelle pourrait-elle avoir lieu après

le jugement définitif sur la question d'état , si ce jugement

avait rejeté la réclamation de l'enfant ? Je ne le pense pas;

ce serait donner ouverture à la fraude : l'enfant commen-

cerait par intenter une action civile
,
qu'il saurait mal fon-

dée, pour pouvoir donner cours ensuite à l'action crimi-

nelle , et se procurer par là
,
pour une autre action , un

genre de preuve que la loi lui refuse.]

[Pour éviter toute collusion dans des affaires qui pré-

sentent, en général, un grand intérêt, et qui, par leur

nature
,
peuvent préjudiciel* à d'autres qu'à ceux qui y sont

parties, aucune question de ce genre ne peut être jugée

sans communication préalable au Ministère public.

Observez que, si la cause est portée au criminel j les in-

dividus coupables d'enlèvement , de recelé ou de suppres-

sion d'un enfant , de substitution d'un enfant à un autre

,

ou de supposition d'un enfant à une femme qui n'est pas

accouchée , sont punis de la réclusion. La même peine est

prononcée contre ceux qui, étant chargés d'un enfant, ne

le représentent pas aux personnes qui ont droit de le ré-

clamer. (Code Pénal, art. 545.
)

Observez encore que
,
pour qu'il y ait lieu à l'application

des articles 326 et 52^, il faut qu'il y ait question d'état.

Si donc il n'y avait pas question; si, par exemple, celui

qui se plaint de la suppression de son état , était en pos-

session libre et tranquille de l'état supprimé, je pense que

l'action criminelle pourrait avoir lieu de suite , et qu'il

en serait de même, s'il s'agissait d'un délit qui n'eût au-

cune connexité avec la question d'état; putà , de l'expo-

sition d'un enfant.]

L'action en réclamation d'état est imprescriptible dans

la personne de l'enfant. [La prescription est introduite 52o.

pour ne pas laisser les propriétés incertaines ; et, ici, elle

aurait au contraire, pour elfet, de laisser l'état de l'enfant

incertain. Mais remarquez qu'il n^y a que l'action en ré-

clamation d'état qui soit imprescriptible. Les droits pécu-
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niaires qui pourraient résulter, en faveur de l'enfant, de

l'état qu'il réclame , sont prescriptibles à son égard , comme
à l'égard de tout autre. Si donc il vient , en vertu de son

nouvel état, réclamer une succession ouverte depuis plus

de trente ans , l'on pourra , s'il y a lieu , lui opposer la

prescription , sauf les suspensions ou interruptions de

droit , etc.

Mais pourrait -on opposer à Fenfant qui réclame son

état , le désistement qu'il aurait donné d'une semblable

réclamation faite précédemment par lui ? Je pense qu'oui

,

et qu'en conséquence , on a jugé avec raison à Paris, le

5 juillet 1812, que Fenfant qui, devenu majeur, avait dés-

avoué la poursuite en réclamation d'état , faite en son

nom par son tuteur, était non-recevable à la reprendre

par la suite. (Sirey, i8i4; 2 e partie, pag. 42.)]

Quant à ses héritiers, il faut distinguer : ou l'enfant a

réclamé de son vivant, et alors les héritiers peuvent sui-

vre l'action commencée , à moins qu'il ne s'en soit désisté

formellement , ou qu'il n'ait laissé passer trois années sans

53o. poursuites , à partir du dernier acte de procédure.

[Il faut entendre les mots quant à ses héritiers dans le

même sens que pour le cas de désaveu , c'est-à-dire non-seu-

lement des héritiers directs ou collatéraux de l'enfant, mais

encore de tous ceux qui peuvent avoir un intérêt pécu-

niaire à réclamer l'état de Fenfant, tels que les légataires,

à quelque titre qu'ils le soient, les donataires ^ même les

créanciers , etc.

Anciennement, l'on suivait en France les dispositions

des lois romaines au Titre Ne de statu defunctorum, etc.

Et en conséquence quand l'enfant mourait pendant l'appel

,

on distinguait : S'il était appelant, les parties intéressées

pouvaient continuer l'instance. Mais , s'il était intimé
,

c'est-à-dire s'il avait gagné en première instance , la ques-

tion d'état était terminée , et l'on devait s'en tenir au ju-

gement qui avait été rendu de son vivant. L. 1. § 5. Eod. •

De même l'on ne pouvait contester l'état d'un individu cinq

ans après sa mort. L. 1. in princip. Eod. (De la Combe
,

verbo État , n° 4.) Ces dispositions exorbitantes du droit
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commun n'ayant pas été conservées par le Code, doivent

cire regardées comme abrogées.]

[ Il paraîtrait résulter de la discussion
,
que l'espèce de

prescription, qui peut être opposée aux héritiers de l'enfant,

ne pourrait lui être opposée à lui-même , et qu'à son égard

tout est imprescriptible. Cependant , comme le Code de Pro-

cédure est postérieur au Code Civil , et qu'il décide (articles

597 et 098) que la péremption a lieu dans toute instance,

et contre toutes sortes de personnes, je crois devoir revenir

sur l'opinion que j'avais émise dans mes précédentes édi-

tions , et décider que la péremption peut être demandée

même contre l'enfant qui réclame son état; et, si elle

n'éteint pas l'action
,
qui est imprescriptible , elle aura au

moins pour effet de l'empêcher de se prévaloir d'aucun des

actes de la procédure périmée. (Procéda art. 4oi.) Mais re-

marquez qu'à l'égard des héritiers , le laps de trois années

écoulées sans poursuites de la part de l'enfant , à compter

du dernier acte de la procédure , opère une prescrijition

,

ou une fin de non-recevoir , et non pas seulement une pé-

remption. Cela est essentiel à remarquer
,
pour deux rai-

sons : la première , c'est que la prescription éteint l'action
;

la péremption n'éteint que la procédure : la seconde , c'est

que la prescription s'opère de plein droit par le seul laps

de temps , et sans qu'il soit besoin de la demander ; la pé-

remption au contraire a besoin d'être demandée. ( Cod. de

Procéda art. 399.)]

Si l'enfant n'a pas réclamé , ses héritiers ne peuvent in-

tenter l'action
,
qu'autant qu'il est décédé mineur , ou dans

les cinq ans de sa majorité. [Mais alors, quel délai auront 029.

les héritiers ? On ne peut disconvenir que le délai de trente

ans ne soit fort long. Mais
, néanmoins , dans le silence de

la loi , on ne peut appliquer ici que l'article 2262 : bien en-

tendu que les trente ans devront courir du jour du décès de

l'enfant.]
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REMARQUES SUR LÀ SECTION II
„

Concernant les effets du mariage , relatifs à l'état des enfans.

La preuve du mariage est un préalable tellement essentiel à celle de l'état

des enfans nés de ce mariage
,
que c'est principalement dans cette vue que la

législation a exigé l'accomplissement de tant de formalités pour la tenue ré-

gulière des actes de l'état civil.

Jusqu'à la mise en vigueur des lois françaises , et notamment de celles du

20 septembre 1792 , dans nos provinces, les actes de l'état civil des citoyens

étaient entre les mains des ministres du culte, et l'on sait combien, en une

foule d'occasions, l'irrégularité de leur tenue, et leur perte d'autant plus facile

que le dépôt en était dans la maison pastorale, ont causé d'erreur et de pré-

judice dans le règlement des droits des parties.

Lors de notre émancipation de la puissance française en 1814, un grand

nombre de personnes auxquelles tout ce qui portait le nom de Français était

odieux , crurent que les lois de la France qui nous avaient été rendues

communes, ou qui avaient été portées pendant notre réunion, avaient perdu

toute vigueur par le fait même de la séparation des deux pays ; et surtout en

ce qui concernait les attributions de l'autorité ecclésiastique , ces personnes

doutaient d'autant moins que la tenue des registres de l'état civil ne lui fût

rendue, qu'abusées par une espèce de circulaire d'un vice-gouverneur gé-

néral de la Belgique, adressée aux évêques sous la date du 7 mars 1814, et

qui semblait avoir voulu tracer une ligne de démarcation entre les autorités

spririluelle et temporelle, elles confondaient les actes que les ministres du

culte n'exerçaient que comme officiers de l'état civil, avec ceux qui appar.

tenaient à la juridiction spirituelle. Aussi vit -on négliger de toute part de

se conformer aux dispositions du Gode sur l'état civil , et se contenter
,
pour

la réception de ces actes, de la simple intervention du curé du lieu de la nais-

sance , du mariage , ou du décès.

Il était urgent de dissiper cette erreur et d'empêclier qu'elle ne se propa-

geât, ou même se prolongeât plus long-temps. C'est dans cette vue qu'un ar-

rêté du pouvoir souverain, en date du 2 1 octobre 181/j, ordonna le maintien

des lois existantes, relatives à l'inscription des actes de l'état civil, sous les

peines portées par la loi; et pour faciliter d'autant plus l'exécution de ces

lois que les frais attachés à la production de plusieurs pièces exigées pour

pouvoir contracter mariage engageaient surtout les personnes nécessiteuses

à enfreindre, divers arrêtés permirent de se faire délivrer ces pièces gratui-

tement , et d'y suppléer, même en certains cas
,
par des actes de notoriété

et des extraits des registres des paroisses. (Voyez, tom. 1, ce que nous avons

dit des formalités qui précèdent le mariage.
)

Le nouveau Code a, dans le tire i3% des dispositions sur la section dont

il est ici question; nous allons en donner le texte.

Ce titre est intitulé de la paternité et de lafiliation , et il est formé d'une

loi du 28 mars 181 3.
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Art. 1". L'enfant né ou conçu pendant le mariage a pour père le mari.

2. L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour du mariage pourra

être désavoué par le mari. Néanmoins le désaveu ne sera pas admis dans les

cas suivans :

i°. Si le mari a eu connaissance de la grossesse avant le mariage •

2 . S'il a assisté à l'acte de naissance , et si cet acte est signé de lui oit

contient sa déclaration qu'il ne sait signer
j

3°. Si l'enfant n'est pas né vivant.

3. Le mari pourra désavouer l'enfant , s'il prouve que pendant le temps,

qui a couru depuis le trois-centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant

la naissance de cet enfant , il était, soit pour cause d'éloignement , soit par

l'effet de quelqu'accident, dans l'impossibilité de cohabiter avec sa femme.

Il ne pourra le désavouer en alléguant son impuissance naturelle.

4. Le mari ne pourra désavouer l'enfant pour cause d'adultère , à moins

que la naissance ne lui ait été cachée , auquel cas il sera admis à proposer

tout l'effet propre à compléter la preuve qu'il n'en est pas le père.

5. Le mari pourra désavouer l'enfant né trois cents jours après celui où le

jugement, qui prononce la séparation de corps, aura acquis force de chose

jugée ; sauf à la femme à proposer tous les faits propres à justifier que son

mari est le père.

Si le désaveu a été admis, la réconciliation des époux ne pourra rendre

l'enfant légitime.

C>. L'enfant né trois cents jours après la dissolution du mariage n'est pas

légitime.

7. Dans les cas prévus parles art. 2, 3
, 4 et 5 , le mari devra faire son

désaveu dans le mois de la naissance de l'enfant, s'il se trouve sur les lieux
;

Dans les deux mois depuis son retour , s'il est absent
;

Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si la naissance de

l'enfant a été cachée.

Tout acte extrajudiciaire, contenant le désaveu de la part du mari, sera

non-avenu, s'il n'est suivi dans le délai de deux mois d'une action en justice.

Si , après le désaveu fait par acte extrajudiciaire , le mari décède dans le

délai utile , ses héritiers auront un nouveau délai de deux mois pour inten-

ter faction.

8. Toute action en désaveu , intentée par le mari, sera éteinte, si les hé-

ritiers ne la poursuivent pas dans les deux mois, à dater du décès du mari.

9. Si le mari est mort sans avoir fait le désaveu, mais étant encore dans

le délai utile pour le faire , les héritiers ne seront admis à désavouer l'en-

fant, que dans le seul cas de l'art. 3 du présent titre.

L'action en désaveu devra être intentée dans les deux mois de la mort du

mari.

Si un ou plusieurs des héritiers résident hors du royaume , mais en Eu-

rope , le délai sera de quatre mois.

Il sera d'une année, si un ou plusieurs des héritiers résident hors de

l'Europe.

10. Toute action en désaveu sera dirigée contre un tuteur ad hoc , donné

a l'enfant
}
la mère dûment appelée.
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ii. La filiation des enfans légitimes se prouve par les actes de naissance

inscrits sur le registre de l'état civil.

A défaut de ce titre, la possession constante de l'état d'enfant légitime

sum t.

12. La possession d'état s'établit par des faits qui indiquent, ensemble ou

séparément , le rapport de filiation et de parenté entre un individu et la fa-

mille à laquelle il prétend appartenir.

Les principaux de ces faits sont entre autres :

Que l'individu a toujours porté le nom du père auquel il prétend appar-

tenir;

Que le père l'a traité comme son enfant, et a pourvu, en cette qualité , à

son éducation , à son entretien et à son établissement
;

Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la société
;

Qu'il a été reconnu pour tel par la famille
5

i3. Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui donnent son

acte de naissance et la possession conforme à cet acte ; et réciproquement nul

ne peut contester l'état de celui qui a une possession conforme à son acte de

naissance.

14. A défaut d'acte et de possession constante d'état , ou si l'enfanta été

inscrit, soit sous de faux noms, soit comme né de père et mère inconnus
,

la preuve de filiation peut se faire par témoins.

Néanmoins cette preuve ne peut être admise
,
que lorsqu'il y a com-

mencement de preuve par écrit; ou lorsque les présomptions ou indices, ré-

sultant de faits dès lors constans , sont assez graves pour déterminer l'ad-

mission.

i5. Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de famille
;

des registres et papiers domestiques du père ou de la mère, des actes publics

ou privés, émanés d'une partie engagée dans la contestation ou qui aurait

intérêt, si elle était vivante.

16. La preuve contraire pourra se faire par tous les moyens propres à éta-

blir que le réclamant n'est pas l'enfant de la mère qu'il prétend avoir ; ou

même, la maternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère.

17. Les tribunaux civils sont seuls compétens pour statuer sur les récla-

mations d'état.

18. L'action criminelle contre un délit de suppression d'état , ne pourra

commencer qu'après le jugement définitif sur la question d'état.

Néanmoins le ministère public pourra , dans le silence des parties intéres-

sées , intenter l'action criminelle pour suppression d'état, pourvu qu'il y ait

un commencement de preuve par écrit , conforme ù l'art i5, et sur lequel il

sera préalablement statué.

Dans ce dernier cas l'action publique ne sera pas suspendue par l'action

civile.

19. L'action en réclamation d'état est imprescriptible à l'égard de l'enfant.

20. L'action ne peut être intentée par les héritiers de l'enfant qui n'a pas

réclamé, qu'autant qu'il est décédé mineur ou dans les trois années de sa

majorité.

21. Les héritiers peuvent suivre l'action commencée par l'enfant, à moins

qu'il n'eût laissé passer trois années sans poursuites , à compter du dernier

acte de la procédure.
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CONFERENCE.

TITRE XIII CODE NOUVEAU. CODE FRANÇAIS.

Art. i. 3i2.

2. 3i4-

3 et 4 3i2et3i3.

5 et 6 3i5.

7. 3i6.

8 et 9 317.

10. 3i8.

11. 319 et 320.

12. 321.

i3. 322.

14. » 323.

i5. 324.

16. 325.

17. 326.

18. t 327.

19. 328.

20. 329.

21. 33o.

La jurisprudence offre un grand nombre de questions relatives à la filiation

des enfans légitimes. Mais comme la matière des enfans naturels n'est pas

moins fertile en contestations , et qu'elle a un rapport immédiat avec l'au-

tre , nous remettons à en parler après avoir donné le commentaire de M. Del-

vincourt , et fait l'exposé de la législation des Pays-Bas sur ce dernier objet.

§ h.

De la Légitimation des enfans par mariage subséquent.

[Ce mode de légitimation , établi dans le principe parle

droit Romain (L. 10 , Cod. de JSatural. Liberis), avait été

introduit dans notre droit par une décision du pape Alexan-

dre III
,
qui se trouve au chapitre VI , extra ; Quifilii sint

legitimi.]

Nous avons dit que le deuxième effet du mariage relatif

à Pétat des enfans 5 était de rendre légitimes ceux qui sont

nés , avant le mariage , du commerce que les deux époux
ont eu ensemble à cette époque

?
et de leur donner les me •
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35 1. mes droits que s'ils étaient nés de ce mariage même. Mais

353. il faut pour cela i° que les enfans ne soient pas provenus

d'un commerce incestueux ou adultérin.

[ Quelle est la législation à l'égard des enfans qui sont

nés depuis le mariage , mais qui évidemment ont été conçus

auparavant
,
puta ceux qui sont nés dans les cent quatre-

vingts jours du mariage ? Nous avons démontré ci -dessus
?

que ces enfans devaient être regardés comme légitimés

,

aussi bien que les enfans conçus et nés hors mariage
,
puis-

qu'en effet ce n'est point l'époque de la naissance , mais celle

de la conception
?
qui détermine la légitimité. Pourquoi

donc l'article 55 1 ne parle-t-il que des enfans nés hors ma-

riage ? C'est parce que l'enfant né dans le mariage
?
quoique

conçu auparavant, n'a pas besoin d'être reconnu pour être

légitimé. Il suffit qu'il ne soit pas désavoué (Art. 5i4) ; au

lieu que l'enfant conçu et né hors mariage , n'est légitimé
,

qu'autant qu'il a été reconnu au plus tard au moment de la

célébration. L'on voit , d'après cela
,
que le sort de l'enfant

conçu avant le mariage , mais né dans le mariage , ayant

été précédemment réglé par l'article 5i4, l'art. 53i n'avait

plus à s'occuper que de l'enfant conçu et né avant le ma-
riage.

L'article ajoute '.pourront être légitimés. De ce motjiour-

ront , il ne faut pas conclure que la légitimation soit entiè-

rement facultative de la part des père et mère. Ils sont li-

bres , sans doute , de ne pas reconnaître l'enfant provenu

de leur commerce , et par là ils le priveront du bénéfice de

la légitimation ; mais s'ils l'ont une fois reconnu , la légiti-

mation a lieu de droit
?
et il ne dépend plus d'eux de l'em-

pêcher. Il faut donc entendre ce mot pourront , dans le sens

que le mariage est un moyen que la loi offre aux père et

mère naturels pour légitimer leurs enfans. Il y a , au sur-

plus , ici , dérogation à l'ancien droit , d'après lequel l'en-

fant
,
quoique non reconnu , était légitimé de droit par le

mariage de ses père et mère , en prouvant par lui
,

qu'il

était provenu du commerce que les deux époux avaient eu

ensemble avant le mariage. Cette différence tient à ce qu'il

était permis alors à l'enfant naturel de rechercher la pa-
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ternité; ce qui lui est défendu maintenant par Fart. 54o.

L'on propose la question suivante : Un enfant naturel a

été reconnu par son père seulement. Ce dernier se marie

avec la mère de l'enfant , mais qui ne l'a pas reconnu. L'en-

fant peut , aux termes de l'article 54 1 , rechercher la ma-
ternité. Mais s'il parvient à la prouver postérieurement au

mariage , sera-t-il censé avoir été légitimé par le mariage ?

Je ne le pense pas. La preuve de la maternité équivaut , en

effet , à la reconnaissance de la mère. Mais elle ne peut avoir

d'effet. Or , la reconnaissance de la mère
,
postérieure au

mariage , opérerait-elle la légitimation? Non $ sans doule
;

puisque , d'après l'article 33 1 , elle doit être faite , au plus

tard , dans l'acte de célébration. Donc , etc.]

[L'enfant légitimé est censé né du mariage qui l'a légi-

timé. Il ne peut donc recueillir les successions ouvertes

avant le mariage
,
quoique postérieurement à sa conception

,

et même a sa naissance. Par la même raison, il ne serait

pas l'aîné à l'égard des enfans d'un précédent mariage, quand

même il serait plus âgé qu'eux , comme dans l'espèce sui-

vante.

« Pierre et Jeanne ont un enfant naturel
,
qu'ils recon-

» naissent tous deux. Il épouse Marie , dont il a des enfans

» légitimes. Devenu veuf, il épouse Jeanne. Ce mariage

>> légitime bien l'enfant qu'il a eu de Jeanne. Mais
,
quoi-

» que cet enfant soit plus âgé que les enfans de Marie , ils

» sont néanmoins tous censés ses aînés. »

Cette disposition peut être de quelque importance , dans

le cas d'un majorât.

Observez cependant cette différence
,
que , si l'enfant lé-

gitimé était réellement né du mariage, il révoquerait toutes

les donations faites antérieurement à ce mariage ; au lieu

qu'il ne révoque que celles qui sont faites antérieurement

à sa naissance (Art. 960.) En conséquence, il ne révoque

pas celles qui sont faites dans l'intervalle de sa naissance au

mariage qui l'a légitimé.

Au reste , tout ce qui vient d'être dit
,
prouve que la lé-

gitimation par mariage subséquent n'est fondée, ni sur une
fiction de la loi

,
qui ferait remonter l'époque du mariage

II. 3
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à celle de la conception , autrement l'enfant légitimé serait

l'aîné des enfans du mariage intermédiaire ; ni sur une au-

tre fiction
,
qui ferait redescendre la conception de l'enfant

à l'époque du mariage , autrement il révoquerait toutes

les donations antérieures au mariage. Cette légitimation ne

peut donc être fondée , comme dit Pothier
,
que sur ce

que la loi suppose que les parties avaient , lors de la con-

ception , l'intention de contracter mariage ensemble
;
que

c'est la violence de la passion qui les a fait succomber
;
que

leur commerce est une espèce d'anticipation du mariage

qu'elles se proposaient de contracter, et qu'elles ont depuis

contracté en effet ; en sorte que les enfans nés de ce com-

merce doivent être regardés comme des fruits anticipés du

mariage. De là il suit que si , à l'époque de la conception , il

existait un empêchement au mariage , l'enfant ne pourrait

être légitimé
,
quand même l'empêchement se trouverait

levé par la suite , et que le mariage aurait effectivement lieu.

C'est ainsi que , comme nous le verrons dans la note sui-

vante j 1.'enfant né du commerce d'un oncle avec sa nièce

,

n'est point légitimé par le mariage de ses père et mère , con-

tracté même avec dispense. Il en devrait être de même , à

plus forte raison , si l'empêchement existant au moment

de la conception , était alors à peu près insurmontable.

Nonobstant ces principes
,
que je tiens pour incontesta-

bles , la Cour de Bourges a jugé, le i4 mars 1809 (Sirey
,

1809 , 2 e partie
,
pag. 206.), que l'enfant né avant la révo-

lution j du commerce d'un prêtre avec une fille , avait pu

être légitimé par le mariage contracté par ses père et mère

depuis la révolution ; comme si l'on pouvait supposer que

les époux avaient , lors de la conception , l'intention de se

marier un jour. On a dit que , d'après la Décrétale préci-

tée , 6 , X : Qui filii sint legitimi , le mariage seul légiti-

mait , sans le secours d'aucune fiction. Mais alors, pourquoi

la même Décrétale dit- elle que les adultérins ne pourront

être légitimés ; disposition qui a été adoptée par le Code

,

dans l'article 53 1 ? Et pourquoi ce même article décide-! il

encore , comme nous venons de le dire, que l'enfant inces-

tueux ne peut être légitimé , même quand son père et sa
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mère viendraient à contracter mariage ensemble , après

avoir obtenu des dispenses ? Le mariage des père et mère
ne suffit donc pas pour légitimer les enfans ; il faut encore

que ceux-ci soient aptes à recevoir le bienfait de la légiti-

mation ; ce qui n'a lieu que quand ils sont nés ex soluto et

solutâ. Or, peut-on dire qu'un prêtre était solutus avant la

révolution ?

L'enfant pourrait-il être légitimé malgré lui? Je pense

qu'il doit consentir, au moins tacitement, c'est-à-dire qu'il

faut qu'il ne réclame pas ; et je me fonde sur ce qu'il n'y

a pas de légitimation sans reconnaissance , et que toute re-

connaissance peut être contestée par tous ceux qui ont in-

térêt. Elle peut donc l'être par l'enfant lui-même , s'il a

intérêt, comme nous le verrons sur l'article 55o,. C'est

d'après cela que la Cour royale de Paris a jugé, avec raison,

le 28 décembre 1811
,
que la nullité de la légitimation pou-

vait être prononcée sur la demande de l'enfant. ( Sirey ,

1812 , 2
(> partie

,
page 67.)]

[ Nous verrons , ci-après , au Titre des Enfans naturels ,

ce qu'on doit entendre par un commerce incestueux ou

adultérin.

L'enfant né du commerce d'un oncle avec sa nièce peut-

il être légitimé par le mariage subséquent de ses père et

mère , contracté avec dispense du Roi , comme cela est per-

mis par l'article i64? Je ne le pense pas; car ce ne peut

êlre précisément que ce cas que l'article 55 1 a eu en vue,

quand il a dit que l'enfant incestueux ne pourrait êlre lé-

gitimé par le mariage subséquent de ses père et mère. En

effet , l'article suppose évidemment qu'il peut arriver que le

père et la mère d'un enfant incestueux contractent un ma-

riage valable ; et il décide qu'un pareil mariage ne légiti-

mera pas l'enfant. Or, il ne peut y avoir mariage valable

entre le père et la mère d'un enfant incestueux
,
que dans

le cas de l'article i64, c'est-à-dire quand les époux sont

l'oncle et la nièce , le neveu et la tante , et que l'enfant pro-

vient de leur commerce. Donc, c'est précisémenl pour ce

cas, et pour ce cas unique
,
que l'article 55 1 a décidé que

'c mariage subséquent ne légitimerai! pas l'enfant îrices-

5.
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tueux. D'ailleurs, l'article 55 1 décide formellement que

l'enfant conçu et né hors mariage ne peut être légitimé

,

qu'autant qu'il est reconnu. Or, aux termes de l'art. 555
,

la reconnaissance ne peut avoir lieu au profit des enfans in-

cestueux.]

2°. Il faut qu'ils aient été reconnus par leurs père et

55 1 . mère , soit avant le mariage, soit plus tard dans l'acte de cé-

lébration. [ Peut-il être reconnu pendant le mariage? Oui.

(Art. 557.) Mais il ne pourra , dans ce cas, réclamer que les

droits d'enfant naturel. Pourquoi cette différence? C'est

probablement parce que l'on a craint que les époux, par

un concert frauduleux, ne se portassent à reconnaître, et

par conséquent à légitimer un enfant qui ne leur appartien-

drait pas.

Quid y s'il y a eu un mariage précédent, mais posté-

rieur à la naissance de l'enfant à légitimer? il faut distin-

guer : S'il n'existe pas d'enfant de ce mariage, la légitima-

tion a tous ses effets, à quelqu'époque que l'enfant ait été

reconnu ,
pourvu qu'il le soit , au plus lard, au moment de

la célébration du deuxième mariage. Mais s'il y a des enfans

du premier lit, l'enfant pourra bien être légitimé; mais la

légitimation ne pourra préjudiciel' aux enfans du premier

mariage, qu'autant que la reconnaissance sera antérieure à

ce mariage. (Art. 557.)]

La légitimation par mariage subséquent profite , non-

seulement aux enfans existans , mais encore aux enfans de

ceux qui sont prédécédés.

[ Espèce : Pierre et Jeanne ont deux enfans naturels

qu'ils ont reconnus : l'un d'eux vient à mourir, laissant des

enfans. Pierre épouse ensuite Jeanne. Non-seulement l'en-

fant naturel survivant est légitimé ; mais encore les enfans de

celui qui est prédécédé, ont les mêmes droits que si leur père

avait été réellement légitimé.

C'est de cette disposition, qui existait également dans

l'ancien droit, que l'on avait inféré que le mariage avait un

effet rétroactif au moment de la naissance. Mais, alors,

comment concilier celle doctrine avec celle qui , dans l'an-

cien droit comme dans le nouveau, accordait le droit d'aï-
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nessc à l'enfant né d'an premier mariage, au préjudice de

l'enfant légitimé par un mariage postérieur, quoique celui-ci

fut plus âgé. Il faut donc s'en tenir sur ce point à ce qui est

dit ci-dessus.

Pourrait-on reconnaître, et par suite légitimer un enfant

naturel décédé, et qui n'aurait point laissé d'enfans? Et

d'abord , examinons si l'on peut avoir quelque intérêt à le

faire. L'affirmative n'est pas douteuse : car, si cet enfant a

des biens, les père et mère ont intérêt de le reconnaître , afin

de lui succéder. Néanmoins je ne pense pas qu'il puisse être

reconnu, ni par conséquent légitimé. Car, d'abord, il est

de principe que le néant ne peut acquérir, et qu'on ne peut

lui conférer aucun droit. Il est donc très-vrai de dire qu'en

principe général et rigoureux, l'enfant décédé ne peut être

ni reconnu ni légitimé. Le contraire paraît être établi , à la

vérité, par l'article 332; mais c'est précisément parce que

cet article renferme une exception aux principes ordinaires

du droit, qu'il doit être renfermé dans son cas particulier.

Or, il ne permet de reconnaître ou de légitimer l'enfant

naturel décédé
,
que lorsqu'il a laissé des enfans ; donc cela

ne se peut dans aucun autre cas. Ajoutons que, si l'on sup-

pose que la reconnaissance a eu lieu après la mort, il s'en-

suit que la succession de l'enfant s'étant trouvée ouverte au-

paravant, a été déférée à ceux qui avaient droit de la recueil-

lir à défaut des père et mère : or, ne serait-il pas contraire

à tous les principes, qu'un individu pût, par une recon-

naissance tardive, et entièrement dépendante de sa Volonté,
* • • •

priver des tiers, ou' même l'Etat, d'un droit légitimement

acquis?

REMARQUES SUR LE § II
,

Relatif à la légitimation par mariage subséquent.

L'on sait que le Roi des Pays-Bas a posé en principe d'accorder, pour des

motifs graves, des dispenses pour les mariages prohibés, entre les alliés au

deuxième degré, par l'article 1G2 du code civil. Celte disposition et celle de

l'article i63 du même code, ont donné lieu à l'arrêté suivant :
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Comme il a été porté à notre connaissance que quelques-unes des personnes

parentes ou alliées à un des degrés mentionnés dans les articles 1G2 et iG3 du

code civil
,
qui ont obtenu dispense de l'un ou l'autre desdits articles , à l'effet

de pouvoir contracter un mariage légitime, éprouvent des doutes sur l'état

de légitimité des enfans qu'elles ont procréés avant leur mariage, à cause

que dans nos dispenses il n'est pas fait mention de la légitimation desdits en-

fans ni dérogé expressément aux articles 33 1 et 335 du code civil
5 et consi-

dérant que l'intention des père et mère a été de procurer par leur mariage la

légitimation auxdits enfans, et que l'existence de ces enfans et leur légiti-

mation par mariage subséquent ont fait partie des motifs qui nous ont déter-

miné à faire usage des droits que nous accorde l'article 68 de la loi fonda-

mentale. Voulant lever tout doute à cet égard, et prévenir des procès sur

l'état et les droits desdits enfans ; sur le rapport de notre ministre de la

justice, notre conseil d'Etat entendu , avons arrêté et arrêtons :

Art. i er . Les enfans nés hors mariage, de personnes qui ont contracté

mariage en vertu des dispenses par nous accordées des articles 162 et i63 , et

qui ont reconnu lesdits enfans avant leur mariage ou dans l'acte de célébra-

tion de leur mariage , seront considérés comme légitimés par ce mariage sub-

séquent de leurs père et mère, et jouiront des mêmes droits que s'ils étaient

nés de ce mariage; à quel effet nous les dispensons, pour autant que de besoin,

des articles 33 1 et 335 du code civil.

2. Ceux desdits père et mère qui n'auraient pas fait la reconnaissance de

leurs susdits enfans avant leur mariage , ou dans l'acte même de la célébra-

tion de leur mariage, pourront encore le faire dans le terme de 3 mois, à

compter de la date du présent arrêté ; à quel effet lesdits père et mère s'adres-

seront conjointement et en personne à l'officier de l'état civil qui a reçu leur

acte de mariage, lequel sur le vu de la dispense qui aura été annexée au re-

gistre de mariage, ou qui lui sera représentée, sera tenu de recevoir et d'in-

scrire ladite reconnaissance dans le registre de l'état civil , à sa date , et en en

faisant mention en marge de l'acte de naissance, s'il en existe un, confor-

mément à Tarticle 62 du code civil. Ladite inscription sera faite dans les deux

doubles des registres de l'état civil.

3. S'il se trouve qu'un des conjoints est décédé ou hors d'état de se présen-

ter devant l'officier de l'état civil, l'inscription ne pourra avoir lieu qu'en

vertu d'un jugement porté, après que les parties intéressées auront été en-

tendues ou dûment appelées, et le ministère public également entendu, con-

formément aux lois existantes.

4. H n'est pas dérogé par le présent arrêté aux droits irrévocablement

acquis par des tiers.

La loi du 28 mars 1823 dont nous avons ci-dessus, pag. 2get3o, fait connaître

les 2i premiers articles, traite dans sa section deuxième, de la légitimation

des enfans naturels. En voici le texte :

22. Les enfans nés hors mariage seront légitimés par le mariage subséquent

de leurs père et mère , lorsque ceux-ci les auront légalement reconnus avant

leur mariage, ou qu'ils les reconnaîtront dans l'acte de célébration.

-2 3. Les enfans nés de personnes entre lesquelles le mariage ne peut avoir
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lu u qu'en vertu d'une dispense du Roi , ne seront légitimés qu'autant qu'ils

auront été reconnus dans l'acte même de célébration.

2/j. Les enfans adultérins ne pourront dans aucun cas être légitimés.

25. Les enfans légitimés auront les mêmes droits que s'ils étaient nés depuis

le mariage.

26. Les enfans décédés, qui auront laissé des descendais
,
peuvent être lé-

gitimés de la manière prescrite par l'art. 22, et dans ce cas la légitimation

profite à ces descendans.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS,

22, 23 et 24 33 1.

25 333.

26 332.

SECTION III.

Des Effets du Mariage , relatifs aux droits et aux obliga-

tions respectifs des parens et des enfans.

C'est la loi naturelle même qui a déterminé les droits el

les obligations des parens et des enfans. C'est elle qui pro-

clame ces vérités : que l'enfant à tout âge doit honneur et

respect à ses père et mère, et que ceux-ci sont obligés de

nourrir et élever leurs enfans. Mais la loi civile a dû s'oc- 571.

cuper aussi du soin de régler ces droits et ces obligations 2o3.

d'une manière précise : de là les disposilions relatives à la

puissance paternelle ,
qui seront l'objet d'un titre particu-

lier , et celles qui concernent les alimens que les parens et

1rs enfans se doivent mutuellement : c'est de ce dernier

objet qu'il va être traité dans la présente section.

[ Nourrir leurs enfans , c'est-à-dire leur fournir la nour-

riture proprement dite, l'habillement, et le logement.

Legatis alimentis , dit la loi 6, if. Alimentis vel cibariis

legatis, cibaria et vestitus , et habitatio deberitur , quia
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sine his ali corpus nonpotest. Elever leurs enfans , c'est-à-

dire leur donner l'éducation proportionnée à l'état et aux

facultés des parens, ainsi qu'au rang que les enfans devront

tenir un jour probablement dans le monde; les mettre, s'il

y a lieu, en état de gagner leur vie, en leur faisant ap-

prendre un métier, ou de toute autre manière. Mais l'obli-

gation se borne à l'apprentissage, et ne s'étend pas jusqu'à

l'établissement. (Art. 2o4.)

Il résulte de ces dispositions que les instituteurs des en-

fans ont une action directe contre les père et mère pour se

faire payer des pensions et honoraires; mais cette action ne

préjudicie en rien à celle que ces instituteurs peuvent exer-

cer contre les enfans eux-mêmes, si ceux-ci ont des moyens

suffisans pour les payer. Sic jugé à Aix , le 11 août 1812

( Sirey, 18] 5 , 2 partie, pag. 36q
)

, et en cassation, le 18

août i8i3. (Ibid. i8i4, i
ro partie, pag. 86.)]

[La même disposition s'applique aux enfans naturels re-

connus qu'aux enfans légitimes. Quid , si les enfans, soit

naturels, soit légitimes, sont majeurs? L'obligation de les

nourrir subsiste toujours, lorsqu'ils sont dans le besoin, et

dans l'impossibilité actuelle de gagner leur vie. Un arrêt de

la Cour de Grenoble a même jugé qu'un père était tenu de

fournir des alimens à sa fille qui s'était mariée malgré lui
;

et le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté le 7 décembre 1800.

( Sirey , 1809 , i re partie
,
pag. 38. ) Necare videtur qui

alimonia denegat. (£. 4 , ff. de Agnose, et AL Liberis.)

Quid, si l'enfant a été mis précédemment en état de

gagner sa vie? Le juge appréciera si le besoin de l'enfant

provient de sa faute, de sa paresse, ou bien des circonstances.

Aditi à te compétentes judices , dit la loi 5 , § 7 , eod. Tit.

,

ali te à pâtre tuo jubebunt pro modo facultatum ejus : si

modo , cum opificem te esse dicas , in ed valetudine es , ut

operis sufficere non possis. Il en serait de même, s'il était

constant que l'ouvrage manque , et que l'enfant ne peut s'en

procurer.

Quid, si l'enfant s'est rendu coupable d'une injure con-

sidérable envers son père? La loi 5 , § 11, eod., dispensait

le père qui avait été dénoncé par son fils, de l'obligation de
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lui fournir des alimens. En serait-il de même chez nous?

Peut-être pourrait-on appliquer ici l'article 727 , et admet-

Ire
,
pour les cas d'alimens , les mêmes causes d'indignité

que pour les successions , c'est-à-dire les deux premières

rapportées dans ledit article; car, si la loi décide que , dans

ces cas, l'enfant doit être privé de tout droit à la succession

de son père, à plus forte raison doit-il l'être du droit de lui

demander des alimens pendant sa vie.

Il faut observer i° que l'obligation de nourrir les enfans

du mariage, imposée aux époux par l'article 2o3 , leur est

imposée à tous deux conjointement; d'où il suit que c'est

une obligation qui leur est naturellement commune, et qui

doit être acquittée par tous deux, et solidairement, quand

même il n'y aurait pas communauté entre eux. Voir un

arrêt de Colmar , du 7 août. (Sirey, 181 3 , 2 e partie
,
pag.

374.) Mais si les époux spnt mariés sous le régime dotal , et

s'il y a eu une dot constituée , comme la dot est donnée au

mari pour soutenir les charges du mariage, du nombre des

quelles est la nourriture et l'éducation des enfans communs,

c'est alors au mari seul que celte charge est dévolue. Mais

s'il est hors d'état d'y subvenir, c'est à la femme à y pour-

voir , même sur ses paraphernaux.

2° Que, par le mot enfans y il faut entendre tous les

descendans, sauf que le droit ne peut être exercé qu'en re-

montant graduellement, et non, omisso medio. Ainsi , le

petit-fils qui a encore père ou mère , doit s'adresser d'abord

à eux; et ce n'est qu'en cas d'impossibilité de leur part

,

qu'il peut s'adresser à l'aïeul. ( L. 8 , if. eod.
) ]

Nous avons dit que les père et mère étaient obligés de

nourrir et élever leurs enfans ; mais là se borne le droit de

ceux-ci, quant à Faction civile. Ils ne peuvent, comme au-

trefois chez les Romains , forcer les parens de leur pro- 20 ±,

curer un établissement par mariage ou autrement. [ Mais

si l'obligation de doter n'est point fondée sur la loi civile,

elle est néanmoins toujours regardée comme une obligation

naturelle, ainsi que nous le verrons au Titre du Contrat

de Mariage. ]

Réciproquement, les enfans doivent les alimens à leurs
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2o5. père et mère et autres ascendans, en cas de nécessité. Cette;

obligation est même étendue aux gendres et belles-filles en-

vers leurs beau-père et belle mère, excepté dans deux cas.

[ Il faut, relativement aux ascendans, observer la même
gradation dont nous avons parlé relativement aux descen-

dais, c'est-à-dire que l'aïeul doit s'adresser au fils, avant de

poursuivre le petit-fils , et ainsi de suite. Mais s'il y a des

enfans au premier degré, et des petits-enfans d'un fils pré-

décédé, tous solvables, ceux-ci doivent-ils concourir au paie-

ment de la pension alimentaire due à l'ascendant commun?
Je pense qu'oui. Les petits-enfans succèdent aux droits de

leur père ; ils doivent donc succéder à ses charges ; mais ils

ne compteront que pour une tête.

Nous pensons, au surplus, avec Pothier ( du Contrat

de Mariage , n° 3g 1 ), que l'obligation des alimens est so-

lidaire à l'égard de ceux qui doivent les fournir, c'est-à-dire

que l'ascendant qui est dans le besoin, peut s'adresser à celui

de ses descendans qu'il veut choisir pour lui demander la to-

talité de la pension alimentaire, s'il est en état de la payer.

L'ascendant est déjà assez malheureux d'être obligé de de-

mander du pain à ses enfans, sans qu'on le force encore de

diviser son action entre chacun d'eux. D'ailleurs, chaque

enfant, considéré seul , lorsqu'il a le moyen , est obligé par

le droit naturel , de fournir à son père la totalité, et non

pas une partie de ce qui lai est nécessaire pour sa subsistance.

On veut bien lui permettre, lorsque ses frères ont également

le moyen, d'exercer contre eux un recours; mais cela ne

diminue en rien son obligation à l'égard de son père. Sic

jugé à Golmar, le 24 juin 1812 ( SireY, 181 5 , 2 e partie,

pag. 16 ); et, dans ce cas, le recours de celui qui a payé,

s'exerce conformément aux articles i2i5 et 12 14.

Quant à la quotité de la part que chaque enfant doit rem-

bourser à celui qui a payé , elle est égale , s'ils ont tout éga-

lement le moyen d'y fournir ; sinon , elle est proportion-

née aux facultés de chacun d'eux.; de manière que , si un

ou plusieurs d'entre eux sont hors d'état d'y contribuer

,

la pension est entièrement à la charge des autres.

Les mêmes dispositions doivent s'appliquer aux ascen-
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dans qui se trouvent au même degré , et qui doivent soli-

dairement des alimens à ceux de leurs descendans qui sont

dans le besoin.

Quicl , si la même personne a sou père et son fds , tous

deux en état de lui fournir des alimens? Le tils seul est

tenu. Sa dette est plus sacrée. Et d'ailleurs , si la personne

était riche, son fils lui succéderait seul. Or , eumdern sequi

deberit onera, quem sequuntur emolumenta.

Dans la Loi 5 , § 17 , eod. , Ulpien examine la question si

l'obligation de fournir des alimens au père dans le besoin,

peut être regardée comme une charge de la succession du

fils, et doit être en conséquence acquittée par son héritier;

et il décide l'affirmative. Cette décision serait, sans doute,

suivie chez nous , dans le cas où l'ascendant se trouverait

21'avoir rien à recueillir dans la succession du descendant

,

putà, s'il y avait un légataire universel, et que Pascendant

ait reçu, pendant la vie du défunt, le montant total de sa

légitime. L'obligation de se fournir mutuellement des ali-

mens , est contractée par l'ascendant et le descendant, au

moment de la naissance de ce dernier. Elle est contractée

sous deux conditions conjointes; si l'un est dans le besoin,

et si l'autre est dans la possibilité de fournir des alimens.

L'accomplissement des deux conditions a un effet rétroactif /

au moment où l'obligation a été contractée. (Art. 1179. ) R
Elle passe donc, avec les biens, à tous les héritiers ou suc- YJ
cesseurs à titre universel.

Les père et mère naturels peuvent-ils demander des ali-

mens aux enfans qu'ils ont reconnus? Oui, sans doute.

L'obligation des alimens est réciproque. Ils sont dus par

tous ceux qui auraient, le cas échéant , le droit d'en exiger,

sauf toutefois le droit réservé aux enfans de contester la

reconnaissance, s'ils prétendent n'être pas les enfans de

ceux qui les ont reconnus peut-être uniquement à l'effet de

se procurer un titre pour demander des alimens.

La créance des alimens est-elle un droit exclusivement

attaché à la personne, dans le sens que si ', par exemple, un
individu , se trouvant dans un besoin extrême , et dans l'im-

possibilité d'agir contre ceux qui, d'après la loi, seraient
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tenus de lui fournir des alimens , empruntait d'un tiers une
somme destinée aux premières nécessités, et venait ensuite

à mourir, le créancier ne pourrait pas agir, en vertu de

Part. 1166, contre ceux qui auraient été tenus de fournir

des alimens au défunt. La Cour de Grenoble avait jugé en

faveurdu créancier , le 2 7 août 1817. Mais son arrêt a été cassé

le 27 mars 1819. (Sirey, 1819, i rc part.
,
page 309. ) La

Cour de Cassation ne pouvant juger les points de fait, l'on

doit supposer qu'elle n'a entendu décider que le point de

droit ; et, sous ce rapport, j'avoue que je ne puis partager

son opinion. Ces mots, droits exclusivement attachés à la

personne, doivent, à mon avis, s'entendre de ceux qui ne

peuvent être exercés que par ceux à qui ils compètent^et -

qui ne pourraient être délégués à d'autres. Or, ira-t-on jus-

qu'à prétendre que l'individu ci-dessus , en empruntant les

sommes dont il s'agit, ou en achetant des alimens à crédit,

n'aurait pu déléguer aux prêteurs ou aux fournisseurs, le

droit de poursuivre les parens qui , d'après la loi , étaient

tenus de lui fournir des alimens? Il faut cependant aller

jusque là , si l'on adopte le système de la Cour de Cassation.

Que l'on juge d'ailleurs par l'espèce suivante quel en serait

le résultat.

Un père qui a des enfans dans l'Inde, par exemple,

tombe tout à coup dans le besoin à Paris. Il s'écoulera néces-

sairement un long espace de temps jusqu'à ce qu'il ait pu

recevoir des nouvelles de ses enfans ; et cet intervalle sera

encore bien plus long, s'il est obligé d'employer contre eux

les voies judiciaires. Que deviendra-t-il dans l'intervalle?

Qui voudra lui fournir des alimens? Ainsi il pourra se trou-

ver privé de tout secours , et exposé à toutes les horreurs

du besoin
,
par le fait seul de l'éloignement de ses enfans.

Une pareille conséquence est-elle admissible? ]

[L'ascendant doit-il prouver qu'il est dans la nécessité?

Je ne le pense pas. Ce serait l'astreindre à prouver un fait

négatif. C'est donc aux enfans à prouver qu'il a des moyens

d'existence. Sic jugé à Colmar , le 25 février 181 3. ( Sirey ,

18 14, 2 e part., pag. 5.)]

[Le molgendre indique assez que, par beau-pire ou belle-
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mère, il faut entendre ce que les Latins expriment par socer,

socrus 9
c'est-à-dire le père et la mère du mari ou de la

femme, et non pas le second mari de la mère ou la seconde

femme du père, vitricus , noverca, auxquels il n'est dû

d'alimens dans aucun cas
,
par leurs beaux-fils ou belles-

filles.

Remarquez qu'il s'agit ici du cas où les alimens sont à

prendre sur les biens personnels des gendre et belle-fille
;

ce qui ne peut avoir lieu du vivant de l'autre époux, que

subsidiairement , et en cas d'insuffisance des biens dudit

époux ; car si
,
par exemple , la fille mariée était elle-même

riche , les alimens seraient dus par elle , et sur ses biens , à

tous ses ascendans; et, par conséquent, si elle était com-
mune en biens, la dette des alimens devrait être acquittée à

la vérité par le gendre, mais comme dette mobilière de la

femme , et
,
par conséquent , comme dette de la commu-

nauté. Il en serait également tenu, s'il y avait exclusion de

communauté
,
puisque , dans ce cas , il perçoit tous les re-

venus des biens de sa femme. Mais si la femme est séparée

de biens, ou si, étant mariée sous le régime dotal, elle a

des parapliernaux , les alimens doivent être fournis par elle

,

et sur ses biens personnels ; et ce n'est , comme nous avons

dit, qu'en cas d'insuffisance, qu'ils pourraient être pris sur

les biens personnels du gendre.

L'article 206 ne parle que du beau-père et de la belle-

mère : doit-on en conclure que les gendre et belle-fille

ne devraient point d'alimens aux autres ascendans de leurs

époux ? M. Proudhon est d'avis de la négative , attendu

que l'article n'en parle pas. Je ne partage pas son opi-

nion. Les gendre et belle-fille doivent des alimens
,
parce

qu'ils sont loco filii ou filiœ. Ils sont donc sujets à toutes

les obligations d'un fils ou d'une fille, et par conséquent à

celle de nourrir leurs ascendans par alliance. Ce n'est pas

dans une matière aussi favorable que celle des alimens, que

l'on doit suivre judaïquement le texte de la loi. ]

Le premier , si la belle-mère s'est remariée. [ C'est alors

à son nouveau mari à pourvoir à sa subsistance ; d'ailleurs

,

en se remariant, elle a passé dans une nouvelle famille.
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Ces raisons ne peuvent s'appliquer au beau-père qui se

remarie. ]

206. Et le second, lorsque Vépoux qui produisait l'affinité,

est mort, ainsi que les enfans issus de son union. [Donc, s'il

y a des enfans, les alimens sont dus ; mais par qui le sont-

ils? Il semblerait résulter de la rédaction de l'article 206,

que , dans tous les cas , ils sont dus par le gendre ou la belle-

fille survivant. Je pense néanmoins qu'il faut distinguer :

Si les enfans provenant de l'union sont en état de fournir

les alimens, ils en sont tenus seuls; les liens qui unissent

les petits-enfans à l'aïeul , sont bien plus étroits et plus

sacrés que ceux qui unissent un gendre ou une belle-fille à

ses beau-père ou belle-mère. L'obligation des gendre et

belle-fille ne doit donc être , dans ce cas, que subsidiaire. ]

Cette obligation est également réciproque, c'est-à-dire

que les alimens peuvent être exigés par les gendres et belles-

207. filles, excepté dans le cas où ils seraient eux-mêmes dis-

pensé de les fournir. [ Si la belle-mère est remariée , le gendre

ne peut plus lui demander d'alimens. De même, si la fille

est morte sans laisser d'enfans, son mari ne peut plus de-

mander d'alimens à ses beau-père ou belle-mère
;
par la

même raison , la belle-fille remariée ne peut plus demander

d'alimens à ses beau-père et belle-mère. Je pense qu'il fau-

drait également excepter le cas où les gendres ou belles-filles

auraient eux-mêmes des enfans en état de leur fournir des

alimens. L'obligation des enfans est plus sacrée que celle

des beau-père ou belle-mère. ]

Les alimens sont ordinairement fournis en argent , dans

208. la proportion du besoin et de la fortune respectifs des par-

ties 5 d'où il suit que , si les besoins de l'une ou les moyens

de l'autre viennent à cesser ou à diminuer , il y a lieu à or-

209. donner la cessation ou la réduction de la pension. [ Il faut

entendre ici le besoin relatif, c'est-à-dire proportionné à

l'âge , à la force, à l'état de santé ou de maladie, et même

le cas échéant , au rang que la personne a tenu précédem-

ment dans le monde.

Observez que le jugement qui ordonne la préstation d<

alimens, ordonne en même lemps qu'ils seront pm
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par quartier , ou par semestre , et toujours d'avance.

Ou peut s'adresser, pour la réduction de la pension , au

même tribunal qui Fa d'abord fixée. Cela n'est point con-

traire au principe de pratique judiciaire, qui ne veut pas

qu'un tribunal puisse se réformer lui-même. Ici il ne se

réforme pas. Il a j ugé dans tel temps , et eu égard à telles

circonstances, que la pension devait être fixée à tant : les

circonstances ayant changé , il juge actuellement qu'elle

doit être supprimée, réduite , ou même augmentée ; ce n'est

point là se réformer, c'est juger une autre affaire. ]

Les père et mère peuvent même, en connaissance de

cause , être dispensés de payer la pension en argent , en

offrant de recevoir , nourrir , et entretenir dans leur de-

meure l'enfant à qui elle est due. La même faculté peut 211.

être accordée , aussi en connaissance de cause, à toutes les

autres personnes qui doivent des alimens; mais à la charge

par elles de justifier qu'elles ne peuvent payer en argent. 210»

[ On examinera, par exemple , si l'enfant n'a pas à re-

douter des mauvais traitemens ou des mauvais exemples
,

surtout si c'est une fille. ]

[ Les père et mère ne sont point assujettis à la preuve qu'ils

ne peuvent payer en argent. L'enfant ne peut jamais être

humilié de venir prendre ses alimens dans la maison pa-

ternelle.

De ce que les ascendans et descendans sont tenus de se

fournir mutuellement des alimens, doit-on en conclure

qu'il y aurait lieu entre eux à ce que les auteurs appelaient

le bénéfice de compétence ? C'était une exception au moyen
de laquelle une personne ne pouvait être condamnée en-

vers certains créanciers, au delà de ce qu'elle pouvait payer,

ultra ici cjnocifcicere poterat, deducto ne egeret. ( L. 1 h 5 , lf.

de Reg.juris. ) Ce bénéfice était accordé aux ascendans à

l'égard des descendans, au patron et à ses enfans et descen-

dans à l'égard de ses affranchis, au mari assigné en restitu- >f*"

tion de la dot, aux associés entre eux , au donateur à l'égard

du donataire, et aux militaires à l'égard de tous. ( LL. 16,

1
-

, iu et 19 , lf. de lie jiidicatâ. ) Ce bénéfice est abrogé

en France depuis longtemps. On a reconnu qu'il pouvait
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y avoir de l'inconvénient à obliger un fils de souffrir d'a-

bord une réduction sur sa créance contre son père ; ce qui

n'empêcherait pas ce dernier de demander en outre des

alimens à son fils. Sans doute la loi naturelle défend à un
fils de diriger contre son père des poursuites rigoureuses

;

mais enfin , s'il le faisait , et si ses demandes étaient confor-

mes aux lois, les juges seraient tenus de prononcer et de

faire exécuter comme à l'égard de toute autre personne

,

sauf la contrainte par corps , qui ne serait point accordée

au fils contre le père, et réciproquement; et sauf au père

à former ensuite contre son fils une demande en prestation

d'alimens. ]

REMARQUES SUR LA SECTION III
,

Relatives aux obligations respectives des parens et de leurs enfans.

Aux termes de l'article i er de la loi du 26 juin 1822 , formant le titre 5 du

nouveau code civil, les époux contractent, par l'effet du mariage, l'obliga-

tion de nourrir, entretenir et élever leurs enfans. Cette disposition est ré-

pétée dans l'ait. i er de la loi du 12 avril 1823, formant le titre i5e dudit

code.

La section III de cette loi est particulièrement relative à l'alimentation

que se doivent, en certains cas, les parens et les enfans. Nous en transcri-

vons ici le texte.

22. L'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère pour un établissement

par mariage ou autrement.

23. Les enfans doivent des alimens à leurs père et mère et autres ascen-

dans, qui sont dans le besoin.

24. Les gendres et belles-filles doivent également, et dans les mêmes cir-

constances , des alimens à leurs beau-père et belle-mère.

Cette obligation cesse :

i° Lorsque la belle-mère a contracté un second mariage
;

2 Lorsque celui des époux qui produisait l'affinité, et les enfans issus de

son union avec l'autre époux , sont décédés.

25. Les obligations résultant des dispositions des deux articles précédens,

sont réciproques.

26. Les alimens ne sont accordés que dans la proportion du besoin de celui

qui les réclame et de la fortune de celai qui les doit.

27. Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit des alimens est replacé

dans un état tel
,
que l'un ne puisse plus en donner , ou que l'autre n'en ait



Txt. VI. Du Mariage, 49

plus besoin, en tout ou en partie, la décharge ou réduction peut en être

demandée.

28. Si la personne, qui doit fournir des alimens, justifle qu'elle ne peut

payer une pension alimentaire, le tribunal pourra, en connaissance de cause,

ordonner qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira et entretiendra

celui auquel elle doit des alimens.

29. Le père ou la mère qui offrira de recevoir, nourrir ou entretenir dans

sa demeure l'enfant qui demande des alimens, sera dispensé de les fournir

d'une autre manière.

30. L'enfant naturel , légalement reconnu , doit des alimens à ses père

et mère.

Cette obligation est réciproque.

3i. Toute convention, par laquelle on renoncerait au droit d'avoir des ali-

mens , est nulle.

CONFÉRENCE.

TITRE 1 5 DU NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

1 2o3.

22 204.

23 2o5.

24 206.

25 207.

26 1 208.

27 209.

28 2IO.

29 211.

3o.

3i n3i,n33.

La jurisprudence offre sur l'objet de l'alimentation quelques décisions im-

portantes.

I. La matière des alimens est une de celles qui offrent le plus de variété

dans l'application des principes. Les tribunaux ont toujours montré beaucoup

de rigueur dans la hauteur de leur fixation, lorsque c'était par sa faute que

celui qui en demandait se trouvait dans le besoin, et les Cours de Bruxelles

et de Grenoble avaient déjà décidé que celui qui était volontairement réduit

à un état voisin de l'indigence, pouvait bien demander, à litre d'alimens, le

strict nécessaire, mais qu'il n'avait pas le droit d'exiger des secours propor-

tionnés aux facultés de ses parens. Par un autre arrêt du i5 avril 1818, la

première de ces Cours a de nouveau jugé qu'une fille nui
,
par sa faute, avait

perdu l'établissement que lui procurait son mariage , n'avait plus rien ù

exiger.

H. L'aïeul doit des alimens à ses petits-enfans qui sont dans le besoin,

quoique leur mère et tutrice soit encore en vie : c'est ce qu'a décidé la Cour

de Liège par un arrêt du 23 décembre 1817. L'on opposait de la part de

l'aïeule qu'exiger d'elle des alimens dans un semblable cas, c'était fausse-

ment interpréter les articles 2o5 et 207 du Code civil
,
puisque d'après l'ar-

ticle 20G, les gendres et belles-filles doivent également, et dans les mêmes

IL 4
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circonstances, des alimens à leur beau-père et à leur belle-mère, et que

d'après l'article 207 ces obligations sont réciproques. Ainsi les petits-enfans

ne peuvent demander des alimens à leur aïeul par l'intermédiaire de leur

mère, mais c'est à celle-ci à agir, à cet effet, directement et en son nom
;

mais pour le faire avec fruit , elle doit alors prouver qu'elle est elle-

même dans le besoin. Ce système a été proscrit par la Cour , attendu que les

obligations mentionnées aux articles 2o5 et 206 du Code civil sont réci-

proques. (Il était d'ailleurs établi au procès que la mère, tutrice de ses

enfans, était sans aucune ressource.
)

CHAPITRE V.

De la Dissolution du Mariage»

Dans le droit actuel, le mariage peut être dissous des deux

manières suivantes :

i° Par la mort naturelle de l'un des époux.

2° Par la mort civile de l'un d'eux , mais toutefois après

227. que la condamnation est devenue définitive. [ Le Code dit :

Par la condamnation , devenue définitive , de l'un des

époux , a une peine emportant mort civile. Mais il est clair

que cette rédaction n'est pas tout-à-fait exacte. Il résulte

formellement de l'article ib
,
que le mariage du condamné

n'est dissous que par la mort civile : et la mort civile n'est

pas encourue par la condamnation , même devenue défi-

nitive ; il faut encore qu'il y ait eu exécution.

Il faut dire cependant que, si la rédaction de l'article 227

est inexacte dans le sens que la condamnation même à une

peine emportant mort civile , ne suffit pas pour dissoudre

le mariage , tant qu'il n'y a pas eu exécution, elle peut néan-

moins être entendue dans ce sens que la mort civile elle-

même ne dissout pas le mariage, tant que la condamnation

n'est pas devenue définitive ; ce qui peut avoir lieu quand

la condamnation a eu lieu par contumace , et que l'accusé

ne s'est pas représenté dans les cinq ans. Car alors la mort

civile est bien encourue j et cependant la condamnation

n'est pas définitive, puisque, si le condamné se représente

dans les vingt ans, à compter de la date du jugement, et

est absous, ou condamné à une peine n'emportant pas mort
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civile , il recouvre la vie civile pour l'avenir (Art. 3i ).

Voici donc, dans mon avis , comment doivent être entendus

les articles 25 et 227 : Si la condamnation à une peine em-
portant mort civile , a été contradictoire , le mariage est

dissous par l'exécution, soit réelle, soit par effigie : si la

condamnation a eu lieu par contumace , le mariage n'est

dissous que par l'expiration du délai de vingt ans accordé

à l'accusé pour purger la contumace. Cette interprétation

me paraît d'autant plus admissible
,
qu'elle rend les dispo-

sitions de la loi plus conformes à la morale, et au principe

de l'indissolubilité du mariage.

Quant à cette différence essentielle qui existe
,
quant aux

effets, entre cette dissolution et celle qui a eu lieu par la

mort naturelle , il faut voir ce que nous en avons dit précé-

demment. ]

REMARQUE SUR LE CHAPITRE V.

Le nouveau Code civil, au titre 10, formé d'une loi du 2 août 1822, porte,

article 1 ,
que le mariage se dissout par la mort et par le divorce; il n'admet

plus de mort civile. Voyez ce que nous avons dit à cet égard, tom. I,

pag. 146, note 2; voyez aussi les remarques relatives au divorce, ibid.,

pag. 4i5 à 421.

4.
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TITRE VIL

Des Enfans Naturels.

Les enfans naturels sont, en général , ceux qui ont été

conçus hox^s mariage. [Conçus, et non pas nés. Il n'est pas

nécessaire d'être né dans le mariage pour être légitime,

puisque l'enfant né dans les deux cent quatre-vingt-dix-neuf

jours après la dissolution du mariage , est légitime (Arti-

cle 5i5). Et réciproquement, un enfant peut être né dans

le mariage , et n'être pas légitime ; si
,
par exemple , il est

né avant le cent quatre-vingtième jour du mariage. Il est

donc évident que c'est du moment de la conception , calculé

d'après celui de la naissance, qu'il faut partir, pour décider

si le commerce dont l'enfant est provenu, est, ou non, il-

légitime. ]

Ils se divisent en trois classes : les adultérins, les inces-

tueux, et les enfans naturels proprement dits.

Les enfans adultérins sont ceux dont le père et la mère,

ou l'un d'eux, étaient , à l'époque de la conception, engagés

dans les liens du mariage avec une autre personne. [Ainsi

l'enfant né pendant le mariage ,, et du commerce même des

deux époux
,
peut être adultérin. Exemple :

« Pierre , veuf depuis deux mois, épouse Jeanne enceinte

» de ses oeuvres, et qui accouche deux mois après le ma-

» riage. Dans ce cas , l'époque de la conception remontant

r> à deux mois, au moins, avant la dissolution du premier

» mariage de Pierre, l'enfant est adultérin, et ne peut ja-

» mais, en conséquence, devenir légitime, ni même être

» légalement reconnu. » ]

Les incestueux sont ceux dont le père et la mère sont pa-

rens ou alliés au degré prohibé. [Et ce
,
quand même ils

auraient obtenu, depuis, des dispenses à l'effet de se marier.

Leur commerce n'en était pas moins incestueux au moment

de la conception 5 et nous avons démontré, sur l'art. 55 1,
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que les enfans qui en provenaient, ne pouvaient, aux termes

dudit article, être légitimés par mariage subséquent. ]

Les enfans naturels proprement dits sont ceux qui ne

peuvent être rangés dans aucune des classes ci-dessus.

[Dans une précédente édition
,
j'avais défini cette sorte

d'enfans, ceux dont les père et mère pouvaient, sans nul

empêchement, contracter mariage ensemble à l'époque de

la conception. J'ai cru devoir changer Cette définition, et y
substituer celle que l'on trouve ici, parce qu'il peut se ren-

contrer des cas, rares à la vérité, dans lesquels des enfans

nés de père et mère qui n'auraient pu se marier ensemble à

l'époque de la conception, devraient, du moins à mon avis,

cire regardés comme des enfans purement naturels. Je range

dans cette classe l'enfant né de deux personnes dont l'une

élait morte civilement à l'époque de la conception, l'enfant

né de deux époux divorcés depuis le Code., etc., et autres

semblables.]

La présomption de paternité résultant du mariage ne

povivaut avoir lieu à l'égard des enfans naturels, il s'ensuit

que leur père est incertain aux yeux de la loi, tant qu'il ne

les a pas expressément reconnus. [Il faut excepter cependant

le cas où l'enfant, conçu avant le mariage de sa mère , est né

depuis la célébration. Nous avons vu en effet au Titre du

Mariage, qu'il n'a pas besoin d'être reconnu expressément.

Il suffit qu'il ne soit pas désavoué.]

Cette reconnaissance doit être volontaire. Tout acte qui

tendrait à la forcer, est rigoureusement interdit, excepté 54o.

dans un seul cas, celui d'enlèvement, et lorsque l'époque

de cet enlèvement se rapporte a celle de la conception; alors

seulement la recherche de la paternité est permise , et le ra-

visseur peut, sur la demande des parties intéressées, être

déclaré père de l'enfant. ibid,

[Le motif pour lequel la reconnaissance doit être volon-

taire a été, est- il dit dans le discours de présentation au

Corps-Législatif, « Que les recherches de paternité expo-

>> saient les tribunaux aux débats les plus scandaleux , aux

» jugemens les plus arbitraires, à la jurisprudence la plus

» variable
;
que l'homme dont la conduite était la plus pure,
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» celui même dont les cheveux avaient blanchi dans l'exer-

» cice de toutes les vertus, n'étaient point à l'abri de l'at-

» taque d'une femme impudente , ou d'enfans qui lui

» étaient étrangers
;
que ce genre de calomnie laissait tou-

» jours des traces affligeantes j en un mot, que les recher-

» ches de paternité étaient regardées comme le fléau de la

» société. » Nous aurons peut-être occasion de revenir sur

ces différens motifs.

Quid, si un homme a reconnu un enfant naturel
,
par

suite de procédures dirigées contre lui ? Comme , d'après le

Code, on ne peut craindre l'effet de pareilles procédures,

l'on doit regarder la reconnaissance qui a eu lieu , comme
purement volontaire, et dictée uniquement par le désir de

rendre hommage à la vérité 5 elle doit donc être jugée va-

lable.

L'art. 34o, quoique fort clairement rédigé, a cependant

donné lieu à une difficulté assez grave, et sur laquelle les

opinions sont loin d'être d'accord.

L'on convient bien , en général
,
que , d'après cet article

,

la paternité ne peut être recherchée , au nom de l'enfant, et

dans son intérêt. Mais ne pourrait-elle pas l'être contre lui ?

Ainsi, l'art. 908 défend aux père et mère de donner à leurs

enfans naturels au delà de la part qui leur revient ab intes-

tat, d'après l'art. 'jS'j, Le père d'un enfant naturel, dans

l'intention d'éluder cette disposition, ne le reconnaît point,

et l'institue son légataire universel. La même chose peut

arriver à l'égard de l'enfant adultérin ou incestueux, qui

ne peut être reconnu. Les héritiers légitimes du testateur

pourraient-ils être admis à prouver la paternité , et faire ré-

duire par là l'enfant à la part qui lui est assignée par la loi ?

La négative a été jugée en Cassation, les i4 mai 1810 ( Si-

rey, 1810, i
re partie, pag. 272), i4mai 1811 (Journ. de

la Jurisp, du Cod. Civ,, tom. XVI, pag. 442), et 17 sep-

tembre 1816 (Sirey, 1817 , i
Te partie, pag. 191).

Malgré ces arrêts, qui semblent annoncer une jurispru-

dence bien établie, j'oserai encore élever quelques doutes;

et je vais développer les motifs de mon incertitude à cet

égard.
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On s'est appuyé fortement, lors de ces arrêts , sur le texte

de Fart. 54o,/« recherche de la paternité est interdite. Cela

est général , a-t-on dit , et n'admet aucune exception. Mais

Ton sait qu'en fait d'interprétation des lois, l'on doit appli-

quer les règles établies pour l'interprétation des conven-

tions. Or, la première règle à cet égard , est qu'il faut plutôt

rechercher l'intention
,
que s'arrêter au sens littéral des

termes. L'intention du législateur est évidemment exprimée

dans les Motifs. Qu'a-t-il voulu ? sinon mettre l'homme hon-

nête et d'une conduite pure , à l'abri des attaques d'une

femme impudente et denfans qui lui sont étrangers. Ce

ne sont donc que les recherches dirigées par la femme ou

par les enfans
,
qu'il a entendu proscrire , et nullement

celles qui pourraient avoir lieu contre l'enfant même, pour

le priver des avantages qu'on voudrait lui assurer en fraude

de la loi.

Une seconde règle d'interprétation, c'est que tous les

articles d'une loi , comme toutes les clauses d'une conven-

tion , doivent être entendus les uns par les autres. Or, si l'ar-

ticle 34o paraît être conçu à l'impersonnel, et d'une ma-
nière générale, il n yen est pas de même de l'article 342. Le

but de ce dernier article est d'établir que la recherche de la

paternité ou de la maternité ne peut avoir lieu dans les cas

où la reconnaissance n'est pas admise, c'est-à-dire, lorsque

l'enfant est adultérin ou incestueux. Or, le législateur s'est-

il servi, comme dans le 54o e
, de l'expression imperson-

nelle , la recherche de la paternité est interdite? Non. Il a

dit seulement : un enfant ne sera admis 9 etc. Il a donc en-

tendu , dans ce cas
,
prohiber la recherche , soit de la pa-

ternité , soit de la maternité , à l'enfant seul , et non aux
autres personnes ayant intérêt. 11 faut donc convenir qu'au

moins dans les cas prévus par l'article 342, c'est-à-dire,

lorsque l'enfant est attaqué comme incestueux ou comme
adultérin

, la loi ne défend pas de prouver contre lui la

maternité ou la paternité. Donc, d'après l'article 342 lui-

même, l'article 34o ne doit pas être entendu d'une manière

aussi générale que le soutiennent les partisans du système

que nous combattons. Il est même très-probable que le lé-
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gislateur avait en vue Particle 342 , lorsqu'il a rédigé Par-

ticle 762 portant que les enfans adultérins ou incestueux

ne peuvent réclamer que des aliraens. En effet , à quel titre

pourraient-ils faire cette réclamation , si la paternité ni la

maternité ne pouvaient être recherchées ni par eux, ni

contre eux , et si , d'ailleurs , ils ne peuvent argumenter

même d'une reconnaissance volontaire , ainsi qu'il a été jugé

par plusieurs arrêts qui vont être cités dans le cours de la

présente note.

Troisième règle d'interprétation. Lorsqu'une disposition

de la loi présente deux sens , dans l'un desquels elle serait

contraire aux dispositions d'autres lois civiles, et à plus

forte raison, aux dispositions les plus sacrées du droit natu-

rel , l'on doit plulôt l'entendre dans le sens qui ne présente

aucun de ces résultats. Or , si l'article 54o est entendu d'une

manière absolue, il s'ensuivra:

i°. Que l'inceste aura lieu publiquement , notoirement,

sans qu'aucune autorité puisse le prévenir ni l'empêcher.

Le père pourra épouser celle qui est connue publiquement

pour sa fille ; le frère épousera sa sœur ; il suffira pour cela

qu'il n'y ait point de reconnaissance. Car comment empê-

cher le mariage , sans rechercher la paternité ?

2°. Que l'enfant adultérin ou incestueux se trouvera

placé dans une situation bien plus favorable que l'enfant

naturel proprement dit
,
que la loi favorise cependant bien

davantage. Car , si l'on suppose que ce dernier est institué

légataire universel par sa mère , l'on pourra , d'après l'ar-

ticle 54 1 , rechercher contre lui la maternité , à l'effet de le

réduire à la part dont la mère pouvait disposer en sa faveur
;

tandis que cela sera impossible, aux termes de l'article 342

,

s'il est adultérin ou incestueux. Aussi est-ce d'après ces

principes que l'on a jugé à Paris, le i3 août 1812
,
que le

disponible avait pu être donné à des individus que le dona-

teur avait reconnus pour ses enfans adultérins , et cela sur

le fondement que cette reconnaissance étant nulle , ne pou-

vait leur être opposée. On s'est pourvu contre cet arrêt, et

le pourvoi a été rejeté par un arrêt du 28 juin 181 5. ( SireY,

i8i5 , i re partie, pag. 329. ) Or , s'ils eussent été simple-
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ment naturels , la reconnaissance eût été valable , et la do-

nation par conséquent réductible : je le demande, que doit-

on penser d'une interprétation qui amène de pareils résul-

tats? Voir également ibicl. 1819 , 2 e partie
,
pag. i53 , un

arrêt de Dijon, du 29 août 1818
,
qui a jugé que l'enfant

reconnu dans son acte de naissance par sa mère , non ma-
riée , et par son père , marié à une autre femme

,
pouvait

réclamer la part à lui revenant , comme enfant naturel

,

dans la succession de sa mère , et ce , attendu la nullité de

la reconnaissance du père.

Cependant
,

je dois ajouter
,
pour rendre témoignage à

la vérité , que la Cour de Nanci ayant annulé une adoption

et une donation consenties en faveur d'un enfant adultérin,

dont l'état n'était constaté que par la reconnaissance de son

père , le pourvoi contre cet arrêt a été également rejeté le

25 décembre 1816. (Bulletin, 1817, n° 10.) 11 est vrai

que , dans cette espèce , la reconnaissance avait eu lieu avant

le Code , mais aussi à une époque où les lois civiles étaient

encore bien plus favorables que le Code aux enfans natu-

rels de toute espèce.

3°. Enfin
,
qu'il n'y aura rien de plus facile dorénavant

,

que d'éluder toutes les précautions que la loi a prises pour

empêcher que les héritiers légitimes ne soient dépouillés en-

tièrement pour enrichir les enfans du crime. Il suffira de

ne pas reconnaître ces derniers.

On parle des résultats scandaleux que les recherches de

paternité peuvent occasioner, des sacrifices que la crainte de

pareilles recherches peuvent imposer à des personnes hon-

nêtes. Mais d'abord il est très-douteux que de semblables

poursuites aient souvent été dirigées contre des personnes

d'une vertu exemplaire et d'une réputation intacte. C'eût

été trop maladroit de la part des demandeurs. Il est certain

,

au contraire
,
que ces sortes d'actions étaient presque toujours

intentées contre des hommes d'une réputation plus que

douteuse , et dont la conduite irrégulière donnait la plus

grande probabilité à la demande. {D'ailleurs , si tel eût été

effectivement le motif de l'article 34o, pourquoi l'article 34 j.

permet-il de rechercher la maternité ? Ne peut-il pas en ré-
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sulter les mêmes inconvéniens ? Ne sont-ils pas même d'au-

tant pias fâcheux
,
que la réputation d'une femme est plus

délicate
,
plus facilement entachée ? Mais , a-t-on dit , il est

possihle de prouver physiquement la maternité , au lieu

que la preuve physique de la paternité est impossible. Mais

que l'on prenne garde qu'il s'agit ici seulement du scandale

que ces procès peuvent occasioner; et , sous ce rapport

,

une femme a-t-elle moins à craindre un procès scandaleux?

Et si l'on a pu , comme le prétendent les partisans de l'opi-

nion contraire , former des demandes en paternité , dé-

nuées de tout fondement , contre des hommes d'une vertu

exemplaire , uniquement pour les contraindre à des sacri-

fices
,
pourquoi n'emploierait-on pas les mêmes moyens à

l'égard d'une femme d'une conduite irréprochable ? N'a-t-

elle pas à redouter encore plus fortement l'arme terrible de

la calomnie
,
qui sait si bien s'emparer des moindres cir-

constances, et que l'arrêt le plus solennel ne peut désarmer?

Et , si elle est mariée à une personne autre que celui que

que l'on dit être le père de l'enfant (car le Code ne distingue

pas ), sa situation ne sera-t-elle pas horrible? et n'est-ce pas

surtout dans ce cas
,
qu'elle se croira obligée de faire tous les

sacrifices possibles
,
pour acheter sa tranquillité et le bon-

heur de son ménage ? Sa position n'est-elle pas mille fois

plus pénible que celle du père ? Car , il faut le dire, dans

les mœurs actuelles
,
quel est l'homme qui se croit désho-

noré pour avoir donné le jour à un enfant naturel ? Et

cependant, si l'on n'a pas craint d'admettre la recherche de

la maternité , si l'on a pensé que l'intérêt de l'enfant et ce-

lui des familles devaient l'emporter sur toutes ces considé-

rations
,
qui sont néanmoins de la plus grande force, pour-

quoi , toutes les fois que l'intérêt des mœurs et celui des

familles l'exigent impérieusement, n'admettrait-on pas les

recherches de la paternité, dont les résultats, comme on

vient de le démontrer , sont infiniment moins dangereux?

A la vérité , ces recherches étaient loin d'avoir, dans l'an-

cien droit, le même effet qu'elles auraient actuellement.

Comme l'enfant naturel reconnu n'avait aucun droit à la

succession de ses père et mère , mais seulement à des ali-
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mens , Ton pouvait se montrer plus facile sur ces sortes de

demandes. Aussi, dans la législation actuelle
,
qui accorde

des droits bien plus étendus à l'enfant naturel , Ton peut

admettre la disposition de l'article 54o , dans le sens qu'elle

interdit à Fenfant toute recherche de paternité. Mais il ne

s'ensuit nullement de là
,
que ce même enfant puisse abuser

d'une disposition dirigée uniquement contre lui
,
pour s'ap-

proprier des avantages que la loi prohibe de la manière la

plus expresse. L'on parle de l'impossibilité de prouver la

paternité ; mais d'abord n'y a-t-il pas la possession d'état

,

qui , de l'aveu des rédacteurs du Code, est la preuve la plus

forte et la plus solennelle, lorsqu'elle réunit le nomen

,

tractatus etfama? En outre, quel inconvénient y aurait-il

donc à se conformer , sur ce point , à la marche adoptée par

les anciens tribunaux ? Ils faisaient résulter la preuve de la

paternité , de celle du concubinage. Ce n'était qu'une pré-

somption, dira-t-on : cela est vrai; mais la légitimité des

enfans conçus dans le mariage est-elle fondée sur autre

chose que sur une présomption, et même qui, dans plu-

sieurs circonstances, approche bien moins de la vérité?

Supposons, en effet, l'homme le plus honnête, époux d'une

femme libertine. Quand même les juges seraient pleinement

convaincus , comme hommes
,

qu'il n'y a eu entre les

époux aucune espèce de cohabitation , et que les enfans sont

en conséquence le fruit de l'adultère, ils n'hésiteront cepen-

dant pas à les déclarer légitimes
,
par la seule raison qu'il

n'est pas impossible que le mari ait coopéré à leur concep-

tion. Sur cette seule présomption, ils seront forcés de laisser

des enfans étrangers s'introduire dans la famille du malheu-

reux époux. L'on a vu même , et cela devait être ainsi , la

mère condamnée comme adultère , et l'enfant dont elle était

accouchée, déclaré légitime , sur la seule présomption qu'il

pouvait être l'enfant du mari. Et l'on craindrait d'employer

la même présomption contre l'homme dont le libertinage

est prouvé ! comme si , au contraire, l'on ne devait pas lui

appliquer ce principe rappelé par Pothier sur une autre

question
, mais qui revient parfaitement à celle-ci : dantt

opérant rei illlcitœ , imputantur omnia quœ sequuntur
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prœter voluntatemejus? Eh! quelle inconséquence trouve-

rait-on dans ce raisonnement ? Le fornicateur , Padultère
,

sont certainement bien moins favorables que le mari; et ce-

pendant l'on adjuge au mari l'enfant de la femme adultère
,

toutes les fois qu'il est possible qu'il y ait eu cohabitation.

Pourquoi donc refuserait-on d'adjuger au fornicateur ou a

Padultère dont le crime est prouvé, l'enfant né de la femme
avec laquelle il vivait en mauvais commerce au moment de la

conception , surtout lorsqu'il s'agit de prévenir la violation

des dispositions les plus sacrées des lois naturelles ou civiles?

D'ailleurs, la recherche de la paternité est une sauve-garde

pour les mœurs. Si l'homme qui vit en mauvais commerce,

n'a à craindre aucune des suites qui peuvent en résulter,

croit-on qu'il sera plus disposé à renoncer à ses mauvaises

habitudes? S'il peut assurer au fruit de son crime la tota-

lité de son bien , se portera-t-il bien volontiers à en épouser

la mère ? Ne craindra-t-il pas même d'avoir des enfans lé-

gitimes qui pourraient mettre obstacle aux effets de sa bien-

veillance envers l'enfant du libertinage ou de l'adultère ?

Si, au contraire, il peut craindre que la seule fréquentation

d'une femme de mauvaise vie ne l'expose , lui ou sa mé-
moire , à un procès désagréable, ne deviendra-1-il pas plus

circonspect dans le choix de ses sociétés , et les mœurs n'y

gagneront-elles pas infiniment ?

Enfin , il faut se bien pénétrer d'un principe qu'on a

perpétuellement perdu de vue dans l'examen des questions

relatives aux enfans naturels, c'est que les dispositions ri-

goureuses qui les concernent , n'ont pas pu être établies en

haine de ces mêmes enfans. Autrement il faudrait accuser

tous les législateurs anciens et modernes del'injustice la plus

criante : car comment pourrait-on punir de malheureux

enfans , du crime qui a présidé à leur naissance ? Ces dispo-

sitions sont fondées sur ce que ce crime est un de ceux que,

dans la plupart des cas, il est difficile
,
pour ne pas dire im-

possible , de punir. Comme donc on ne peut atteindre di-

rectement les pères et mères, on a voulu les punir au moins

en les privant du droit de disposer de leurs biens en faveur

de leurs enfans , au delà d'une portion quelconque déter-
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minée par la loi d'après les circonstances. D'un autre côté

,

la faveur du mariage exigeait que les fruits du crime ne

fussent point rangés sur la même ligne que les enfans pro-

yenus d'une union légitime. Il est donc constant, et cela ne

peut être révoqué en doute
,
que les dispositions concer-

nant les enfans naturels, sont établies, non in odium eo-

rum , sed in odium parentum, et in favorem matrimonii.

Or, le contraire résulterait précisément du système que

nous combattons : car , d'abord , il nuirait au mariage

,

ainsi que nous l'avons fait observer. En dutre , l'on probibe

à l'enfant la recherche de la paternité. Cette prohibition,

déjà très-rigoureuse , et qui n'a pu être dictée que par des

motifs puissans d'ordre public , n'en est pas moins
,
par le

fait , toute en faveur du père naturel. Si , d'un autre côté
,

on lui donne le droit d'éluder
,
par le fait seul de la non-

reconnaissance , les dispositions qui lui défendent d'avanta-

ger, au delà de telle portion, les fruits de son crime, il en

résultera que toutes les chances seront en sa faveur
,
puis-

qu'il ne tiendra qu'à lui de se donner le droit , non-seule-

ment de placer l'enfant de l'inceste et de l'adultère sur la

même ligne que l'enfant légitime, mais encore de le traiter

plus favorablement ; car , si l'on suppose un père ayant six

enfans légitimes, et un enfant adultérin , il pourra donner

à ce dernier le quart de ses biens, tandis que chacun de ses

enfans légitimes n'aura qu'un huitième.

Telles sont les conséquences qu'il faudrait tirer de la doc-

trine des arrêts ci-dessus, et les motifs qui m'ont, jusqu'à

présent, empêché d'en adopter les principes. Je n'ai rien

vu, dans tout ce qui a été dit sur cette question, qui pût

détruire les raisons que je viens d'alléguer.]

[ Nous avons dit que l'enlèvement est une cause de re-

connaissance d'un enfant naturel ; mais il faut d'abord que

le rapt soit prouvé. Je pense qu'il en serait de même en

cas de viol. L'on a même jugé à Paris, le 28 juillet 1821,

qu'il suffisait qu'il y eût rapt de séduction. ( SiREY, 1821, 2 e

partie
,
page 235.

) ]

[ L'époque de l'enlèvement doit se rapporter à celle de

lu conception $ si, par exemple, l'enlèvement a eu lieu



62 Liv. I. Des Personnes,

pendant le temps qui a couru depuis le trois-centième

jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant la naissance de

l'enfant. ]

[ Le ravisseur peut être déclaré , et non sera déclaré. Il

y aura connaissance de cause. S'il résulte, en effet, de la

constitution de l'enfant , et du rapport des gens de l'art

,

que Fépoque de la conception doit nécessairement être rap-

portée à un temps antérieur à l'enlèvement , il est évident

que la circonstance de l'enlèvement ne peut plus établir de

présomption de paternité. Tel serait le cas où la naissance

aurait eu lieu deux cents jours après l'enlèvement, et où

il serait constaté
,
par Fétat de l'enfant

,
qu'il est venu au

terme de neuf mois. ]

La même prohibition n'existe pas quant à la recherche

de la maternité. La grossesse et l'accouchement étant des

faits positifs
,
qui peuvent être facilement constatés , l'en-

fant peut être admis à prouver qu'il est identiquement le

34i. même que celui dont telle personne est accouchée.

Cette preuve peut se faire par témoins, pourvu qu'il

ibid. y ait un commencement de preuve par écrit. Mais la re -

cherche , soit de la maternité , soit de la paternité dans

le cas unique où elle est admise , ne peut avoir lieu qu'en

faveur des enfans qui peuvent être reconnus ; et tel est

le caractère de réprobation attaché au commerce adultérin

355. ou incestueux, que les enfans qui en proviennent, ne peu-

5<±2. vent jamais être reconnus, au moins directement.

[Nous avons vu, au Titre du Mariage, chap. IV,

sect. II
, § 1 , ce qu'on doit entendre par commencement de

preuve par écrit , lorsqu'il s'agit de question d'état.

Remarquez qu'il y a ici deux choses à prouver : d'abord

,

l'accouchement de la mère , et ensuite , l'identité de l'enfant

qui réclame, avec celui dont la mère est accouchée. Ce

n'est que pour l'identité que la loi exige un commence-

ment de preuve par écrit. Quant à l'accouchement, je

pense qu'il peut être prouvé par témoins
,
quand même il

n'existerait aucun commencement de preuve par écrit. De

droit commun , les faits se prouvent par témoins , excepté

dans les cas où la loi exige un autre genre de preuve.
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Or ici , elle exige bien le commencement de preuve par

écrit ; mais c'est uniquement pour l'identité.

Le registre de l'état civil serait-il regardé comme une

preuve , ou au moins comme un commencement de preuve

par écrit de la filiation ? Comme une preuve , cela n'est pas

possible : Fart. 319 n'applique qu'aux enfans légitimes, le

principe que la filiation se prouve par l'acte de naissance.

A l'égard de l'enfant naturel, tout au plus donc, pourrait-

on l'admettre comme un commencement de preuve de la

filiation
,
quand il est rédigé sur les déclarations des per-

sonnes que la loi en a chargées. Mais quant à l'identité,

l'acte de naissance ne peut, dans aucun cas, faire même
commencement de preuve; car il prouve bien que telle

personne est accouchée d'un enfant de tel sexe ; mais il ne

prouve en rien que le porteur de l'acte soit l'enfant dont

cette personne est accouchée : ce qui est précisément la

question d'identité. Jugé dans ce sens en Cassation , le 28

mai 1810. (Sirey, 1810, i
re partie, page 202.

)

La possession constante de l'état de fils naturel de la mère

réclamée, serait -elle regardée comme une preuve, ou

comme un commencement de preuve ? L'on avait proposé

au Conseil d'P^tat un article portant qu'elle serait regardée

comme un commencement de preuve suffisant pour faire

admettre la preuve testimoniale ; mais cet article a été sup-

primé , sur le fondement que cette possession étant le plus

puissant de tous les titres, devait, par conséquent, faire

preuve entière. (Procès-verbal du 26 brumaire an 10.
)

Appliquerait-on à l'enfant naturel qui recherche la ma-

ternité ,1a disposition du § i
er de l'article 320, qui admet

la preuve testimoniale , lorsqu'il existe des présomptions

ou indices résultant de faits dès lors constans , et assez gra-

ves pour déterminer l'admission de cette preuve? L'on a

jugé la négative en Cassation, le 28 mai 1810 (Sirey, 1810,

i re partie
,
page ig3 ), attendu, est-il dit dans l'arrêt, que

l'article 323 est placé sous la rubrique de la filiation légi-

time. Cette décision peut être conforme à la lettre de la loi
;

mais elle me paraît bien rigoureuse. Il est plusieurs articles

du chapitre II du Titre de la Paternité et de la Filiation

,
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qui, quoique placés sous la rubrique de lafiliation des en-

fans légitimes , doivent néanmoins être appliqués néces-

sairement aux enfans naturels, quoique les dispositions

n'en soient pas rappelées sous la rubrique des enfans na-

turels. Tel est l'article 3 20, relatif à la possession d'état;

l'article 324 ,
qui établit ce qu'on doit entendre par com-

mencement de preuve par écrit; l'article 325, qui permet

la preuve contraire à celle faite par l'enfant ; les articles

326 et 327 ,
qui établissent la compétence exclusive des tri-

bunaux civils en matière de filiation ; les articles 328, 329

et 33o , relatifs à l'imprescriptibilité de l'action dans la

personne de l'enfant , et a sa prescriptibilité à l'égard de ses

héritiers. Pourquoi l'article 323 se trouverait-il seul excepté

de l'application? L'on peut dire cependant, pour justifier

l'opinion contraire
,
que la première partie du § i

er de l'ar-

ticle 323, se trouvant rappelée expressément dans l'article

3il , l'on doit présumer que
,
par cela seul que le législateur

a omis la seconde partie de ce paragraphe , il n'a pas voulu

l'appliquer à l'enfant naturel. Mais
,
je le répète , cette opi-

nion
,
qui est soutenable , me paraît extrêmement rigou-

reuse. ]

[ Les enfans incestueux et adultérins ne peuvent jamais

être reconnus au moins directement , parce que l'article

762 suppose qu'ils peuvent être reconnus, au moins indi-

rectement, par exemple, dans les cas des articles 3 12 etsui-

vans. Espèce : Une femme mariée depuis dix ans , accou-

che ; l'enfant est inscrit sous son nom et celui de son mari

,

et par conséquent comme légitime. Le mari le désavoue , en

alléguant que
,
pendant le temps qui a couru depuis le trois-

centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant la nais-

sance, il était dans l'impossibilité physique de cohabiter

avec sa femme. La preuve est faite , et le désaveu est jugé

valable. Il y a là reconnaissance indirecte de la part de

la mère. De même , un homme , déjà marié , trompe

l'officier de l'état civil , et se marie avec une femme qui a

connaissance de son premier mariage. Les enfans qui pro-

viennent de leur union , sont portés au registre de l'état

civil , comme enfans légitimes. La bigamie est ensuite dé-
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couverte , et les enfans déclarés adultérins : ils n'en sont

pas moins reconnus par leurs père et mère.

En un mot, il faut entendre Part. 355, dans le sens que

les enfans adultérins ou incestueux ne peuvent jamais être

reconnus en cette qualité; mais* la reconnaissance, quelle

qu'elle soit, ne peut , dans tous les cas , leur donner droit

qu'à des alimens. (Art. 762.)

La même disposition aurait lieu, si, d'après l'opinion

que nous en avons précédemment émise , la maternité était

recherchée contre l'enfant, et que de la procédure il ré-

sultât la preuve qu'il est adultérin : le jugement, dans ce

cas , équivaudrait à une reconnaissance , et lui donnerait

droit à des alimens contre la mère ou sa succession. Il en

serait de même à l'égard du père , dans les cas où, d'après la

même opinion , la paternité pourrait être recherchée contre

l'enfant.]

La reconnaissance ne peut avoir lieu que de la part du

père ou de la mère. Elle doit être faite dans l'acte de nais- 554,

sance, ou dans un autre acte authentique. Celle du père peut

avoir lieu sans l'indication de la mère ; et elle n'a d'ailleurs

aucun effet contre elle sans son aveu. 556.

[L'aïeul ne peut reconnaître l'enfant naturel de son fils;

et de même , la reconnaissance du père ne donne au fds na-

turel aucun droit sur la succession de l'aïeul. En un mot,

l'enfant naturel, même reconnu, n'a civilement d'autres

pare-ns que son père ou sa mère. En conséquence, c'est avec

raison que la Cour de Cassation a
,
par son arrêt du 7 juillet

1817 , rapporté au Bulletin, n° 72 , cassé un arrêt de la Cour
de Douai, qui avait condamné un individu à fournir des

alimens aux enfans naturels de son fds.

Nous disons que l'enfant naturel n'a pas civilement d'au-

tres parens que ses père et mère
,
parce que la parenté natu-

relle existe toujours entre lui et les parens de ses père et

mère. Aussi voyons-nous que le mariage est prohibé entre

les ascendans et les descendans, ainsi qu'entre les frères et

sœurs, naturels.]

[L'acte authentique dont nous venons de parler peut être

intérieur ou postérieur à la naissance. On a jugé en cassa-

II. 5
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tion , le 16 décembre 1811 (Sirey, 1812, i
rc partie,

pag. 81 ) ,
que l'argument tiré du sens littéral que présente

Fart. 334 , n'était pas suffisant pour annuler une reconnais-

sance faite pendant la grossesse. Pour connaître ce qu'on

doit entendre par acte authentique, voyez Fart. 1517. Nous

allons voir tout-à-Fheure pourquoi Fon exige un acte de cette

espèce.

Pourrait-on reconnaître un enfant naturel décédé ? Je

pense qu'oui, si toutefois il avait des enfans. (Argument

tiré de Fart. 332.)

La reconnaissance pourrait-elle être faite par un fondé de

pouvoir? Oui, pourvu que le pouvoir fût authentique, et

spécial à l'effet de reconnaître tel enfant : et dans ce cas

même, si celui qui a donné le pouvoir, venait à mourir

avant que la reconnaissance eût été effectuée, Fon pourrait

prétendre avec fondement que la procuration équivaut à la

reconnaissance même.

La reconnaissance d'un enfant naturel peut-elle être ta-

cite? Oui, pourvu que l'acte dont on la fait résulter, soit

authentique: si, par exemple, un homme passant un acte

avec un autre individu , lui donne ou lui laisse prendre dans

l'acte la qualité de son enfant naturel.

La reconnaissance faite par testament est-elle valable ?

Oui , si le testament est mystique , ou par acte public
,
parce

que dans ce cas, il est authentique. Seciis, s'il est olographe.

Cela aurait pu souffrir difficulté , à l'égard du testament olo-

graphe , sous la coutume de Paris, qui réputait cette sorte

de testament, acte solennel. Mais cette disposition n'ayant

pas été conservée dans le Code, ce testament est rentré dans

la classe des simples actes sous seing-privé.

Quid, si une personne a écrit à l'officier de l'état civil

que tel enfant est de ses oeuvres, et que la lettre ait été relatée

dans l'acte de naissance , ou y ait été annexée, cela équi-

vaudra-t-il à une reconnaissance authentique? On a jugé

l'affirmative à Bruxelles, le 1 1 juillet 1808. [Journal de la

Jurisprudence du Code Civil, tom. XI, pag. 269.) Et la

même doctrine paraît consignée dans un des motifs d'un ar-

rêt de cassation, rendu le 1 1 août de la même année, (Sirey,



Tit. VII. Des Bnfans Naturels, 67

1808, i
re partie, pag, 499.) Je ne puis partager cette opi-

nion. En effet, quel a été le but du législateur, en exigeant

un acte authentique ? Quelques personnes , du nombre des-

quelles est M. ProUDHON, ont dit que c'était parce que l'état

des personnes devait être immuable , et qu'il n'était permis

à aucun individu de l'aliéner ni d'en changer
;
qu'il y au-

rait donc de l'inconséquence à laisser reposer les droits de la

paternité et de la filiation sur la frêle garantie d'une écri-

ture privée. Je ne puis croire que tel ait été le motif du lé-

gislateur; car, d'abord il faudrait en conclure que l'acte de

reconnaissance ne peut être fait qu'avec minute; ce qui n'est

pas. Ensuite il résulterait de ce système, que l'authenticité

de l'acte n'est exigée que dans l'intérêt de l'enfant, et pour

assurer son état; et que par conséquent le défaut d'authenti-

cité ne pourrait lui être opposé ; ce qui est contraire à tous

les principes actuels. D'ailleurs, la possession, en matière

d'état, a toujours été regardée comme le titre le plus puis-

sant, et plus puissant peut-être que l'acte le plus authen-

tique
,
puisqu'elle établit en même temps l'état et l'identité

de l'individu qui le réclame; et cependant, cette possession

n'est d'aucun poids pour la preuve de la paternité. La véri-

table raison pour laquelle on a exigé l'acte authentique , a

été, que l'on a voulu mettre les personnes faibles à l'abri des

sollicitations et des séductions , à l'aide desquelles on pourrait

essayer de leur arracher une reconnaissance. L'on présume

que, devant un officier public quelconque, la personne doit

jouir de toute sa liberté; qu'elle est à l'abri de toute con-

trainte, et que, par conséquent, la reconnaissance qu'elle

signe, est l 'effet de sa pure et simple volonté. Or, peut-on

appliquer ces caractères à une lettre missive écrite à l'officier

de l'état civil? Cette lettre n'est-elle pas écrite par l'individu

qui l'a signée , seul , hors de la présence de l'officier public
;

présence qui garantit aux tribunaux la parfaite liberté de

celui qui a reconnu? En un mot, une lettre missive, tant

qu'elle n'est pas reconnue devant notaires par celui qui l'a

écrite, est-elle autre chose qu'un acte sous seing-privé? et un
tiers peut-il, en l'annexant à un registre public, hors la

présence de celui qui l'a signée , lui donner la force d'un

5.
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acte authentique? En serait-elle moins sujette à la simple dé-

négation, à la vérification d'écriture, etc.? Je pense donc

que , dans aucun cas , une lettre de ce genre ne peut équiva-

loir à la reconnaissance voulue par la loi.

Quid, si Pacte sous seing- privé contenant la reconnais-

sance, a été lui-même reconnu authentiquement ? Il faut

distinguer : Si la reconnaissance de Pacte a eu lieu volon-

tairement, c'est comme si la reconnaissance de Penfant avait

été faite par un acte authentique. Si la reconnaissance est de-

mandée en justice, les père et mère peuvent s'y refuser, et

se contenter d'opposer la fin de non-recevoir tirée des dispo-

sitions de la loi. Mais si
,
poursuivis ou non, ils ont reconnu

l'acte purement et simplement
,
je pense que cela doit équi-

valoir à une reconnaissance authentique.

L'article 354 décide, d'une manière générale, que la re-

connaissance doit être faite par acte authentique, sans dis-

tinction à cet égard entre le père et la mère : mais ne pour-

rait-on pas établir une différence à ce sujet? La recherche de

la paternité étant interdite , il en résulte que le père ne peut

pas même être forcé de reconnaître sa signature. Mais il

semble qu'il ne devrait pas en être de même à l'égard de la

mère. La recherche de la maternité étant permise, qui pour-

rait empêcher l'enfant d'argumenter contre celle qu'il ré-

clame pour sa mère, de Pacte sous seing-privé par lequel

elle le reconnaît 5 et, en cas de contestation , d'en demander

la vérification? Nonobstant ces raisons qui paraissent effec-

tivement spécieuses, je pense que l'article doit être entendu

d'une manière générale , comme il est rédigé. Si le motif du

législateur a été de mettre à l'abri de la surprise des embû-

ches, cette raison existe à l'égard de la mère comme à Pégard

du père. Sans doute la reconnaissance faite sous seing-privé

par la mère, peut lui être opposée , non comme une preuve,

quand même la signature serait reconnue , mais simplement

comme une présomption dont les juges auront à apprécier

l'importance, et qui pourra , suivant les circonstances, et si

elle est accompagnée d'autres adminicules , les déterminer à

prononcer en faveur de Penfant; mais elle ne formera pas,

seule et par elle-même, preuve complète, comme s'il s'a-

gissait d'une reconnaissance ordinaire.
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La reconnaissance forcée, dans les cas où elle est admise,

a urait-elle le même effet que la reconnaissance volontaire?

La question s'est présentée à la Cour Royale de Paris , où elle

a été jugée pour l'affirmative le 27 juin 1812 (Sirey, 1812,

2* partie, pag. 4i8) , et avec raison. Les adversaires de l'en-

fant naturel prétendaient qu'il n'y avait que la reconnais-

sance volontaire qui put donner droit à la succession; que

toute autre reconnaissance ne donnait droit qu'à des alimens.

L'arrêt de Paris a proscrit cette distinction , dont il n'existe

aucune trace dans le Code
,
qui se sert partout de ces expres-

sions , légalement reconnus. Or , la reconnaissance par juge-

ment est tout aussi légale que la reconnaissance volontaire.

Je n'hésite donc pas à penser qu'elles doivent avoir toutes

deux les mêmes effets.

On pourrait peut-être opposer à cette décision l'art. 200

du Code de Procédure
,
qui admet pour pièces de comparai-

son , dans les vérifications d'écriture , les pièces reconnues

par celui à qui est attribuée la pièce à vérifier, mais non

celles déniées ou non reconnues par lui , encore qu'elles

aient étéprécédemment vérifiées, et reconnues être de lui :

d'où l'on pourrait conclure que la loi établit une différence

entre la reconnaissance volontaire et la reconnaissance

forcée.

Mais d'abord l'on peut dire qu'ici la distinction est formel-

lement énoncée dans la loi, et que précisément la nécessité

dans laquelle le législateur a cru être de l'exprimer, prouve

que , de droit commun , la reconnaissance forcée a le même
effet que la reconnaissance volontaire.

L'on peut dire, en second lieu, que c'est l'autorité de la

chose jugée qui fait attribuer à un individu la pièce qu'il a

méconnue, mais qui a été reconnue judiciairement avec lui.

Or , l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui

a fait l'objet du jugement, par conséquent, lorsqu'il s'agit

de vérifier un écrit, on ne peut se servir d'un jugement

rendu sur la vérification d'un autre écrit.

Dans l'espèce, au contraire, il s'agit du même fait, du

même objet , entre les mêmes parties ou leurs ayant-cause
;

et l'on prétendra que le jugement de reconnaissance ne doit
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pas avoir le même effet que la reconnaissance volontaire, ou

doit en avoir un moindre ! C'est comme si l'on soutenait que

tel acte qui pourrait fonder une action pour le capital et les

intérêts , s'il était reconnu volontairement , ne donnerait ac-

tion que pour le capital, s'il avait été reconnu par juge-

ment.

Un mineur peut-il reconnaître son enfant naturel? L'af-

firmative ne me paraît pas douteuse. Mais pourrait-il se faire

restituer contre cette reconnaissance ? Je pense qu'oui
,

comme contre toute autre espèce d'acte. Mais il faut bien

prendre garde que le mineur ne peut être restitué qu'en

prouvant la lésion : or , il ne peut y avoir lésion dans une

pareille reconnaissance
,
qu'autant que le mineur prouverait

que l'enfant ne provient pas de ses œuvres
,
que la recon-

naissance a été l'effet du dol , de l'erreur , ou de la vio-

lence, etc. En effet, il ne peut pas dire qu'il est lésé, parce

qu'il a reconnu. La reconnaissance n'est pas ce qui constitue

son obligation; elle n'en est que la preuve. L'obligation a

existé du moment où l'enfant a été conçu : il n'a fait que son

devoir en le reconnaissant; il ne peut donc se faire restituer

contre la reconnaissance. D'un autre côté , il ne peut se faire

restituer contre l'obligation résultant de ce qu'il a donné

naissance à l'enfant. Car le fait de la conception est, de sa

part , un acte criminel ; et il est de principe que le mineur

n'est pas restituable contre les obligations résultant de son

délit ou de son quasi-délit. (Art. i5io.) Je pense, par les

mêmes raisons
,
qu'il peut faire cette reconnaissance sans

aucune autorisation. Voyez un arrêt de cassation du 22 juin

181 5, qui a jugé dans ce sens et d'après ces principes. (SiREY,

181 3, i
re partie, pag. 281.)

On demande enfin si la reconnaissance d'un enfant na-

turel , faite sous seing-privé
,
pourrait donner , au moins

,

à l'enfant, le droit de demander des alimensà son père, ou

à sa mère , ou à leur succession. Cette question a été con-

troversée dans le principe. Il paraîtrait cependant qu'on est

revenu à l'opinion qu'une semblable reconnaissance est en-

tièrement nulle. On se fonde sur ce que la paternité est in-

divisible j qu'elle ne peut être scindée
;
que l'on ne peut
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être père dans un cas , et ne pas l'être dans l'autre , etc.

Nonobstant la jurisprudence presque générale sur ce

point, {voyez , entre autres décisions , un arrêt de Cassation

du 4 octobre 18.12 , rapporté dans Sirey, i8i3, i re partie,

page 139), j'ose encore soutenir l'opinion que j'ai toujours

défendue, savoir : Que l'enfant ainsi reconnu ne peut pré-

tendre , à la vérité , à aucun droit à la succession , mais qu'il

a au moins celui de demander des alimens ; et voici , à cet

égard
,
quels sont mes motifs.

Il faut distinguer avec soin , dans les différens droits qui

peuvent être exercés , ceux qui descendent du droit civil

ou du droit naturel. Comme les premiers sont accordés par

la loi civile seule , elle a bien pu attacher le droit de les

exercer , à l'observation de telle ou telle formalité ;, mais

quant aux seconds , comme ils sont indépendans de la loi

civile, ils ne doivent être soumis qu'aux règles générales

et communes du droit. C'est ainsi que la loi refuse au mort

civilement le droit de succéder , soit ab intestat , soit par

testament , et qu'elle lui accorde cependant la faculté de re-

cevoir à titre d'alimens. Les successions sont de droit civil

,

dans le sens que c'est la loi civile qui les défère > et qui dé-

termine l'ordre dans lequel elles doivent être recueillies
;

elle peut donc n'y admettre que ceux qui ont rempli telle

ou telle condition. Mais les alimens sont de droit naturel
;

ils sont indépendans de toute disposition civile ; et la loi qui

dispenserait le père de l'obligation de nourrir ses enfans

,

serait une loi impie , et digne des barbares. Or, si le droit

de demander des alimens n'est pas du domaine de la loi

civile , elle n'a pas pu en subordonner l'exercice à l'obser-

vation de certaines formalités. Que
,
pour éviter les procès

scandaleux , l'on prohibe la recherche de la paternité , la

disposition est déjà assez dure , comme nous l'avons démon-

tré j mais quand cette paternité est prouvée de la manière

qui serait suffisante pour prouver toute espèce d'obligation
;

quand il ne peut y avoir de procès , si ce n'est une simple

vérification d'écriture en cas de dénégation , vérification qui

ne peut entraîner aucun scandale , l'on ne voit pas com-
ment le père pourrait se soustraire à l'obligation de fournir
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les alimens , et comment un acte qui , dans une affaire or-

dinaire , serait jugé suffisant pour le constituer débiteur

d'une somme
,
quelque considérable qu'elle fût, ne suffirait

pas pour donner à l'enfant naturel le droit de demander des

alimens.

On ne peut , dit-on , scinder la paternité : cela est un pur

sophisme. Sans doute il n'est pas possible que la même per-

sonne soit , et ne soit pas tout à la fois père du même enfant.

Aussi n'est-ce pas , dans notre système , la paternité qui est

scindée ; ce sont ses effets , dont les uns étant du droit na-

turel , et les autres du droit civil
,
peuvent être l'objet de

différentes dispositions. Il est très -possible qu'un enfant

puisse exercer un des droits de la filiation , et ne puisse pas

exercer tel autre. Ainsi , l'enfant adultérin ou incestueux

peut réclamer des alimens , et n'est pas admis à la succes-

sion. Le fils du mort civilement peut être tenu , du moins

nous le pensons
5
de fournir des alimens à son père ; et il

n'y a cependant entre eux aucun rapport civil de paternité

ou de filiation. Dans le cas de l'article 202
?
le père de mau-

vaise foi serait père , à l'effet de transmettre sa succession

aux enfans du mariage putatif contracté avec l'épouse de

bonne foi ; et il ne le serait pas , à l'effet de recueillir leur

propre succession. Enfin
, y a-t-il rien qui paraisse plus .

indivisible que la qualité d'héritier? et cependant ne peut-

il pas arriver que la même personne soit et ne soit pas , tout

à la fois , héritière du même individu à l'égard de différentes

personnes ? Tous ces divers cas peuvent se présenter. Con-

cluons donc que l'impossibilité prétendue de scinder la pa-

ternité , est une chimère.

On insiste , en disant : Sans doute le père est tenu de four-

nir des alimens à son fils naturel ; mais ,
pour cela il faut

,

même d'après le droit naturel , lui prouver qu'il est le père :

or, la loi civile n'admet d'autre preuve de la paternité ,
que

l'acte de naissance ou un acte authentique. Je réponds d'a-

bord qu'il est contradictoire de dire , d'un côté
,
que , de

droit naturel , et indépendamment de toute loi civile , le

père est tenu de nourrir son enfant ; et d'un autre côté , de

subordonner cette obligation à une formalité qui n'est pas
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exigée pour les obligations , mêmes civiles. Je réponds, en

second lieu, que l'article 762 accorde des alimens à l'en-

fant adultérin et incestueux
,
qui , cependant ne peut être

reconnu , ni par son acte de naissance, ni par un autre acte

authentique. La loi elle-même a donc décidé que Fart. 554

n'était point applicable à la simple demande d'alimens. D'ail-

leurs , la cause est si favorable, qu'y eût- il du doute , la ques-

tion devrait être décidée en faveur de l'enfant.

Enfin , dit-on en troisième lieu , la loi , en annulant les

reconnaissances sous seing-privé , a voulu détruire tout l'ef-

fet de l'influence que la séduction peut exercer sur la fai-

blesse. Or, cette influence sera la même, quoiqu'il ne s'agisse

que d'une simple demande d'alimens. Mais je réponds d'a-

bord qu'il y a une grande différence entre le droit de de-

mander des alimens , et celui de prendre part dans une suc-

cession ; et en deuxième lieu
,
qu'il suivrait de ce raisonne-

ment qu'il faudrait également annuler l'acte sous seing-

privé
,
par lequel une personne , sans faire une reconnais-

sance formelle , accorderait à un tel , son enfant naturel

,

une pension alimentaire. Or, on n'a pas encore osé aller

jusque là ; donc, etc. On peut apporter à L'appui de cette

décision un arrêt de la Cour de Nancy, du 20 mai 1816,
rapporté par Sirey, 1817 ,

2° partie, page i4o,
,
qui a jugé

qu'un bâtard adultérin, reconnu par acte sous seing-privé
,

pouvait demander des alimens.

JSlotcu Un arrêt de Rouen, du 20 juin 1817 , rapporté

ibid.f page 425 , a jugé qu'une reconnaissance sous seing-

privé , entièrement écrite , datée et signée de la main du
père , et qui donnait en outre à l'enfant la part réglée par

l'article y5j du Code, devait être regardée comme un tes-

tament , et exécutée en conséquence.]

[ Nous avons vu que la reconnaissance du père n'avait au
cun effet contre la mère sans son aveu , c'est-à-dire que le

père peut reconnaître , sans indiquer la mère, et que, lors

même qu'il l'a indiquée , cette indication n'a aucun effet à

lVgard de la mère , tant qu'elle n'a pas elle-même reconnu
l'enfant

; et réciproquement
,
que la mère peut reconnaître

sans indiquer le père , et que , si elle l'a indiqué , cette re-
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connaissance n'a aucun effet à l'égard de ce dernier. De là il

faut conclure que , si Penfant est porté dans Pacte de nais-

sance comme né de père et mère inconnus , il peut être re-

connu par sa mère , et venir à sa succession comme enfant

naturel , fût-il adultérin ou incestueux ; ce qui serait le plus

grand abus , si Pon n'admettait pas le système que j'ai établi

plus haut
,
que la paternité peut être recherchée contre

Penfant.

Mais si Penfant , reconnu d'abord par sa mère , est ensuite

reconnu par celui qui prétend être son père , cette dernière

reconnaissance pourra-t-elle être contestée par la mère , si

elle prétend que celui qui a reconnu , n'est pas père de l'en-

fant , ou vice versa? Oui , sans doute. L'article 339 porte

que toute reconnaissance peut être contestée par ceux qui

ont intérêt. Il en résultera , à la vérité , un procès scanda-

leux , bien autant que toutes les recherches possibles de

paternité. Mais cela prouve que cette considération ne suffit

pas pour arrêter le législateur, lorsqu'il y a d'un autre

côté de plus grands inconvéniens à craindre sous le rapport

de la morale. Et d'ailleurs , dans un procès de ce genre
,
quel

moyen les juges pourraient- ils prendre pour se décider?

Certainement nul autre que d'examiner si , à l'époque de la

conception de Penfant , les deux parties avaient ensemble

des habitudes ; ce qui confirme encore ce que nous avons dit

ci-dessus de l'influence que la preuve de ces habitudes peut

et doit avoir dans toutes les questions de ce genre.]

La reconnaissance d'un enfant naturel ne lui procure pas

les mêmes avantages que s'il était légitime. Néanmoins, elle

a des effets assez importans : d'abord, elle lui donne le droit

de porter le nom de celui qui l'a reconnu; et en second lieu,

elle lui assure une portion quelconque dans les biens de sa

358. succession 5 et comme il aurait été à craindre en conséquence

que des reconnaissances frauduleuses ou tardives ne vins-

sent porter préjudice aux droits des tiers, et surtout à ceux

qui résulteraient d'un mariage légitime , on a remédié à cet

inconvénient par les deux dispositions suivantes :

La première est celle qui accorde à toute personne ayant

intérêt , le droit de contester la reconnaissance , soit quant
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au fond , soit quant à la forme. La même faculté est accor-

dée , à plus forte raison , lorsqu'il s'agit d'une simple récla-

mation de la part de l'enfant. 35g.

[Il faut un intérêt né et actuel. ( Argument tiré de l'ar-

ticle 187.) En conséquence , la reconnaissance ne peut être

contestée par les tiers
,
qu'après la mort de celui qui a re-

connu $ mais elle peut l'être en tout temps par l'enfant lui-

même, parce qu'il a toujours intérêt de n'avoir pas civile-

ment d'autre père ou mère
,
que ceux qui lui ont été don-

nés par la nature.]

[Si l'on prétend que l'enfant est adultérin , incestueux,

ou le fils d'un autre , ou même qu'il ne peut être l'enfant

de celui qui l'a reconnu ; si
,
par exemple , à l'époque pré-

sumée de la conception , il y avait impossibilité physique de

cohabitation entre celui qui se prétend le père , et la véri-

table mère.

La plupart de ces motifs seraient inadmissibles, s'il n'était

permis , dans aucun cas , de rechercher la paternité. Pour

écarter cette objection , on a prétendu que la reconnaissance

ne pouvait être contestée que sous le rapport de la forme.

Mais alors , la disposition de l'article 33o, serait entièrement

inutile , et même absurde : car , après que l'article 554 a

déterminé la forme dans laquelle doit être faite la recon-

naissance, qu'est-il besoin de dire que l'on pourra contester

celle dans laquelle cette forme n'aurait pas été observée ?

Est-ce que
,
par cela seul que telle forme est prescrite pour

un acte , toute personne intéressée n'acquiert pas le droit de

s'opposer à l'exécution de celui dans lequel cette forme n'a

pas été suivie? Et d'ailleurs l'article 559 range sur la même
ligne la reconnaissance du père ou de la mère , et la récla-

mation de l'enfant. Or , dira-t-on que la réclamation de l'en-

fant ne peut être contestée au fond , mais seulement quant

à la forme ? Donc on ne peut le dire davantage de la recon-

naissance ; donc on a soutenu avec fondement qu'il résul-

tait de l'article 539 , (lue ^a paternité pouvait être recher-

chée contre l'enfant.

Mais lorsque la reconnaissance est contestée au fond, c'est-

à-dire lorsqu'il est soutenu que celui qui a reconnu , n'est
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pas le père de l'enfant
,
qui devra prouver? Est-ce à celui

qui a reconnu , à prouver la vérité de la reconnaissance , ou
à celui qui conteste , à en prouver la fausseté? Je pense qu'il

faut distinguer si la reconnaissance est consignée dans l'acte

de naissance , ou non. Dans le premier cas , il y a présomp-

tion légale , et par Conséquent c'est à celui qui conteste , à

prouver. Dans le second cas
,
peut-être faudrait-il appliquer

la même décision
,
quand la reconnaissance est contestée par

des tiers ; mais si c'est par l'enfant
,
je pense que la seule

contestation de sa part doit anéantir la reconnaissance. En
effet, c'est , en général , Pacte de naissance qui constate l'état;

Penfant a donc un état quelconque résultant de son acte de

naissance. Quand il y serait porté comme né de père et mère

inconnus , c'est toujours un état , négatif si l'on veut , mais

enfin c'en est un préférable peut-être à celui de tel ou tel

individu ; et l'enfant ne peut en être privé malgré lui ; et

d'ailleurs , la paternité ne peut pas être prouvée contre lui

,

plus qu'en sa faveur.]

[ 11 y a une différence entre une simple réclamation de la

part de Penfant , et la contestation de la reconnaissance
;

elle consiste en ce que, dans le cas de réclamation, c'est à

Penfant à prouver d'abord qu'il est dans un des cas où il est

permis de rechercher , soit la paternité, soit la maternité;

et ensuite qu'il est réellement le fils de la personne qu'il ré-

clame pour père ou pour mère; au lieu que si c'est la re-

connaissance qui est contestée , cette reconnaissance forme,

en faveur de l'enfant, une présomption légale qui le dis-

pense de toute preuve , et qui ne peut être détruite que par

la preuve contraire à faire par les contestans, soit sur le

fond , soit sur la forme même de la reconnaissance. ]

La seconde est relative au cas où un individu reconnaît

,

pendant son mariage , un enfant naturel provenant du com-

merce qu'il aurait eu , avant son mariage , avec un autre

que son époux. On a pensé que, même abstraction faite de

tout soupçon de fraude, la considération du mariage devait

l'emporter. En conséquence , cette reconnaissance ne peut

nuire à l'époux innocent, ni aux enfans issus du mariage,

et ne produit d'effet que dans le cas où le mariage vient à se

53^. dissoudre sans postérité.
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[ Quid , si l'enfant reconnu provient du commerce que

Jes deux époux ont eu ensemble avant le mariage? Cette

reconnaissance ne le légitimera pas. ( Art. 55 1 . ) Elle eût dû,

pour cela, être faite, au plus tard, au moment de la célé-

bration. Mais si elle a eu lieu de la part des deux époux, elle

lui donnera au moins les droits d'enfant naturel. La raison

de cette différence, c'est que, dans ce dernier cas, l'autre

époux connaissait, ou devait connaître l'existence de l'en-

fant ; il ne peut donc dire que l'on a trompé sa bonne

foi.

Il s'est présenté, sur l'article 557, une question qui,

bien certainement , n'eût jamais dû en faire une. Un indi-

vidu avait, depuis la dissolution de son mariage, reconnu

un enfant naturel qu'il avait eu , avant le mariage , d'une

autre personne que de sa femme. Cet enfant a prétendu

qu'il pouvait réclamer les droits d'enfant naturel, quoi-

qu'il existât des enfans légitimes. Il s'est fondé sur ce que

l'article 557 n?exclut que l'enfant reconnu pendant le ma-
riage, et que, par conséquent, on ne pouvait le lui oppo-

ser
,
puisqu'il avait été reconnu depuis la dissolution du

mariage. Il est évident que cette distinction est purement

judaïque , et entièrement contraire à l'intention du légis-

lateur : cependant elle a été adoptée par un arrêt de la Cour

d'appel de Pau , du 5 prairial an i5. ( Journal de la Juris-

prudence du Code Civil , tome V, page 55i.) L'on s'est

pourvu en cassation, et le pourvoi a été rejeté par un arrêï

du 6 janvier 1808. (Ibîd,
9
tome X, page 182.)

Il est possible qu'en droit strict, la Cour de Cassation

ait pu rejeter le pourvoi, par la raison que l'arrêt attaqué

n'avait pas violé la lettre de l'article 557 ; mais il est bien

constant qu'il en violait absolument l'espril. Qu'a voulu

,

en effet, le législateur? Qu'un père ou une mère ne vînt

pas, par une reconnaissance tardive, nuire aux droits résul-

tant du mariage en faveur de son conjoint, ou des enfans

issus de leur union , et tromper par là l'espoir des deux fa-

milles. Or, que la reconnaissance soit faite pendant ou après

le mariage, quand il existe des enfans, ne préj udiciera-t-

elle pas également à leurs droits? Ne dîminûera-t-elle pas
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la part de chaque enfant, de ce qui est nécessaire pour com-

pléter celle de l'enfant naturel ? La Cour de Pau a prétendu

que le but unique du législateur avait été d'empêcher que

la paix du ménage ne fût troublée; mais si cela était, il se

serait contenté d'annuler la reconnaissance , dans l'intérêt

de l'autre époux seulement; ou plutôt il aurait défendu

toute reconnaissance pendant le mariage. Mais il n'a pas été

jusque là : il autorise ces reconnaissances , tellement qu'el-

les ont tout leur effet, si l'autre époux meurt sans enfans,

ou si , après sa mort , les enfans viennent à mourir avant

celui qui a reconnu. Donc ce n'est pas la crainte de troubler

la paix du ménage, qui a déterminé la disposition; donc,

l'interprétation donnée par la Cour de Pau , à l'article 337

,

est, comme nous l'avons dit, entièrement inadmissible.

M. Proudhon a adopté la même interprétation. Mais il est

évident
,
par la raison qu'il donne

,
qu'il n'a pas saisi le sens

de l'article 337.

Quid, si la reconnaissance a eu lieu , à la vérité , depuis

le mariage , mais forcément , c'est-à-dire par jugement, dans

les cas où elle peut avoir lieu ainsi : savoir contre la mère

toujours, et contre le père, dans le cas de l'art. 34o ? En-

core une fois, je ne vois pas comment une reconnaissance

forcée pourrait avoir plus d'effet qu'une reconnaissance

volontaire. Ne préjudicie-t-elle pas également à l'autre

époux , et aux enfans du mariage ? ]

[ Ce que l'on vient de dire du décès sans postérité a be-

soin d'explication : car il pourrait arriver que, même dans

ce cas , la reconnaissance ne produisît aucun effet. Si
,
par

exemple, c'était l'époux innocent qui eût survécu, et qu'il

y eût donation universelle en sa faveur , l'enfant ne pour-

rait rien prétendre, puisque sa reconnaissance ne peut nuire

à cet époux ; elle ne peut donc avoir d'effet, qu'autant que

la part de l'enfant, dans la succession , ne préjudicie en rien

aux droits assurés par le contrat de mariage, ou par la loi

,

à l'époux survivant.

Cependant il serait difficile de refuser des alimens à l'en-

fant naturel , reconnu même pendant le mariage. Les ali-

mens sont de droit naturel; ils sont dus sur les biens de
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l'époux qui a reconnu
,
quand même il existerait des en-

fans du mariage , ou quand il y aurait donation universelle

au profit de l'autre époux : Bona non intelliguntur , nisi

dediicto œre alieno. Mais je pense qu'i]s ne sont dus que

dans les cas et les proportions déterminés par les articles

763 et 764. Cet avis paraît être aussi celui de la Cour de

Cassation, ainsi qu'il résulte de l'un des considérans d'un

arrêt rendu le 27 août 1811. (Sirey, 1812; i re part.,

page i3.
)

L'article 357 suppose que l'un des époux , le mari ou la

femme indistinctement
,
peut reconnaître

,
pendant le ma-

riage, l'enfant qu'il a eu auparavant, d'un autre que de son

époux, sauf que cette reconnaissance ne peut préjudiciel

ni à l'autre époux , ni aux enfans. Mais dans ce cas , si c'est

la femme qui reconnaît, doit-elle être autorisée ? Je ne le

pense pas 5 et par les mêmes raisons qui m'ont fait décider

que le mineur pouvait reconnaître son enfant naturel , sans

être autorisé. Ce n'est pas la reconnaissance , c'est le fait de

la conception qui constitue l'obligation; la reconnaissance

n Jen est que la preuve : le tout , sauf contestation , s'il y a

lieu
,
par ceux qui ont intérêt. ]

REMARQUES SUR LE TITRE VII,

Relatif aux enfans naturels.

Le nouveau Code des Pays-Bas , traite de cet objet dans la troisième sec-

tion de son treizième titre, formé d'une loi du 28 mars 1823, et dont voici les

dispositions.

27. La reconnaissance établit des rapports civils entre l'enfant naturel et

ses père ou mère.

28. Celte reconnaissance pourra être faite par tout acte authentique, lors-

qu'elle ne l'aura pas été dans l'acte de naissance.

29. La reconnaissance faite par un mineur ne sera valable qu'autant qu'il

aura accompli sa iQrne année , et pourvu qu'elle ne soit pas l'effet de la vio-

lence , de l'erreur , du dol ou de la séduction.

La fille mineure pourra faire cette reconnaissance , même avant l'âge de

19 ans accomplis.

30. Les enfans adultérins et incestueux ne peuvent être reconnus, sauf,

à l'égard de ceux-ci, les dispositions de l'art. 23 du présent titre.
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3i. La reconnaissance d'un enfant naturel , sans le consentement de la

mère , ne sera pas admise du vivant de celle-ci.

La reconnaissance faite après la mort de la mère , n'aura d'effet qu'à l'é-

gard du père.

32. La reconnaissance faite pendant le mariage par l'un des époux, au

profit d'un enfant naturel qu'il aurait eu avant son mariage d'un autre que

de son époux, ne pourra nuire ni à celui-ci, ni aux enfans nés de ce mariage.

Néanmoins elle produira son effet après la dissolution de ce mariage, s'il

n'en reste pas de descendans.

33. Toute reconnaissance de la part du père ou de la mère , de même que

toute réclamation d'état de la part de l'enfant, pourra être contestée par tous

ceux qui y auront intérêt.

34. La recherche de la paternité est interdite.

Dans le cas de viol ou d'enlèvement , lorsque l'époque du viol ou de l'en-

lèvement se rapportera à celle de la conception, le coupable pourra être, sur

la demande des parties intéressées , déclaré père de l'enfant.

35. La recherche de la maternité est admise.

L'enfant qui réclamera sa mère, sera tenu de prouver qu'il est indentique-

ment le même que l'enfant dont elle est accouchée.

Il ne sera reçu à faire cette preuve par témoins
,
que lorsqu'il y aura déjà

un commencement de preuve par écrit.

36. Un enfant ne sera jamais admis à la recherche, soit de la paternité,

soit de la maternité, dans le cas où , suivant l'article 3o , la reconnaissance

n'est pas admise.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 27. 338.

28 334.

29- •

'

3o 335.

3i 336.

32 33 7 .

33 339 .

34 34o.

35 34i.

36 342.

JURISPRUDENCE

relative à la filiation des enfans légitimes et aux enfans naturels.

Nous avons recueilli sur cet objet plusieurs décisions intéressantes
,
que

nous plaçons ici par ordre de dates.

I. La question dont nous allons nous occuper, ne concerne pas, à la vé-

rité, le Code civil actuel , mais elle n'en est pas moins importante par son

objet. Le conseil-d'état pour les Pays-Bas, établi par l'empereur Charles VI,

était-il investi du pouvoir d'accorder des lettres de légitimation ? Un parti-
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culier de Gand en avait obtenu de semblables en 1724, en faveur de son fils,

à Teflet de rendre celui-ci capable de lui succéder ab intestat. Une contesta-

lion s'était établie par la suite sur leur validité , la Cour de Bruxelles or-

donna à ceux qui l'attaquaient, de prouver que le conseil-d'état n'avait pu

accorder ces lettres. Sur ce pourvoi en cassation et par arrêt subséquent

,

elles furent déclarées nulles. Il est à observer que, par l'article 2 de l'acte

d'érection de ce conseil, les affaires concernant les grâces avaient été placées

dans ses attributions , ce qui comprenait évidemment la légitimation
;
que

d'après les articles 3 et 5 , lorsque le gouverneur-général , ou le ministre plé-

nipotentiaire, auxquels appartenait la décision, ne présidaient pas le con-

seil, leur pouvoir était dévolu au plus ancien conseiller de robe longue;

qu'ainsi les lettres de légitimation pouvaient être accordées sans leur inter-

vention, ainsi que l'avaient été celles dont il est question ici. Tels étaient en

masse les moyens des demandeurs.

Mais la Cour de cassation a pensé que le conseil-d'état qui , en 1718 , avait

remplacé le conseil privé, n'avait, comme ce dernier, que voix consultative

en matière de légitimation, et que la décision appartenait au gouverneur-

général ou au ministre plénipotentiaire , et qu'il ne constait pas au procès

que les lettres dont il s'agit , eussent été délivrées à la délibération de l'un ou

de l'autre; en conséquence le pourvoi a été rejeté. (Arrêt du i5 juillet 1818.)

II. Les questions d'état peuvent-elles être aujourd'hui jugées par une seule

chambre sans être renforcée de deux juges ?

Sous l'empire de la législation française, ces questions , en tant que por-

tées devant la Cour de Bruxelles , devaient y être soumises à deux chambres

réunies et composées, chacune , de 7 membres au moins. Un arrêté du 9 avril

1814 n'exige plus à cet égard que l'intervention d'une seule chambre, mais

renforcée de deux juges pris dans une autre chambre , et en cas de recours

en cassation , il faut le concours de deux chambres augmentées également de

deux juges. Jusque là , ces chambres devaient toujours être de sept membres

au moins. Mais un arrêté royal du 3i octobre i8i5, permit à la Cour de

juger au nombre de cinq juges
,
quand bien même il s'agirait de question

d'état. Sur la question ci-dessus posée, la Cour a considéré que l'article 8 de

l'arrêté du 9 avril 18 14, contenait une disposition spéciale pour les diffé-

rends sur l'état civil , tandis que la disposition invoquée de l'arrêté du 3i

octobre 181 5, était générale dans la première partie de l'article i er , et que

la disposition de la deuxième partie du même article , n'excluait pas le

prescrit de l'arrêté de 1814, qui n'était pas incompatible avec ledit article

Ier
;
que loin qu'une disposition générale dérogeât à des règles spéciales

,

c'étaient au contraire celles-ci qui dérogeaient aux autres, et qu'ainsi la

chambre saisie de la question d'état postérieurement à l'arrêté du 3i octobre

i8i5, devait être renforcée de deux juges comme elle l'était auparavan'.

Ainsi décidé d'office par la 2e chambre à l'occasion de la question de validité

d'un acte de reconnaissance d'enfant naturel, par arrêt du 19 janvier 1819.

III. Un mineur âgé de moins de 18 ans, peut-il, sans l'assistance de son

tuteur
, valablement reconnaître un enfant naturel , dont la mère majeure a

été servante dans la même maison, et cette reconnaissance ne doit-elle pas

être considérée comme une continuation de séduction. (Voyez sur ce point

l'article -29 de la loi du 28 mars 1823 , formant le i3 e titre du Code civil

,

II. 6
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page 79 ci-dessus. ) Il n'est pas indifférent de rappeler ici quelques circon-

stances du fait sur lequel la Cour de Bruxelles a eu à statuer. Dès l'an 1810,

il s'était établi entre un mineur de i5 ans et la cuisinière de sa mère , âgée

de 10 ans de plus que ce jeune homme , une liaison qu'il importait d'empê-

cher. La fille fut congédiée, mais elle n'en revit pas moins le jeune homme en

secret , et celui-ci ayant été emmené par sa mère à une maison de campagne

à sept lieues de Bruxelles, ils trouvèrent encore le moyen d'avoir des

entrevues- enfin, en 18 12, cette cuisinière accoucha d'une fille qui fut,

le 28 janvier i8i3 , reconnue par acte notarié par ce jeune homme, lequel

,

par un autre acte en forme de testament, lui laissa la portion disponible de

ses biens. Mais la raison ayant ensuite repris chez lui son empire , il révo-

que l'acte de reconnaissance le i3 juillet même année. La mère de l'enfant

reconnu voulut faire valoir l'acte de reconnaissance, et en assigna l'auteur

en paiement des frais d'entretien et de nourriture de l'enfant pour le passé

,

et d'une somme annuelle à titre d'alimens pour l'avenir. A la suite d'une

admission à preuve des faits de séduction, l'acte de reconnaissance fut

déclaré nul, par un jugement motivé particulièrement sur ce que, quoi-

qu'en général un mineur puisse se marier et reconnaître un enfant naturel

,

néanmoins la minorité au dessous de 18 ans, jointe aux circonstances de sé-

duction, pouvaient faire envisager cet acte comme nul.

Sur l'appel on tâchait de repousser l'argument pris de la séduction, sur l'é-

tat physique et moral du jeune homme à l'époque de ses relations avec sa

prétendue séductrice, de sorte qu'on pouvait dès lors lui appliquer le principe

malitia supplet œtatem. L'acte de reconnaissance d'un enfant naturel n'est

pas le titre d'une obligation de la nature de ceux dont l'article 1124 déclare

le mineur incapable , et la restitution ne s'accorde pas au mineur ut minor
,

mais ut lœsus , et encore un semblable privilège ne peut-il être employé

contre un autre mineur.

L'on répondait de la part de l'intimé en opposant les articles i44 > 4$i et

1 124 du Code, desquels on argumentait pour établir qu'un mineur de 18 ans

ne pouvait reconnaître un enfant naturel.

La Cour s'est arrêtée seulement à la circonstance de séduction ; elle a re-

connu que la preuve n'en avait pas été fournie , et a condamné en consé-

quence l'intimé au paiement d'une pension alimentaire. (Arrêt du 17

février 1819.) Mais il n'en résulte pas moins de cette décision que la Cour

a implicitement jugé que le mineur de moins de 18 ans
,
peut valablement

reconnaître un enfant naturel.

IV. Peut-on scinder le titre de naissance d'un enfant, qui, bien que né dans

le mariage
, y est annoncé comme enfant illégitime. Tel était l'acte de nais-

sance d'une fille dont la mère avait été abandonnée par son époux six ans

avant qu'elle donnât le jour à cet enfant , et plusieurs années après cette épo-

que la mère avait déclaré, dans un acte de partage, qu'elle se croyait veuve

depuis longues années , n'ayant point de génération de son mari. Toutes ces

circonstances avaient paru suffisantes pour pouvoir attaquer la légitimité de

l'enfant
,
quoique le mari de sa mère eût encore été vu en Espagne deux ans

après sa naissance.

Mais la Cour de Bruxelles n'a pas partagé celte opinion. Elle a considéré

qu'il n'était aucunement prouvé qu'à l'époque de la conception de l'enfant
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l'époux de la mère fût décédé, ou absent de manière à rendre impossible

toute communication entre eux.

Que renonciation contenue dans l'acte de naissance de l'enfant, ni la dé-

claration postérieure de la mère ,
ne pouvaient préjudicier à l'état de légiti-

mité que la loi altribue aux enfans nés pendant le mariage
, surtout quand

il existe d'autres actes qui établissent une possession d'état contraire. (Arrêt

du 17 novembre 1820.)

P. S. Quoique cet arrêt ait traité la question d'après les principes du droit

romain , la décision ne saurait êite différente sous l'empire du Code civil.

V. Peut-on établir par témoins l'identité de la personne qui indique un

acte de l'état civil , à l'effet d'établir sa filiation ?

L'on repoussait ce genre de preuve comme dangereux et pouvant compro-

mettre la sûreté des familles. Peu importe qu'il ne s'agisse pas de prouver la

filiation mais le fait d'identité, les dangers sont les mêmes et se confondent

dans leurs résultats. La preuve de Tidenté n'est qu'une preuve indirecte de la

filiation.

L'on répondait à ce système en invoquant divers arrêts de la Cour de

Bruxelles, et notamment celui que nous avons cité en traitant des preuves

de l'état civil (Voyez tom. I
,
pag. 172 ).

La Cour de Bruxelles n'a pas dévié de la jurisprudence adoptée jusqu'alors,

d'autant plus qu'en pareil cas la preuve testimoniale peut souvent être la

seule propre à prouver l'identité des personnes, et qu'on peut toujours y
opposer une preuve contraire, littérale et par témoin. [Arrêt du 9 juil-

let 1821.)

VI. La Cour de cassation de Liège a eu à décider un point important relati-

vement aux articles 326 et 327 du Code civil. Ces dispositions empêclient-elles

que l'action criminelle, en faux témoignage, soit poursuivie contre des té-

moins qui ont déposés dans des enquêtes ordonnées dans une instance en ré-

clamation d'état de fille naturelle ? Telle était l'exception que faisaient va-

loir deux témoins poursuivis à la requête du ministère public- mais la

chambre d'accusation de Liège n'en tint aucun compte , et renvoya les

prévenus devant la Cour d'assises. Sur le^ourvoi en cassation les deman-

deurs ont prétendu que les dispositions des articles 32G et 327 étrnt absolues et

d'ordre public, elles paralysaient toute action publique et privée, sans dis-

tinction si le pourvoi criminel était incident à la réclamation civile, ou s'il

lui était antérieur, et que poursuivre dans l'espèce une instance publique

en faux témoignage, n'était qu'un moyen indirect d'exercer une action en

suppression d'état. Mais le pourvoi a été rejeté par les considérations que , dans

son sens littéral , l'art. 327 n'a pour objet que l'action criminelle contre

un délit de suppression d'état
;
qu'il s'agissait donc uniquement de savoir si

l'on pouvait en étendre la disposition à l'action en faux témoignage; que

d;ms l'esprit de l'article susdit il fallait établir un corps de délitavantde pouvoir

exercer une poursuite contre l'auteur prétendu de ce délit; qu'il fallait donc

fixer d'une manière certaine l'état de la personne, pour en prouver la sup-

pression, avant d'intenter une poursviite contre l'auteur présumé du délit,

tandis que le faux témoignage dont il était ici question pouvait exister sans

qu'il y eût suppression d'état, et que la poursuite à intenter de ce chef était

indépendante de l'action éventuelle à raison d'un délit en suppression d'étal;

6.
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que de la supposition contraire, il résulterait que dans une question d
1

état

où la preuve testimoniale serait admise, conformément à l'art. 323 du Code

civil , et lorsque d'après les faits et circonstances de la cause, la déposition

d'un témoin paraîtrait fausse, les juges n'auraient aucun moyen de vérifier

s'il y a ou non faux témoignage ; le jugement serait passé en force de chose

jugée, et l'état de la personne irrévocablement fixé avant de pouvoir prouver

par les voies légales la fausseté des témoignages qui auraient servi de base à

cette décision; système contraire à la morale et propre à compromettre , avec

l'état des personnes, l'ordre établi dans les familles et dans l'état. {Arrêt du 5

janvier 1822.)

VII. La question dont nous allons rendre compte a également trait aux

obligations. Deux jeunes gens s'étaient réciproquement signé une promesse

de mariage , le jeune homme s'était même engagé, par un acte subséquent, à

payer des dommages-intérêts, en cas d'inexécution. Il était alors majeur,

mais n'avait pas 25 ans. En vain sollicita-t-il ses parens pour pouvoir accom-

plir sa promesse. L'année suivante la demoiselle accoucha d'un enfant dont

le jeune homme se reconnut le père par acte authentique. Près de 8 ans après,

la demoiselle l'assigna en accomplissement de sa promesse, et, en cas de refus,

en dommages-intérêts. Le premier juge déclara la promesse de mariage va-

lable, et faute d'y satisfaire, condamna le défendeur à payer à la demande-

resse une somme de 10,000 f. Remarquons que, tout en refusant d'épouser

cette dernière, le jeune homme avait offert de lui payer, à titre de dom-

mages-intérêts, une somme de 1200 fr.

Le tribunal avait trouvé , dans un des actes de piomesse, tous les caractères

requis pour constituer un acte valable et obligatoire sous seing-privé. Il avait

pensé que les fiançailles, considérées comme simples promesses, pouvaient

encore se pratiquer, et que le Code civil, en les passant sous silence, les

laissait dans la classe des contrats ordinaires; que lorsque le défendeur avait

signé cet acte il était majeur, et par ainsi capable de contracter des fian-

çailles; que quoiqu'il ne pût encore alors se marier, aux termes de l'article

148 du Code civil, cela n'avait pu l'empêcher de contracter des fiançailles

avant l'âge de 25 ans, puisqu'elles rentrent dans la classe des contrats, et

que, d'après Pothier , pour que des fiançailles soient valables, il faut que

ceux qui les contractent, soient capables de contracter mariage entre eux, ou

qu'ils puissent décemment espérer de le devenir
;
que les lois romaines n'é-

taient pas applicables à l'espèce
,
que les contrats étaient des lois pour les parties

,

surtout quand, comme ici, ils n'avaient rien de contraire aux mœurs;

qu'enfin le défendeur, ne pouvant êtie contraint adfactum , était du moins

tenu de dommages-intérêts, et que, vu la fortune considérable dont il jouis-

sait, la somme de 10,000 fr. n'était pas exorbitante.

Ce jugement a été réformé par la cour de Liège {arrêt du 18 juillet 1822),

et d'après les motifs suivans : Une des conditions essentielles pour la validité dis

contrats est la capacité des contractans. Quoique la majorité soit fixée à 21 ans

pour tous les actes de la vie civile, néanmoins il y a exception à cette règ'e

en ce qui concerne le contrat civil du mariage, à quel égard le fils non âgé

de 25 ans est considéré comme mineur et placé sous la tutelle de ses pèie

et mère; celui qui est incapable de se marier sans leur consentement, est

également incapable de se fiancer sans ce consentement. LL. i5 , 16, et L. 7.
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§ i ,ff. de Sponsal. Ainsi l'appelant ne pouvant contracter mariage, n'a pu

s'obliger à le faire, étant cette obligation contraire aux bonnes mœurs et à

l'ordre public. La clause pénale est ici nulle et de nulle valeur (arti-

cles n33, 1227 du Code civil). Mais malgré la nullité de cette promesse,

elle n'a pas moins facilité un commerce illicite dont est né un enfant authen-

tiquement reconnu par le père, qui doit dédommager la mère des dépenses

de sa naissance et de son alimentation; l'offre faite de ce chef a été reconnue

insuffisante, et la Cour a porté la somme à i5oo fl.

VIII. Lorsque dans une instance d'appel il s'élève incidemment une question

d'état, la Cour peut-elle renvoyer les parties à se pourvoir en première in-

stance pour la faire décider ? Décidé affirmativement par la Cour de Bruxelles

,

attendu qu'une semblable question est préjudicielle et doit, à cause de son

importance, subir deux degrés de juridiction. [Arrêt du 22 mars 1822.)

IX. Les héritiers du mari sont-ils recevables à contester la légitimité de l'en-

fant né pendant les 3oo jours après la dissolution du mariage, même lorsque

l'enfant est né le 2q8
(> jour après le décès du mari , et quoiqu'ils offrent la

preuve que, long-temps avant sa mort, il était hors d'état de cohabiter

avec son épouse? Le premier juge avait admis une preuve de cette nature : la

Cour de Bruxelles a réformé son jugement, attendu qu'il résulte de toute

l'économie du chapitre Ier , titi^ 7 du Code civil, que la légitimité de l'enfant

né dans les 3oo jours après la dissolution du mariage, ne peut être contestée

par les héritiers du défunt. [Arrêt du i5 juillet 1822.) Et en effet, outre

que l'admission à la preuve de l'illégitimité pourrait souvent occasioner des

décisions arbitraires et introduire un vague dangereux dans la jurispru-

dence , des preuves de cette nature nous ramèneraient au temps où les Cours

de France ordonnaient le congrès pour juger les questions d'impuissance.

X. Nous renvoyons, relativement à un arrêt de la Cour de Liège concernant

la possession d'état, à ce qui en a été rapporté, tom. Ier
,
pag. 385.

XI. L'art. 38o du Code pénal prohibe l'action criminelle pour soustraction

entre ascendans et descendans, et l'art. 322 du Code d'instruction criminelle

prohibe le témoignage des uns contre les autres. Ces dispositions peuvent-elles

être invoquées par l'enfant naturel accusé d'un vol au préjudice de son aïeul?

Résolu négativement par arrêt de la Cour de Liège du 24 décembre 1823, qui

a par là reconnu que l'enfant naturel doit être réputé comme n'ayant pas

de famille, quoiqu'il existe entre les père et mère et lui un lien naturel qui

lui donne des droits contre ceux-ci. L'on disait pour l'opinion contraire,

que les prohibitions mentionnées ci-dessus en matière criminelle , étaient

basées sur le lien naturel que le sang établit indépendamment des lois ci-

viles, et qui ne peut être rompu par elles. L. 8 , jf. de cap. min. S'il en

était autrement, ajoutait-on, l'enfant naturel devrait refuser un asile à son

aïeul sous peine d'un emprisonnement , conformément à l'art. 248 du Code

pénal ;il devrait être son dénonciateur (art. 107, ibid. ). On invoquait Touiller

sur l'art. 161 du Code civil, Carnot sur les art. i56 et 322 du Code criminel,

le Répertoire au mot témoin , Bourguignon sur l'art. 322 du Code d'instruc-

tion criminelle, Carré sur l'art. 2G8 , ibid. Néanmoins la Cour de Liège, ju-

geant en cassation, en a pensé autrement, attendu que, dans les dispositions

générales des lois, l'enfant naturel n'appartient pas à la famille de sa mère,

et que
, dans les cas particuliers où il est fait exception à cette règle générale,
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elles en font une mention expresse comme dans les cas de Part. 3i2 du Code

pénal; qu'enfin les articles ci-dessus cités ne concernent en général que

les ascendans.

XII. Il résulte de ce que la reconnaissance des enfans adultérins est

prohibée, que celle contenue dans un testament, par lequel le testateur fait

des legs au profit de deux enfans adultérins et de leur mère, doit être réputée

non avenue, parce que les legs étant fondés sur cette qualité, ont une cause

illicite et contraire aux bonnes mœurs. Ainsi jugé par arrêt de la Cour de

Liège du 3i décembre 1820.

XIII. Il s'est élevé entre l'administration du droit de succession et un

particulier, la question de savoir si l'acte visé par l'administration municipale,

par lequel le défunt aurait déclaré consentir au mariage de son fils naturel né

de telle mère, pouvait, quant auxdits droits, être assimilé à une reconnais-

sance. Résolu négativement. Le visa de cette pièce a bien pu lui donner une

date certaine, mais non l'authenticité voulue pour les actes de reconnaissance

des enfans naturels. {Décision de l'administration du 27 septembre 1823.)

XIV. L'enfant que son acte de naissance qualifie de légitime , doit , en

outre, dans l'absence de l'acte de mariage de ses père et mère, prouver leur

possession d'état comme époux et la sienne comme enfant légitime ; on oppo-

sait à ce principe que l'art. 197 du Code civil n'est applicable qu'à l'enfant

qui ne produit pas un acte de naissance, et que, d'après l'art. 329 , la filiation

des enfans légitimes se prouvant par les actes de naissance, il n'est pas besoin

d'autre preuve. Cet arrêt a été rendu par la Cour de cassation de Paris

le 10 juillet 1823.
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TITRE VIII.

De la Puissance Paternelle.

La puissance paternelle peut être définie : un droit ac-

cordé aux pères et mères
,
par la nature et par la loi , sur la

personne et sur les biens de leurs enfans.

Aux pères et mères : parce que, dans notre droit, la puis-

sance paternelle étant uniquement fondée sur les rapports

naturels qui unissent les pareils et les enfans, appartient à

la mère aussi bien qu'au père 5 mais comme, durant le ma-

riage, la femme est elle-même soumise à la puissance ma-
ritale, l'exercice de la puissance paternelle a dû être accordé

au père seul pendant le même temps. 570,

[ Le principe que, même durant le mariage, le droit de

la puissance paternelle appartient virtuellement au père et

à la mère
,
quoique le père seul puisse l'exercer, résulte de

la combinaison des articles 372 et 373. Le premier dit que

l'enfant reste sous leur autorité, c'est-à-dire sous Vautorité

de ses père et mère ,jusqu a sa majorité ^etc. L'article 575

ajoute : le père seul exerce cette autorité durant le ma-
riage ; ce qui distingue bien le droit en lui-même , de l'exer-

cice du droit : distinction qui peut être utile pour résoudre

plusieurs questions sur cette matière.

Une Ordonnance du Roi , en date du 25 avril 1820 [Bul-

letin , n° 8678 )
, communiquée à la Chambre des Pairs, et

transcrite sur ses registres , a réservé au Roi et à ses succes-

seurs, la puissance paternelle sur les enfans du Duc de

Rerry, mort le i3 février précédent, ainsi que le droit de

nommer tous tuteurs onéraires, subrogés-tuteurs, ou cu-

rateurs.
]

[ Quid 9 s'il y avait séparation de corps? Il faut se repor-

ter à la note dernière sur le dernier alinéa de la section re-

lative à la séparation de corps. (V. page 444, i
er vol.)

Cependant deux arrêts de la Cour d'appel de Paris, rap-

portés tous deux dans le Journ, de la Jurisp, du Cod. civ,,



88 Liv. I. Des Personnes,

tom. X, pag. 357 , ont jugé que, même lorsque les enfans

avaient été confiés à la mère , le père conservait la puissance

paternelle , et par conséquent la tutelle. A la vérité , ces

arrêts ont été rendus pour le cas de divorce. Mais il en de-

vrait être de même à bien plus forte raison pour le cas de

séparation de corps
,
qui ne dissout point le lien du mariage.

Cependant, quand la mère est chargée exclusivement d'ad-

ministrer la personne des enfans
5
quand, d'un autre côté,

il est de principe que l'administration de la personne em-
porte celle des biens , tutor datur personœ 9 rébus per conse-

quentias tantùm, je le demande , sur quoi peut s'exercer la

puissance paternelle?]

Par la nature et par la loi : parce que c'est la nature

elle-même, comme nous l'avons dit au Titre du Mariage

,

qui a posé les fondemens des devoirs respectifs des pal'ens

et des enfans : mais le principe établi , c'était à la loi civile

à en régler l'application.

Sur lapersonne : l'enfant est soumis par la loi à l'autorité

372. de ses père et mère
,
jusqu'à sa majorité ou son émancipation.

[Quidj si le père ou la mère est condamné à une

peine alïlictive ou infamante ? Si c'est la mère , il n'y a

point de difficulté : la puissance continue d'être exercée par

le père : mais si c'est le père
,
je pense que cet exercice doit

lui être ôté
,
quand même la séparation ne serait pas de-

mandée. (Argument tiré de l'article 221.) La puissance

paternelle sera donc exercée par la mère , avec le concours

des deux plus proches parens paternels. ( Argument tiré de

l'art. 38 1.)]

Il résulte de cette disposition :

i°. Qu'il ne peut jusque la quitter la maison paternelle

sans leur permission : cependant la nécessité du recrutement

a fait admettre que cette prohibition cesserait à l'égard du

fils enrôlé , même volontairement , mais seulement après

07 4. dix-huit ans révolus.

Nota, Les filles qui veulent s'engager dans les congréga-

tions hospitalières avant l'âge de vingt et un ans, sont obligées

de se conformer aux articles i48 , i4o, , i5o , 109 et 160 du

Code.( Décret du 18 février 1809, Bulletin, n° 4127,
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article 7. )
[Le décret n'a pas rappelé l'article i5i. L'on

doit en conclure que les filles majeures de vingt et un ans ne

sont pas obligées, dans ce cas, de demander le conseil de

leurs père et mère, ou autres ascendans; et cela, pour deux

raisons : la première, c'est que rengagement dans une con-

grégation est loin d'avoir les mêmes résultats que le ma-

riage ; et la deuxième, *c'est que cet engagement, même à

Pégard des novices majeures , n'est , au plus, que pour cinq

ans. ( Art. 8 du même décret.
) ]

2°. Que la loi a dû mettre dans la main des père et mère

les moyens de corriger l'enfant qui leur donnerait des sujets

graves de mécontentement. oyb.

Ces moyens varient en raison de l'âge et de la position de

l'enfant.

S'il n'a pas encore quinze ans accomplis , le père peut

,

par sa seule volonté, le faire détenir pendant un mois au

plus; et, à cet effet, l'ordre d'arrestation est délivré , sur

sa simple demande non motivée, par le Président du tri-

bunal de son domicile. 376.

[Quoique la simple demande du père , même sans énon-

ciation de motif, soit suffisante pour faire détenir l'enfant,

il faut néanmoins toujours l'ordre du Président : d'abord

,

parce que l'arrestation exige le concours de la force publi-

que
,
qu'un simple particulier n'a pas le droit de mettre en

action; et, en deuxième lieu, parce qu'aux termes de l'ar-

ticle 120 du Code pénal , le gardien ou concierge de ]a mai-

son de détention ne peut recevoir qui que ce soit, sans un

ordre de l'autorité compétente, à peine d'un emprisonne-

ment de six mois à deux ans, et d'une amende de seize à

deux cents francs.

Le germe de cette disposition se trouve dans la loi 5 , Cod.,

de Patrid Potestate. ]

Depuis Tâge de quinze ans accomplis jusqu'à la majorité

ou l'émancipation, le père ne peut plus agir que par voie

de réquisition. En conséquence, il est tenu d'adresser sa

demande motivée au Président du même tribunal, qui,

après en avoir conféré avec le Procureur du Pvoi, peut dé-

livrer ou refuser l'ordre d'arrestation; ou même, en l'ac-
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cordant, abréger le temps de détention ûxé par le père,

077. lequel ne peut, dans aucun cas, excéder six mois.

Les mêmes formalités doivent être observées , même à

l'égard de l'enfant qui n'a pas quinze ans accomplis, dans

les quatre cas sui vans :

58o. i°. Si le père est remarié. [ Car on peut craindre que le

père ne se laisse séduire par les artifices d'une belle-mère. ]

2°. Si l'enfant a des biens personnels
;

5°. S'il exerce un état.

Dans ces deux derniers cas, l'enfant détenu peut même
adresser un mémoire au Procureur-général près la Cour

royale
,
qui , après s'être fait rendre compte

,
par le Procu-

reur du Roi , des motifs de l'arrestation, en fait son rapport

au Président de la Cour. Ce dernier en donne avis au père
;

et, après avoir pris les renseignemens convenables , il peut

582. révoquer ou modifier le premier ordre.

[Les mots qui précèdent, l'enfant détenu, prouvent que

l'ordre d'arrestation a dû s'exécuter provisoirement , et que

le pourvoi de l'enfant n'est pas suspensif. L'avis du Prési-

dent est donné au père ou à la mère , ou au tuteur , si c'est

par eux que la détention a été requise. ]

4°. Enfin, si la puissance paternelle est exercée par la

mère, la détention de l'enfant ne peut être que requise par

elle , et encore autant qu'elle n'est pas remariée , et qu'elle

58i. agit avec le concours des deux plus proches parens paternels.

[ Il paraît qu'il faut le concours des deux. Si l'un des deux

ne consentait pas, la détention ne pourrait avoir lieu , au

moins par cette voie. Mais elle pourrait être requise , soit

parle tuteur, soit par la mère même, si elle était tutrice,

suivant la forme prescrite par l'article 468, c'est-à-dire,

avec l'autorisation du conseil de famille
,
qui déciderait alors

à la pluralité des voix ( Art. 4i6 ). Qnid, s'il n'y avait pas

de parens paternels, ou s'ils demeuraient à une distance

Irop éloignée ? Il faudrait alors recourir à l'article 468. ]

Au reste , ceux qui ont ordonné ou requis la détention,

ont toujours le droit de l'abréger ; comme aussi ils peuvent

en ordonner ou requérir une nouvelle , si l'enfant , après

sa sortie, retombe dans de nouveaux écarts; mais, dans
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tous les cas, à la charge de payer tous les frais , et de fournir 579.

les alimens convenables. 370.

Il ne doity avoir, d'ailleurs , aucune espèce de formalités,

que l'ordre d'arrestation
,
qui ne doit pas même énoncer les

motifs, quand il a du en être donné. ibich

[
Quoique l'article 679 paraisse ne donner qu'au père le

droit de requérir la détention, je pense cependant , contre

M. Proudhon, qu'il n'y a aucune raison de la refuser à la

mère ou au tuteur , en observant que ces derniers doivent

être assujettis, pour abréger la détention, aux mêmes for-

malités qui sont exigées pour qu'ils puissent la requérir; et,

ce qui prouve combien il est dangereux de s'attacher trop

servilement à la lettre de la loi, c'est que M. Proudhon,

qui refuse à la mère légitime le droit d'abréger la déten-

tion de son enfant , même avec le concours des parens pa-

ternels, accorde ces mêmes droits à la mère naturelle , seule,

et sans le concours de qui que ce soit. L'immoralité de

cette distinction suffirait seule pour la faire proscrire. ]

Et sur les biens : Le droit des père et mère sur les

biens de leurs enfans, consiste dans la jouissance desdits

biens , aux conditions suivantes : 58*.

[ Ce droit ressemble beaucoup à celui qui , dans la plupart

des anciennes coutumes , était accordé au survivant des père

et mère, et même quelquefois aux ascendans. Dans quel-

ques provinces, il se nommait bail; dans d'autres, et no-

tamment à Paris, on l'appelait garde noble ou bourgeoise

,

suivant la qualité des personnes. Pothier et Renusson ont

fait chacun un traité sur cette matière.

En pays de droit écrit , avant le Code , il existait quatre espè-

cesde biens ou pécules, que pouvait acquérir le filsde famille.

i°. Le pécule castrense, que le fils acquérait k la guerre,

ou à l'occasion de la guerre.

2°. Le pécule quasi-castrense
,
que le fils acquérait dans les

emplois de la maison des princes , les fonctions de la magis-

trature , les bénéfices ecclésiastiques, et dans la profession

des arts libéraux.

Le père n'avait aucun droit sur ces deux espèces de pé-
cules

, a l'égard desquels le fils était regardé comme père de
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famille
,
puisqu'il pouvait même en disposer par testament.

5°. Le pécule profectice, provenant du père. La pro-

priété et l'usufruit de ce pécule appartenaient au père. Le fils

en avait seulement Fadministration, tant qu'il ne lui était

pas retiré par le père; il en avait également, pendant le

même temps , la disposition à titre onéreux , et même à titre

gratuit entre-vifs ; mais dans ce dernier cas , avec le consen-

tement du père seulement.

4°. Enfin, le pécule adventif, qui se composait de tous les

biens du fils, autres que ceux qui étaient compris dans les

trois pécules ci-dessus. Le père avait seulement l'usufruit

de ce pécule; la propriété résidant dans la personne du fils.

Mais c'était un véritable usufruit, qui ne s'éteignait que par

la mort de l'usufruitier , c'est-a-dire, du père , et ce
,
quand

le fils serait décédé auparavant. Cependant le droit du père

était soumis lui-même à deux exceptions :

i°. A l'égard des biens qui avaient été donnés ou légués

au fils , sous la condition expresse que. le père n'en aurait

pas la jouissance.

2°. Lorsque l'enfant venait à mourir , laissant ses frères ou

sœurs pour héritiers. Dans ce cas , les portions dévolues aux

frères ou sœurs, étaient déchargées de l'usufruit du père;

et cela, en considération de ce que la loi donnait au père

une portion de cette même succession en pleine propriété.

Au surplus, on doit remarquer plusieurs différences es-

sentielles entre ces dispositions et celles du Code.

i°. Chez les Romains, c'était, comme nous venons de le

voir, un véritable usufruit , inhérent à la personne du père,

et qui ne s'éteignait que par sa mort , ou par l'émancipa-

tion du fils ; et encore , dans ce dernier cas, le père conser-

vait-il l'usufruit de la moitié des biens. Chez nous , c'est

une simple jouissance, qui finit par le décès du fils, ou

lorsqu'il a atteint l'âge de dix-huit ans, ou lorsqu'il a été

émancipé avant cet âge.

2°. Chez les Romains, cet usufruit n'avait lieu que sur le

pécule adventif du fils. Chez nous la jouissance s'étend à

tous les biens, à l'exception de ceux que le fils acquiert

par une industrie séparée, et de ceux qui lui ont été donnés
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ou légués sous la condition que le père ou la mère n'en

jouiront pas.

5°. Chez les Romains , l'usufruit ne pouvait appartenir

qu'au père seul, parce qu'il était un des effets de la puis-

sance paternelle, qui n'appartenait qu'au père. Chez nous

la jouissance peut, dans certains cas, appartenir à la mère,

à défaut de père. ]

D'être tenu des charges usufructuaires. [ Pour connaître

quelles sont ces charges, voyez les articles 6o5 et suiv. , et

ci-après , au Titre de V Jjsufruit. ]

De nourrir, élever et entretenir les enfans selon leur

fortune.

[ De payer les arrérages ou intérêts des capitaux. Dans

l'ancien droit, le bailliste ou gardien était obligé de payer

même les capitaux de toutes les dettes mobilières du défunt.

Il est vrai qu'alors l'obligation n'eût pas été aussi étendue

qu'à présent, parce que, dans la plupart des coutumes , les

rentes étaient immeubles. ]

De payer les frais funéraires et ceux de dernière maladie. 585.

[ De quels frais a-t-on entendu parler ici ? Il est certain

qu'à prendre l'art, seul , en lui-même , et sans aucun rap-

port au droit qui a précédé le Code, l'on entendra toujours

les frais funéraires , et de dernière maladie de l'enfant. Ce

qui a fait question à ce sujet , c'est que , dans l'ancien droit

,

le gardien était chargé de payer les frais funéraires de ceux

dont la succession échéait aux mineurs, et tombait en garde;

mais, néanmoins, je pense qu'il faut, conserver à l'article

le sens qu'il présente naturellement, .et l'entendre des frais

funéraires et de dernière maladie de l'enfant, des biens du-

quel le père ou la mère a la jouissance; et je me fonde :

i°. Sur ce que les auteurs mettaient autrefois les frais fu-

néraires en première ligne, parce que c'étaient effective-

ment les premiers que devait payer le bailliste ou gardien.

Le Code , au contraire , les place en dernière ligne, proba-

blement par la raison que ce sont les derniers que doit payer

le père : or, ils ne peuvent être les derniers, qu'autant

qu'ils concernent l'enfant.

ii°. Sur ce que la plupart des coutumes n'assujettissaient
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pas expressément le gardien au paiement de ces frais. On
jugeait néanmoins qu'il en était tenu, parce que ces frais

faisaient partie des dettes mobilières de la succession, det-

tes dont le gardien était généralement tenu. Aujourd'hui,

le père ou la mère, qui a la jouissance, n'est pas tenu des

capitaux de ces dettes. Il ne doit donc pas être tenu des frais

funéraires du prédécédé
,
plus que de toute autre dette. Ces

frais ontdû être payés par la succession , et la diminuer d'au-

tant : Bona non intelliguntur _, nisi deducto œrealieno,
]

Ne sont pas compris dans cette jouissance :

i°. Les biens que l'enfant acquiert par un travail ou une

industrie séparés. [ Cela ressemble beaucoup au pécule cas-

trense et quasi-castrense des Romains, sauf que ces deux pé-

cules étaient moins étendus. ]

087. 2°. Ceux qui lui sont donnés ou légués sous la condition

expresse que les père et mère n'en jouiront pas. [ Pourvu

toutefois que l'enfant n'ait pas un droit de réserve ou de

légitime sur ces biens. Car la disposition de l'article 387

étant fondée sur ce que celui qui pouvait donner ou ne pas

donner , a pu mettre à sa donation telle condition qu'il a

jugée convenable, elle ne peut s'appliquer à la réserve,

que le légitimaire a droit de recueillir , indépendamment

de la volonté , et même contre la volonté du défunt , ainsi

que nous le verrons au titre des Donations, Si donc l'aïeul

paternel d'un enfant dont le père est mort , l'institue son

légataire universel , sous la condition que la mère survivante

n'aura pas la jouissance , il faudra distraire du legs la por-

tion que l'enfant aurait pu réclamer dans les biens de son

aïeul , à titre de légitime ou de réserve; et la jouissance de

cette portion devra être accordée à la mère. C'est la décision

de la Novelle 117, chap. 1. Par la même raison , si le père

est grevé de restitution envers sesenfans, aux termes de l'ar-

ticle io48 , il ne pourra pas imposer à la restitution des biens

grevés , la condition que la mère n'en aura pas l'usufruit. ]

5°. Ceux qui proviennent d'une succession dont le père

75o. ou la mère ont été déclarés indignes
;

4°. Les biens composant les majorais. ( Avis du conseil-

d'Etal, approuvé le 5o janvier 1811 , Bulletin, n° 65o5.)
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La jouissance appartient au père tant que dure le mariage.

[:Par conséquent, si les époux ne sont pas communs en biens,

le mari seul profitera de cette jouissance. Quid, s'il y a sé-

paration de corps? Ce cas va être prévu tout-à-Pheure.]

Mais, après sa dissolution , il faut distinguer : si c'est le

père qui survit, la jouissance lui appartient , soit qu'il se 584.

remarie ou non : elle n'appartient à la mère survivante , 586*

que pendant sa viduité. Dans aucun cas, le survivant ne peut

la réclamer
,
qu'autant qu'il a fait procéder à l'inventaire des

biens du décédé. i442.

[ La femme qui se remarie
,
passe dans la famille de son

mari : le père reste toujours chef de la sienne.

Quid, si la femme qui a perdu la jouissance par un second

mariage , redevient veuve avant que ses enfans aient atteint

l'âge de dix-huit ans., ou aient été émancipés , la jouissance

revivra-t-elle à son profit ? Je ne le pense pas. La loi ne dit

pas que la jouissance est suspendue , mais qu'elle cesse. Il fau-

drait donc une disposition expresse de la loi pour la rétablir.

Au surplus, de ce que la femme qui se remarie, perd la

jouissance, on en a conclu avec assez de fondement, et à

plus forte raison
,
que la femme qui vit dans un dérègle-

ment de mœurs notoire , doit en être également privée.

Ainsi jugé à Limoges les 16 juillet 1807 , et 2 avril 1810.

( Journ. de la Jurisp. du Cod. civ. , tom. XV, pag. 279. )

Cependant le contraire a été jugé par la Cour d'Aix, le 5o

juillet i8i3. (Sirey, i8i4,2 e partie, pag. 70. ) Mais l'on

ne peut nier que la décision de la Cour de Limoges , ne

doive être préférée , comme beaucoup plus morale , et

comme pouvant d'ailleurs être appuyée sur l'article 586. ]

S'il y a eu séparation de corps, la jouissance n'a pas lieu

au profit de celui contre lequel la séparation a été prononcée. 58G.

[ Si donc la séparation a été obtenue contre la mère , elle

n'aura pas la jouissance , même après la mort du père. Mais

si c'est contre le père , la mère aura-t-elle la jouissance de

suile , ou seulement après la mort du père ? Il me semble

que le père seul devant avoir cette jouissance , tant que dure

le mariage , la mère en est exclue par cela seul
,
pendant le

même temps- et que, si par l'effet de quelque circonstance
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particulière , le père en est privé , ce n'est pas une raison

pour qu'elle retourne à la mère avant l'époque fixée par la

loi
,
qui est celle de la dissolution du mariage. Les enfans

en profiteront donc , tant que le père vivra ; et la mère ne

jDOurra la réclamer, qu'autant qu'ils seront encore mineurs

et non émancipés , au moment de la dissolution. Je sais bien

qu'il peut en résulter l'inconvénient que le père émancipera

ses enfans , dans la seule vue de priver la mère de la jouis-

sance. Mais cet inconvénient est inséparable de l'état actuel

de la législation, telle qu'elle est fixée par l'article 58 i : et

il sera facile d'y remédier lors de la loi organique de la sé-

paration de corps. ]

Quelle que soit la personne au profit de laquelle la

jouissance a lieu, elle cesse de plein droit , lorsque les en-

fans ont atteint l'âge de dix-huit ans accomplis, ou lorsqu'ils

53 1. sont émancipés avant cet âge.

[ Nous verrons plus bas
,
que l'enfant qui a père ou mère,

peut être émancipé à quinze ans. ( Art. /± T
]']»)

. Quidy si l'enfant meurt avant dix-liuit ans? La jouissance

cesse-t-elle , ou bien continue-t-elle jusqu'à l'époque à la-

quelle l'enfant aurait dix-liuit ans ? La raison de douterse

tire , i° de ce qu'anciennement, en pays de droit écrit , le

père conservait
,
pendant toute sa vie , l'usufruit des biens

de ses enfans morts avant l'émancipation ; et i° , de ce que

l'article 620 porte que l'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un

tiers ait atteint tel âge, doit durer jusqu'à cette époque , en-

core bien que le tiers soit mort avant l'âge fixé.

Néanmoins
,
je pense que la jouissance des père et mère

doit cesser par la mort de l'enfant décédé avant l'âge de dix-

liuit ans , ou avant son émancipation : et je me fonde

,

i° sur ce que l'art. 585 place en dernière ligne , comme
nous l'avons déjà fait observer, les frais funéraires et ceux

de dernière maladie de l'enfant
,
parce qu'il suppose que ce

sont les derniers qui devront être à la charge du père. D'ail-

leurs cet article charge le père qui a la jouissance , de la

nourriture, de l'entretien et de l'éducation de l'enfant.

Toutes ces charges cessent par la mort de l'enfant ; donc le

profit doit également cesser.
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Secondement , la loi donne au père ou à la mère la jouis-

sance des biens de leurs enfans. Lorsque les enfans sont morts,

les biens ne leur appartiennent plus. Donc les père et mère

ne doivent plus en jouir, puisqu'ils n'ont droit de jouir que

des biens qui appartiennent à leurs enfans; et c'est proba-

blement pour cela que la loi s'est servi du motjouissance ,

au lieu du mot usufruit > parce qu'on aurait pu en conclure

que cet usufruit ne devait s'éteindre que des mêmes maniè-

res dont s'éteint l'usufruit ordinaire.

Troisièmement , l'article 754 donne aux pères et mères

qui succèdent à leurs enfans, conjointement avec des colla-

téraux , l'usufruit du tiers de la portion de ceux-ci, et cela

sans distinction. Or, s'ils conservaient la jouissance du

total , il ne serait pas nécessaire de leur donner l'usufruit

du tiers.

4°. Enfin, la jouissance dont il s'agit, a beaucoup plus de

ressemblance et d'analogie avec la garde noble ou bourgeoise

des pays coutumiers
,
qu'avec l'usufruit accordé au père en

pays de droit écrit. Or , la garde finissait par la mort natu-

relle ou civile du mineur.

La jouissance légale peut cesser encore par la renoncia-

tion du père. Mais l'on demande à cet égard , i° si cette re-

nonciation serait regardée comme un avantage sujet à rap-

port. L'affirmative ne nous paraît pas douteuse. L'article

845 ordonne le rapport de tout ce qui a été donné par le

défunt, directement ou indirectement. Or , la renonciation

à un droit acquis , est bien certainement un avantage indi-

rect en faveur de celui qui profite de la renonciation.

On demande 2° si les créanciers du père pourraient , en

vertu des articles 622 et 1167, faire révoquer une pareille

renonciation , comme faite au préjudice de leurs droits. Je

pense, par la même raison
,
que , si l'on doit regarder une

pareille renonciation comme un avantage, les créanciers

peuvent en demander la révocation. ( Argument tiré de

l'article 788.) Sic jugé à Amiens, le 20 août 1817 , et

en Cassation, le 11 mai 1819. (Sirey, 1819, 2 e part.,

pag. 446.)

Mais il est bien entendu que ces deux décisions ne s'ap-

II.
7
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pliquent qu'au cas où la renonciation a été pure et simple
;

mais lorsqu'elle est la suite de l'émancipation , comme la

cessation de la jouissance, dans ce cas, ne provient pas, à

proprement parler , du fait du père , mais de la disposition

de la loi
5
que d'ailleurs l'émancipation est un acte émané

du droit de puissance paternelle , droit exclusivement atta-

ché à la personne du père ou de la mère , il est évident que

les créanciers
,
qui n'ont certainement pas le droit d'attaquer

l'émancipation , n'ont pas davantage celui de demander la

continuation de la jouissance , dont la cessation est la suite

nécessaire de l'émancipation. Par la même raison , il n'y

aura pas, dans ce cas , lieu au rapport.

On avait anciennement , sur cesdifférens points , une sin-

gulière opinion en pays de droit écrit. On pensait que la re-

nonciation du père à l'usufruit légal , même sans émancipa-

tion , n'était pas un avantage sujet à rapport; et d'un autre

côté , l'on soutenait que cette renonciation , même lors-

qu'elle était la suite de l'émancipation
,
pouvait être révo-

quée à la requête des créanciers. Il paraît difficile de donner

une raison plausible de cette jurisprudence
,
qui semble peu

d'accord avec elle-même ; et nous croyons que le système

que nous venons d'établir , est ce qu'on peut imaginer de

plus raisonnable. ]

De leurs enfans 9 légitimes seulement. Cependant
,

comme les droits sur la personne sont établis dans l'intérêt

des mœurs , et plutôt eu faveur des enfans eux-mêmes que

des parens , ils peuvent être exercés également sur les en-

583. fans naturels reconnus.

[ Lesdroits sur la personne, mais non les droits sur les

biens, qui sont uniquement à l'avantage des parens. Or,

nemo ex delicio suo débet consequi emolumentum. Il est à

remarquer que l'article 585 se contente de déclarer com-

muns aux pères et mères des enfans naturels , les articles

376 , 577 , 578 et 579. Pourquoi n'a-t-il pas ajouté les 58o

,

58i et 382? Quant à l'article 38i , il y a une raison sensi-

ble ; c'est que l'enfant naturel n'ayant d'autres parens que

ses père et mère , et étant absolument étranger, quant aux

rapports civils, aux parens de ceux-ci , on ne pouvait exiger
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le concours des parens paternels. Mais j'avoue qu'il m'est

impossible de trouver une raison plausible pour justifier

l'omission des art. 58o et 382. La malveillance de la femme
du père est-elle moins à craindre pour l'enfant naturel

,

que pour l'enfant légitime de son mari ? Les motifs qui ont

fait exiger le concours de l'autorité pour l'arrestation de

l'enfant mineur de seize ans, lorsqu'il possède des biens

personnels , ou qu'il exerce un état , et qui lui donnent

,

dans les mêmes cas , le droit de se pourvoir contre l'or-

dre d'arrestation , sont-ils moins puissans à l'égard de

l'enfant naturel
,
que de l'enfant légitime? Je pense donc

que les art. 38o et 582 sont également applicables aux en-

fans naturels. M. Proudhon
,
qui est d'un avis contraire re-

lativement à l'art. 382, en donne pour raison qu'il est plus

difficile de supposer un état et des biens dans la personne

d'un enfant naturel
,
que dans celle d'un enfant légitime.

Mais cette raison est évidemment nulle. En quoi la qualité

d'enfant naturel peut-elle influer sur tout cela ? Quel est

l'état qu'un enfant de quinze ans pourra avoir s'il est légi-

time , et dont il sera privé s'il est naturel? D'un autre côté

,

l'enfant naturel ne peut-il pas avoir des biens provenant de

la succession de son père ou de sa mère? etc.

Mais il reste ici une difficulté : comment la puissance pa-

ternelle sera-t-elle exercée à l'égard de l'enfant naturel ?

L'article 5y3 n'est pas applicable ici, puisqu'il n'y a pas de

mariage. D'après le principe que nous avons précédemment

établi
,
que la puissance paternelle réside virtuellement

dans la personne des père et mère , nous pensons que , si

l'enfant n'a été reconnu que par le père ou la mère , la puis-

sance doit être exercée par celui qui l'a reconnu. S'il a

été reconnu par les deux , ils doivent l'exercer conjointe-

ment. Et en effet , lorsque le père et la mère sont mariés

,

il est tout simple que la femme, qui est elle-même sous la

puissance du mari, n'ait pas l'exercice de la puissance pa-

ternelle. Or , cette raison n'existe point ici. On oppose l'ar-

ticle i58 , qui n'exige que le consentement du père pour le

mariage de l'enfant naturel, même lorsqu'il est reconnu

par sa mère. Mais il est évident que cette dernière disposi-

7-
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tion est uniquement relative au mariage
,
que la loi cherche

toujours à favoriser.

Quid, s'ils ne s'accordent pas sur la garde ou l'éduca-

tion de l'enfant ? Les Tribunaux examineront quid utilius

pour ce dernier.

Mais si le père n'a pas reconnu , ou s'il est mort , com-

ment la puissance sera-t-elle exercée par la mère , si l'enfant

est au dessous de seize ans? M. Proudhon pense que la

mère peut, dans ce cas , ordonner la détention. Je ne puis

partager cette opinion : d'abord, parce qu'il me paraît im-

moral d'accorder à la mère naturelle un droit que la loi

refuse à la mère légitime ; et en second lieu
,
parce que l'in-

tervention du juge est d'autant plus nécessaire ici, que l'on

est privé de la garantie qui résulte, à l'égard de la mère

légitime , du concours des deux plus proches parens pa-

ternels.

Quid , si la mère naturelle est mariée à une autre per-

sonne que le père de l'enfant ? Elle ne doit pas être traitée

plus favorablement que la mère légitime, qui est privée
,

dans ce cas , de l'exercice de la puissance paternelle. Elle

appartiendra donc alors au père seul 5 et , à son défaut, au

tuteur, conformément à l'article 468. ]

Dans tous les cas , les pères ou mères qui ont attenté aux

mœurs de leurs enfans, en excitant, favorisant, ou facilitant

leur débauche ou leur corruption , sont privés de tous les

droits et avantages résultant de la puissance paternelle. Ils

sont punis en outre , d'un emprisonnement de deux à cinq

ans , et d'une amende de trois cents à mille francs
;
privés

de toute tutelle et curatelle , et de toute participation aux

conseils de famille
,
pendant un. intervalle de dix à vingt

ans , et pourront être mis
,
pendant le même temps , sous

la surveillance de la haute police.

Les mêmes peines sont appliquées aux tuteurs, ou autres

personnes chargées de la surveillance des enfans. ( Code Pé-

nal, art. 354 et 555.) ]
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REMARQUES SUR LE TITRE VIII
,

Relatif à la puissance paternelle.

Avant l'introduction des lois françaises dans les provinces des Pays-Bas,

il était reçu en principe que les parens pussent requérir des tribunaux la sé-

questration des personnes atteintes du vice d'excessive prodigalité , ou dont

la liberté pouvait être nuisible , soit à elles-mêmes, soit à la société.

D'après les lois françaises , il ne fut plus permis de priver une personne de

sa liberté ( sauf en matière de crimes et de délits)
,
que dans le cas où il s'a-

girait de fureur ou démence , et ce par mesure de police , ou lorsqu'il y
aurait interdiction prononcée.

A la vérité, la police française qui avait étendu très-loin ses ressorts, n'en

séquestrait pas moins des individus dans une foule de circonstances , soit à

titre de mesure de police administrative, soit à titre de mesure de haute po-

lice , sans que ces arrestations et ces détentions fussent autorisées par une loi

expresse. Mais c'était là des actes arbitraires que jamais le gouvernement

des Pays-Bas n'a voulu reconnaître ; et quoique ce fût une mesure très-salu-

taire et très-morale, de reléguer pour un certain temps dans des maisons de

correction les femmes qui se prostituaient publiquement , le gouvernement

se vit forcé de faire relâcher toutes celles qui , à l'époque du départ des au-

torités françaises, étaient détenues de ce chef.

Mais ne voulant pas lâcher le frein au désordre, le prince souverain des

Pays-Bas a trouvé convenable de remplacer des mesures illégales par des

poursuites et une détention qui ne pourraient avoir lieu que dans des cas, d'a-

près des formes, et pour un temps déterminés.

Tel est l'objet d'un arrêté du 23 février i8i5, dont voici les motifs : Consi-

dérant que les lois en vigueur ne permettent, qu'en très-peu de cas , à des

proches parens de faire enfermer pour un certain temps, avec connaissance

et autorisation du juge, les individus de leur famille qui seraient réprébensi-

bles par une mauvaise conduite ou par des désordres graves, et voulant ob

vieraux inconvéniensqui enrésultent pour le bon ordre.

Le texte de cet arrêté est ainsi conçu :

Art. i«. Les tribunaux de première instance pourront , à la requête des

proches parens , ou même sur la réquisition d'office de nos procureurs civils

,

et pour le maintien du bon ordre, et en vue d'empêcher qu'il soit porté at-

teinte à la morale publique, ou afin de prévenir des malheurs, faire ren-

fermer dans une maison de correction, sans autre forme de procédure, les

personnes qui par perte d'esprit , dissipation grave ou par tout autre mau-

vais genre de conduite, ne peuvent être conservées dans la société , ou s'en

sont rendues indignes , et ce pour aussi long-temps qu'elles n'auront pas

. donné des preuves certaines d'amélioration.

2. Aucune détention de cette espèce ne pourra être ordonnée par le juge,

à la requête des proches parens
,
qu'après que le ministère public aura été

entendu dans ses conclusions.

3. La détention ne pourra être prononcée pour plus d'un an , sauf à la

prolonger, le cas écbéant, niais sans pouvoir en aucun cas outrepasser cha-
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que fois ce terme , et sauf à entendre toujours le ministère public dans ses

conclusions.

4- Les jugemens rendusà cet égard par nos tribunaux de première instance

pourront être portés par la voie d'appel à la connaissance de la Cour supé-

rieure compétente, laquelle statuera sans forme de procédure et après avoir

entendu le ministère public.

L'appel ne sera néanmoins pas suspensif.

La crainte qu'en s'immisçant dans ce qui a trait à la liberté individuelle,

l'administration ne fût exposée à se laisser entraînera quelqu'arbitraire, a

constamment déterminé le gouvernement à renvoyer aux tribunaux toutes

l'es questions relatives à l'application de l'arrêté qui précède, lors même
qu'elles lui étaient présentées sous la forme d'une demande en interprétation

légale.

Nous en avons vu un exemple en 18 16.

Un célibataire de Bruxelles, déterminé par un motif quelconque, était

allé demeurer dans une commune d'une autre province mais située dans le

ressort de la Cour. De proches parens, croyant voir en lui des signes de

fréquente absence d'esprit ou de propension à la dissipation
,
présentèrent au

tribunal de Bruxelles une requête tendante à lui faire appliquer les disposi-

tions de l'arrêté du 23 février. Leur demande fut accueillie, et celui qu'elle

concernait fut colloque dans une maison d'insensés ; mais il parvint à adresser

de là au gouvernement une plainte, dans laquelle il représentait qu'étant domi-

cilié dans le ressort de l'arrondissement de , le tribunal de Bruxelles

n'avait pu être compétent pour statuer sur la demande de sa famille. L'arrêt

n'indiquait point le pouvoir qui avait droitde prononcer en pareilcas; fallait-il

envisager l'arrêt comme ne prescrivant que des mesures civiles et supplé-

toires de celles prescrites pour le cas d'interdiction, ou bien ces mesures

étaient-elles de police? Tel était le doute sur lequel il semblait que le légis-

lateur seul pût prononcer. Néanmoins attendu que le plaignant pouvait atta-

quer le jugement par la voie d'appel, le gouvernement le renvoya à se pourvoir

devant la Cour, qui mit à néant son jugement comme étant incompétem-

ment rendu.

Dans un autre cas, une veuve presque septuagénaire, vexée par les tra-

casseries de quelques-uns de ses enfans , s'était livrée à des actes d'intempé-

rance et de désespoir. On obtint en conséquence du premier juge sa réclusion

civile dans une maison des insensés. Mais après avoir chargé le ministère

public de prendre de nouveaux renseignemens , la Cour de Bruxelles s'est

empressée de prononcer sa mise en liberté. Outre la déclaration faite par

l'arrêt que les faits allégués par les enfans n'étaient point prouvés, la Cour a

posé en principe que dans la supposition contraire, il suffisait que la mère ne

fût ni sotte ni imbécile, pour ne pou voir pas être confinée dans un hospice spé-

cialement établi pour la détention des personnes privées de l'usage de leurs sens.

( Arrêt du 17 février 1818.)

Le titre i5 du nouveau Code civil , formé d'une loi du 28 mars 1823, est

relatif à la puissance paternelle.
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Section ITC » — Des effets de lapuissance paternelle sur la personne

de l'enfant.

ART. I er . L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère.

Les père et mère sont obligés de nourrir , entretenir et élever leurs

enfans.

i. L'enfant reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son émanci-

pation.

3. Le père seul exerce cette autorité durant le mariage.

S'il est dans l'impossibilité de l'exercer, la mère le remplacera.

4- L'enfant mineur et non émancipé ne peut quitter la maison paternelle

sans la permission de son père.

5. Chaque fois que le père aura des sujets de mécontentement très-graves

sur la conduite d'un enfant, il pourra s'adresser au tribunal de l'arrondisse-

ment , et demander l'autorisation de faire, à ses frais, détenir son enfant dans

un lieu qu'il indiquera.

Le tribunal, après avoir entendu le ministère public, pourra accorder l'au-

torisation requise, pour un temps qui n'excédera pas trois mois, si l'enfant

n'a pas accompli sa quinzième année, ou une année, depuis l'âge de seize

ans commencés jusqu'à la majorité ou l'émancipation.

Il n'y aura aucune formalité judiciaire, sinon l'ordonnance de détention,

dans laquelle les motifs ne seront pas énoncés.

6. Si la mère survivante et non remariée requiert la détention d'un en-

fant, le tribunal pourra l'autoriser, après avoir entendu deux des plus

proches parens paternels.

7. Le père est toujours maître d'abréger la durée de la détention par lui

requise. La mère aura la même faculté.

S. L'enfant détenu pourra réclamer contre sa détention.

Il adressera à cet effet une requête au procureur-gêné rai près la cour pro-

vinciale du ressort; celui-ci en fera rapport à la cour qui, après avoir donné

avis au père ou à la mère et recueilli tous les renseignemens, statuera

comme elle le trouvera convenir.

9. Les dispositions de la présente section sont applicables aux enfans na-

turels, légalement reconnus, et à leurs père et père, à l'exception de l'obli-

gation d'entendre les parens paternels, prescrite par l'art. 6.

Section IIe .— Des effets de la puissance paternelle sur les biens de

l'enfant.

10. Le père est, durant le mariage, administrateur des biens de ses enfans

mineurs. Cette disposition n'est pas applicable aux biens donnés aux enfans

par actes entre-vifs ou de dernière volonté , contenant la nomination d'un ou

de plusieurs administrateurs , autres que le père.

Si cette administration cesse pour une cause quelconque, elle appartiendra

au père.

11. Le père, en sa qualité d'administrateur des biens de ses enfans, est

comptable, quant à la propriété et aux revenus de ceux, dont il n'a pas la

jouissance.
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A l'égard des biens, dont la loi donne la jouissance, il est comptable quant

à la propriété seulement.

12. Le père ne pourra disposer des biens de ses enfans mineurs qu'en ob-

servant les règles établies au titre de latutelle pour l'aliénation des biens des

mineurs.

i3. Dans tous les cas où le père aura un intérêt opposé à celui de ses enfans

mineurs, ces derniers seront représentés par un curateur ad hoc , nommé
par le tribunal de l'arrondissement.

14. Le père, durant le mariage, et, après la dissolution du mariage, le

survivant des père et mère, auront la jouissance des biens de leurs enfans

jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis, ou jusqu'à leur émancipation par

mariage.

i5. Les charges de cette jouissance sont :

i°. Celles auxquelles sont tenus les usufruitiers
;

q°. La nourriture, l'entretien et l'éducation des enfans, selon la fortune

de ceux-ci;

3°. Le paiement des arrérages ou intérêts des capitaux;

4°. Les frais de funérailles de l'enfant.

16. La jouissance n'aura pas lieu :

i°. A l'égard des biens, que les enfans pourront acquérir par un travail et

une industrie séparés
;

2 . A l'égard de ceux qui leur seront donnés par actes entre-vifs ou de der-

nière volonté, sous la condition expresse que les père et mère n'en jouiront

pas.

17. La jouissance cessera par le décès des enfans, survenu même avant

l'âge de dix-huit ans.

18. Le survivant des époux qui aura négligé de faire inventaire, confor-

mément à l'art. 36 du titre de communauté légale, perdra son droit à la

jouissance de tous les biens de ses enfans mineurs.

19. Cette jouissance cessera également à l'égard de la mère dans le cas d'un

second mariage.

20. En cas de dissolution du mariage par le divorce, cette jouissance n'aura

pas lieu au profit de celui des père et mère , contre lequel le divorce aurait

été prononcé.

Si le divorce est prononcé contre le père, la jouissance ne sera ouverte au

profit de la mère qu'après le décès du père.

21. La jouissance des biens n'aura pas lieu en faveur des père et mère des

enfans naturels légalement reconnus.

CONFÉRENCE.

TITRE XV DU NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 1 371.

2 3^2.

3. 373.

4 37 4-

5 3 7 5 , 3;6 , 377 , 378 , 38o , 382.
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6 38i.

7 379-

8 382.

t) 383*

io, ii 389.

12 et i3 Voyez au titre de la tutelle.

14 • 384.

i5 385.

16 386 et 387.

17 384.

18.

*9-

20.

21.

Voici sur la puissance paternelle quelques questions importantes que nous

fournit la jurisprudence de nos Cours.

I. L'enfant marié depuis le Code Civil, a-t-il, nonobstant l'article 204 , une

action en constitution de dot contre le survivant de ses père et mère, si celui-

ci a recueilli des immeubles du prémourant, en vertu de dispositions coutu-

mières qui attachent à cet usufruit la charge de doter les enfans? Telle est

la coutume de Bruxelles, celle d'Uccle, etc. L'on convient assez que, d'après

les dispositions de l'article 204 précité, l'enfant qui n'a d'autre titre que sa

qualité d'enfant légitime , ne peut plus demander de dot à ses parens , mais ne

serait-ce pas une injustice que de lui refuser une dot fondée sur des avantages

que la loi ne donne aux parens qu'à la charge de doter? Ici
,
par exemple,

l'obligation de doter ne résulte pas de la paternité seule, mais du titre d'usu-

fruitier. Aussi la Cour de Bruxelles n'a-t-elle pas hésité à ordonner le paie-

ment de la dot exigée en vertu des dispositions de la coutume d'Uccle:

Attendu que le Code civil n'ayant pas privé la mère des droits que lui avait

assurés cette coutume, sur la condition de doter convenablement ses enfans,

ceux-ci n'ont pu perdre à leur tour les droits nés en leur faveur, antérieure-

ment à l'émanation du même Code, quoiqu'ils ne pussent les exercer qu'à

l'époque de leur mariage. [Arrêt du 4 février 18 15.)

II. La puissance paternelle attribuait-elle au père en Brabant , l'usufruit

des biens adventices de ses enfans , et l'usufruit paternel établi par l'article

384 pourrait-il être réclamé par celui qui s'est marié avant la publication de

ce Code ? La Cour de Bruxelles a décidé que la garde noble ou usufruit des

biens adventices n'avait pas lieu , à moins qu'elle ne fût établie par une coutume

locale, ou stipulée par contrat antinuptial • mais que le Code civil qui , dans

l'article 384 , attribue au père durant le mariage , à titre de la puissance pa-

ternelle et des charges qu'il y attache , les revenus des biens de ses enfans

jusqu'à 18 ans, ne distingue pas si ces biens leur appartenaient antérieurement

ou s'ils sont seulement échus aux enfans par la suite. (Arrêt du 1 1 mai i8i5.)

III. Est-ce porter atteinte à la puissance paternelle quede confier les enfansà

l'épouse qui a obtenu la séparation de corps, et les juges ont-ils à cet égard

un pouvoir discrétionnaire? Comme c'est pour l'avantage des enfans que le
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Code lésa généralement confiés au père, et non à la mère, il est clair que

s'il résulte des circonstances d'un procès en séparation de corps, qu'il y a plus

d'avantages pour eux à être remis à leur mère , les tribunaux peuvent or-

donner cette remise qui , en pareil cas, serait tout entière dans l'esprit de

la loi. Ainsi décidé par un grand nombre d'arrêts.

N. B. Le nouveau Code civil met au nombre des moyens qui font cesser

la puissance paternelle le congé d'âge ,• nous en parlerons lorsque nous trai-

terons de l'émancipation.



lJM*Slf\f%!%fl'l/%/%'%/l/l'%^'Vl/VlJtSV%/Vl/l/%/\'%SW

TITRE IX.

De Padoption.

CHAPITRE PREMIER.

De VAdoption et de ses effets.

L'adoption est , en général , un acte civil qui établit entre

deux personnes , des rapports de paternité et de filiation

qui n'existaient pas naturellement. 513.

[Pai rédigé cette définition, d'après l'opinion dans laquelle

j'ai toujours été
,
que l'on ne pouvait adopter son enfant na-

turel. Mes motifs étaient, et sont encore :

i
Q
. Que cela était formellement défendu dans le droit ro-

main. ( L. 7, Cod. de Natural. Liberis , et Novell. 89,

cap. 7.

)

2°, Que ce serait un moyen facile d'éluder la disposition

prohibitive contenue dans l'article 908 j et effectivement

il est arrivé par le fait
,
que presque toutes les adoptions

qui ont eu lieu depuis l'introduction du système que je

combats , ont été des adoptions d'enfans naturels. D'ail-

leurs, l'article 908 porte que l'enfant naturel ne peut, par

donation entre-vifs, ni par testament, rien recevoir au delà

de ce qui lui est accordé au Titre des Successions. Or

,

qu'est-ce que l'adoption à l'égard de l'enfant naturel ? Rien

autre chose qu'une donation entre-vifs de la succession
5

car on ne compte que quatre effets de l'adoption :

Permission à l'adopté de prendre le nom de l'adoptant
j

Obligation de se fournir mutuellement des alimens
;

Prohibition de mariage entre eux , et à l'égard de cer-

taines personnes
;

Enfin institution irrévocable d'héritier, en faveur do

l'adopté.

Or , de ces quatre effets , les trois premiers existent à l'é-

gard de l'enfant naturel reconnu
,
par sa seule qualité d'en-
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faut naturel , et indépendamment de l'adoption : donc

l'adoption n'est réellement , au moins à Fégard de l'enfant

naturel reconnu, qu'une institution contractuelle. Or, soit

que vous considériez cette institution , avec quelques au-

teurs , comme une donation entre-vifs de la succession, ou

avec d'autres , comme un testament irrévocable , sous l'un

et l'autre rapport elle est comprise dans la prohibition de

l'article 908 : donc cet article prohibe implicitement l'adop-

tion de l'enfant naturel.

Enfin mon troisième motif est
,
que ce serait aller direc-

tement contre l'intention perpétuellement manifestée par

le législateur , d'encourager le mariage et de le favoriser

par tous les moyens possibles. L'on voit , en effet , dans

le discours de l'orateur du Gouvernement, qu'un des mo-

tifs qui ont fait balancer à admettre l'adoption , a été la

crainte qu'elle ne nuisît au mariage.

« L'adoption , dit-il , bonne en soi , manquerait son

» but, si elle nuisait au mariage. » Plus bas : « Si la faculté

» d'adopter pouvait être un encouragement général au cé-

» libat, il faudrait, sans doute, ravir cette faculté aux

» célibataires
,
plutôt que d'exposer la société tout entière

» aux maux résultant de l'abandon du mariage. »

Or , l'adoption de l'enfant naturel doit avoir précisément

tous ces résultats dangereux j elle contrarie même ouverte-

ment le principe qui a fait admettre la légitimation par ma-

riage subséquent. Cette légitimation est , en'eflet, un puis-

sant encouragement au mariage
,
puisque , le plus souvent,

le mariage avec la concubine n'a lieu que pour légitimer les

enfans , et leur assurer les droits de successibilité. Or, les

père et mère n'auront plus besoin maintenant de recourir

au mariage
,
puisqu'ils parviendront au même but par

l'adoption. Ils craindront même de contracter un autre ma-

riage, qui pourrait leur donner des enfans légitimes , dont

l'existence ferait obstacle à l'adoption.

Telles sont les raisons qui , réunies à d'autres que nous

ferons connaître successivement, me portent à penser , sur-

tout dans le silence de la loi, que l'enfant naturel ne peut

êlre adopté. Voir également dans Sirey, 1816, i
re partie,
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pag. 45, un arrêt de la cour de Nismes , du 5o décembre

1812, qui a rejeté l'adoption d'un enfant naturel, et sur le

pourvoi contre cet arrêt, un plaidoyer du Procureur-Géné-

ral près la Cour de cassation
,
qui a parlé entièrement dans

le sens de l'opinion que j'établis ici. Voir enfin un arrêt de

la Cour de cassation , du 23 décembre 1816, cité plus bas,

et dont l'un des motifs porte textuellement : « Qu'on ne

» peut supposer que le législateur, qui a toujours si solen-

» nellement consacré l'incapacité absolue des bâtards adul-

» térins pour acquérir des droits de filiation et de successi-

» bilité , se soit mis en opposition avec lui-même , en étendant

» à ces bâtards la voie indirecte de l'adoption, au préjudice

» des enfans nés dans le légitime mariage : que cette inca-

» pacité annule l'adoption dans son essence, et s'oppose,

» par conséquent , à ce qu'une pareille adoption produise

>> aucun effet, quant aux droits de filiation et de succcssibi-

» lité , etc. »

A la vérité, il n'est question, dans ce dernier arrêt, que

d'enfans adultérins, parce que la question ne s'était présen-

tée qu'à leur égard. Mais, si l'on observe qu'il y a pareille

prohibition , relativement à la successibilité , à l'égard des

enfans naturels simples, qu'à l'égard des enfans adultérins,

sauf le plus ou moins d'étendue de la quotité disponible, 011

sera convaincu que les mêmes raisonnemens pourront être

appliqués avec le même succès à l'enfant naturel simple.

L'on a fait cette objection : Comme la prohibition ne peut

avoir lieu qu'à l'égard de l'enfant naturel reconnu , il en ré-

sultera qu'on ne reconnaîtra pas l'enfant, afin de pouvoir

l'adopter; de là il suivra que l'adoption n'aura pas moins

lieu , et que la doctrine que nous voulons établir, aura seu-

lement pour effet de nuire à l'enfant naturel, dont le père

,

par exemple, viendra à décéder avant sa majorité, et par

conséquent avant d'avoir pu l'adopter.

Rien de plus facile que de rétorquer cet argument. En
effet, il faut observer que les partisans de l'adoption de l'en-

fant naturel sont les mêmes qui soutiennent que la re-

cherche de la paternité doit être interdite en général , même
contre l'enfant. Or, d'après cela , ne peut-on pas leur dire :
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Il était fort inutile de prohiber les avantages excessifs faits

aux enfans naturels, parce que cette prohibition ne pouvant

s'appliquer qu'aux enfans naturels reconnus, il en résultera

qu'on ne les reconnaîtra pas , afin de pouvoir les avantager ?

11 y a même cette différence
,
que le seul fait de la non-re-

connaissance suffit, dans l'opinion de ces personnes, pour

donner le droit d'éluder toutes les lois prohibitives des avan-

tages, tandis que ce fait seul ne suffit pas pour donner le

droit d'adopter, puisqu'il faut encore la réunion de cer-

taines conditions, et l'observation de certaines formalités.

Dans notre système , au contraire , toutes ces contradic-

tions s'évanouissent.

Recherche de la paternité contre l'enfant;

Prohibition d'adopter son enfant naturel.

Au moyen de ces deux dispositions
,
qui peuvent très-bien

se concilier avec celles du Code, nul moyen d'enfreindre les

lois prohibitives des avantages faits aux enfans naturels,

adultérins , ou incestueux.

Encouragement donné au mariage , comme étant le seul

moyen de donner à l'enfant naturel le droit d'un enfant lé-

gitime.

Nul intérêt de ne pas reconnaître l'enfant naturel ; intérêt

au contraire , de le reconnaître
,
puisque, soit qu'il y ait re-

connaissance oii non, la prohibition d'avantager sera tou-

jours la même, etc.

Nota* Depuis la i
re édition de cet ouvrage , la Cour de

Nanci a, par son arrêt du 18 août i8i4, rapporté dans Si-

REY, i8i5, 2 e partie, pag. 209, annulé l'adoj>tion d?un

enfant adultérin 5 et le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté

le 25 décembre 1816. (Ibid., 1817, i
re partie, pag. i6i.

)

Or , les raisons sont de même nature
,
quoique moins fortes

,

à l'égard de l'enfant naturel.

Espérons, au surplus, qu'une législation plus saine nous

débarrassera de toutes ces questions , en supprimant l'adop-

tion ; institution nouvelle dans nos mœurs , et qui n'a pro-

duit jusqu'à présent d'autre avantage
,
que de faciliter les

moyens d'enrichir les fruits de la débauche et du liber-

tinage.
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Un prêtre pourrait-il adopter? L'adoption établissant,

entre l'adoptant et l'adopté, eertains rapports de paternité

et de filiation , il paraît inconvenant qu'elle ait lieu de la

part d'une personne à l'égard de laquelle ces rapports sont

censés ne pouvoir exister. Je pense donc que le prêtre qui

,

aux termes des lois civiles, ne peut se marier, ne peut da-

vantage adopter. ]

Un acte civil: L'adoption étant une institution purement

civile , ceux-là seuls peuvent adopter ou être adoptés , aux-

quels la loi le permet expressément.

Quatre conditions sont nécessaires pour pouvoir adopter.

Il faut : i°. Avoir au moins cinquante ans, et quinze ans

déplus que l'adopté. [Les cinquante ans doivent être révo- 545.

lus ; c'est ainsi
,
je pense, qu'on doit entendre ces mots : âgés

de plus de cinquante ans, ]

2°. Avoir donné à l'individu que l'on veut adopter , du-

rant sa minorité, et pendant six ans au moins, des soins et

des secours non interrompus. 5 15.

[ L'on veut que les soins aient été donnés à une époque où

l'adopté en avait le plus besoin. On veut être sûr que l'adop-

tion n'est pas l'effet d'un caprice, ou d'un sentiment de

haine envers les héritiers , mais bien d'une affection parti-

culière pour l'adopté. On voit, dans la discussion et dans les

motifs, qu'on a eu l'intention de récompenser
,
par la faculté

d'adopter, les vues bienfaisantes de celui qui a voulu se

charger d'un enfant pendant sa minorité. Et c'est encore là

une très-forte objection contre le système de l'adoption des

enfans naturels. Peut-on, en effet , savoir gré à un père, des

soins qu'il a donnés à son enfant? et la loi qui croirait avoir

besoin de récompenser l'accomplissement d'un des devoirs

les plus sacrés de la nature, serait-elle une loi bien morale?

Au reste, il suffit que les soins aient été donnés gratuite-

ment et sans obligation $ il n'est pas nécessaire qu'ils aient

été donnés en vue de l'adoption; et ce qui le prouve, c'est

qu'il suffit que l'adoptant n'ait pas d'enfans à l'époque de

l'adoption, quand même il en aurait eu à l'époque où il

donnait des soins à l'adopté.

Comment doit être prouvée la prestation des soins? La loi
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n'a rien déterminé à cet égard : les juges, agissant comme
jurés

,
prononceront d'après leur propre conviction. Mais je

pense que le défaut de soins pourrait, s'il était prouvé, de-

venir dans la main des héritiers naturels de l'adoptant, un
moyen de faire annuler l'adoption. Il en serait de même , à

plus forte raison,, si l'adoption était fondée sur le fait que

Padopté a sauvé la vie à l'adoptant , et que la fausseté de ce

fait fût prouvée. En vain dirait-on qu'il y a ici chose jugée

,

et que res judicata pro veritate habetur. Les héritiers ré-

pondront victorieusement que la chose n'a pas été jugée avec

eux. La seule différence qu'il y aurait, c'est qu'avant le ju-

gement, c'était aux parties, c'est-à-dire à l'adoptant et à l'a-

dopté, à prouver les faits qui doivent, d'après la loi, fonder

l'adoption; au lieu qu'après le jugement, il résulte, de la dé-

cision des Tribunaux qui a admis l'adoption , une présomp-

tion qui rejette la charge delà preuve sur ceux qui veulent

l'attaquer.

Six années de tutelle pourraient-elles compter pour l'a-

doption? Je pense qu'il faut distinguer si le tuteur pouvait

s'excuser de la tutelle ou non. Dans le premier cas, les an-

nées de tutelle peuvent compter ; secics , dans le second. La

raison de différence , c'est que , dans le premier cas , la tutelle

est un bienfait de l'adoptant
,
qu'il pouvait accorder ou re-

fuser; dans le second , c'est une charge qui lui était déférée,

et qu'il était obligé d'accepter. On ne peut donc le récom-

penser d'avoir fait ce que la loi l'obligeait de faire. Mais si

le tuteur, quoique étant dans la classe de ceux que la loi

pouvait contraindre d'accepter , a fait pour le pupille plus

que les devoirs de la tutelle ne l'obligeaient de faire
;
putà

,

s'il l'a nourri, élevé et entretenu à ses frais, je pense que

par là il a rempli la condition de la loi. En un mot, le prin-

cipe constant sur cette matière est, qu'il faut, et qu'il suffit

qu'il ait été donné des soins , nuUojure cogente, ]

5°. N'avoir, à l'époque de l'adoption, ni enfans, ni des-

545. cendans légitimes.

[Quidy si l'on en avait d'adoptifs? Cela n'empêcherait pas

l'adoption. L'article 543 suppose que la même personne peut

avoir plusieurs enfans adoptifs.
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Est-il nécessaire que les enfans soient nés, pour empêcher

l'adoption? Non : il suffit qu'ils soient conçus. La prohibi-

tion est établie dans l'intérêt des enfans mêmes ; et infans

conceptus pro nato habetiir, qnoties de commoclis ejus a<ri-

iui\ Cependant l'adoption qui aurait eu lieu pendant la

grossesse , ne serait pas nulle depiano; elle serait seulement.

in suspejiso : elle serait valable si l'enfant naissait mort , ou

non-viable; et nulle, dans le cas contraire. Il en serait de

même si Padoptant avait un enfant présumé ou déclaré ab-

sent. L'adoption pourrait avoir lieu , sauf à être annulée , si

Penfant revenait, ou si Pon avait des nouvelles de son exis-

tence postérieure à Padoption.

Mais à quelle époque la naissance de Penfant devra-t-elle

avoir lieu
,
pour qu'il soit présumé avoir été conçu au mo-

ment de l'adoption? Je pense qu'il doit naître au plus tard le

deux cent quatre-vingt-dix-neuvième jour après celui de

Padoption. C'est le terme le plus long de la gestation; et

comme le Code prend tantôt le terme le plus court, et tantôt

le terme le plus long , suivant Pintérêt de Penfant légitime,

il convient ici de prendre le plus long ,. puisque l'enfant lé-

gitime a intérêt que l'adoption soit annulée.

La légitimation faite par un mariage postérieur à l'adop-

tion, d'un enfant né auparavant, pourrait-elle préjudiciel*

à l'adoption ? Je ne le pense pas. L'enfant légitimé a les

mêmes droits que s'il était né du mariage qui l'a légitimé

(Art. 353). Or, le mariage étant, dans l'hypothèse, posté-

rieur à l'adoption, les enfans qui en proviendraient, ne

pourraient annuler l'adoption. Donc , etc. (Voy. ci-dessus

,

page 52.)]

4°. Enfin , avoir le consentement de son conjoint, si Pon
est marié ; cependant le consentement du conjoint n'est pas 314.
nécessaire lorsque l'adoption a lieu par testament, confor-

mément à Part. 566.

[Le consentement des conjoints préjudiciera-t-il aux droits

que le conjoint pourrait avoir à exercer sur la succession de

l'adoptant, par exemple , à l'effet d'une institution contrac-

tuelle qui aurait été faite en sa faveur par l'adoptant? Je ne
le pense pas. Ce serait une donationj et nemo facile donare

II. 8
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prœsumitur. D'ailleurs, ce serait, de la part du conjoint,

une reconnaissance à une succession future. Or, ces sortes

de renonciations sont expressément prohibées par le Code

( Art. 1 1 5o ). Mais , dira-t-on , le principal effet de l'adoption

est de donner à l'adopté le droit de succéder à l'adoptant. Ce

droit est absolument nul, s'il y a une institution universelle

par contrat de mariage , au profit du conjoint de l'adoptant.

Or, on ne peut supposer que les parties aient voulu faire un

acte nul. Je réponds d'abord que ces raisons ne sont pas suffi-

santes pour détruire celles que nous venons de donner eu

faveur de l'opinion contraire. D'ailleurs, il est très-possible

que , même dans le cas proposé , l'adoption ait effet $ si
,
par

exemple, le conjoint donataire prédécède sans enfans, l'ins-

titution contractuelle s'évanoait, et le droit de l'adopté revit

dans son entier. ]

Les deux premières conditions ne sont point exigées dans

le cas où l'adopté aurait sauvé la vie à l'adoptant , soit dans

un combat, soit en le retirant des flammes ou des flots. 11

suffit alors que l'adoptant soit majeur, et plus âgé que l'a-

545. dopté.

[Pourquoi le Code a-t-il ajouté ces exemples , et ne s'est-il

pas contenté de dire, aurait sauvé la vie à Vadoptant? C'est

afin de faire voir que l'exception doit être restreinte au cas

où l'adopté a pu lui-même courir quelque danger pour sau-

ver l'adoptant. 11 nyen serait pas de même, par exemple , si

l'adopté était un médecin qui eût tiré l'adoptant d'une ma-

ladie dangereuse, à moins , toutefois, que la maladie ne fut

de nature à mettre les jours du médecin même en danger :

peut-être, dans ce dernier cas, pourrait-on, par analogie,

autoriser l'adoption. Il faut toujours que l'adoptant ait le

consentement de son conjoint , et qu'il n'ait, au moment de

l'adoption, aucuns descendans légitimes.]

Les conditions requises pour pouvoir être adopté, sont au

nombre de trois : [Observez que ces conditions sont exigées

dans tous les cas , c'est-à-dire même lorsque l'adopté a sauvé

la vie à l'adoptant.
]

i°. La majorité;

2°. Le consentement des père et mère de l'adopté, ou du
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survivant d'eux , s'il n'a pas encore vingt-cinq ans accom-

plis. S'il a atteint cet âge , il su {Fit qu'il requière leur

conseil. 346.

[Si la mère refusait de consentir , le consentement du père

suffirait-il, comme pour le mariage? Je ne le pense pas :

l'article paraît exiger le consentement des deux , et d'ailleurs

l'adoption n'est pas aussi favorable que le mariage; et ce qui

le prouve , c'est que l'on exige l'âge de vingt-cinq ans pour

dispenser la fille, comme le garçon, de rapporter le consen-

tement de ses père et mère, tandis que, pour le mariage

d'une fille , l'âge de vingt et un ans suffit.

Si l'adopté est marié , le consentement de son conjoint

est-il nécessaire ? Je pense qu'oui, et ce, quand même ce se

rail le mari qui serait adopté. Car, puisque la loi exige le

consentement de la femme
,
quand c'est le mari qui adopte,

à plus forte raison doit-elle l'exiger quand il est adopté.

D'ailleurs, la femme devant porter le nom de son mari, et

l'adopté devant joindre à son nom celui de l'adoptant, il

semble convenable qu'il ne puisse forcer sa femme de pren-

dre un autre nom que celui qu'elle a porté jusqu'alors.
]

[Il résulte de l'article 546 ,
que, si l'adopté n'a ni père ni

mère, il n'a besoin du consentement de personne, quand

même il aurait d'autres ascendans. Dans ce cas, la simple

majorité de vingt et un ans suffit, pour qu'il puisse consen-

tir seul à l'adoption.— La loi ne distingue pas ici, quant à

l'âge , entre le sexe de l'adopté; on n'a pas admis ici la même
distinction que pour le mariage.]

[Quels doivent être la forme et le nombre des réquisi-

tions? Je crois que la forme doit être la même que celle des

actes respectueux pour le mariage. Quant au nombre , la loi

ne l'ayant pas désigné, je pense qu'une seule réquisition

doit suffire, et qu'un mois après, l'adoption peut avoir lieu.]

5°, Enfin, il faut qu'il n'ait pas déjà été adopté par une
autre personne, si ce n'est par le conjoint de l'adoptant. 54 j.

Des rapports de paternité et de filiation : C'est-à-dire

quelques-unes des relations qui existent entre le père et ses

'mi fins Légitimes.
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Ainsi, i°. l'adopté a le droit de joindre à son nom celui

347. de l'adoptant. [Homme ou femme sans distinction. La loi ne

distingue pas. Au surplus, cette disposition prouve encore

que l'on n'a pas entendu consacrer le principe de l'adoption

de l'enfant naturel reconnu; car il porte déjà le nom de

son père. Mais si c'est une femme qui adopte , et qu'elle soit

mariée ou veuve, l'adopté devra-t-il prendre son nom de

femme? Je pense que c'est le nom de fille, c'est là vrai-

ment le nom de sa famille ; c'est celui sous lequel elle paraît

dans les actes. L'autre est celui de son mari qu'elle ajoute

seulement au sien. ]

2°. Il a sur la succession de l'adoptant , les mêmes droits

que s'il était issu de lui en mariage, quand même il y en

aurait de cette dernière qualité, nés depuis l'adoption. Mais

ce droit est borné à la succession de l'adoptant , et ne s'étend

55o. en aucune manière à celle des parens de ce dernier.

[ L'adopté n'a de droits que sur la succession. On peut

conclure de là
,
qu'il a un droit de légitime ou de réserve

sur les biens donnés par testament, mais non sur ceux don-

nés entre-vifs, qui ne font point partie de la succession de

l'adoptant : et il y a peut-être une raison, c'est que l'adoption

étant irrévocable, on a voulu par là procurer à l'adoptant

le moyen de punir l'adopté qui se comporterait mal à son

égard. D'ailleurs , remarquons que le donataire entre-vifs est

propriétaire des objets donnés, du moment de la donation

( Art. 938 ) ; et que l'esprit général du Code est de laisser le

moins d'incertitude possible dans les propriétés. L'on a ce-

pendant pensé que le droit sacré de légitime, en faveur des

enfans et des ascendans du donateur , devait être préféré au

droit du donataire , et même de ceux auxquels il aurait pu

transmettre les biens donnés. Mais c'est précisément parce

que cette atteinte portée à la propriété, en faveur de la ré-

serve, est une exception au droit commun et au système

général du Code
,
que l'on ne doit pas en étendre les dis-

positions, surtout lorsque le cas n'est pas, à beaucoup près,

aussi favorable. Le droit des ascendans et des descendans dé-

rive de la nature elle-même : celui de l'adopté ne résulte que

de la loi civile; il ne repose que sur une fiction. Et ce qui
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prouve que le législateur lui-même n'a pas entendu donner

à l'adopté le même droit qu'à l'enfant légitime , relative-

ment aux donations entre-vifs , c'est que l'adoption ne révo-

que pas ces donations, comme le ferait la survenance d'un

enfant légitime. L'adoption étant un acte qui dépend entiè-

rement de la volonté de l'adoptant, on n'a pas voulu mettre

dans sa maison un moyen de révocation des donations qu'il

aurait pu faire. C'eût été contrarier ouvertement le système

de la législation relativement à l'irrévocabilitédes donations

entre-vifs. D'après toutes ces raisons
,
je pense donc que

l'adopté ne peut faire réduire ces donations. Quant aux dis-

positions testamentaires, il n'y a pas les mêmes inconvé-

niens : les légataires n'ont jamais été saisis; ils n'ont pu trans-

mettre à d'autres; ils n'ont pas dû compter sur leurs legs,

arranger leurs affaires en conséquence. D'ailleurs , le texte

est formel : L'adopté a tous les droits d'un enfant légitime.

Or , un de ces droits est celui de prendre sa réserve sur les

biens donnés. A la vérité , il n'a ces droits que sur la succes-

sion; mais comme les objets légués font partie de la succes-

sion , il paraît difficile de lui refuser le droit de faire réduire

les legs
,
pour le complément de sa réserve.

Quid, à l'égard des institutions contractuelles que l'adop-

tant aurait pu faire antérieurement à l'adoption ? Ces sortes

d'institutions sont irrévocables, dit l'article io83, dans le

sens que l'instituant ne peut plus disposer à titre gratuit des

biens qui les composent. Or, il est certain que , dans notre

droit, l'adoption a pour principal effet d'assurer à l'adopté

la succession de l'adoptant ; et que par conséquent , sous ce

rapport, elle n'est autre chose qu'une disposition à titre gra-

tuit des biens composant la succession : donc elle ne peut

préjudicier à l'institution contractuelle antérieure, à l'é-

gard de laquelle l'adoption doit être regardée comme non
avenue. ]

[ Par les motifs ci -dessus rapportés, l'adopté exclura

tous les collatéraux, et même les ascendans. Le Code Prus-

sien
,
partie 2 , Titre 2 , art. 673 , conserve à ceux-ci leur lé-

gitime
, quand ils n'ont pas consenti à l'adoption. Cette dis-

tinction ne pourrait être admise dans notre droit qui donne
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à l'adopté lès droits d'enfant légitime. Or , l'enfant légitime

exclut totalement les ascendans; cependant il faut avouer

que la disposition du Code Prussien est plus conséquente;

car Pon ne voit pas comment celui qui ne peut, par aucune

donation, préjudicier à la légitime des ascendans
,
peutl'a-

néantir entièrement par une adoption, qui , encore une fois,

n'est autre chose qu'une donation de la succession.

Si l'adopté était mort avant l'adoptant , ses enfans pour-

raient-ils le représenter dans la succession de ce dernier?

L'on peut dire pour l'affirmative, que l'enfant adoptif a

les droits d'un enfant légitime, et qu'au nombre de ces

droits , est celui de transmettre à ses enfans la faculté de le

représenter dans les successions ouvertes depuis son décès.

Mais l'on pourrait répondre que l'adopté n'a de droit que

sur la succession; que son droit ne nait conséquemment

qu'au moment de l'ouverture de la succession; or, dans

l'espèce, nous le supposons mort avant cette ouverture; il

n'a donc jamais eu de droit ; il n'a pu en transmettre aucun.

D'ailleurs, dans notre droit, et à considérer la chose sous

son véritable point de vue , l'adoption n'est réellement au-

tre chose qu'une institution irrévocable d'hériter, une do-

nation de la succession. Or, il est de principe que toutes les

dispositions de ce genre sont caduques par le prédécès du

donataire. Il n'y a qu'une seule exception en faveur des

institutions faites par contrat de mariage ; mais , encore une

fois , il est impossible d'argumenter
,
par analogie , du ma-

riage à l'adoption.
]

[ Nous avons dit ci-dessus page 116: Quand même ily en

aurait de cette dernière qualité , nés depuis Vadoption.

Cette dernière phrase a été ajoutée, parce que l'adoption

étant, comme nous l'avons dit, une véritable donation",

l'on aurait pu croire qu'elle devait être révoquée par la sur-

venance d'enfans ; ce qui n'est pas.

L'adoptant venant à se marier depuis l'adoption, l'on de-

mande si l'adopté pourrait se prévaloir du bénéfice de l'ar-

ticle 1098, et fait réduire à une part d'enfant le moins pre-

nant, et au plus au quart, les avantages faits par l'adoptant

à son conjoint.
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Il me semble que la solution de celle question dépend du
.système qui sera adopté, relativement à l'action en retran-

chement. En effet, si l'on décidait, conformément à l'opi-

nion que nous venons d'émettre, que l'adopté n'a aucun

droit sur les biens donnés entre-vifs, mais qu'il peut exer-

cer le droit de réserve sur les biens donnés à cause de mort :

je pense que l'on devrait appliquer la même distinction aux
donations faites à l'époux depuis l'adoption, sauf qu'on de-

vrait regarder comme donations testamentaires, celles de

biens à venir , faites par contrat de mariage. ]

[ Les droits de l'adopté ne s'étendent pas à la succession

des parens de l'adoptant; c'est ce qui constitue encore une

différence essentielle entre l'adopté et le fils légitime ou

légitimé.
]

3°. L'adoptant et l'adopté sont soumis tous deux à l'o-

bligation de se fournir mutuellement des alimens en cas de

besoin; 549

.

4°. Enfin, l'adoption produit entre l'adopté, l'adoptant,

et quelques-uns de leurs parens et alliés, l'empêchement

dont nous avons parlé au Titre du Mariage, 548.

Mais comme tous ces rapports ne sont que l'effet d'une

fiction de la loi , et que la fiction ne peut prévaloir sur la vé-

rité, il s'ensuit que l'adoption ne peut préjudiciel' aux rap-

ports naturels qui existent entre l'adopté et sa propre fa- ibicl.

mille. 11 y conserve donc tous ses droits : il est soumis aux

mêmes obligations que s'il n'eût pas été adopté, et notam-

ment à celle de la prestation des alimens envers ses ascendans

naturels, qui restent également assujettis, à son égard, à la

même obligation , s'il y a lieu. Sa succession est dévolue à 54().

ses parens dans l'ordre établi par la loi , sauf cependant l'ex-

ception suivante.

|
I .e Code ne rappelle expressément, dans l'article 54g,

que l'obligation relative aux alimens: nous allons en voir

tout-à-l'heure la raison. Mais en disant que l'adopté reste

dans sa famille, qu'il y conserve tous ses droits, c'est bien

dire qu'il n'est dégagé d'aucuns des liens naturels , ni par

conséquent, d'aucune des obligations qui en résultent. Il

••tu donc obligé, pour se marier, d'obtenir le consente-
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ment, ou de requérir le conseil de ses ascendans natu-

rels , etc..

Mais est- il assujetti, envers l'adoptant, à d'autre obliga-

tion qu'à celle de lui fournir des alimens? Le Code est en-

tièrement muet sur ce point : il aurait cependant paru natu-

rel qu'il fût soumis à ces devoirs de déférence que la recon-

naissance seule semble exiger , tels que l'obligation de

requérir son conseil pour le mariage , et autres semblables.

Mais comme il n'existe, ainsi que nous venons de le dire,

aucune disposition de la loi à ce sujet, il ne peut y avoir,

de la part de l'adopté, aucune obligation civile.

]

[Quoique l'article 34g paraisse ne rappeler, relativement

à la prestation des alimens
,
que l'obligation qui existe en-

tre l'adopté et ses père et mère , il ne faut pas en conclure

que la même obligation ait cessé d'exister entre l'adopté et

ses autres ascendans. L'article 34o, a été rédigé ainsi
,
parce

que le législateur, ayant voulu établir un terme de compa-

raison, pour la prestation des alimens, entre la famille na-

turelle et la famille adoptive de l'adopté , n'a pu étendre

cette comparaison aux autres ascendans naturels, puisque

l'adopté n'acquiert aucune relation, même civile, avec les

ascendans de l'adoptant; et
,
par conséquent, ne serait tenu

,

dans aucun cas , de leur fournir des alimens. ]

Si l'adopté n'a point de descendans légitimes , et qu'au

nombre des biens qu'il laisse à son décès, il s'en trouve,

en nature
,
quelques-uns qui lui aient été donnés par l'a-

doptant, celui-ci, en cas de survie, a le droit de les repren-

dre , à la charge de contribuer aux dettes , et sans préj udice

des droits acquis à des tiers sur ces mêmes biens.

[ Quidj si les biens ont été aliénés ; mais que le prix en

soit encore dû? Je pense que ce prix appartient à l'adop-

tant, et qu'il en doit être de même dans le cas où il exis-

terait dans la succession de l'adopté , une action en reprise

de ces mêmes biens. ( Argument tiré de l'art. 747. )

Quid , si l'adopté a disposé? Si c'est par donation entre-

vifs, il n'est pas douteux que l'adoptant ne soit exclu
,
puis-

que les objets ne se retrouvent plus en nature dans la suc-

cession de l'adopté. La même raison n'existe pas, quand
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1

l'adopté a disposé par testament. Mais il faut observer qu'ici

ce n'est pas un droit de retour, mais une véritable succes-

sion ; et ce qui le prouve , c'est que l'adoptant est tenu des

dettes au prorata. C'est d'ailleurs une succession légitime

,

puisqu'elle dérive de la disposition de la loi. Or , il est de

principe
,
qu'en matière de succession , hors le cas de ré-

serve, la disposition de l'homme détruit la disposition de la

loi. Donc , si l'adopté a disposé , même par testament , des

choses données, l'adoptant est exclu. T^oir , d'ailleurs, ce

que nous dirons sur l'article j^j , dont les dispositions ont

une parfaite analogie avec celle de l'article 35 1.]

[ La contribution aux dettes doit avoir lieu dans la pro-

portion des biens qu'il prend, à la masse de la succession.

Si la succession totale est de cent mille francs
,
que les biens

repris par l'adoptant valent quarante mille francs , et qu'il

y ait trente mille francs de dettes, l'on dira : les biens re-

pris égalent les deux cinquièmes de la masse; l'adoptant

est donc tenu des deux cinquièmes des dettes , ou de douze

mille francs. ]

[ Les droits acquis à des tiers dont il est ici question , sont

ceux d'usufruit, d'usage, de servitude, d'hypothèque, avec

cette différence cependant, que les droits d'usufruit, d'u-

sage ou de servitude, étant des démembremens de la pro-

priété, doivent être supportés par l'adoptant seul, sans re-

cours contre les autres héritiers de l'adopté : le bien est censé

se trouver en nature dans la succession, moins l'usufruit,

l'usage, etc. L'hypothèque, au contraire, n'est pas undémem-

brement de la propriété ; elle ne diminue en rien la valeur

du fonds hypothéqué, dans la main du propriétaire; elle a

pour objet unique d'assurer le paiement d'une créance. En
conséquence, la reprise

,
par l'adoptant, du bien hypothé-

qué, ne peut, à la vérité, préjudicier à l'hypothèque, dans

le sens que le créancier pourra toujours l'exercer sur ce

bien; mais si l'adoptant est obligé, par suite de l'action hy-

pothécaire, de payer toute la dette, il aura son recours

contre les autres héritiers de 1 adopté
,
pour la part qu'ils

doivent supporter dans cette même dette. ]

Le même droit de reprise dans la succession de l'adopté

,
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appartient , avec les mêmes charges, aux descendans de l'a-

doptant , en cas de prédécès de ce dernier, non-seulement

sur les biens donnés par lui, mais encore sur ceux qui pro-

viennent de sa succession, et qui se trouvent encore en

35 1. nature.

Il y a cependant cette différence entre l'adoptant et ses

descendans, que le premier a toujours le droit de reprendre

les biens qu'il a donnés , soit qu'ils se trouvent dans la suc-

cession de l'adopté, ou dans celle de ses descendans morts

eux-mêmes sans postérité ; au lieu que les descendans de

l'adoptant ne peuvent exercer le droit de reprise, qu'au-

tant que l'adopté est mort sans descendans légitimes. Car

,

une fois que les biens provenant de l'adoptant ont été re-

cueillis dans la succession de l'adopté par les descendans de

ce dernier , le droit de reprise , même en cas de décès de ces

mêmes descendans sans postérité , est personnel à l'adoptant

,

552. s'il leur survit, et ne passe à aucun autre , s'il est prédécédé.

[ Mais je pense que, si l'adopté a laissé plusieurs enfans,

l'adoptant ne succédera qu'au dernier mourant, et seule-

ment aux choses trouvées en nature dans sa succession :

car il résulte bien évidemment de l'article 35 1
,
que, même

pour les choses données par l'adoptant, la loi a voulu lui

préférer les descendans de l'adopté
;
par conséquent , tant

qu'il existe un de ces descendans, il doit être préféré à

l'adoptant.]

CHAPITRE II.

Des Formes de FAdoption.

Pour déterminer d'une manière précise les formes de l'a-

doption, il serait nécessaire d'en distinguer préalablement

deux espèces : l'adoption entre-vifs, et l'adoption dite testa-

mentaire. Mais cette dernière ne pouvant avoir lieu que de

la part du tuteur officieux, en faveur de son pupille, nous

nous réservons d'en parler , lorsque nous ferons connaître

les règles et- les effets de la tutelle officieuse; et nous nous

bornerons ici à ce qui concerne l'adoption entre-vils.
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Les formes en sont déterminées ainsi qu'il suit :

La personne qui veut adopter, se présente devant le juge

de paix de son domicile, avec celui, ou celle qu'elle veut

adopter ; et là, il est passé acte de leurs consentemens rcs- 553.

pcct i fs.

[ Sont-ils tenus de se présenter en personne ? Je ne le

pense pas. En général on peut se faire représenter dans tous

les actes pour lesquels la loi n'a pas exigé la présence des

parties mêmes.

Un étranger peut-il adopter ? Je ne le pense pas, à moins

qu'il ne jouisse des droits civils. L'adoption est une institu-

tion de pur droit civil , et qui ne tient en rien au droit des

gens. Par la même raison
,
je pense qu'un étranger ne peut

être adopté, même par un Français. Jugé dans ce sens en

cassation , le 5 août 1823. ( Bulletin , n° 90.) Et effective-

ment , avant la promulgation de la loi abolitive du droit

d'aubaine , il serait résulté de là qu'un simple particulier

aurait pu donner à un étranger le droit de successibilité, ce

qui n'est pas admissible. ]

Il paraît que c'est l'acte de consentement mutuel qui

forme le contrat entre les parties, tellement qu'il ne serait

plus au pouvoir de l'une d'elles de le révoquer sans le con-

sentement de l'autre. ( Argument tiré de l'article 36o , et de

ce que, dans toutes les formalités suivantes, l'on n'exige

plus que l'intervention d'une seule partie.
)

De là je conclus également , contre M. Proudhon
,
que

c'est au moment du contrat que doivent exister toutes les

qualités qui constituent la capacité respective de l'adoptant

et de l'adopté, et que les incapacités qui pourraient, survenir

depuis, soit avant l'admission de l'adoption par les tribu-

naux , soit avant l'inscription sur les registres de l'état civil,

ne pourraient empêcher l'adoption : comme si
,
par exem-

ple, l'adoptant venait à se marier dans l'intervalle; si sa

femme devenait enceinte, etc. En un mot, je regarde l'a-

doption comme entièrement opérée du moment du contrat;

à la vérité, sous deux conditions résolutoires; celle de l'ad-

mission par les tribunaux, et celle de l'inscription sur les

registres de l'état civil , dans le délai prescrit; mais il est do
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principe que, dans les obligations contractées sous une con-

dition résolutoire, il suffit, en général, que la capacité des

parties existe au moment du contrat ; il n'est pas nécessaire

qu'elle subsiste jusqu'à l'événement de la condition. Pour-

xait-on, en effet, prétendre qu'une obligation contractée

sous une condition résolutoire, par deux personnes jouis-

sant de toute leur raison, pût être annulée par la démence

de l'une des parties , survenue avant l'accomplissement de

la condition ?

Cette opinion paraît , au surplus, consacrée, comme je

l'ai dit, par l'article 36o, qui décide formellement que la

mort de l'adoptant, survenue depuis le contrat, n'annule

pas l'adoption. Or, quelle plus grande incapacité que celle

qui résulte de la mort? Donc l'incapacité survenue depuis

le contrat n'annule pas l'adoption. ]

Expédition de cet acte est remise , dans les dix jours sui-

vans
,
par la partie la plus diligente , au Procureur du Roi

près le tribunal du domicile de l'adoptant, pour être soumis

354. à l'homologation. [ L'acte serait-il nul, s'il n'était présenté

qu'après ce délai? Le Tribunat avait proposé de décider que

tous les actes et jugemens, à l'égard desquels on n'aurait

pas observé les délais prescrits, seraient regardés comme non

avenus. Cette proposition n'a pas été admise. Il paraît , d'a-

près cela
,
qu'on a voulu abandonner le tout à la prudence

des juges, qui, prononçant, dans ces sortes d'affaires, comme
jurés , et pouvant, en conséquence , se déterminer par tous

les motifs qui leur paraissent convenables
,
pourront pren-

dre en considération le défaut d'observation des délais pres-

crits. ]

Le tribunal, réuni en la chambre du conseil, et après

avoir pris les renseignemens convenables , vérifie : i° si tou-

tes les conditions prescrites par la loi sont remplies ; et 2° si

555. l'adoptant jouit d'une bonne réputation.

Cette vérification faite , le Procureur du Roi entendu, et

sans aucune autre procédure, le tribunal prononce, sans

556. énoncer de motifs : Ily a, ou il ny a pas , lieu à Vadop-

tion.

[ Le tribunal prononce en la chambre du conseil. Il pa-
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raît, d'après l'article 548, qu'il n'y a que le jugement d'ap-

pel qui doive être prononcé publiquement; et encore quand

il admet l'adoption. — Le jugement n'énonce pas de mo-
tifs

,
parce qu'il pourrait se faire , en cas de rejet de l'adop-

tion
,
que le jugement fût fondé sur des motifs déshonorans

pour l'adoptant. On a dû lui épargner ce désagrément.
]

Le jugement est soumis, dans le mois de sa date , et aussi

sur les poursuites delà partie la plus diligente, à la Cour

Royale
,
qui suit les mêmes formes, et prononce également

sans exprimer de motifs : Lejugement est confirmé , ou, le

jugement est réfoimé : en conséquence , ily a lieu, ou, il

n'y apas lieu _, à l'adoption. 567.

[ Ce que nous avons dit du jugement concerne tant celui

d'adoption que celui de rejet ; mais avec cette distinction
,

que , si l'adoption a été admise, le pourvoi est forcé, et l'a-

doption ne peut avoir lieu qu'en vertu de l'arrêt de la Cour

Royale. Mais si l'adoption a été rejetée , il est bien entendu

que l'on n'est pas obligé de se pourvoir : mais si l'on ne se

pourvoit pas, on est censé renoncer à l'adoption. ]

Si la Cour Royale admet l'adoption, l'arrêt est prononcé à

l'audience, et affiché en tels lieux , et en tel nombre d'exem-

plaires que la Cour juge convenable. Il en est remis une ex-

pédition, par l'une ou l'autre des parties, à l'officier de

l'état civil du domicile de l'adoptant, qui l'inscrit sur ses

registres. Cette inscription doit, à peine de nullité de l'adop-

tion, avoir lieu dans les trois mois de la date de l'arrêt. 35c).

[ Le jugement doit être prononcé en secret, si l'adoption

est rejetée : même motif que pour le jugement de première

instance. Mais pourquoi celui-ci doit-il être secret, même
lorsqu'il admet l'adoption? C'est qu'il peut être infirmé par

la Cour , et que ,
jusqu'à ce que l'adoption soit définitivement

admise, on ne veut lui donner aucune publicité. Le public,

qui saurait qu'on a voulu adopter, et que l'adoption a été re-

jetée
,
pourrait former des conjectures désagréables pour l'a-

doptant.

Y a-t-il lieu au recours en cassation ? Je ne le pense pas.

En effet, ce recours ne pourrait avoir lieu , de la part de
ceux qui poursuivent l'adoption, qu'autant que l'arrêt
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l'aurait rejetée. Mais alors les parties ne pourraient alléguer

que des défauts de forme. Car la Cour ne devant pas donner

de motifs, il est impossible de prouver, au fonds, que l'ar-

rêt est en opposition avec la loi. Or, la violation des formes

n'est pas un moyen de cassation. Ce ne peut être davan-

tage, dans l'espèce , un moyen de requête civile ; car aucune

des formes n'est requise à peine de nullité. [Code de Proc. ,

article 43o , n° 2. ) Il n'y a donc réellement pas, dans le cas

du rejet de l'adoption, de recours à exercer de la part de

ceux qui l'ont poursuivie.

Mais si l'adoption a été admise, et qu'au décès de l'adop-

tant elle soit attaquée par ses héritiers, quelle voie devront-

ils prendre ? Ce n'est, ni la cassation, ni la requête civile.

Ces voies ne sont ouvertes qu'à ceux qui ont été parties dans

les jugemens. Ce n'est pas davantage la tierce-opposition.

Les jugemens qui ont admis l'adoption, n'ayant pas élé

rendus sur contestation et entre parties, je partage l'opinion

de ceux qui pensent qu'il n'est pas même besoin d'y former

tierce-opposition, et qu'ils sont, à l'égard des tiers, comme

non avenus. (Argument tiré de l'article 100. ) Les héritiers

de l'adoptant, qui veulent attaquer l'adoption, doivent donc

se borner à en demander la nullité par instance principale,

laquelle subira les deux degrés de juridiction. On oppose à

ce système, que l'on verra donc un tribunal de première

instance examiner le mérite , et prononcer même la nul-

lité d'une adoption qui a élé admise par une Cour Royale.

Mais l'on peut répondre que cela peut arriver tous les jours.

D'abord
,
pour les arrêts sur requête. Il est très-possible

que la rectification d'un acte de l'état civil ait été ordon-

née par arrêt ; et cela n'empêchera pas un tribunal de pre-

mière instance de statuer sur une contestation, comme si la

rectification n'eût pas été ordonnée. Et même
,
quant aux

jugemens rendus sur contestation, entre parties, il est dv

principe que la tierce-opposition ne peut être employée par

les tiers qui n'ont pas été parties dans le jugement, que

pour en arrêter l'exécution; que, lorsqu'il est exécuté , la

tierce-opposition est inutile
;
qu'il suffit d'assigner celui qui

a obtenu le jugement, auquel , s'il en excipe , Fou opposera
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L'article i55i du Code Civil; il arrivera donc, de là,

qu'un tribunal de première instance pourra, mais entre

d'autres parties
,
juger le contraire de ce qui a été jugé par

une Cour Royale. Ainsi , Pierre et Paul se disputent la pro

priélé d'une créance • elle est adjugée à Pierre. Il notifie

l'arrêt au débiteur. Je prétends être propriétaire de cette

créance : je ne puis empêcher le débiteur de payer, qu'en

formant tierce-opposition à l'arrêt. Mais s'il a payé, et que

je veuille agir contre Pierre en restitution, je ne devrai

point me rendre tiers opposant ; mais je serai tenu de me
pourvoir contre lui par action principale.

Mais, dira-t-on encore, il y a chose jugée avec l'adoptant.

Or les héritiers de celui-ci peuvent-ils revenir contre ce qui

a été jugé avec leur auteur , et peuvent-ils avoir , à cet égard

,

plus de droit que lui ? Je réponds qu'il faut distinguer deux

espèces d'actions qui peuvent être exercées par les héritiers
;

les unes qu'on peut appeler héréditaires, c'est-à-dire, que

les héritiers exercent comme représentant le défunt, et

comme étant la continuation de sa personne ; et , dans ces

sortes d'actions, il est certain qu'ils ne peuvent exercer que

les droits qu'avait leur auteur; et les autres, qu'ils exer-

cent comme appelés par la loi à recueillir la succession , cl

auxquelles il est évident que le même principe n'est pas ap

plicable. Car autrement il en résulterait que les actes faits

par un défunt, en fraude de ses héritiers, ne pourraient

jamais être attaqués par ces derniers; ce qui est faux
,
puis-

qu'il y a même dans le Code une disposition expresse qui

permet aux héritiers de l'un des époux de faire annuler les

avantages indirects faits par lui au profit de l'autre époux

(Art. J->o,4). Sic jugé par la Cour de Colmar, le 28 juillet

1821. (Sirey, 1821, 2 e partie
,
pag. 288.)]

Le décès de l'adoptant , survenu depuis l'acte de consente-

ment passé devant le juge de paix, et avant la prononcia-

tion du jugement définitif, n'empêche point la continua-

lion de l'instruction, et par suite l'admission de l'adoption
,

s'il y a lieu. Mais, dans ce cas, les héritiers de l'adoptant

peuvent transmettre au Ministère publie tous les moyens
qu'ilsevoient propres à faire déclarer l'adoption inadmissible. 56o
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[ L'article 56o dit : « Si l'adoptant vient à mourir après

» que Pacte d'adoption a été reçu par le juge de paix, et

» porté devant les tribunaux , et avant que ceux-ci aient

» définitivement prononcé, l'instruction sera continuée,

» etc. » D'où quelques personnes ont voulu conclure que,

si le décès de l'adoptant arrivait dans le délai accordé par l'ar-

ticle 554 pour porter Pacte devant les tribunaux , Padoption

serait nulle. Je ne puis partager cette opinion. Comme je

l'ai déjà dit, tout est consommé par Pacte passé devant le

juge de paix, puisque Pon n'exige plus, pour le reste des

opérations, que l'intervention d'une seule des parties. Quant

à la rédaction , un peu embarrassée à la vérité , de l'article

56o, je crois qu'on a voulu seulement exprimer deux cho-

ses : la première
, qu'il n'était pas nécessaire que les deux

parties vécussent jusqu'au moment où Padoption serait défi-

nitivement admise ; et la seconde
,
que le décès arrivé pen-

dant l'instruction , ne l'interromprait pas ; et cela par

dérogation aux règles ordinaires de procédure
,
qui veulent

que , dans les affaires qui ne sont pas encore en état de rece-

voir jugement , toutes procédures faites postérieurement à

la notification de la mort de l'une des parties , soient nulles.

( Cod. de Proc, art. 544.) ]

[ Les héritiers de l'adoptant auraient le droit de faire an-

nuler, après le décès de l'adoptant, l'adoption, même
consommée pendant sa vie , si elle était contraire aux lois

;

à plus forte raison doivent-ils avoir celui d'en empêcher

l'admission dans le même cas.

L'adoption est-elle révocable , au moins avec le consente-

ment des deux parties? D'abord, l'affirmative n'est pas

douteuse , tant que l'adoption n'est pas inscrite sur les regis-

tres de l'état civil. Car puisque tout est anéanti par le seul

défaut de poursuite avant le jugement, et, après le juge-

ment, par le seul défaut d'inscription dans le délai fixé, à

plus forte raison la déclaration expresse des parties doit-elle

avoir le même effet. 11 serait absurde qu'elles ne pussent pas

faire directement , ce que la loi leur permet de faire indi-

rectement. Mais si l'adoption est inscrite , cela présente plus

de difficulté. Cependant la négative me paraît préférable ;
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et je me fonde, i°sur ce que l'adoption confère une espèce

d'état civil nouveau à l'adopté. Or les individus ne peuvent,

de leur seule autorité , disposer de leur état civil. Et en

effet , comment annulera-t-on l'inscription faite sur les

registres? Il faudrait donc faire inscrire la révocation. Or,

nulle part la loi ne parle de cette prétendue révocation. 2

Sur ce que l'adoption est un don de la succession ; et n'est

même pas, à proprement parler, autre chose: renoncera

l'adoption , serait donc réellement, de la part de l'adopté,

renoncer à une succession future ; ce qui est prohibé.

Nota. Le Code Prussien permet de révoquer l'adoption

en suivant les mêmes formes avec lesquelles elle a été opé-

rée , c'est-à-dire , avec le consentement de toutes les par-

ties et la sanction des tribunaux. ]

REMARQUES SUR LE TITRE IX,

Relatif à VAdoption.

Cette matière se trouve éliminée du nouveau Code des Pays-Bas ; nous

n'aurons donc qu'à rendre compte de la jurisprudence de nos Cours sur l'ap-

plication des lois françaises en cette partie. Elle ne présente que fort peu

d'arrêts, les cas d'adoption étant devenus très- rares, et il faut le dire à la

honte de la morale , le bienfait qu'avait voulu introduire le législateur

étant dégénéré en abus
,
puisqu'on ne voit presque plus pratiquer l'adoption

que pour donner un nom et un état à des enfans incestueux ou adultérins,

et rendre ainsi leur condition préférable à celle de simples enfans naturels.

La situation du juge est souvent très-pénible en ces sortes de matières,

puisque la disposition de la loi qui défend la recherche de la paternité, le

force en quelque façon à consentir à une adoption dont les effets sont entiè-

rement en opposition avec l'état de réprobation dont cette même loi a voulu

frapper les enfans nés d'un commerce criminel.

C'est surtout dans les provinces du nord que l'on a été le plus frappé de

l'imperfection et des inconvéniens du système de l'adoption établi par les lois

françaises auxquelles on y a été soumis depuis l'an 181 1.

Voici un cas qui s'est présenté dans l'intervalle de cette année à 181.4.

Deux époux avaient eu ( de notoriété publique) des relations d'une grande

intimité
,
pendant un temps où l'un des deux se trouvait encore retenu

par les liens d'un premier mariage. Celui-ci étant devenu libre , contracta

un second mariage , et bientôt après Ton vit paraître chez ces époux , sous le

titre de neveu et de nièce, deux enfans dont la naissance paraissait se repor-

ter à l'époque où avait paru régner entre eux la plus grande intimité, et à la-

quelle l'épouse avait fait des absences dont le public n'avait pas hésité à soup-

çonner le motif.

IL û
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On ne connaissait d'ailleurs dans la famille, ni de l'un ni de l'autre époux,

aucune personne que l'on pût regarder comme le père ou la mère de ces

en fans.

Ils reçurent au reste , chez leurs prétendus oncle et tante, l'éducation la

mieux soignée ; et la fille étant parvenue à l'âge de majorité , les époux sus-

dits prirent la résolution de l'adopter , et se pourvurent en conséquence

devant le tribunal de leur arrondissement.

Ce tribunal, dont tous les membres connaissaient le véritable état de

choses , crut ne pas pouvoir légitimer une union et une naissance im-

morale, par l'application d'une loi dont le principal caractère était la mo-

ralité et le maintien de l'honnêteté publique , et rejeta la demande. Sur

l'appel, les époux représentèrent que l'état et la qualité des personnes ne

pouvaient dépendre delà malignité et de la médisance du public
;
que quelque

mystère qui enveloppât la naissance de la demoiselle qu'ils se proposaient

d'adopter, il n'était aucune puissance qui pût forcer à lever le voile qui la

couvrait
;
qu'il suffisait que celte circonstance fût connue dans les familles

respectives des appelans et de la jeune personne , et que tous ceux qui les

composaient donnassent les mains à l'adoption projetée. Qu'admettre le sys-

tème du tribunal, c'était autoriser indirectement la recherche de la pater-

nité
,
prohibée en toute occasion , mais surtout par rapport aux enfans adul-

térins. Qu'en vain le tribunal argumentait de ce que l'adoption projetée de-

viendrait un moyen de faire entrer un enfant adultérin dans la famille des

appelans , et de lui assurer toute leur succession
,

puisqu'il était reconnu

que l'adoption, telle que l'admettait le Code français, ne conférait pointl'état

de famille, et que la paternité de cette fille ne pouvant être recherchée, il

était loisible aux appelans de lui laisser toute leur fortune, quand même ils

ne l'adopteraient pas.

Ces raisons prévalurent auprès de la Cour de Bruxelles , et l'adoption fut

autorisée.

Il s'est encore présenté, depuis i S
1 4 »

quelques demandes en adoption; mais

nous ne saurions dire si elles ont donné lieu à discuter ou à fixer des points

de droit de quelque importance, les jugemens et arrêts qui prononcent sur

de semblables demandes n'étant pas motivés', et les parties qui les forment
, y

donnant rarement une grande publicité.



TITRE X.

De la Minorité , de la Tutelle , et de l'Émancipation.

Les personnes , considérées par rapport à l'âge , se divi-

sent en majeurs et mineurs.

Le majeur est celui qui a atteint Page de vingt et un ans

accomplis ; il est capable de tous les actes de la vie civile
,

sauf les restrictions portées aux Titres du Mariage et de 488.

VAdoption. [Sauf encore le cas d'interdiction , et celui du

sourd-muet
,
qui , s'il ne sait pas écrire ne peut accepter une

donation que par le ministère d'un curateur (Art. 936.)]

Le mineur est celui qui n'a pas encore atteint l'âge de

vingt-et-un ans j il est soumis à la puissance paternelle ou à

l'autorité d'un tuteur ; ou enfin , il a besoin , dans certains 588.

cas , de l'assistance d'un curateur , s'il est émancipé.

Nous avons traité de la puissance paternelle.dans un des

Titres précédens ; il nous reste a parler , dans celui-ci , de

la tutelle et de l'émancipation.

La tutelle officieuse étant soumise à des règles particu-

lières, quant au mode de l'établir, de l'administrer, et

quant à ses résultats , nous commencerons par en exposer

les principes. Ello se trouvera d'ailleurs
,
par là

,
placée à la

suite du Titre de Vadoption , avec laquelle elle a une très-

grande affinité.

Un second chapitre exposera les règles de la tutelle ordi-

naire.

Nous traiterons , dans un troisième, de l'émancipation et

de la curatelle.

Et enfin , dans un quatrième , d'une espèce particulière

de tutelle légitime.

REMARQUES SUR LA MINORITÉ.

La loi du 28 mars i8i3, formant le titre 16e du i er livre du nouveau

Code civil , a changé l'âge auquel cesse la minorité. Le mineur est l'indi-

vidu qui n'a pas encore l'âge de :*3 ans accomplis.

Kous ferons connaître successivement, après chaque section de ce titre, les

modifications qu'apportera dans la législation notre nouveau Code civil
,

renvoyant à la fin du titre nos remarques sur la jurisprudence et la législa-

tion intermédiaire en matière de minorité et de tutelle.

9'
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CHAPITRE PREMIER.
De la Tutelle Officieuse.

[Si l'adoption était supprimée , il est probable que la tu-

telle officieuse
,
qui n'est qu'un échelon pour y parvenir

,

le serait également; c'est ce qu'a fait le nouveau Code civil

des Pays Bas. ]

La tutelle officieuse peut être définie : l'obligation con-

tractée volontairement d'élever un mineur , et d'adminis-

trer sa personne et ses biens.

Volontairement : à la différence de la tutelle ordinaire
,

qu'on peut, dans certains cas , être forcé d'accepter.

D'élever : ce mot est pris ici dans sa signification la plus

étendue , et comprend , non-seulement l'obligation de nour-

rir le pupille , et de lui donner l'éducation convenable

,

564. mais encore celle de le mettre en état de gagner sa vie ; le

tout aux frais du tuteur, et sans qu'il puisse imputer sur

565. les biens du pupille aucune des dépenses relatives à ces dif-

férens objets.

[Ce qui constitue une seconde différence entre le tuteur

officieux et le tuteur ordinaire
,
qui

,
quand il n'est pas un

des ascendans , n'est tenu , à la rigueur , de pourvoir à la

subsistance et à l'éducation du pupille
,
qu'autant que les

biens de ce dernier peuvent y suffire : Tutor de suo pupil-

Iujti alere non compellitur.

Enfin une troisième différence qui paraît exister entre la

tutelle officieuse et la tutelle ordinaire, c'est que celle-ci

ne peut être déférée aux femmes , excepté aux ascendantes

,

tandis qu'il semble résulter de l'esprit du Code
,
qu'une

femme peut en général être tutrice officieuse; car toute femme

peut adopter ; et la tutelle officieuse n'étant, comme il a été

dit, qu'un échelon pour parvenir à l'adoption, il n'y a

pas de raison de l'interdire aux femmes.]

D'administrer sa personne et ses biens : parce que l'ad-

ministration de la personne et des biens du pupille passe au

tuteur officieux, quand même le pupille serait déjà soumis

ibid.k une autre tutelle. 11 doit, comme le tuteur ordinaire,

570. rendre compte de cette administration. [Quid , s'il a père
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ou mère , ou tous deux ? L'adoption ne détruisant point les

liens de famille , la tutelle officieuse peut encore moins y
préjudiciel* : en conséquence , l'enfant reste soumis à son

père ou à sa mère , en tout ce qui ne porte pas atteinte aux
droits et aux obligations du tuteur officieux : par exemple,

quant au mariage.]

Les conditions particulières à la tutelle officieuse sont

,

pour ce qui concerne le tuteur :

i°. Qu'il ait plus de cinquante ans. [11 peut paraître éton- 56 1

.

nant que cette tutelle ne soit permise qu'à cinquante ans
;

d'où il résulte que , l'adoption ne pouvant avoir lieu que

plusieurs années après , le tuteur officieux ne peut adopter

qu'à l'âge de soixante ans, et même davantage , tandis que

l'adoption ordinaire peut avoir lieu à cinquante ans. Mais

c'est qu'on n'a pas voulu nuire au mariage : on a donc voulu

qu'un célibataire ne pût contracter d'obligation , soit par

adoption , soit par tutelle
,
qu'à l'âge auquel on est présumé

avoir renoncé au mariage.]

2°. Qu'il n'ait au moment de la tutelle , ni enfans , ni

descendans légitimes
; ibid.

3°. Qu'il ait le consentement de son conjoint, s'il est 362.

marié.

Les conditions relatives au pupille sont :

i°. Qu'il soit mineur de quinze ans. [La principale obli- 364.

gation du tuteur officieux étant de pourvoir à l'éducation

physique et morale de l'enfant, cette obligation deviendrait

à peu près nulle , si ce dernier avait plus de quinze ans : à

cet âge l'éducation est finie , ou fort avancée. D'ailleurs
,

comme on peut être adopté a vingt et un ans , on a voulu con-

server la règle qui exige six ans au moins de secours et de

soins à l'enfant pendant sa minorité.]

2°. Qu'il ait le consentement de ses père et mère , ou du

survivant d'eux ; à leur défaut , d'un conseil de famille ; ou

enfin , s'il n'a pas de parens connus , celui des administra-

teurs de l'hospice où il a été recueilli, ou de la municipalité

du lieu de sa résidence. 36 1

.

[L'on ne voit pas d'abord pourquoi, à défaut du père et

de la mère , le consentement des ascendans ne suffit pas, dans
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Fordre prescrit pour le mariage. L'on a peut-être pensé que

les ascendans étant chargés
,
par la loi , du soin de nourrir et

d'élever leurs descendans , ne seraient peut-être pas fort dé-

licats sur les moyens de se décharger de cette obligation , el

pourraient, en conséquence, consentir légèrement à la tu-

telle officieuse ; et l'on a cru convenable de réunir l'opinion

du conseil de famille, auquel, d'ailleurs, les ascendans doi-

vent être appelés.]

La seule formalité requise est la rédaction, par le juge de

paix du domicile de l'enfant, du procès-verbal des demande

363. et consentement. [Il y a ici une différence avec l'adoption,

dont l'acte doit se passer devant le juge du domicile de l'adop

tant. Ici, c'est une véritable tutelle 5 et, dans toute tutelle
,

c'est le domicile de l'enfant qui détermine la compétence du

juge de paix, comme nous le verrons ci-après.]

Les effets de la tutelle officieuse , indépendamment des

obligations dont nous avons déjà parlé , sont :

i°. Que le tuteur peut adopter son pupille à s'a majorité

,

si ce dernier y consent. Dans ce cas , il est procédé à l'adop-

tion suivant les formes prescrites dans le Titre précédent

,

368. et elle a les mêmes effets.

[Outre le consentement du pupille, il faut qu'il nesoitpoint

survenu d'obstacle à l'adopdon jjjutàj si le tuteur qui n'avait

pas d'eufans au moment de la tutelle , se trouve en avoir

au moment de la majorité , l'adoption ne pourra avoir lieu.

(Argument tiré de l'article 566.)]

2°. Que le pupille devenu majeur peut requérir Fadop-

tion. Si cette réquisition n'a pas d'effet dans les trois mois

qui suivent la majorité , et que le pupille ne soit pas en état

de gagner sa vie, le tuteur peut être condamné à lui fournir

les secours propres à lui procurer un métier , sans préjudice

toutefois des stipulations qui auraient pu être faites dans la

069. prévoyance de ce cas, si elles se trouvent plus avantageuses

au pupille.

[Pour que la disposition de l'article ait lieu, il faut que le

pupille requière l'adoption dans les trois mois à compter de

sa majorité. Secàs > s'il ne la requiert pas ; à plus forte rai-

son , s'il la refuse. ]
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[ Remarquez que l'article ne dit pas , si le tuteur refuse ,

parce que la disposition doit avoir lieu
, quelle que soit la

cause du défaut d'adoption , si toutefois elle provient du tu-

teur, et quand même il y aurait impossibilité de sa part;

putà , s'il lui est survenu des enfans légitimes ; s'il s'est

marié depuis la tutelle , et que son conjoint refuse de con-

sentir à l'adoption , etc.]

[ L'on a aitpeut et non pas doit être condamné , car il est

possible que le pupille ait mené une conduite qui justifie le

refus du tuteur; que ce dernier, riche au moment de la tu-

telle , se trouve ensuite hors d'état de faire aucun sacri-

fice , etc.]

[ L'obligation de procurer un métier au pupille passe aux

héritiers du tuteur , comme nous allons voir tout-à-l'heure.]

[En parlant des stipulations particulières à ce cas , nous

ne voulons pas dire que l'indemnité aura toujours lieu, in-

dépendamment des stipulations ; mais que si
,
par l'acte de

tutelle , le tuteur s'est engagé
,
par exemple , à payer au

pupille , dans le cas où il ne l'adopterait pas , une pension

viagère supérieure aux secours que le pupille aurait pu
exiger d'après la loi , la convention doit être exécutée.

Combien durera l'action en indemnité ? Il eût été à dé-

sirer que l'on eût fixé un délai. Mais comme il n'y en a pas

,

il faut dire qu'elle ne se prescrira que par trente ans , sauf

les fins de non-recevoir
,
qui pourront être opposées , et que

les tribunaux devront admettre facilement , surtout quand

il se sera écoulé un certain délai.]

3°. Que le tuteur peut adopter le pupille par testament,

même avant sa majorité. Mais pour que cette adoption soit

valable, il faut que le tuteur ne laisse ni enfans, ni descen-

dans légitimes , et qu'il se soit écoulé cinq ans depuis le

commencement de la tutelle. Cette adoption donne au pu-

pille, sur la succession du tuteur, les mêmes droits que si

elle eût eu lieu entre-vifs. 566.

[ La survenance d'enfans annule l'adoption testamen-

mentaire, tandis qu'elle n'annule pas l'adoption entre-vifs.

Cela tient à la différence qui existe entre ces deux espèces

de dispositions, dont la dernière, étant une sorte de con-
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trat, a son effet de suite, et est irrévocable , comme le sont

les contrats ; tandis que la première , étant une véritable

disposition testamentaire , n'a d'effet qu'à la mort du

testateur , et reste jusque là révocable par le seul effet

de sa volonté , ou par une incapacité survenue dans sa

personne. ]

[ Quid, si le testament contenant l'adoption , est fait avant

l'expiration des cinq années , mais que le tuteur ne vienne

à mourir qu'après les cinq ans , l'adoption sera-t-elle vala-

ble? La raison de douter se tire de ce que le testament

n'ayant d'effet que du jour du décès, il semble que toutes

les dispositions qui y sont contenues , doivent se référer à

cette date. Néanmoins, l'avis contraire me paraît préférable,

et je me fonde,

i°. Sur le texte de l'article 366, qui paraît exiger for-

mellement un intervalle de cinq ans entre la délation de la

tutelle et l'adoption , même testamentaire;

2°. Sur ce que cette disposition se combine parfaitement

avec l'esprit général du législateur, qui veut qu'il y ait tou-

jours un délai assz long entre l'adoption, et le moment où

l'adoptant a commencé à donner des soins à l'adopté
;

3 e
. Enfin, sur la Règle Catonienne

,
qui veut que la

disposition qui eût été nulle si le testateur fût mort immé-
diatement après la confection de son testament , soit tou-

jours nulle
,
quoique le testateur ait vécu plus long-temps

( L. i , ff. de Régula Caton,
)

L'on insiste et l'on dit : Ou le testateur a révoqué l'adop-

tion avant de mourir, ou non. S'il l'a révoquée, il n'y a

plus de question. S'il ne l'a pas révoquée, c'est comme s'il

l'avait confirmée, ou comme s'il en avait fait une nouvelle

au moment de sa mort; et, dans ce cas , le délai prescrit par

la loi est observé. Je réponds :

i°. Que, surtout en matière de testament, ce raisonne-

ment est inadmissible
; car il en résulterait qu'il n'est pas

nécessaire que le testateur ait la capacité au moment du tes-

tament , et qu'il suffit qu'il l'ait au moment du décès ; d'où

il suit que le testament fait par un mineur de dix à douze

ans, serait valable
,
par cela seul que le testateur serait mort
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ii vingt et un ans révolus ; ce qui est contraire à tous les

principes
;

2°. Que ce n'est pas en matière de testament que l'on peut

dire que la non-révocation équivaut à une disposition; que

Ton sait combien en général les personnes âgées, surtout,

répugnent à s'occuper de ce qui a trait à la mort , et par

conséquent de tout ce qui a rapport à leurs dernières vo-

lontés , etc. ]

[Il est bien entendu que, dans le cas de l'adoption par

testament, le consentement du conjoint n'est pas nécessaire

(Art. 544).

Cette adoption devra-t-elle être inscrite? Je ne lepense pas.

D'abord , l'article 366 n'en parle pas 5 il y a d'ailleurs une rai-

son , c'est que le principal effet de l'adoption étant de donner

à l'adopté le droit de succéder à l'adoptant , et cet effet se

réalisant au moment même où l'adoption est connue , il pa-

raît inutile de lui donner une plus grande publicité. ]

4°. Enfin
,
que , si le tuteur vient à mourir avant les cinq

ans, ou même après ce temps, mais sans avoir adopté son

pupille , ses représenlans sont tenus de fournir à ce dernier,

jusqu'à sa majorité, des moyens de subsister, dont la quo-

tité et l'espèce sont fixées, soit à l'amiable, soit en justice;

le tout sans préjudice des stipulations particulières qui , dans

tous les cas, doivent être exécutées. 367.

[ Si le pupille a d'ailleurs des moyens d'existence, il n'a

rien à demander , sauf l'exécution des conventions particu-

lières. Mais remarquez que par ces mots, moyens de subsis-

ter y il faut entendre , non-seulement les alimens nécessaires

actuellement , mais encore les moyens nécessaires pour le

mettre en état de gagner sa vie à l'avenir; par exemple,

l'apprentissage d'un métier. ( Argument tiré de l'article

569 }
-
] ___

REMARQUE.

La tutelle officieuse se rattachant à l'adoption que les rédacteurs du Code

civil belge ont cru devoir n'y pas comprendre, l'on sent assez pourquoi il n'y

est aussi aucunement question de cette espèce de tutelle.
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CHAPITRE IL

De la Tutelle ordinaire»

Tant que dure le mariage, le père est administrateur des

biens personnels de ses enfans mineurs. Cette administra-

tion le rend comptable
,
quant a la propriété et aux revenus

,

des biens dont il n'a pas la jouissance; et, quant à la pro-

58g. priété seulement, de ceux dont il a l'usufruit.

[ L'administration du père est-elle une tutelle ? La ques-

tion présente quelqu'importance , d'abord , à cause de l'hy-

pothèque légale qui a lieu sur les biens du tuteur, et en-

suite parce que la qualité de tuteur imposerait au père des

obligations particulières , ne fût-ce que celle de faire nom-
mer un subrogé-tuteur. Il paraît résulter de l'intention du

Tribunat, sur la proposition duquel cette disposition a été

adoptée
,
que le père n'est astreint à aucune des formalités

que la loi impose au tuteur, et notamment à l'obligation

d'obtenir , en certains cas , l'autorisation du conseil de fa-

mille , défaire nommer un subrogé-tuteur , etc. Néanmoins,

je pense que, si l'enfant se trouvait avoir des intérêts oppo-

sés à ceux de son père; putà, si la succession d'un de ses

frères venait à s'ouvrir ab intestat, il faudrait bien que le

partage de cette succession , s'il avait lieu , se fît avec un

contradicteur légitime, tuteur ad hoc, subrogé-tuteur, ou

autre. Je pense également que le père
,
quoiqu'administra-

teur , ne pourrait, de sa seule autorité, aliéner ou hypothé-

quer les immeubles de son fils. Il faudrait, pour cela, qu'il

lut autorisé au moins par le Tribunal, qui probablement,

ne manquerait pas de consulter la famille. Ainsi , la seule

différence notable que je vois entre le père tuteur et le père

administrateur, c'est que le premier ne peut s'immiscer

dans la gestion , avant d'avoir fait nommer un subrogé-tu-

teur (Art. 4oi ), tandis que le second n'y fera procéder

qu'en cas de nécessité; et en second lieu, que le père admi-

nistrateur n'est point passible de l'hypothèque légale qui a

lieu sur les biens du tuteur. Arrêt de Cassation, du 5 dé-

cembre 182a. ( Bulletin, n° 86 ). ]
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Le mariage une fois dissous , les enfans non encore ma-
jeurs sont soumis à la tutelle, ou à la curatelle s'ils sont

émancipés.

La tutelle ordinaire est une charge imposée à une per-

sonne
,
par la loi , ou par la volonté de l'homme , d'admi-

nistrer gratuitement la personne et les biens d'un mineur.

[ Ce n'est pas que le tuteur ne puisse réclamer le rembour-

sement des dépenses raisonnables qu'il a faites pour la per-

sonne et les biens du mineur 5 mais néanmoins la tutelle est

dite gratuite, dans le sens que le tuteur ne peut réclamer

aucune indemnité pour ses peines et soins personnels. ]

La charge imposée : Ces mots emportent avec eux une

idée de contrainte
,
parce qu'en effet la tutelle est une charge

que l'on est forcé d'accepter, à moins qu'on ne se trouve

dans le cas d'une excuse légitime.

Par la loi : Cette expression indique la tutelle légitime.

Oupar la volonté de ïhomme : Ce qui comprend la tu-

telle testamentaire, et la dative, qui sont déférées par les

père ou mère, ou par le conseil de famille. Nous allons trai-

ter séparément de chaque espèce de tutelle, et nous expo-

serons ensuite les règles communes à toutes les tutelles.

En conséquence , le présent chapitre sera divisé en huit

sections , dont la première traitera de la tutelle légitime
;

La deuxième, de la tutelle testamentaire
5

La troisième, de la tutelle dative;

La quatrième, du subrogé-tuteur et de ses fonctions
;

La cinquième , des causes qui dispensent de la tutelle
;

La sixième, des incapacité, exclusion, et destitution de

la tutelle
;

La septième , des fonctions du tuteur
;

Et la huitième , du compte de tutelle.

REMARQUES.

Le nouveau Code civil traite de la tutelle dans son titre 16 1
, formé d'une

loi du 28 mars 1823. Voici le texte de la deuxième section, concernant la

tutelle en général.

2. Dans toute tutelle, il n'y aura qu'un seul tuteur, sauf les dispositions

des articles 12 et 26 du présent titre.
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3. Tout tuteur non exclu ou non valablement excusé, aux termes des sec-

tions 9 et 10 du présent titre, est tenu d'accepter la tutelle.

S'il refuse, ou s'il reste en défaut d'en exercer les fonctions, il y sera

pourvu par le tribunal d'arrondissement, qui nommera à sa place et à ses

irais un administrateur.

Le tuteur est dans ce cas responsable de la gestion de l'administrateur,

sauf son recours contre celui-ci.

4- Lorsque les dispositions du présent titre requièrent l'intervention des

parens ou alliés du mineur; ils seront appelés au nombre de quatre, pris

parmi les plus proches , et autant que possible dans les deux lignes.

Ils devront être mâles, majeurs, et résider dans le royaume.

S'il ne se trouve pas, dans le royaume, des parens ou alliés en nombre suf-

fisant, le juge ne sera tenu d'entendre que ceux qui y résident.

5. Dans tous les cas, où la présence du subrogé tuteur, des parens ou alliés

du mineur est requise, ils pourront se faire représenter par un fondé de

pouvoir spécial.

Le fondé de pouvoir ne peut représenter plus d'une personne.

Ceux qui, sans excuse suffisante, ne comparaîtront ni en personne ni par

fondé de pouvoirs, seront condamnés à une amende, dont le montant n'ex-

cédera pas vingt-cinq florins.

CONFÉRENCE.
TITRE l6 DU NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

2

3 401 j 43o 4» 4°> 44 1 -

4 4°7-

5 4 i2et W«
Nous avons indiqué quant aux cinq articles qui précèdent, ceux du Code

civil français qui se rapprochent davantage de leurs dispositions, le législa-

teur belge ayant apporté en cette matière d'assez grandes modifications aux

lois encore aujourd'hui en vigueur.

SECTION PREMIÈRE.
De la Tutelle Légitime,

La tutelle légitime est celle qui est déférée directement

et de plein droit par l'autorité de la loi.

Deplein droit; c'est-à-dire sans aucune espèce de forma-

lités, tellement que le tuteur légitime devient responsable,

du moment qu'il a dû avoir connaissance de l'événement

qui donne lieu à ce que la tutelle lui soit déférée.

La tutelle légitime est de trois espèces : celle des père et

mère , celle des ascendans , et celle des hospices. Toutes les

règles relatives à cette dernière espèce de tutelle seront

réunies dans un chapitre particulier.
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§ Ier -

De la Tutelle des Père et Mère.

La tutelle légitime des père et mère , est celle qui , après

la mort naturelle ou civile de l'un des époux , est déférée

au survivant. 3g o.

Après la mort , ete : Parce que dans le cas de séparation

de corps, ou d'absence de l'un des époux, l'administration

de la personne et des biens des enfans est réglée conformé-

ment aux dispositions rapportées aux Titres de VAbsence

et du Mariage,

[ Voyezles articles i4i, i42 et i43, pour les cas d'ab-

sence, et 3o2 et 3o3
,
pour le cas de séparation de corps.

]

Les père et mère naturels sont-ils tuteurs légitimes de

l'enfant qu'ils ont reconnu? L'on voit que l'article 283 leur

donne tous ceux des droits de la puissance paternelle, qui

sont établis en faveur de l'enfant. Or, la tutelle est toute en

faveur du pupille. D'ailleurs les droits que la tutelle donne

au tuteur , sont bien moins étendus que ceux qui résultent

de la puissance paternelle. De là je conclus que la tutelle

légitime â lieu à l'égard des père et mère naturels; que,

pendant leur vie à tous deux , elle doit être exercée par le

père; après sa mort, par la mère, si elle est fille ou veuve;

sinon, que l'on doit se conformer , a son égard, aux arti-

cles 395 et 396. On a jugé dans ce sens, à Bruxelles, le 4 fé-

vrier 1811. ( SireY, 1811 , 2 e partie, page 476. ) A la vé-

rité, il a été rendu un arrêt contraire, à Paris, le 9 août

1811 (Ibid, 476 ); mais les motifs de ce dernier arrêt ne

m'ont pas paru suffisans, pour me déterminera changer

d'opinion sur ce point.]

Au survivant : Le droit des deux époux n'est cepen-

dant pas le même à cet égard. Il y a plusieurs distinctions

à faire entre le père et la mère :

i°. Le père ne peut refuser la tutelle , à moins qu'il n'ait

une cause légitime : la mère , au contraire
,
peut la refuser

sans donner de motifs. Mais alors elle est tenue de faire nom-
mer un autre tuteur , et jusque là de gérer la tutelle. 3g 4.
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2°. La tutelle du père survivant ne peut être modifiée par

la mère ; au lieu que , s'il décède le premier , il peut dési-

gner un conseil spécial , dont la mère doit prendre l'avis sur

tous les actes de la tutelle , si le père n'a pas fait d'excep-

tion ; ou, dans le cas contraire, sur ceux qu'il a expressé-

591. ment spécifiés. La nomination de ce conseil peut être faite,

soit par acte de dernière volonté , soit par déclaration de-

092. vaut notaires, ou devant le j uge de paix assisté de son greffier.

[ Quid \ si la mère, ou toute autre personne, faisait une

disposition en faveur d'un mineur, sous la condition que

les biens qui la composent, seront administrés par une per-

sonne désignée, autre que le père? La Cour de Besançon a

jugé le i5 novembre 1807 ,
qu'une pareille condition devait

être réputée non écrite , comme tendant au mépris de l'au-

torité paternelle , et par conséquent comme contraire aux

bonnes mœurs. La disposition de cet arrêt me semble trop

rigoureuse. Ne pourrait-il pas se faire que la conduite du

père fut telle, qu'elle ne pût donner lieu à une destitution

,

et que cependant elle pût inspirer une juste défiance au tes-

tateur? Pourrait-on, dans ce cas, trouver mauvais qu'il

prît des précautions pour assurer la conservation des biens

par lui donnés à l'enfant? D'un autre côté , il peut avoir le

désir que la donation qu'il fait, soit employée spécialement

de telle ou telle manière avantageuse au mineur ; et il peut

avoir des raisons de craindre que ses intentions ne soient pas

exactement remplies par le père tuteur ou administrateur.

Je pense donc que la décision peut , dans ces divers cas , dé-

pendre des circonstances, mais qu'en point de droit général,

la disposition n'a rien de contraire aux bonnes mœurs ni

à l'ordre public. ]

[ L'avis que doit prendre la mère d'un conseil spécial

porte sur les actes d'administration seulement. Je ne pense

pas que cela puisse s'étendre aux actes relatifs à la personne

,

ni aux droits qui appartiennent à la mère, à raison de la

puissance paternelle (Argument tiré de l'article i383 ). Le

père ne peut même
,
quant aux biens

,
qu'obliger la mère de

prendre l'avis du conseil désigné. Il ne peut confier à d'au-

tres les actes d'administration qu'elle a droit de faire comme
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tutrice. Sic jugé, et avec raison, à Gênes, le 10 août 1811.

[Journ. de la Jurispr, du Code Civil, tome XVII
,
page 465). ]

[ Si l'opération était de nature à préjudiciel- au mineur,

et à donner lieu à des dommages-intérêts, l'avis du conseil

déchargerait-il la mère de toute responsabilité? Je ne le

pense pas ; et mon opinion en cela est conforme à celle de

Papinien , rapportée par Ulpien , dans la loi 5 , § 8, ff. de

Admin. et Peric. Tut. Le conseil ne peut forcer la mère

d'agir. Tout ce qu'elle fait, elle le fait donc volontairement;

elle doit donc être responsable. En vain dirait-elle qu'elle

n'avait pas assez de lumières
,
qu'elle s'en est rapportée au

conseil ; c'était à elle à ne pas accepter la tutelle, puisqu'elle

pouvait la refuser impunément. Mais le conseil serait-il

également responsable ? La question est plus difficile. Peut-

être pourrait-on distinguer : Si le préjudice causé au mineur

résultait d'une mauvaise opération faite par la mère , l'on

pourrait dire que cette dernière étant toujours maîtresse

d'agir ou de ne pas agir , c'est le cas d'appliquer la loi 47 ,

if. , de Regidis Juris : Consilii non fraudulenti nulla est

obligatio. Mais si le préjudice résulte d'une opération qui

aurait du être faite, et qui a été empêchée par la seule oppo-

sition du conseil, je pense qu'il pourrait, suivant les cir-

constances , être tenu, et même seul tenu , des dommages-

intérêts du pupille.

Une seconde question encore plus délicate, est celle de

savoir si les actes faits avec la tutrice , non assistée du conseil

,

dans les cas où cette assistance était requise
,
peuvent être

valables. Par exemple , le père, entre autres choses, a dé-

fendu à la mère tutrice de recevoir aucun capital mobilier

sans l'assistance du conseil ; un débiteur de la succession
,

ignorant la clause du testament, paie à la mère seule : l'ar-

gent se trouve dissipé. Le débiteur sera-t-il obligé de payer

une seconde fois? Je ne le pense pas ; et je me fonde sur

l'article i24o
,
portant que le paiement fait de bonne foi à

celui qui est en possession de la créance, est valable
,
quand

même il n'en serait pas propriétaire. Or, ici la mère, par

sa qualité de tutrice , a pour elle le droit apparent de tou-

cher toutes les sommes mobilières appartenant à ses enfans.
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Il n'y a rien qui donne de la publicité à la nomination d'un

conseil. Mais il faut que le débiteur soit de bonne foi ; car

s'il est prouvé qu'il avait , ou même seulement qu'il devait

avoir
,
par la notoriété publique , connaissance de la nomi-

nation du conseil , le paiement sera nul, et devra être re-

nouvelé , sauf le recours du débiteur contre la mère. ]

[ Si l'acte de dernière volonté dont nous avons parlé était,

par défaut de forme, nul, comme acte de dernière volonté,

mais qu'il fût valable, comme acte ordinaire

,

putà , si l'un

des témoins était incapable , vaudrait-il , au moins
,
quant à

la nomination du conseil ? Cette question tient à une autre

beaucoup plus importante
,
que nous traiterons au titre des

Testamens. Nous pouvons , en attendant, dire que nous re-

garderions , dans ce cas , la nomination du conseil comme
valable. ]

5°. Le second mariage du père ne change rien à la tutelle

,

tandis que , dans le même cas , la tutelle n'est conservée à la

mère qu'autant que cela est ainsi décidé par le conseil de

famille
,
qu'elle est tenue de convoquer avant son mariage

,

à peine d'être déchue de plein droit de la tutelle, et de ren-

dre son second mari responsable , solidairement avec elle
,

5o,5. de toutes les suites. Si le conseil de famille , convoqué par

elle , lui conserve la tutelle , son second mari est alors néces-

096. sairement responsable de la gestion postérieure au mariage.

[ Le second mariage du père ne change rien à la tutelle

,

par la raison que le père remarié reste toujours chef de sa

famille , au lieu que la femme remariée passe dans la famille

de son mari.
]

[ Les membres du conseil de famille, qui ne sont pas

d'avis de conserver la tutelle à la mère , sont-ils obligés de

donner leurs motifs , conformément à l'article 447 ? Jugé la

négative en Cassation, le 17 novembre 181 3. ( Bulletin,

n° 129 ) 5 et avec raison. Ce n'est pas là , à proprement par-

ler , une destitution ; c'est réellement une nouvelle nomi-

nation
,
puisque c'est le second mari qui serait

,
par le fait,

tuteur. Or, les membres du conseil de famille ne sont pas

obligés de donner les raisons pour lesquelles ils nomment

ou ne nomment pas telle personne. D'ailleurs, dans le cas
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de destitution , comme elle ne peut avoir lieu que pour des

motifs déterminés , il faut bien connaître quels sont ceux

qui ont déterminé le conseil , afin que le tuteur puisse en

prouver la fausseté, s'il y a lieu. Or ici, la loi ne donne, ni

à la mère , ni au second mari , le droit de réclamer contre

la décision qui nommerait un autre tuteur. ]

[L'on a jugé à Turin, et avec raison, le 25 juin 1810

(Sirey, 1812, 2 e partie, pag. £17), que jusqu'à Feutrée

en fonction du nouveau tuteur, les actes faits par la mère

ou contre elle , en qualité de tutrice , étaient valables à l'é-

gard des tiers de bonne foi.

Lorsque la mère est déchue, par l'effet de la présente dis-

position, et qu'il y a des ascendans, la tutelle leur est-elle

déférée de plein droit? La négative a été jugée en cassation

,

le 26 février 1807 [Journal de la Jurisprudence du Code

Civil, tom. VJII, pag. 324), et avec raison. L'article 5q5

ne dit pas que la mère est destituée , mais quelle perd la

tutelle de plein droit; c'est-à-dire sans qu'il soit même be-

soin , à cet égard, du prononcé du conseil de famille 5 mais

il ne défend pas de l'appeler de nouveau à la tutelle , si le

défaut de convocation , de sa part , n'est pas l'effet du dol

,

mais de l'oubli, ou même de l'ignorance du droit, et que le

second mari soit jugé capable de gérer la tutelle. Sic jugé à

Metz, le 12 avril 1820. (Sirey, 1821, 2 e partie, pag. 339.)

Mais je crois bien aussi que, si le conseil décide le contraire,

et confirme la déchéauce , la tutelle est déférée de plein droit

à l'ascendant le plus proche , dans l'ordre établi par l'article

4o2. Le cas est alors seulement le même que si la mère avait

été destituée.
]

[Deux débiteurs sont solidaires
,
quand chacun d'eux

peut, d'après le titre de l'obligation, être poursuivi pour

toute la dette, de manière cependant, que le paiement fait

par l'un , libère l'autre à l'égard du créancier. ]

[Le second mari de la mère est solidairement responsable

de toutes les suites, c'est-à-dire de toute la gestion, même
antérieure au mariage , et même du défaut de gestion.

Y aura-t-il lieu, sur les biens du mari, à l'hypothèque

tacite que l'art. 21 35 accorde au mineur sur les biens de son

IL 10
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tuteur ? Je ne le pense pas. Le mari n'est pas tuteur dans ce

cas; et, dans le système hypothécaire actuel, l'hypothèque

tacite est un droit exorhitant qui ne peut être étendu.]

[Observez que le second mari n'est pas tuteur, mais co-

tuteur. Ce sera cependant lui qui , le plus souvent
,
gérera

de fait la tutelle. Mais on a voulu faire entendre par là , d'a-

bord, que les actes de la tutelle doivent être faits par les

deux époux conjointement; et de plus, que le mari ne peut

être tuteur qu'autant que la mère sera tutrice : de manière

que , si elle vient à cesser de l'être
,
par mort, destitution, etc.,

il cessera également, et de plein droit, d'être tuteur. ( Argu-

ment tiré de l'art. 4oo , et de la discussion sur cet article.
)

Quid, si le mari gère mal la tutelle, et encourt la destitu-

tion? La mère doit cesser également d'être tutrice , sauf, s'il

y a lieu , à lui déférer la tutelle de nouveau , après la disso-

lution du mariage, s'il est prouvé qu'elle n'a participé en

rien à la mauvaise administration de son mari. Jugé dans ce

sens à Bruxelles , le 18 juillet i8io.(Sirey, 1812, 2 e part.,

pag. 433.)]

[ La responsabilité ne porte pas sur la gestion antérieure

au mariage , et c'est en cela qu'il diffère de celui qui a épousé

une mère tutrice, sans que le conseil de famille ait été préa-

lablement convoqué. ]

4°. Enfin , si la mère est enceinte lors de la mort du père

,

la tutelle est suspendue jusqu'après l'accouchement ; et il est

nommé pour cet intervalle
,
par le conseil de famille , un

curateur au ventre, qui , lors de la naissance, est, de plein

droit, le subrogé-tuteur de l'enfant dont la mère devient

393. alors tutrice légitime.

[Nous avons dit si lanière est enceinte ; il en est de même
si elle se déclare enceinte. Il n'est pas nécessaire de recourir

aux moyens de vérification, qui pourraient être insufïisans.

Il n'y a, d'ailleurs, aucun inconvénient à s'en rapporter,

dans ce cas, à la déclaration de la mère , dont la vérité ou la

fausseté ne peut tarder à se manifeste!'.]

[ On nomme seulement un curateur au ventre , et non

pas un tuteur. Le tuteur n'est donné qu'à la personne, et le

posthume n'existe pas encore. D'ailleurs, la nomination de
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ce curateur a lieu dans l'intérêt, non-seulement du pos-

thume, mais encore de tous ceux qui devront recueillir la

succession, si l'enfant naît mort, ou ne naît pas viable. En
un mot , ce curateur est chargé de conserver la succession

pour ceux qui y auront droit d'après l'événement de la

grossesse. Par conséquent, il est censé donné aux biens,

plutôt qu'à la personne. Je pense, au surplus, qu'il a, quant

aux biens, les mêmes droits que le tuteur.]

[Il est bien entendu qu'il s'agit dans ce qui précède, du

cas où il n'existe pas d'autres enfans : car alors , comme les

enfans nés et le posthume ont le même intérêt, les mesures

prises à l'égard des uns , suffiront à l'égard de l'autre. Mais si

le posthume avait, par événement, un intérêt opposé à ce-

lui de ses frères , l'on devrait se conformer à l'art. 395.]

REMARQUES SUR LE § I,

relatif à la tutelle des père et mère.

Ccst l'objet de la troisième section du 16e titre du nouveau Code civil, ainsi

conçu :

6. Après la dissolution du mariage, arrivée par la mort de l'un des époux
,

la tutelle des enfans mineurs et non émancipés appartient de plein droit au

survivant des père et mère.

7. Pourra néanmoins le père nommer à la mère survivante un conseil

spécial, sans le consentement duquel elle ne pourra faire aucun acte relalil

à la tutelle; sauf le recours au tribunal d'arrondissement si la mère tutrice

croit que le refus du conseil est préjudiciable aux intérêts du mineur.

Si le père a spécifié les actes, pour lesquels le conseil a été nommé, la tu-

trice sera habile à faire les autres sans son assistance.

8. La nomination du conseil sera faite par acte de dernière volonté ou par

tout autre acte authentique et spécial.

9. Si , après le décès du mari , la femme se déclare enceinte , le juge de

canton nommera un curateur au ventre , en observant les formes prescrites

pour la nomination des tuteurs.

Ce curateur sera chargé de prendre toutes les mesures nécessaires et ur-

gentes pour la conservation et l'administration des biens, soit au profit de

l'enfant, s'ilnaît vivant, soit au profitde toutes autres personnes intéressée?.

Si l'enfant naît vivant, le curateur devient de plein droit son subrogé-tu-

teur, à moins qu'il n'en existe déjà un nommé pour d'autres enfans.

10. La mère n'est pas tenue d'accepter la tutelle; néanmoins si elle la re-

fuse, elle sera obligée d'en remplir les devoirs et de faire nommer un autre

tuteur; elle restera responsable jusqu'à ce que le nouveau tuteur aura com-

mencé sa gestion.

10.
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il. Si la mère tutrice veut se remarier, elle devra, avant la célébration

du mariage, s'adresser au juge de canton
,
qui , après avoir entendu ou dû-

ment appelé les parens ou alliés du mineur, décidera , sauf recours au juge

supérieur , si la tutelle doit lui être conservée.

A défaut de remplir cette formalité, la mère perdra la tutelle de plein

droit, et son mari sera solidairement responsable de toutes les suites de la

tutelle que sa femme aura indûment conservée.

12. Si la tutelle est conservée à la mère , son mari deviendra de droit co-

tuteur et sera solidairement responsable avec sa femme de la gestion posté-

rieure au mariage.

i3. Le père ou la mère , avant de contracter un nouveau mariage, est tenu

de présenter au subrogé-tuteur des enfans mineurs un état en due forme des

biens composant la fortune du mineur.

A défaut de remplir cette formalité avant la célébration du mariage , le

père on la mère perdra la tutelle, et il sera nommé un autre tuteur.

i4« Le père, ou, à défaut du père, la mère exercera également la tutelle

de son enfant naturel légalement reconnu.

CONFÉRENCE.

TITRE l6 DU NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

7

8

9
10

II

12

i3

i4

390.

391.

392.

393.

394-

395.

396.

§ H.

De la Tutelle des Ascendans.

[Régulièrement, nous n'aurions dû traiter de la tutelle

des ascendans
,
qu'après la tutelle testamentaire

,
puisque

cette dernière
,
quand elle existe , empêche celle des ascen-

dans 5 mais nous n'avons pas cru devoir diviser ce qui con-

cernait les deux espèces de tutelle légitime.]

La tutelle légitime des ascendans est celle qui, à défaut

des père et mère, et de tuteur désigné par eux , est déférée

,

de plein droit, aux ascendans mâles du pupille, au degré le
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plus proche, de manière cependant à préférer toujours, à 4o2.

degré égal , la ligne paternelle et masculine. 4o3.

[ Il faut entendre les mots tuteur désigné par eux , non-

seulement du cas où il n'a pas été désigné de tuteur, mais en-

core de celui où le tuteur désigné ne peut exercer, pour

cause, soit d'exclusion, soit de destitution, ou d'excuse lé-

gitime , et même du cas où le tuteur viendrait à mourir

avant la fin de la tutelle. L'article 4o5 dit qu'il n'y a lieu à

la tutelle dative
,
que lorsqu'il n'y a ni père ni mère , ni tu-

teur testamentaire , ni ascendant mâle. Donc , dès qu'il existe

un ascendant mâle, capable de gérer la tutelle, elle lui est

déférée de plein droit.

Nec obstat la disposition du droit romain, qui décidait

qu'il y avait lieu à la tutelle dative, tant que le tuteur tes-

tamentaire existait, quoiqu'il fût excusé ou destitué. Cela

tenait à ce que, chez les Romains, la tutelle légitime des

agnats était vue sous un rapport défavorable, parce qu'elle

tendait à confier la personne du pupille à celui qui devait

recueillir sa succession, et qui, par conséquent, avait in-

térêt à avancer ses jours. Chez nous, au contraire, la tutelle

légitime des ascendans est extrêmement favorable : Nullus

est affectus qui vincatpaternum.]

Nous disons, a défaut de tuteur désigné par eux : Parce

que la tutelle des ascendans n'a lieu qu'à défaut de la testa-

mentaire , dont il sera question dans la section suivante. 4o2.

Aux ascendans mâles : Parce que la mère est la seule

femme qui soit tutrice légitime. Les autres ascendantes neibid.

sont capables que de la tutelle dative ou testamentaire. 442.

[ Dative ou testamentaire , parce que ces deux dernières

tutelles supposent un choix de la part de l'autorité ou de la

personne qui les confère. On suppose donc que l'ascendante

ne sera nommée qu'autant qu'elle sera jugée capable de gérer

la tutelle. Il n'en est pas de même , lorsque la tutelle est lé-

gitime, puisqu'elle est déférée de plein droit. Il resterait, à

la vérité , le moyen d'exclusion , ou de destitution; mais on

a voulu éviter ce désagrément à l'ascendante. Turpiiis ejici-

tur quam non admittitur. D'ailleurs on ne peut exclure ou

destituer que dans les cas déterminéspar laloi; et il très-possi-
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ble que le conseil de famille juge une ascendante incapable

de gérer la tutelle
,
quoiqu'elle ne soit dans aucun des cas

d'exclusion ou de destitution. ]

De manière àpréférer toujours la lignepaternelle : Parce

402. qu'a égalité de degré, l'ascendant paternel est toujours

préféré. [Mais l'ascendant maternel
,
plus proche , est pré-

féré à l'ascendant paternel plus éloigné. Ainsi , l'aïeul ma -

ternel est préféré au paternel. ]

Et masculine : Parce qu'il peut arriver qu'à défaut d'as-

cendans du deuxième degré, il y ait concurrence entre deux

ascendans au troisième degré , tous deux delà ligne pater-

nelle , mais non tous deux de la ligne masculine ; et alors

la tutelle appartient de préférence à l'ascendant par mâles.

JExemp. : Un individu veuf, n'ayant ni père ni mère, mais

ayant encore son aïeul paternel et son aïeul maternel

,

meurt , laissant un enfant mineur qui n'a aucun ascendant

maternel; cet enfant se trouve donc avoir deux bisaïeuls,

tous deux de la ligne paternelle : dans ce cas , on doit préfé-

rer la ligne masculine , c'est-à-dire , celui qui ne tient au

pupille que par des mâles, ou en d'autres termes, l'aïeul

403. paternel de son père.

Si la même concurrence a eu lieu entre deux bisaïeuls ma-

ternels , c'est au conseil de famille à choisir auquel des deux

4o ±. la tutelle doit être confiée. [Mais il ne peut choisir qu'entre

les deux bisaïeuls. ]

REMARQUES
sur la tutelle des ascendans.

Voici le texte du nouveau Code sur ce point :

19. Lorsqu'il n'aura pas été choisi au mineur un tuteur par le dernier

mourant de ses père et mère , la tutelle appartient de droit à son aïeul pater-

nel , et à défaut de celui-ci à son aïeul malemel.

20. A défaut de l'aïeul paternel et de l'aïeul maternel du mineur, il sera

pourvu à la tutelle de la manière prescrite dans la section suivante.

CONFÉRENCE.

TITRE XVI DU NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 19 . . /|0»..

120 3o3 cl 3o.|.
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SECTION IL

De la Tutelle Testamentaire.

La tutelle testamentaire est celle qui est déférée par le

dernier mourant des père et mère. Elle est appelée testa- 397.

mentaire
,
parce qu'à l'exemple des dispositions de dernière

volonté , elle n'a d'effet qu'après la mort de celui qui Fa

déférée. Elle peut, au surplus , être déférée , non-seulement

par testament, mais encore par acte passé devant notaires, 592.

ou devant le juge de paix assisté de son greffier. 598.

[ Nous avons dit que la tutelle testamentaire était déférée

par le dernier mourant des père ou mère, pourvu toutefois

qu'ils n'aient été eux-mêmes exclus ni destitués de la tu-

telle. L'article 445 exclut , même des conseils de famille

,

les individus qui ont été exclus ou destitués d'une tutelle.

A plus forte raison doivent-ils être privés du droit de choi-

sir seuls le tuteur.

Le père ou la mère pourraient -ils nommer plusieurs tu-

teurs? Il paraît que l'esprit général du Code est qu'il ne soit

nommé qu'un tuteur , excepté dans le cas prévu par l'ar-

ticle 417. Je pense, néanmoins, que le dernier mourant

pourrait , sans préjudicier à la tutelle légitime ou dative qui

pourrait avoir lieu
,
prescrire les mesures qu'il croirait con-

venables pour l'éducation de ses enfans, et désigner même
les personnes auxquelles cette éducation devra être confiée.

L'on a même jugé à Rouen , le 5 mai 181 4 , et en Cassa-

tion , le 8 août i8i5
,
que, malgré qu'il n'y eût aucun sujet

de plainte contre le tuteur, qui était, dans l'espèce, un

parent collatéral , cependant le conseil de famille pouvait

être consulté sur la question de savoir si une mineure de-

vait , ou non, être confiée à son aïeule. (Sirey, 181 5,

i
TC partie, page 32 1.) Et je regarde cette décision comme
extrêmement juste , surtout lorsqu'il s'agit de l'éducation

d'une fille. La tutelle est toute dans l'intérêt du pupille :

1 ou t doit conséquemment céder à cet intérêt.

Un individu pourrait-il , en faisant une disposition en fa-

veur d'un mineur, apposer pour condition que les biens

qu'il donne, seront régis par telle personne, autre que le
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tuteur ? Je pense qu'oui. Je ne vois rien là contre les bonnes

mœurs. D'ailleurs ce ne serait pas là un tuteur
,
puisqu'il

n'aurait aucun droit relativement à la personne, et qu'à

inoins que le disposant ne l'eût chargé de l'emploi des reve-

nus , ce qui pourrait encore avoir lieu, il serait tenu de les

remettre au tuteur du donataire.

L'époux dont le conjoint est interdit, peut-il nommer
,

en mourant , un tuteur a ses enfans? Je n'y vois pas de diffi-

culté. Ce droit accordé aux pères et mères est tout dans l'in-

térêt des mineurs : NulLus est affectas qui vincat pater-

71U7U, Mais si l'interdiction vient a être levée , et que l'époux

veuf réclame la tutelle, elle devra lui être restituée. Cette

décision ne préjudicie en rien aux intérêts de l'interdit, et

pourvoit suffisamment à ceux des enfans.

On a demandé si , en vertu de ces articles , un père qui

se trouverait dans l'impossibilité de continuer la gestion de

la tutelle de ses enfans
,
pourrait , de son vivant , leur nom-

mer un tuteur ? Je ne le pense pas. L'article ne donne ce

droit qu'au dernier mourant. D'ailleurs, il est bien plus

simple que le père, dans ce cas, conserve la tutelle, et

donne sa procuration à celui qu'il aurait nommé tuteur.

Cette mesure aurait même l'avantage
,
que, pour peu qu'il

s'aperçoive d'un peu de négligence , il pourra révoquer la

procuration , bien plus facilement qu'il ne pourrait faire

oter la tutelle.

Le père qui s'est excusé
,
pourrait-il nommer un tuteur

à ses enfans par testament? Je ne le pense pas , ou du moins

cette nomination ne devrait-elle avoir d'effet qu'autant que

la tutelle deviendrait vacante. Autrement , comme , d'après

l'excuse proposée par le père , les enfans se trouvent avoir

un tuteur, soit légitime, soit datif, ce serait donner au

père le droit de le destituer. Or nous ne voyons nulle part

que la loi lui donne ce pouvoir. ]

Nous disons
,
par le dernier mourant des père et mère :

i°. Parce que, si la mère survit, le père ne peut déférer la

tutelle a son préjudice 5 il peut seulement ^ comme nous l'a-

vons dit , lui adjoindre un conseil
;

2°. Parce que le droit de désigner un tuteur est commun
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au père et à la mère , avec cette différence cependant, que la

mère remariée et non maintenue dans la tutelle , est privée

de ce droit à l'égard des enfans de son premier mariage \ et 38g.

que le tuteur désigné par la mère remariée , même mainte-

nue , a besoin d'être confirmé par le conseil de famille. 4oo.

[ Quid, si la mère , sans être remariée , a usé de la faculté

qui lui est accordée par l'article 5g4 , de refuser la tutelle?

Il me semble qu'il n'est pas convenable de lui donner, dans

ce cas , le droit de nommer un tuteur par testament ; et ce

d'après la raison donnée dans la note précédente , à l'égard

du père. D'ailleurs , en effet, le plus souvent, la mère aura

refusé la tutelle , ou par insouciance , ou parce qu'elle s'est

reconnue incapable de la gérer. Dans le premier cas % elle ne

mérite pas qu'on lui donne le droit de désigner un tuteur.

Dans le second, il est peu probable qu'elle ait assez de discer-

nement pour en cboisir un. D'ailleurs, et cette raison me pa-

rait péremptoire, il est tout simple que , lorsque les enfans

restent sans défenseur , le père ou la mère leur choisisse un
tuteur. Mais , ici , ils doivent en avoir un nommé, soit par la

loi , soit par le conseil de famille. Est-il juste , est-il même
de l'intérêt du mineur

,
que la mère puisse

,
par un seul acte

de sa volonté , révoquer le tuteur nommé par la loi ou par

la famille, et que celui-ci, qui a rempli jusque là une charge

onéreuse , soit obligé de la céder à une personne
,
qui n'a en

sa faveur que le choix d'une mère insouciante ou incapable ?]

[ La loi ne distingue pas si la mère est veuve ou non j ce

qui prouve la vérité de ce que nous avons dit
,
que le mari

d'une femme tutrice , même maintenue dans la tutelle , cesse

d'être tuteur, quand la femme cesse d'être tutrice; et ce qui

le démontre encore davantage , c'est que l'on voit
,
par la

discussion, que l'intervention du conseil de famille est prin-

cipalement exigée ici, parce que l'on a pensé que lanière

pourrait choisir pour tuteur son second mari , ou une per-

sonne désignée par lui. ]

Au surplus, le tuteur désigné par le père ou la mère peut

refuser la tutelle dans tous les cas où il eût pu le faire, s'il

eût été noihmé par le conseil de famille. ( P"oyez ci-après, 4oi.

Soc lion V.)
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REMARQUES

sur la tutelle testamentaire.

Voici sur ce point les dispositions de la 4
e section du titre iG du nouveau

Code civil :

i5. Le dernier mourant des père et mère a seul le droit de choisir un tu-

teur à ses enfans mineurs.

11 pourra même en nommer plusieurs pour, en cas de défaut , se succéder

dans la gestion de la tutelle.

iG. La nomination du tuteur sera faite par acte de dernière volonté ou

par tout autre acte authentique et spécial.

17. La mère remariée et non maintenue dans la tutelle des enfans de son

premier mariage , ainsi que les père et mère exclus de la tutelle, conformé-

ment à Fart. i3, ne peuvent leur choisir un tuteur.

18. Lorsque la mère, remariée et maintenue dans la tutelle, aura fait

choix d'un tuteur aux enfans de son premier mariage , ce choix ne sera va-

lable qu'autant qu'il aura été conlirmé par le juge de canton, les parens ou

alliés du mineur entendus ou dûment appelés.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE, TITRE 16. CODE FRANÇAIS.

Art. i5 397.

16 è 398.

'7 399,

18 u 4oo «

SECTION III.

De la Tutelle Dative.

La tulelle dative est celle qui , à défaut de la légitime et

4o5. de la testamentaire , est déférée par le conseil de famille 5 et

comme d'ailleurs l'intervention de ce conseil est nécessaire

en toute tutelle
y
et qu'il importe conséquemment de déter-

miner , d'une manière générale , le mode de sa composition,

la forme de ses délibérations , et la nature ainsi que l'étendue

de ses fonctions , nous traiterons de ces différens objets dans

les quatre paragraphes suivans.
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§ 1er.

De la Formation du Conseil de Famille,

Le conseil de famille est une assemblée de parens ou al-

liés du mineur, présidée par le juge de paix. 11 est convoqué 4o^.

sur la réquisition et à la diligence des parens du mineur , de 4iG.

ses créanciers ou de toute autre partie intéressée. Il peutmême
être convoqué d'office par le juge de paix du lieu où la tu-

telle est ouverte, auquel, en conséquence, toute personne

peut dénoncer le fait qui doit donner lieu à la convocation. 4o6.

[ Une ordonnance du Roi déjà citée ordonne ce qui suit,

par rapport aux Princes et Princesses de la famille royale.

i°. Le conseil de famille est composé , d'abord des princes

de la famille et du sang royal, et ensuite des parens que le

Roi juge à propos d'y appeler. (Art. 5.
)

2°. Le conseil s'assemble au lieu indiqué par le Roi. (Ibid,)

5°. Le chancelier de France exerce dans cette occasion les

fonctions attribuées par le Code au juge de paix. ( Art. 4.)

4°. Les fonctions de greffier sont remplies par le garde des

Archives de la Chambre des Pairs. (Ibid.)

5°. C'est à ce conseil que doivent être rendus les comptes

de tutelle , s'il y a lieu à en rendre avant la majorité du

pupille. ( Art. 3.
)

6°. Le conseil remplit, pour les actes de la tutelle, toutes

les fonctions qui , à l'égard des particuliers, sont déléguées

par le Code aux conseils de famille ordinaires. (Ibid,)

7°. Dans tous les cas où," entre particuliers, les délibéra-

tions des conseils de famille sont sujettes à l'homologation

des tribunaux, cette homologation est remplacée par l'ap-

probation du Roi. ( Art. 6.
) ]

[ La convocation peut être requise par un débiteur du mi-

neur qui veut se libérer; par un co-propriétaire
,
qui veul

faire liciter l'immeuble commun, etc. ]

[ L'article 4o6 dit : Lejuge de paix du domicile du mi-
neur. J'ai changé cette rédaction qui est équivoque. Ce qui

csl dit ici du conseil de famille, est général, et s'applique à
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tous les cas où il peut être convoqué, soit au moment de l'ou-

verture de la tutelle , soit pendant sa durée. Or, le mineur

en tutelle n'ayant pas d'autre domicile que celui de son

tuteur , on aurait pu croire qu'en cas de changement de do-

micile de la part de ce dernier, la convocation devait avoir

lieu devant le juge de paix de ce nouveau domicile; ce qui

n'est pas. Il faut donc entendre par ces mots , domicile du
mineur _, celui qu'il avait quand il est tombé en tutelle. ]

[ Toute personne peut dénoncer le fait qui doit donner

lieu a la convocation, et non la requérir. Il n'y a que les pa-

reils , les créanciers , et autres personnes intéressées
,
qui

aient droit de requérir, et a la réquisition desquels le juge

de paix soit tenu de déférer. ]

Ce conseil est ordinairement composé, outre le juge de

paix , de six parens ou alliés , dont moitié du côté paternel

,

etmoitié du côté maternel , en suivant l'ordre de proximité

4oj. dans chaque ligne.

[L'alliance dure-t-elle encore après la mort de la femme
qui la produisait ? Oui , si toutefois il reste des enfans du

mariage (Argument tiré de l'article 206 ). Ainsi jugé en Cas-

sation, le 16 juillet 1810. ( Journal de la Jurisp. du Code

civil , tome i5, pag. 261. ) On a , à la vérité, jugé a Bruxel-

les, le 11 juin 1812
,
que l'affinité subsistait, quand même

il n'y auraitpas d'enfans. (Sirey, i8i3, 2 e partie, pag. 220.)

Mais la décision de cet arrêt ne me paraît pas fondée. ]

Nous disons ordinairement : Parce que les ascendans,

même ceux qui sont valablement excusés de la tutelle, les

ascendantes veuves, les frères germains, et les maris des

sœurs germaines , font nécessairement partie du conseil de

famille
,
quel que soit leur nombre , et quand même il ex-

4oC. céderait celui qui est désigné ci-dessus.

[ On a dit les ascendantes veuves , et non pas les veuves

d'ascendans. Ce terme m'a paru trop général, en ce qu'il

comprendraitmême les secondes femmes des ascendans ,
que

le législateur n'a certainement pas eu l'intention d'appeler

au conseil de famille convoqué pour les enfans ou descen-

dais du premier lit ; et ce qui le prouve , c'est que l'on

avait d'abord mis les ascendantes ; ce qui ne pouvait senten-
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dre des ascendantes seulement par alliance; mais sur l'obser-

vation qui fut faite
,
que l'on pourrait en conclure que les

ascendantes mariées devraient être appelées concurremment

avec leurs maris , l'on substitua ces mots , veuves d'ascen-

dans. Donc le changement n'a eu pour but que d'empêcher

le concours du mari et de la femme dans le même conseil de

famille , et non pas de donner aux ascendantes par alliance

le droit d'y être appelées. ]

[ Les maris des sœurs germaines doivent faire partie du

conseil , si toutefois la femme vit encore , ou s'il reste des

enfans du mariage.

Quid , a l'égard des soeurs , filles ou veuves? Elles ne peu-

vent être appelées. Aux termes de l'art. 442 , nulle femme,

excepté la mère ou les ascendantes, ne peut être appelée au

conseil de famille.

Quid, à l'égard des neveux, enfans de frères germains ?

La question peut s'élever, notamment en cas d'interdiction.

On a j ugé ,
par l'arrêt de cassation cité ci-dessus

,
qu'ils doi-

vent être appelés , et qu'ils comptaient pour les deux lignes.

Cela est d'ailleurs conséquent aux dispositions du Code , re-

lativement aux successions collatérales.

Comment faut-il entendre ce qui est dit ici que les parens

germains comptent pour les deux lignes ? C'est-à-dire que

si, par exemple., il y en a quatre, l'on n'aura plus à appeler

qu'un parent de chaque ligne. Quid, s'il y en a trois ? L'on

appelera trois autres parens ou alliés , dont un d'une ligne

,

et deux de l'autre. Quant au choix de la ligne qui devra en

fournir deux , il dépendra du juge de paix qui devra se dé-

terminer par les circonstances; putà , si l'une de ces deux

lignes est plus nombreuse , ou si elle présente des parens

plus proches, etc. ]

En suivant l'ordre de proximité : Sauf toutefois les ex-

ceptions et les modifications suivantes :

Premièrement : le parent doit toujours être préféré à l'al-

lié du même degré ; et a égalité de degrés , soit entre parens,

soit entre alliés , le plus âgé est préféré. - 4o^

Secondement : si un ou plusieurs des parens les plus pro-

ches demeurent à plus de deux myriamètres (environ qua-
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tre lieues) de distance de la commune où la tutelle est ou-

verte , ils peuvent être remplacés par des parens d'un degré

407. plus éloigné.

[Ils peuvent , et non pas doivent. Nous allons voir tout-

à-1'heure que le juge de paix peut les appeler, nonobstant

l'éloignement. ]

[ Le remplacement par des personnes d'un degré plus

éloigné a lieu , si toutefois ils ne se trouvent pas actuelle-

ment dans la distance requise. Car je pense qu'un parent,

quoique domicilié même à cinquante lieues , et qui se trouve

accidentellement sur les lieux , ou dans la distance de deux

myriamètres , au moment de la convocation , non-seulement

pourrait , mais encore devrait être appelé , s'il était en or-

dre de l'être.

Au surplus , le motif qui parait avoir fait admettre que les

parens plus proches seraient remplacés , lorsqu'ils demeu-

reraient à une certaine distance , a été d'épargner des frais

au mineur, qui serait obligé de leur rembourser les dépenses

du voyage. De là je conclus que, s'ils offrent de venir à leurs

frais , et qu'il nyen résulte pas un retard préjudiciable aux

intérêts du mineur , on n'a pas le droit de les remplacer. Ce-

pendant le contraire paraît avoir été jugé à Rouen , le 29 no-

vembre 1816. (Sirey, 1817 , 2 e partie, pag. 76.)]

Troisièmement : en cas d'insuffisance du nombre des pa-

rens et alliés de l'une ou de l'autre ligne, demeurant dans la

distance ci-dessus, le juge de paix peut appeler, soit ceux

qui sont domiciliés à de plus grandes distances , soit, dans

la commune même , des personnes connues pour avoir eu

des relations habituelles d'amitié avec le père ou la mère du

409. mineur. Il a également la faculté, lors même que le nom-
bre de parens ou alliés étant sur les lieux, est suffisant,

d'appeler , s'il le croit utile au mineur , les parens plus pro-

ches , ou égaux en degrés
,
qui se trouveraient hors de la

distance ci-dessus, en retranchant toutefois un nombre égal

des premiers , de manière à ne pas excéder le nombre pré-

4io. cèderament fixé.

[ Il suffit qu'une des deux lignes ne soit pas complète

,

pour qu'on soit obligé d'appeler des amis. On ne peut la
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compléter avec des parens ou alliés de l'autre ligne. On a

voulu éviter Finfluence de Tune des lignes sur l'autre. ]

[ Le juge de paix a seul droit d'appeler au conseil de

famille, des personnes autres que les parens demeurant

dans la distance de deux myriamètres. On peut , à la vérité,

lui désigner certaines personnes ; mais il est seul juge de

leur idonéité, et il peut appeler celles qu'il juge à propop.

Un arrêt de la Cour d'appel de Besançon, du 9 avril 1808

(Sirey, 1809, 2 e partie, pag. i58), a annulé, avec rai-

sonna délibération d'un conseil de famille, auquel avaient

été appelés trois amis, convoqués seulement par celui qui

avait requis la convocation. On sent combien il est impor-

tant, pour les intérêts du mineur, de ne pas abandonner à

celui qui requiert la convocation , le droit de composer le

conseil comme il le juge convenable. Mais remarquez la

différence du pouvoir du juge de paix, relativement aux

parens ou aux amis. Il peut appeler des parens , à quelque

distance qu'ils demeurent; et ils sont tenus de comparaître
,

sauf à eux à se faire représenter : au lieu que les amis ne

sont obligés de se rendre à la convocation
,
qu'autant qu'ils

habitent dans la commune où se tient le conseil de famille.

Dans la commune même _, est-il dit dans l'article 4og , et cela

est naturel. L'obligation des parens est bien plus étroite et

plus étendue que celle des amis. — Les étrangers appelés à

compléter le conseil doivent être du sexe masculin. ]

II est certaines personnes que la loi déclare incapables

d'être membres d'un conseil de famille , et qui , en consé-

quence, n'y doivent pas être appelées; ce sont :

Les mineurs , excepté le père et la mère
;

Les interdits
;

Les femmes , excepté les ascendantes;

Ceux qui ont , ou dont les père ou mère ont, avec le mi-

neur , un procès dans lequel l'état , la fortune , ou une par-

tie notable des biens de ce dernier, sont compromis. 1 12.

[ A plus forte raison, si ce sont leurs femmes ou leurs

enfans, qui aient avec le mineur un procès de cette espèce.

Je pense qu'il en doit être de même , s'il existe entre le mi-

neur et la personne qui doit faire partie du conseil, un
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procès qui intéresse l'état ou la fortune de cette dernière.]

445. Enfin, ceux qui ont été exclus ou destitués d'une tu-

telle.

[ Appliquerait-on cette disposition à la mère remariée et

non maintenue dans la tutelle? On a jugé la négative a

Bruxelles , le 5o mai 1810. (Sirey , 1810, 2 e partie, pag.

397. ) Je ne suis pas de l'avis de cet arrêt. Ce n'est pas que

je regarde la déchéance prononcée par l'article 375, comme
équivalant entièrement à une destitution

,
puisque je pense

que la mère , et par suite le second mari
,
peuvent être ap-

pelés de nouveau et de suite à la même tutelle 5 mais, ou elle

y a été appelée en effet, ou il a été nommé un autre tuteur.

Ce n'est pas du premier cas qu'il peut être question ici

,

puisque nous raisonnons dans l'hypothèse que la mère n'a

pas été maintenue dans la tutelle : dans le second cas , la

mère ne peut encore être appelée au conseil de famille,

puisqu'aux termes de l'article 4o8 , les ascendantes n'ont ce

droit qu'autant qu'elles sont veuves ; et son mari ne doit pas

l'être d'avantage, puisque la nomination d'un autre tuteur

prouve qu'il ne jouit , en aucune manière, de la confiance

de la famille, et que cela, joint à la déchéance prononcée

contre la mère
,
peut bien équivaloir à une destitution.]

La citation pour comparaître est donnée à jour fixe,

qui e6t indiqué par le juge de paix. Le délai
,
quand

toutes les parties demeurent dans l'arrondissement de deux

myriamètres, ne peut être moindre de trois jours
;
quand

quelques-uns des individus cités demeurent au delà de cette

4n. distance, le délai est augmenté d'un jour par trois myria-

mètres. [ Ce délai est accordé , autant pour donner aux per-

sonnes convoquées le temps de comparaître
,
que pour

qu'elles puissent réfléchir sur l'objet de la convocation, et

apporter un avis plus mûr à la délibération. ]

Les personnes convoquées sont tenues , à moins qu'elles

n'aient une excuse légitime, de comparaître en personne, ou

de commettre un mandataire spécial, qui ne peut repré-

4 12. senter plus d'un membre de la même assemblée.

[ Autrement, il pourrait arriver , et il arriverait souvent

que la même personne réunirait les pouvoirs de tous les
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membres; ce qui rendrait illusoire la disposition de la loi.

D'ailleurs
,
plus il y a de délibérans

,
plus la délibération est

mûrie et discutée. Je pense même, d'après cela, que celui qui

sefaitreprésenler, ne pourrait pas prescrire à son mandataire

d'opiner de telle ou telle manière, de nommer tel ou tel in-

dividu. Car il suivrait de là que la libération ne pourrait plus

être éclairée par la discussion, puisque, quelles que fussent

les lumières qu'on en obtiendrait, le mandataire ne pourrait

toujours voter que de la manière qui lui aurait été prescrite.]

La peine du défaut de comparution sans excuse légitime

,

est une amende qui ne peut excéder cinquante francs, et qui

est prononcée sans appel
,
par le juge de paix. 4i 3.

S'il y a excuse suffisante , le juge de paix examine s'il

convient d'attendre ou de remplacer le membre absent ; au-

quel cas, il peut ajourner ou proroger l'assemblée ; comme 4i4.

aussi, le conseil peut délibérer de suite, si les trois quarts

des membres convoqués sont présens. Le juge de paix a 4i5.

d'ailleurs également le droit d'ajourner ou de proroger

l'assemblée , dans tous les cas où il croit que l'intérêt du mi-

neur peut l'exiger. 4i4.

[ Le juge de paix peut ajourner, quand la remise a lieu

,

sans indication de jour; si
,
par exemple, le membre absent

est malade, et qu'on veuille l'attendre '.proroger
, quand la

remise est faite à jour indiqué.]

[ On a mis les trois quarts des membres convoqués , dans

la prévoyance du cas où le conseil serait composé de plus de

six parens
;
par exemple , s'il y a huit ascendans , ascen-

dantes, frères germains, ou maris de sœurs germaines.

Comme le juge de paix n'est pas convoqué , il ne doit pas

être compté pour établir les trois quarts. ]

§ il

De Informe des Délibérations du Conseil defamille , et de

leur Homologation,

Le conseil de famille se tient chez le juge de paix , à moins
que ce magistrat ne désigne un autre local. 4i 5.

H. • n
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La présence des trois quarts des membres convoqués suf-

fit, comme nous Pavons dit, pour que le conseil puisse dé-

4i5. libérer.

Les délibérations sont prises à la pluralité absolue. En
4i6. cas de partage, la voix du juge de paix est prépondérante.

[ A la pluralité absolue , et non relative ; autrement il

pourrait arriver que la délibération fût formée par deux

personnes seulement; d'ailleurs l'article dit que la voix du

juge de paix est prépondérante en cas de partage. Or, le par-

tage s'entend toujours du cas où il ne se forme que deux

opinions, ayant chacune un nombre égal de voix. ( Argu-

ment tiré de la combinaison des articles 1 17 et 1 18 du Code

de Procédure. ) Jugé dans ce sens à Metz, le 16 février 1812.

(Sirey, 1812 , 2 e partie, page 389. ) Je pense, d'après

cela
,
qu'il n'y a lieu à la prépondérance

,
qu'autant que le

conseil est en nombre pair. Mais voyez la note suivante. ]

[ Quid y s'il y a sept membres, dont trois, y compris le

juge de paix, sont d'un avis, trois d'un autre avis, et un
seul d'une opinion mitoyenne? Je ne pense pas qu'il y ait

lieu à la prépondérance. Autrement ce serait en donner une

double à la voix du juge de paix; car, d'abord , la prépon-

dérance aurait pour effet de compter quatre voix pour l'o-

pinion à laquelle il s'est rangé. Mais comme il se trouve

encore quatre voix qui ne sont pas de son avis, il faudrait

ajouter une seconde prépondérance pour faire pencher la

balance. Mais alors comment se fera la délibération? La

voix unique devra se ranger du côté de Pune des deux au-

tres opinions. ( Code de Procédure , article 117.)]

Toutes les fois que la délibération n'est pas unanime,

l'avis de chacun des membres doit être consigné au procès-

verbal; et, dans ce cas, la délibération peut être attaquée,

Pr. soit par le tuteur, subrogé -tuteur ou curateur, s'ils n'ont

885. pas été d'avis de la délibération, soit même par les membres

Pr. dissidens : ils forment leur demande contre ceux qui com-

884. posent la majorité, sans qu'il soit nécessaire d'appeler en

Pr. conciliation. La cause est jugée sommairement , et sauf

889. Fappel.

[ Il paraît résulter de ce qui précède
,
que la délibération
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ne peut être attaquée, quand elle a été unanime. Mais il est

clair qu'il faut entendre cette disposition, dans le sens que

la délibération prise à l'unanimité, ne peut être attaquée

par ceux qui y ont pris part , comme cela est évident. Mais,

dans tous les cas , elle peut être attaquée par ceux qui ont

intérêt, et qui n'y ont pas assisté
;
putà 9 par le mineur,

par les personnes qui prétendraient avoir dû être appelées

de préférence à d'autres, etc., sauf toutefois, l'exécution,

des actes passés avec des tiers de bonne foi.

Voir deux arrêts, l'un de Colmar, du 27 avril i8i5

( Sirey, 18 14, 2e partie, page 48 ), et l'autre de Lyon,

du i5 février 1812 ( Ibid, , 181 3, 2 e partie, page 289),
qui ont jugé tous deux que les délibérations du conseil de

famille pouvaient être attaquées, même par ceux qui y
avaient acquiescé postérieurement.

Nota. L'on a prétendu conclure d'un arrêt de Paris,

du 6 octobre i8i4, et qui est rapporté dans Sirey, 181 5
,

2 e partie, pag. 2i5, que la délibération, même non una-

nime , ne peut être attaquée
,
quand elle a pour objet la no-

mination d'un tuteur. Je ne pense pas que telle soit la con-

séquence que l'on doive tirer de cet arrêt. Le législateur n'a

pas entendu décider par l'article 883 du Code de Procé-

dure, qu'une délibération prise à la majorité pourrait être

attaquée, sur le fondement seul qiv'ellc n'est pas unanime.

Il a voulu simplement donner, dans ce cas, aux membres

de la minorité, le droit d'attaquer la délibération, mais seu-

lement dans les cas où elle peut l'être d'après la loi; d'où il

résulte que, dans l'espèce de l'arrêt de Paris, la délibération

ayant été régulière
,
quoique non unanime, et les dissidens

n'ayant proposé aucuns reproches fondés contre le tuteur,

il n'y avait pas lieu à admettre leur demande, tendant à faire

convoquer un nouveau conseil.

Je ne m'arrêterai pas à relever ici les conséquences qui

résultent d'un arrêt de la Cour d'Agcn , en date du 10 dé-

cembre 1806 (Journ. de lajarisp. du Cod. Civil, tom. VIII,

pag. 5 ) ,
que nous avons cité plus Iraut, et qui a été rendu

dans l'affaire Thémines; cet arrêt paraît avoir décidé que,

quelle que soit la forme employée pour la convocation d'un

11.
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conseil de famille, quelles que soient les personnes con-

voquées, il ne peut y avoir lieu à annuler les opérations

de ce conseil, attendu que nulle part la loi n'a prononcé

cette nullité, comme si cela était nécessaire; comme si

la loi , en disant : il y aura conseil de famille quand telles

et telles personnes seront réunies
,
quand telle forme aura

été observée , n'avait pas par cela même , dit que , dans le cas

contraire , le conseil n'existerait pas ; comme si la loi avait

besoin de dire qu'un jugement prononcé par des personnes

qui n'ont pas qualité pour juger , n'est pas unjugement, etc.

Il résulterait, en effet, de l'arrêt cité, que le conseil

de famille pourrait n'être composé que d'une ou de deux

personnes
;

Qu'il pourrait n'être convoqué ni présidé par le j uge de

paix;

Qu'il pourrait être composé de personnes tout-à-fait étran-

gères au mineur , même quand il existerait des parens très-

proches, etc.

Car , dans tout cela, la loi n'a pas prononcé la nullité.

Un pareil système emporte avec lui sa réfutation.

Un arrêt d'Angers, du 29 mars 1821 ( Sirey , 1821,

2 e partie
,
pag. 261

) , a décidé que, non-seulement on peut

demander la nullité d'un conseil de famille, auquel n'ont

pas été appelés les parens désignés par la loi; mais encore

que cette nullité est d'ordre public, et n'est point couverte

par l'acquiescement des parties.]

[ Il eût été utile, ce me semble, de décider que, dans

le cas de dissidence , la majorité qui a formé la délibération

,

serait tenue de nommer un de ses membres pour la défen-

dre , si elle était attaquée. Cela eût évité l'embarras et les

frais d'une demande à former contre quatre ou cinq per-

sonnes à la fois.

Remarquez que le juge de paix, quoique membre essen-

tiel du conseil de famille , ne peut être pour cela assigné

dans le procès mu sur la validité de la délibération du

conseil, si ce n'est dans les cas, et suivant les formes de la

prise à partie. Sic jugé, et avec raison , en cassation, le 29

juillet 18] 2. (Sirey, i8i5, i
re partie

,
pag. 32. )
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Les membres des conseils de famille sont-ils responsa-

bles de leurs opérations? En général, non. Si cependant il

y avait prévarication manifeste , ou même négligence im-

pardonnable et notoire, je pense qu'ils pourraient être con-

damnés aux dommages-intérêts du mineur. (Art. i382 et

i585.)]

Dans tous les cas où la délibération est sujette à homolo-

gation, elle est poursuivie par le tuteur, ou par tout autre

que le conseil de famille en a spécialement chargé , dans le

délai fixé par la délibération , ou , à défaut de fixation , dans Pr,

le délaide quinzaine. [ Il est possible que la délibération ait 887.

été prise contre l'avis du tuteur : il ne conviendrait pas alors

qu'il fût chargé d'en poursuivre l'homologation. ]

Pour parvenir à l'homologation , on présente au Prési-

dent du tribunal une expédition de la délibération, à la

suite de laquelle est une requête à fin d'homologation.

( Tarif des Frais, art. 78.)

Le Président rend, au bas de ladite requête, une ordon-

nance, par laquelle il commet un juge pour en faire rap-

port au jour indiqué, et ordonne la communication au mi- Pr.

nislère public. 885.

Le Procureur du Roi donne ses conclusions au bas de

l'ordonnance du Président; et la minute du jugement est Pr.

mise à la suite des conclusions. [Ainsi, l'expédition de la dé- 886.

libération, la requête à fin d'homologation, l'ordonnance

du Président, les conclusions du Procureur du Roi, et la

minute du jugement, tout cela ne doit faire qu'une seule et

même pièce; le tout, afin d'éviter les frais. ]

Si les délais ci- dessus fixés sont écoulés, sans que l'homo-

logation ait été demandée, elle peut l'être par tout mem-
bre de l'assemblée , contre celui qui aurait dû la poursuivre Pr.

dans le principe, et aux frais de ce dernier, sans répétition. 887.

[ C'est-à-dire qu'il ne pourra pas les répéter contre le mi-

neur, à la charge de qui sont ordinairement les frais d'ho-

mologation, puisqu'elle est toute dans son intérêt. ]

Si la délibération n'a pas été unanime, il est libre aux

membres composant la minorité, de s'opposer à l'homolo-

gation, en le déclarant, par acte extra-judiciaire, à celui
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qui est] chargé de la poursuivre : ils doivent alors être appe-

Pr. lés au jugement; à défaut de quoi, ils peuvent y former
888. opposition.

[O/z entendpar acte extrajudiciaire , un acte d'huissier,

signifié à personne ou domicile, lequel ne doit pas contenir

assignation. ]

Dans quel délai doit se former l'opposition? Il n'y en a

point. Les délais fixés par le Code de Procédure ne courent

que contre ceux qui ont été appelés; et ici les opposansne

Font point été. Le délai sera donc indéfini. C'est une espèce

de tierce-opposition , avec la différence
,
que , dans le cas où

les opposans succomberaient , il n'y aurait point lieu à

l'amende fixée par l'article 479 du Code de Procédure. ]

Au surplus , tous les jugemens rendus sur délibération du
Pr. conseil de famille, peuvent être attaqués par la voie de

889. l'appel.

[ Avec les distinctions suivantes : si le jugement a été

rendu après contestation, et contradictoirement , ceux qui

y ont été parties ne peuvent l'attaquer que par la voie de

l'appel; s'il a été rendu après contestation, mais par défaut,

ils peuvent y former opposition dans les délais fixés par

les article 157, i58 et 169 du Code de Procédure; s'il a été

rendu sur requête , et sans contestation , les membres dissi-

dens peuvent, comme nous l'avons vu dans la note précé-

dente, y former indéfiniment opposition , si toutefois ils ont

formé opposition à l'homologation , et qu'ils n'aient pas été

appelés. Quant aux autres personnes auxquelles le j ugement

d'homologation pourrait préjudicier, il faut seulement dis-

tinguer si la délibération qui leur préjudicie , a été exécu-

tée , ou non. Si elle n'a pas été exécutée, elles pourront ar-

rêter l'exécution par la voie de la tierce-opposition. Dans

le cas contraire , elles se pourvoiront par action principale.

Le ministère public peut-il appeler du jugement qui a

homologué une délibération? Non, et quand même il au-

rait, en première instance, conclu à la non-homologation.

Sic jugé en Cassation, le 28 août 1807 [Journal de la Ju-

risp, du Cod. Civil, tome X
,
page 409. ) Et en effet, l'ap-

pel n'est accordé qu'à celui qui aurait droit d'agir; et ce
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n'est pas ici un des cas dans lesquels la loi donne l'action au

Ministère public 5 il n'a que le droit de donner des conclu-

sions ( Voyez l'art. 2 du Tit. 8 de la loi du 23 août 1790. )

C'est d'après ces principes que la Cour de Cassation a
,
par

ses arrêts des 8 mars 181 4, et 11 aodt 18 18, rapportés dans

Sirey, i8i4, i re partie, page 278; et 1820, i re partie,

page 17 , cassé deux arrêts de Paris, qui avaient décidé que

le Ministère public pouvait agir dans l'intérêt des mineurs.

Il est possible que ces arrêts fussent en effet contraires à la

loi de 1790, et qu'ils dussent en conséquence être cassés.

Mais alors , il me semble que la disposition de la loi mérite

d'être examinée. De tout temps, les mineurs ont été regar-

dés comme des personnes privilégiées , mises sous la protec-

tion de la société entière : et cependant il résulte du système

que je combats, qu'un mineur pourrait être entièrement

ruiné, et vexé même dans sa personne, au vu et au su de

tout le monde, et sans que le Ministère public put même
s'y opposer. Car , d'après le texte de l'article précité de la

loi de 1790 , il faut qu'il y ait procès pour que le Procureur

du Roi puisse intervenir. Et d'un autre côté , il est très-

possible que le mineur n'ait point de parens sur les lieux,

ou que ceux qui sont présens, n'ayant aucune responsabi-

lité à encourir, se soucient fort peu d'entreprendre un pro-

cès contre le tuteur prévaricateur ou négligent. C'est donc

un point qu'il convient de recommander à l'attention de

nos législateurs, et qui doit éprouver d'autant moins de

difficulté, que le Code Civil a déjà, par son art. n4, ac-

cordé l'action au Ministère public , dans l'intérêt des ab-

sens qui ne sont certainement pas plus favorables que les

mineurs. ]

§ m.

Des Fonctions du Conseil de Famille,

Les fonctions du conseil de famille peuvent être con-

sidérées sous deux rapports : le personnel et le matériel de

la (utelle.
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Sous le premier rapport, sont comprises les fondions

qui concernent directement la personne, soit du tuteur,

soit du papille. Nous en avons déjà énoncé quelques-unes
;

nous allons les réunir ici sommairement. [Nous ne rappelons

ici que les fonctions du conseil de famille, directement re-

latives au Titre de la Tutelle. Il en est plusieurs autres qui

ont été , ou qui seront rapportées en leur lieu. ]

Elles consistent à nommer un tuteur , lorsqu'il n'en existe

4o5. pas de légitime ni de testamentaire;

A nommer un curateur au ventre, lorsque la femme
5g 3. reste enceinte au décès du mari;

A décider si la mère , convolant en secondes noces , doit

395. conserver la tutelle;

A confirmer, s'il y a lieu , le tuteur désigné par la mère

4oo. remariée et maintenue dans la tutelle;

A déterminer, en cas de concurrence, le choix entre

4o4. deux ascendans de la ligne maternelle
;

A nommer un subrogé-tuteur. Cette nomination a lieu

420. en toute tutelle
;

A prononcer sur les excuses proposées par les tuteurs

458. et subrogés-tuteurs, ainsi que sur leur exclusions ou des^

447. titution;

A autoriser l'emploi des moyens de correction que la

468. mauvaise conduite du mineur peut nécessiter;

478. A autoriser l'émancipation du mineur resté sans père ni

48o. mère, et à lui nommer un curateur, s'il y a lieu.

A statuer sur la révocation de cette émancipation , dans

485. le cas où elle peut avoir lieu;

Enfin , à consentir au mariage du mineur resté sans père

160. ni mère, ni autres ascendans; et par suite, à approuver,

1 398. dans ce cas , ses conventions matrimoniales.

Quant au matériel , c'est-à-dire à l'administration des

biens du mineur , et à la surveillance que le conseil de fa-

mille doit exercer à cet égard, ses fonctions se trouveront

fixées ci-après , Section VII , en même temps que nous dé-

terminerons les actes que le tuteur ne peut faire sans son

autorisation.
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§ IV.

De la Nomination du Tuteur.

Quand il n'existe point de tuteur légitime ni testamen-

taire, il en est nommé un par le conseil de famille convo-

qué, formé, et délibérant comme il a été dit ci-dessus. La 4o5.

tutelle est alors appelée datipe.

[ U en est nommé un , soit parmi les membres du con-

seil, soit hors du conseil. ]

Si le tuteur n'est pas présent lors de sa nomination , elle

lui est notifiée à la diligence d'un membre de l'assemblée

,

désigné par elle, et ce, dans les trois jours de la délibéra-

tion, plus un jour par trois myriamètres de distance entre Pr.

le lieu où s'est tenue l'assemblée, et le domicile du tuteur. 882.

En général , il ne peut être nommé qu'un tuteur
,
quel-

les que soient l'étendue et les distances respectives des

biens du pupille. Le conseil de famille peut seulement,

s'il y a lieu, autoriser le tuteur à se faire aider par un ou

plusieurs administrateurs salariés , de la gestion desquels il

est responsable. Si cependant le mineur , domicilié en 454.

France, a des biens dans les colonies, ou vice versa ^ l'ad-

ministration spéciale des biens situés hors du lieu de son

domicile , est donnée à un protuteur , dont la gestion est

absolument indépendante de celle du tuteur, et sans aucune

responsabilité respective. 417.

[ Le tuteur doit
,
par conséquent

,
pouvoir nommer ou

révoquera son gré les administrateurs salariés. Le protuteur

n'a jamais droit sur la personne. Le tuteur étant donné prin-

cipalement à la personne, il est juste que cette qualité ap-

partienne à celui du domicile du mineur : c'est pour cela

que l'autre est nomméprotuteur» ]

[ 11 existait, au sujet de la gestion des protuteurs, deux

déclarations du Roi , l'une dui5 septembre 1721 , et l'autre

du i
er février 1745 , dont les dispositions pourront nous

servir à résoudre quelques questions sur l'exécution que

l'article 417 peut faire naître.
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i°. Par qui doivent être nommés les tuteur et protuteur?

D'après les déclarations susdites, chacun d'eux devait

cire nommé dans le pays où il devait exercer ses fonctions.

Il avait été décidé, au Conseil d'Etat, dans la discussion, qu'ils

seraient nommés tous deux dans le lieu du domicile du mi-

neur ; mais que , si l'un d'eux venait à manquer , il serait

pourvu , sur les lieux , à son remplacement. Cette décision

ne se trouve pas dans le Code. Il est probable qu'on a voulu

laisser le tout à l'arbitrage du conseil de famille du domicile

,

qui pourra nommer le protuteur, ou décider que la nomi-

nation se fera dans le lieu de la situation des biens.

2°. Quid, s'il existe père, ou mère, ou autres ascendans?

Il paraît résulter également de la discussion
,
que l'art. 417

n'est pas applicable au cas où la tutelle est légitime; et ce qui

confirme cette opinion, c'est qu'il est placé sous la rubri-

que de la Tutelle déféréepar le conseil defamille. Or , cette

tutelle n'a lieu qu'à défaut de tutelle légitime. Ancienne-

ment toute tutelle était dative , et les déclarations susdites

portaient que , si le père ou la mère survivait , l'on pou-

vait , en les nommant tuteurs, se dispenser de nommer un

protuteur. L'on peut effectivement s'en rapporter à l'affec-

tion paternelle
,
pour prendre les mesures nécessaires en

pareil cas. Je pense donc que, dans le droit actuel, la même
décision pourrait être appliquée au cas de la tutelle lé-

gitime.

5°. Nonobstant l'indépendance des gestions respectives, je

pense, comme cela était établi par la déclaration de 1743
,

article 6, que le tuteur peut, en cas de besoin et avec l'au-

torisation du conseil de famille , exiger que le protuteur lui

envoie les fonds nécessaires pour pourvoir convenablement

à l'entretien et à l'éducation du pupille; et que , récipro-

quement le protuteur peut, le cas échéant, exiger que le

tuteur lui fournisse les fonds nécessaires pour l'entretien et

la réparation des immeubles soumis à son administration.

Dans ces deux cas , la quittance de l'un vaut décharge vala-

ble pour l'autre.

4°. Enfin , il est bien constant que les immeubles seront

soumis à l'administration du tuteur ou du protuteur , sui-



Tit. X. De la Minorité , de la Tutelle , et de l'Emancip. 171

vaut qu'ils seront situés en France ou dans les colonies. Il

en sera de même à Pégard des meubles corporels. Mais cjuid

à Fégard des meubles incorporels , tels que créances, droits,

l'entes et actions
,
qui suivent ordinairement le domicile de

celui à qui ils appartiennent ? Je pense , conformément à

l'article i
cr de ladite déclaration, que chacun des deux , du

tuteur et du protuteur, est chargé de l'administration des

créances, rentes , etc., à exercer sur des personnes domici-

liées, ou sur des biens situés dans l'étendue des lieux sou-

mis à son administration. ]

REMARQUES SUR LE § IV
,

relatifà la tutelle dative.

Cette matière est traitée , mais avec beaucoup d'innovations , dans la

sixième section du 16e titre du Ier livre du nouveau Code civil.

ai. Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé restera sans père, mère,

aïeuls , ni tuteur élu par son père ou sa mère, comme aussi lorsque le tuteur,

de l'une des qualités ci-dessus exprimées, se trouvera dans le cas d'exclusion

ou de dispense , il sera pourvu par le juge de canton à la nomination d'un

tuteur.

22. Le juge de canton fera citer les parens ou alliés du mineur
,
pour être

consultés ensemble sur la personne, dont la nomination conviendrait le

mieux aux intérêts du mineur.

Il dressera un procès -verbal sommaire des avis respectifs, et fera immédia-

tement la nomination du tuteur.

23. Si le juge de canton nomme la personne désignée par la majorité des

membres de la famille, la nomination aura immédiatement son effet.'

Lorsque son choix tombe sur une autre personne que celle désignée par la

majorité, il adressera sans délai, si l'un des parens ou alliés présens le re-

quiert, son procès-verbal au tribunal d'arrondissement, lequel, après avoir

entendu ou dûment appelé les membres de la famille, confirmera la nomi-

nation, ou nommera définitivement un tuteur.

24. Lorsqu'il n'y a ni parens, ni alliés dans le royaume, ou, lorsqu'aucun

des membres de la famille dûment appelés ne comparaît , le juge de canton

procédera seul à. la nomination du tuteur.

Si les membres de la famille appelés ne comparaissent qu'en partie, la no-

mination aura lieu après avoir entendu les parens ou alliés présens.

25. La nomination du tuteur sera faite sur la réquisition des parens du

mineur, de ses créanciers ou d'autres parties intéressées
>
ou même d'effico

par le juge de canton du domicile du mineur.

L'officiel do l'état civil est tenu d'informer le juge de canton du décès de

toute personne, qui aura laissé des enfans mineurs.
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26. Si le mineur, domicilié dans le royaume, possède des biens dans une
ou plusieurs colonies, l'administration spéciale de ces biens sera donnée à un
administrateur dans chaque colonie.

En ce cas le tuteur ne sera pas responsable de la gestion de l'adminis-

trateur.

L'administrateur est nommé de la même manière que le tuteur.

27. Le tuteur entrera en fonction du jour de sa nomination, si elle a lieu

en sa présence , sinon du jour qu'elle lui aura été notifiée.

,r Avant d'entrer en fonctionil prêtera , entre les mains du juge de canton, le

I serment de bien et fidèlement gérer la tutelle qui lui est confiée.

28. La tutelle des enfans naturels sera déférée par le juge de canton sans

aucun avis préalable.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE TITRE 16. CODE FRANÇAIS.

Art. 21 4°5.

22 4°6-

23 4°7>4°8>4 10 *

24 4°9«

25 406.

26 417.

27 418.

SECTION IV.

Du Subrogé-Tuteur et de ses Fonctions,

Nous avons dit qu'en toute tutelle il y avait lieu à la no-

4i>o. ininaiion d'un subrogé-tuteur.

[ S'il y a tuteur et protuteur , l'on doit nommer un su-

brogé-tuteur et un subrogé-protuteur. Quid en tutelle offi-

cieuse ? L'article ne fait aucune distinction. La tutelle offi-

cieuse est toujours une tutelle. La seule différence, au con-

traire , c'est que les obligations du tuteur officieux sont plus

étendues que celles du tuteur ordinaire. Je pense cependant

qu'on pourrait le dispenser de l'obligation de faire nommer

un subrogé-tuteur, si le pupille n'avait aucun bien person-

nel , sauf à lui en faire nommer un , s'il lui survenait par

la suite quelque bien. Toute subrogée-tutelle est dalive. ]

Lorsque la tutelle est dalive, cette nomination a lieu im-
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médiatement après celle du tuteur. Lorsque la tutelle est

légitime ou testamentaire, le tuteur , avant d'entrer enfonc- 42 2.

tions, est tenu, à peine de dommages- intérêts, et même
de destitution en cas de dol, de faire convoquer un conseil

de famille pour procéder à la nomination du subrogé-tu- 42 1

.

teui*
,
qui doit toujours être pris dans la ligne à laquelle le

tuteur n'appartient pas , sauf le cas où le tuteur appar-

tiendrait aux deux lignes
$
par exemple , si c'est un frère

germain. 425.

[ Un débiteur du mineur pourrait-il se refuser a payer

au tuteur, sous le prétexte qu'il n'a pas été nommé de

subrogé-tuteur ? Jugé la négative , et avec raison , à Riom

,

le i
cr mars 1817. ( Sirey, 1818 , 2 e partie, page 79. ) Et

en effet , cette non-nomination d'un subrogé-tuteur est un
fait qui ne concerne que le tuteur et le pupille , et auquel

les tiers n'ont aucun intérêt. ]

[ La destitution du tuteur est prononcée par un conseil

de famille convoqué dans la forme prescrite par l'article 446.

Quant aux dommages-intérêts, la condamnation ne pourra

être prononcée que par les Tribunaux. ]

[ La nomination du subrogé-tuteur se fait dans la ligne

à laquelle le tuteur n'appartient pas, pour éviter la conni-

vence. Quia, si la tutelle devient vacante, et que le nouveau

tuteur se trouve être de la même ligne que le subrogé-tu-

teur? il faut nommer un nouveau subrogé-tuteur dans

l'autre ligne.

Quid, s'il n'y a de parens que dans une ligne ? Je crois

qu'on peut prendre le subrogé-tuteur, soit parmi les amis
,

soit parmi les parens de la ligne du tuteur. ( Argument
tiré de ce qui est établi par l'art. 423 pour le cas des frè-

res germains.
) ]

Le tuteur ne peut, dans aucun cas , concourir à la no-

mination du subrogé-tuteur, ni à sa destitution, qu'il nelbid.

peut pas même provoquer. 426.

[ Par conséquent , si la tutelle est dative , et si le tuteur

faisait partie du conseil de famille qui l'a nommé, il doit se

retirer de l'assemblée, lorsqu'elle procédera à la nomina-

tion du subrogé-tuteur. ]
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[ Le tuteur ne peut provoquer la destitution du subrogé-

tuteur , et ce
,
pour deux raisons : la première

,
parce que

le subrogé-tuteur étant le surveillant du tuteur, on ne

veut pas faciliter à celui-ci le moyen de se débarrasser d'un

subrogé-tuteur dont il craindrait la surveillance 3 et la se-

conde, parce que le subrogé-tuteur n'ayant, en général,

d'autres fonctions à remplir que cette surveillance , le tu-

teur est non-recevable à lui reprocher de la négligence à

cet égard. ]

Les fonctions du subrogé-tuteur sont, en général :

Premièrement , d'être contradicteur légitime et nécessaire

dans tous les actes qui tendent à constater la quotité , la na-

ture et la valeur des biens du mineur
;
par exemple , lors

45 1. de l'inventaire d'une succession échue à ce dernier, inven-

i44-2 - taire auquel il est tenu de faire procéder à peine de tous

452. dommages-intérêts ; lors de la vente de ses meubles ou de

459. ses immeubles, etc.

Secondement , d'agir pour les intérêts du mineur , lors-

420. qu'ils sont en opposition avec ceux du tuteur. [Par exem-

ple , s'ils se trouvent intéressés tous deux dans la même suc-

cession. C'est encore pour cette raison que le subrogé-tuteur

est tenu de prendre inscription sur les immeubles du tuteur,

sujets à l'hypothèque légale ( Art. 2147 ) ;
qu'il est tenu de

défendre à la demande en restriction d'hypothèque , formée

par le tuteur
, ( Art. 2i45 ), etc. ]

Troisièmement, de se faire remettre, aux époques dé-

terminées par le conseil de famille, les états de situation de

la gestion du tuteur, si toutefois cette remise a dû être, et

470. a été effectivement ordonnée. [Nous disons, a du être , parce

que, si c'est le père ou la mère qui soient tuteurs, ils ne

peuvent être assujétis à la remise de ces états, sauf peut-être

le cas de l'article 096 , où la tutelle n'appartient que de nom
à la mère et de fait à son mari. Et nous disons , a été , parce

que, même dans les autres tutelles, la remise de ces états

ne peut être exigée
,
qu'autant que le conseil de famille l'a

expressément ordonnée.]

Quatrièmement, de provoquer, s'il y a lieu, la desti-

446. tution du tuteur.
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[ Le subrogé-tuteur peut-il voter dans le conseil de fa-

mille convoqué à ce sujet? Jugé pour IWïirmative, à Ren-

nes, le i4 février 1810 ( Sirey , 1812, 2 e partie, page

424
) ; et à Rouen , le 17 novembre de la même année

( Journal de la Jurispr. du Code Civil, tome XVI
,
page

i54
)

, et avec raison. Nec obstat l'article 4q5
, portant que

ceux qui ont provoqué l'interdiction , ne peuvent faire par-

tie du conseil de famille appelé à délibérer sur Fétat de l'in-

terdit. D'abord , l'interdiction a des effets bien plus impor-

tans que la destitution d'un tuteur. Secondement, on peut

très-bien supposer des motifs d'intérêt à ceux qui provo-

quent l'interdiction 5 il n'est guère possible d'en présumer

de semblables, delà part de celui qui provoque la destitu-

tion. Enfin, le subrogé-tuteur remplit ici un ministère

forcé
,
puisqu'il pourrait être blâmé , et même condamné à

des dommages-intérêts , si , connaissant la malversation ou

la mauvaise gestion du tuteur, il ne l'avait pas énoncée.
]

Cinquièmement, en cas de vacance ou d'abandon de ]a

tutelle , de provoquer la nomination d'un nouveau tuteur
,

et ce , à peine de tous dommages-intérêts. 42 t.

[ Le subrogé-tuteur ne remplace pas de plein droit le

tuteur. 11 peut avoir les qualités d'un bon surveillant , et ne

pas avoir celles d'un bon administrateur.

Devant quel juge de paix doit être convoqué le conseil de

famille qui doit procéder au remplacement ? Devant le mê-

me juge qui a présidé le conseil pour la première nomina-

tion ; et je pense qu'il en doit être ainsi de tous les conseils

de famille qui sont convoqués pendant la minorité. A la vé-

rité l'article 4o6 dit que ce doit être le juge de paix du do-

micile du mineur ; et aux termes de l'article 108 , le domi-

cile du mineur non émancipé est cliez son tuteur : d'où l'on

pourrait conclure qu'en général le conseil doit être convo-

qué devant le juge de paix du domicile actuel du tuteur.

Mais l'on sent qu'il y aurait trop d'inconvéniens à admettre

ce système, d'après lequel il dépendrait du tuteur d'éloi-

gner du conseil de famille tous les parens de son pupille. Il

lui suiïirait pour cela de transporter son domicile à une dis-

tance un peu considérable du leur, et de faire composer
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alors le conseil de famille de prétendus amis , conformé-

ment à l'article 409. Jugé dans ce sens, en Cassation, les 29

novembre 1809 ( Sirey, 1810 , i re partie, page 62 ), et 23

mars 1819 [ibid, 1810, i
re partie, page 525). On a pensé, et

avec raison
,
que Farticle 4o6 devait être entendu du domicile

que le mineur avait au moment où il est tombé en tutelle. ]

Sixièmement enfin , tout jugement rendu contre le mi-

neur doit être signifié au subrogé-tuteur, quand même il

Pr, n'aurait pas été en cause ; et le délai de l'appel ne court que

I

444. du jour de la signification faite , tant à lui qu'au tuteur. [ Et

cependant , le délai de la requête civile ne court que de la

signification du jugement, faite depuis la majorité. ( Code

de Procéd. , art. 484). Le motifde cette dernière disposition

a été probablement que la requête civile s'accorde aux mi-

neurs qui prétendent n'avoir pas été valablement défendus

lors du jugement sur la requête civile ; il faudrait donc

leur accorder la requête civile contre le jugement même
qui aurait rejeté leur première requête civile ; et ce, con-

tre la disposition formelle de l'article 5o5 du même Code.

D'ailleurs, l'infirmation d'un jugement étant bien plus dif-

ficile à obtenir par requête civile
,
que par appel , la dispo-

sition de l'article 484 du Code de Procédure n'est pas sus-

ceptible d'entraîner de grands, ni defréquens inconvéniens.

Il y a toujours néanmoins ce résultat singulier
,
que, si le

tuteur a appelé d'un jugement de première instance rendu

contre son mineur , le jugement confirmatif rendu sur l'ap-

pel, pouiTa être attaqué par le mineur devenu majeur
,
par

la voie de la requête civile ; tandis que, s'il n'a pas été ap-

pelé , le jugement de première instance, signifié au tuteur

et au subrogé-tuteur, est inattaquable. Car la requête civile

ne se donne que contre lesjugemens en dernier ressort (Cod.

de Procéd, , art. 48o) ; et d'un autre côté , il n'y a plus lieu

à l'appel, puisque nous supposons que le délai a couru

pendant la minorité. Il ne restera donc au mineur d'autre

ressource qu'un recours en dommages-intérêts contre son

tuteur , s'il prouve que le défaut d'appel a été le résultat de

sa négligence ou de son insouciance, et qu'il en est résulté

pour lui un préjudice. ]
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Les fonctions du subrogé-tuteur cessent à la même époque

que la tutelle; et Pon doit également lui appliquer ce que 42 5.

nous allons dire des excuses, incapacité, exclusion, et des-

titution de la tutelle. 42 6.

[Nous disons lorsque la tutelle finit de la part du mineur :

c'est pour cela que Ton ne dit pas que les fonctions du sub-

rogé-tuteur finissent à la même époque que celles du tu-

teur
,
parce que celles-ci peuvent cesser , sans que les fonc-

tions du subrogé-tuteur cessent pour cela; ce qui arrive

toutes les fois que la tutelle finit de la part du tuteur, par

sa mort , sa destitution , etc. L'on nomme un nouveau tu-

teur , et le subrogé-tuteur continue ses fonctions. ]

REMARQUES.

Les articles 3o à 4i formant la huitième section de la nouvelle loi , corres-

pondent à la section l\ qui précède. Les voici :

3o. Dans toute tutelle il y aura un subrogé-tuteur, à nommer par le juge

de canton, conformément aux dispositions de la sixième section du présent

titre.

3i. Les tuteurs désignés aux sections 3
, 4 et 5 du présent titre, devront

,

avant d'entrer en fonction , faire nommer un subrogé-tuteur , à défaut de

quoi la tutelle pourra leur être retirée , sans préjudice des indemnités dues au

mineur.

32. Dans le cas de la tutelle, déférée par le juge de canton, la nomination

du subrog«-tuteur aura lieu immédiatement après celle du tuteur et par le

même acte.

33. Tout subrogé-tuteur, non exclu ou non valablement excusé, qui n'ac-

ceptera pas ses fonctions, sera remplacé à ses frais, de la manière indiquée

en l'art. 3 , sans préjudice des dommages-intérêts dus au mineur, sauf son re- /

cours contre celui qui l'aura remplacé.

34. Le subrogé-tuteur, avant d'entrer en fonctions, prêtera, entre les mains

du juge de canton , le serment de bien et fidèlement remplir ses devoirs.

35. Les fonctions de subrogé-tuteur consisteront à agir pour les intérêts du

mineur , lorsqu'ils seront en opposition avec ceux du tuteur.

36. Il sera tenu , sous peine de dommages-intérêts, de veiller à ce que les

inscriptions soient prises sans délai sur les biens du tuteur pour raison de sa

gestion, ou de les pi'endre lui-même.

Il sera également tenu , sous peine de dommages-intérêts , d'obliger le tu-

teur de faire inventaire dans toutes les successions échues au mineur.

o'j. Il exigera que le tuteur, autre que le père et la mère, lui rende tous

les deux ans un compte sommaire de sa gestion, avec représentation des

effets et titres qui appartiennent au mineur.

II. 12



j 78 l,iv. I. Des Personnes,

Le compte sommaire sera rédigé sur papier libre, et remis sans frais et

sans aucune formalité de justice.

38. En cas de refus du tuteur de satisfaire à ce qui est prescrit par l'article

précédent, ou si le subrogé-tuteur trouve dans le compte sommaire des mal-

versations ou des négligences graves, il provoquera sa destitution.

Il la provoquera aussi dans tous les autres cas déterminés par la loi.

39. Si la tutelle est devenue vacante, ou si elle est abandonnée par l'ab-

sence du tuteur, le subrogé-tuteur devra , sous peine de dommages-intérêts,

provoquer la nomination d'un nouveau tuteur, et il sera tenu de*faire dans

l'intervalle tout acte de tutelle qui ne souffre pas de délai.

40. Les fonctions du subrogé-tuteur cesseront à l'époque où finit la tutelle.

Ai. Les dispositions des deux sections suivantes s'appliquent également aux

subrogés-tuteurs.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 3o 42°-

3i 421 -

32 422 '

33 426 et 441.

34

35 , 36 420 «

37 47°-

38 446.

39 424-

40 42^-

41 4 2^-

SECTION V.

Des Causes qui dispensent de la Tutelle.

Il est de T intérêt public que les mineurs ne restent pas

sans défense ; mais, d'un autre côté , les fonctions de tuteur

étant onéreuses et gratuites , il serait souvent difficile de

trouver des personnes honnêtes qui consentissent volontai-

rement à s'en charger ; de là, l'obligation d'accepter, im-

posée par la loi à toute personne désignée pour être tuteur
,

1 370. et qui ne peut alléguer d'excuse légitime. [ On appelle en

général, excuse , tout motif allégué par une personne, pour

se dispenser d'une charge ou d'une fonction , ou pour se

justifier d'une désobéissance à la loi ou à justice. Ainsi, la

raison alléguée par un témoin ,
pour se dispenser de compa-

raître sur l'assignation, ou pour se justifier de n'avoir pas
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comparu, est une excuse. ( Cod. de Procéd., art. 265 et

266. ) ]

Les motifs d'excuse sont en assez grand nombre. Nous

allons les parcourir succinctement.

Ces motifs sont : i° le sexe. Ce n'est une excuse que pour 5o, 4.

les ascendantes : pour les autres, c'est incapacité. [L'excuse 442.

n'est admise qu'autant qu'elle est présentée par celui qui

veut être excusé. L'incapacité peut être opposée par les

tiers.]

2°. La qualité de prince du sang , de grand amiral , de

maréchal de France , d'inspecteur et colonel -général ; et

celle de grand officier de la couronne
j

3°. La pairie
;

4°. Les fonctions de conseiller d'état, et de membre de la

chambre des députés
;

5°. Celle de membre de la cour de cassation et de la cour

des comptes. [(Loi du 16 septembre 1807 , article 7 , Bul-

letin, n° 2792.)]

6°. Celle de préfet
;

7 . Toute fonction puplique dans un département , autre

que celui où la tutelle s'établit. Par avis du Conseil d'État, 427.

approuvé le 20 novembre 1806 , les ministres du culte obli-

gés à résidence par les lois de l'Etat , sont compris dans cette

disposition {Bulletin, n° 2047.)

8°. L'activité de service militaire
;

9 . Toute mission du Gouvernement hors du territoire

français, sauf, dans le cas où la mission serait secrète et 42o.

contestée , à ne prononcer la dispense que sur la représen-

tation du certificat délivré par le Ministre , dans le dépar-

tement duquel se place la mission articulée comme excuse. 42g.

[On entend ici par territoire , le territoire continental. Je

crois qu'une mission dans les Colonies françaises serait re-

gardée comme une excuse valable
,
quoiqu'elle ne fût pas ,

à proprement parler , hors du territoire du Royaume. (Ar-

gument tiré de l'article 417.) Le Ministre n'est pas obligé,

pour cela , de s'expliquer sur la nature et la durée de la mis-

sion. Il doit seulement déclarer s'il y a lieu , ou non , à dis-

penser de la tutelle , à raison de cette mission.]

12.
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434. io°. Toute infirmité grave , et dûment justifiée. [ Toute

infirmité , et non pas maladie. L'infirmité suppose un état

habituel : la maladie n'est que passagère
;
perpétua valetu-

dine tentus , dit la loi unique , Cod. Qui morbo se excusant.]

Toutes ces causes, [sauf la première à laquelle cette dispo-

sition ne peut s'appliquer ] non-seulement dispensent d'ac-

45 o. cepter la tutelle , mais encore donnent la faculté de s'en

45 1. faire décharger , si elles sont survenues après l'acceptation
,

454. et à la charge de faire convoquer , dans le mois, un conseil

43 1. de famille pour procéder au remplacement.

[ Si la personne était déjà, lorsqu'elle a accepté la tutelle
,

revêtue d'une fonction ou mission qui lui donnait le droit

de se faire dispenser , elle ne pourra plus s'en faire déchar-

ger pour cette cause ( Art. 45o
)

, et elle sera obligée de se

faire remplacer dans l'administration
,
par des personnes

gérant pour son compte , et sous sa responsabilité.

L'article 434 paraît appliquer cette disposition , même au

cas d'infirmité existant au moment de l'acceptation ; mais
,

comme tout doit être traité dans cette matière, ex œcjuo et

bono , et qu'il est possible que la personne , ayant cru d'a-

bord que son infirmité ne l'empêcherait pas de gérer la tu-

telle , reconnaisse ensuite le contraire
,
je pense que le con-

seil de famille ne serait pas fondé à refuser la décharge , si

l'infirmité était d'ailleurs grave , et dûment justifiée.]

Dans ce cas , si les fonctions , services , ou missions , vien.

nent à expirer avant la fin de la tutelle , l'ancien tuteur

peut la redemander 5 comme aussi , en cas de silence de sa

part , le nouveau peut également réclamer sa décharge , sau t

Ibid. au conseil de famille à prononcer sur le tout.

ii°. L'âge de soixante - cinq ans accomplis. Si le tuteur

n'avait pas cet âge au moment où la tutelle lui a été défé-

rée , il peut s'en faire décharger , mais à l'âge de soixante-

455. dix ans seulement.

[Donc le tuteur qui, ayant soixante-cinq ans accomplis

lors de sa nomination , accepte la tutelle , sans présenter son

excuse , ne peut s'en faire décharger , même à soixante-dix

ans.

Les soixante-dix ans doivent-ils être commencés ou accom-
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plis ? Chez les Romains , il fallait soixante-dix ans pour être

excusé , et il fallait en outre qu'ils fussent accomplis. L, 2.

,

ff. de Excusât, Tut, Cependant je ne crois pas qu'il y ait

lieu à s'écarter de la règle : annus incœpius pro complète

habetur, La cause est favorable dans l'intérêt du tuteur , et

même dans celui du pupille , auquel il importe que la tu-

telle ne soit pas administrée par un homme trop affaibli

par l'âge. D'ailleurs , aux termes de l'article 126 du Code

de Procédure , le tuteur peut être contraint par corps , dans

certains cas : or , d'après l'article 2066 du Code civil, l'âge

de soixante-dix ans commencés décharge de la contrainte

par corps.

Pourquoi l'âge de soixante-cinq ans exempte-t-il a sus-

cipiendd tuteld , non verb a susceptd? C'est pour éviter,

autant que possible , le changement de tuteur.]

12°. La charge de deux tutelles existantes, et même d'une

seule , si celui qui en est chargé est en même temps époux

ou père. [Même d'enfans majeurs. Le privilège est attaché 455.

à la seule qualité de père et même d'époux saris enfans.]

i5°. L'existence , au moment de la tutelle , de cinq en-

fans légitimes. Les enfans survenus depuis la tutelle ne 456.

comptent point. Il en est de même de ceux qui sont décédés 43y

.

auparavant , à moins qu'ils n'aient laissé des enfans exis-

tans , ou qu'ils ne soient morts en activité de service dans

les armées du Roi. 436.

[ 11 ne suffirait pas que le cinquième fût conçu. La règle,

conceptus pro nato habetur , n'a lieu que quand il s'agit de

l' intérêt de l'enfant , et non pas , comme ici , de celui d'une

autre personne. [L, 2 , § 6 , if. de Excusât,) Qui in utero est,

dit la loi 7 , If. de Statu hominum , perinde ac si in rébus

humants esset ? custoditur, quoties de commodis ipsius par-

tit8 c/uœritur , quanquam alii , ante quam nascatur , ne-

qucKjiiam prosit. Les enfans naturels , même reconnus , ne

comptent point, par la raison qu'ils sont les fruits du crime,

et que nemo ex deliclo suo débet consequi emolumentum.
Les enfans adoptifs ne comptent pas davantage; mais ils

comptent à leur père naturel.

Quand même les enfans seraient morts de maladie, pourvu
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qu'ils fussent en activité de service , ils compteraient pour

l'excuse. Quid , si c'est par suite de duel ou de suicide ? Il

en est de même. D'ailleurs , le genre de mort ne doit pas

être relaté dans l'acte de décès (Art. 85.)]

Nota, Les douzième et treizième causes d'excuse ne sont

435. point admises, lorsqu'il s'agit de la tutelle des enfans de

456. celui qui les propose.

i4°. Si le tuteur nommé n'est ni parent , ni allié du mi-

neur ; mais cette cause n'est admise
,
qu'autant qu'il existe,

dans la distance de quatre myriamètres , des parens ou al-

432. liés en état de gérer la tutelle.

[Mais cette excuse n'a lieu qu'en faveur de celui qui n'est

ni parent , ni allié. Le parent ou l'allié , à quelque degré

que ce soit , ne peut , strictojure , s'excuser sur ce qu'il y
a des parens ou alliés plus proches que lui, en état de gérer

la tutelle.

Nous disons , strictojure , parce que les Tribunaux au-

ront à examiner si les membres du conseil de famille n'ont

pas été uniquement guidés , dans le choix du tuteur
,
par

l'envie de se débarrasser de la tutelle. Les parens les plus

proches doivent succéder au mineur ; et il paraît assez con-

venable , comme le dit le Droit Romain
,
que , toutes cho-

ses égales d'ailleurs , la charge de la tutelle soit déférée à

ceux qui ont l'espérance de la succession. Jugé dans ce sens,

à Lyon , le 1 6 mai 1 8 1 1 . (Sirey , 1812,2 e partie
,
pag. 56.)

Le parent , domicilié au delà de quatre myriamètres

,

pourrait-il être forcé d'accepter? Je pense qu'oui. L'article

427 n'admet l'excuse tirée de l'éloignement
,
que pour les

fonctionnaires publics ; mais le conseil de famille et les Tri-

bunaux doivent toujours considérer qu'il n'est pas de l'in-

térêt du mineur d'avoir un tuteur dont le domicile soit

très-éloigné.]

Les motifs d'excuse existant au moment de la nomination

du tuteur, doivent être proposés par lui, sur-le-champ,

438. s'il est présent. En cas d'absence , il doit dans les trois jours

,

à partir de celui où sa nomination lui a été notifiée , faire

convoquer le conseil de famille pour délibérer à ce sujet. Si

le lieu de son domicile n'est pas le même que celui de Fou-
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verlure de la tutelle , le délai est augmenté d'un jour par

Irois myriamètres de distance. Ces dispositions sont toutes

de rigueur ; et , faute par le tuteur de s'y être conformé

,

il doit être déclaré non-recevable.

[ Il faut ici la présence du tuteur en personne. Il est censé

absent pour ce cas-là
,
quand même il serait représenté par

un fondé de pouvoir : il a pu ne pas prévoir qu'il serait

nommé tuteur , et par conséquent n'avoir pas chargé son 458.

mandataire de proposer ses excuses.] 439.

[ Ce que l'on vient de dire de la convocation à faire dans

les trois jours , s'entend du cas où la tutelle est dative ou

testamentaire : si elle est légitime, les trois jours doivent

courir du jour où il a du avoir connaissance de l'événement

qui a donné lieu à la tutelle.]

[Une faut pas entendre par ce qui précède
,
que le con-

seil de famille ne pourrait admettre l'excuse après le délai :

car il peut même admettre la démission du tuteur , sans

cause légitime ; mais cela signifie seulement que le conseil

,

qui aurait été tenu d'admettre l'excuse , si elle eût été pré-

sentée dans le délai , ne l'admettra , après l'expiration du

délai , qu'autant qu'il le jugera convenable.]

Si les excuses sont admises, le conseil de famille procède

sur-le-champ à la nomination d'un autre tuteur ; si elles

sont rejetées , le tuteur peut se pourvoir devant les tribu-

naux pour les faire admettre ; mais il est tenu d'administrer

provisoirement pendant la litige. 44o.

[Le tuteur peut se pourvoir devant les Tribunaux , sans

qu'il soit nécessaire d'employer le préliminaire de conci-

liation (Cod. de Procéd., art. 49 et 883.) Dans quel délai?

La loi n'a rien statué à cet égard. Du reste le tuteur a inté-

rêt de se pourvoir promptement
,
puisqu'il est tenu d'admi-

nistrer provisoirement jusqu'au jugement définitif.

Si le tuteur a gagné son procès en première instance, sera-

t-il obligé d'administrer pendant tout le délai de l'appel ?

Non. Un jugement peut en général être exécuté après hui-

laine , tant qu'on n'en appelle pas. En conséquence, s'il n'y

a pas d'appel , le tuteur excusé pourra faire convoquer un
conseil de famille pour procéder à son remplacement ; et
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s'il arrive qu'il y ait ensuite appel
,
je pense que ce sera au

nouveau tuteur à administrer provisoirement pendant l'in-

stance d'appel.

Quid y si l'excuse du tuteur a été admise, mais qu'on

vienne a découvrir par la suite que la cause n'en existait

pas réellement ; la délibération qui l'a admise
,
pourra-t-

elle être attaquée , et par qui ? Si la fausseté de l'excuse était

connue du tuteur
,
je pense qu'il y a alors dol personnel de

sa part, et par conséquent ouverture à la requête civile (Cod.

de Procéd, , art. 48o
)

, laquelle pourra être formée , soit

par le nouveau tuteur , soit par les membres du conseil de

famille qui a admis l'excuse , et même par ceux qui ont été

d'avis de la délibération ; mais bien entendu si les excuses

ont été admises par un jugement en dernier ressort; car ce

n'est que contre ces jugemens seuls qu'a lieu la requête

civile. (Même art.) Dans le cas contraire , c'est-à-dire si les

excuses ont été admises simplement par le conseil de fa-

mille , et sans jugement , la délibération peut encore être

attaquée par les jnembres qui n'en ont pas été d'avis , si

toutefois il n'y a pas eu d'acquiescement de leur part. S'il

existe un jugement de première instance, confirmatif de la

délibération, et dont il n'y ait pas eu d'appel, je ne vois

pas de moyen légal pour l'attaquer. ]

vSi, en définitif, les excuses sont jugées valables , ceux qui

les ont rejetées, peuvent être condamnés aux dépens; dans

44 1 . le cas contraire , le tuteur y est condamné lui-même.

([ Si la délibération n'a pas été unanime , ceux-là seuls

pourront être poursuivis et condamnés aux dépens
,
qui au-

ront été d'avis du rejet. L'on a vu qu'en cas de dissentiment,

l'avis de chacun des membres du conseil devait être consi-

gné au procès-verbal.]

[ Nous avons dit peuvent et non doivent être condamnés,

La condamnation aux dépens n'aura lieu, à leur égard,

qu'autant que le juge estimera que le rejet a été dicté par un

esprit de chicane. Dans le cas contraire, les frais seront à la

charge du mineur, comme frais de tutelle. Il n'en est pas de

même à l'égard du tuteur
,
qui doit toujours , lorsqu'il suc-

combe, êtx'e condamné aux dépens. ]
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REMARQUES SUR LA SECTION V.

Les dispositions du nouveau Code civil qui y ont trait , sont les sui-

vantes :

42. Tout individu, non parent ou allié du mineur, ne peut être forcé

d'accepter la tutelle, que dans le cas où il n'existerait pas, dans le ressort du
tribunal de l'arrondissement où la tutelle est déférée, des parens ou alliés en

état de la gérer.

43. Sont dispensés de la tutelle :

i°. Ceux qui se trouvent au service de l'Etat, hors du royaume
;

2°. Les militaires en activité de service sur terre ou sur mer;

3°. Les personnes revêtues de fonctions publiques hors de leur province,

ou qui , à raison de ces fonctions, sont obligées de s'en éloigner;

Les personnes désignées aux trois numéro précédens peuvent se faire dé-

charger de la tutelle, si les causes de dispense y mentionnées sont survenues

après leur nomination;

4°. Les individus âgés de 60 ans accomplis ; s'ils sont nommés avant cet

âge, ils pourront se faire décharger de la tutelle à 65 ans;

5°. Les individus atteints d'une infirmité grave et dûment justifiée.

Ils pourront se faire décharger de la tutelle si l'infirmité est survenue de-

puis la nomination
;

6°. Ceux qui, n'ayant point d'enfans, sont chargés de deux tutelles;

7 . Ceux qui , ayant un ou plusieurs fnfans, sont chargés d'une tutelle;

8°. Les individus qui, au jour de leur nomination ont cinq enfans légi-

times, y compris ceux qui sont morts au service militaire du royaume.

Les dispositions ci-dessus énoncées, ne sont pas applicables aux pères et

mères en ce qui concerne la tutelle de leurs enfans.

44- Celui qui voudra être dispensé de la tutelle devra , sous peine d'être

déclaré non recevable, s'adresser par requête et à ses frais, au tribunal d'ar-

rondissement, dans les huit jours de sa nomination s'il a été présent, ou de

la notification qui lui en aura été faite. Le tribunal admettra ou rejettera sans

forme de procès les excuses proposées, sauf recours au juge supérieur.

Le tuteur sera tenu, nonobstant les excuses alléguées, d'administrer pro-

visoirement et jusqu'à la décision définitive.

45. Ne peuvent être tuteurs :

i°. Les mineurs , excepté le père ou la mère
;

2°. Les interdits;

3°. Les femmes autres que la mère
;

4°. Ceux qui eux-mêmes, ou dont le père ou la mère, ont avec le mineur

un procès, dans lequel l'état du mineur, sa fortune ou une partie notable de

ses biens sont compromis.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art- 42 432 -

43 427,428,429,43o,43l,433,434.

435, 436.

M 438,439,440.
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SECTION VI.

Des Incapacité 3 Exclusion , et Destitution delà Tutelle.

Les motifs d'incapacité pour la tutelle sont les mêmes
4 ±2. que pour le conseil de famille.

[ Voyez ci-dessus , sect. III
, § I. Je pense qu'on doit y

ajouter également ceux à qui il a été donné un conseil ju-

diciaire.

On trouvera peut-être étonnant que le père ou la mère

mineurs, puissent être tuteurs. M. Proudhon prétend qu'il

n'y a pas de difficulté , attendu , dit-il
,
que le mineur éman-

cipé est capable de tous les actes que le tuteur a droit de faire

pour son mineur. Mais cet auteur n'a donc pas observé qu'il

est deux actes très-importans que le tuteur peut faire seul,

et que le mineur ne peut faire qu'avec l'assistance de son

curateur. C'est la défense aux actions immobilières , et la

perception des capitaux mobiliers. Ce dernier acte a paru

même tellement important, que non-seulement la loi a

exigé que le mineur fût assisté de son curateur
,
pour tou-

cher, mais encore que ce dernier surveillât l'emploi. Or,

donnera-t-on aux pères et mères
,
pour leurs enfans , un

pouvoir qu'ils n'ont pas pour eux-mêmes? Il me semble

que, pour ces actes, le subrogé-tuteur devrait remplir les

mêmes fonctions que le curateur remplit à l'égard du mi-

neur émancipé. (Argument tiré de l'article 420.
) ]

L'exclusion diffère de la destitution , en ce qu'on exclut

le tuteur qui n'est pas encore entré en fonctions , et qu'on

destitue celui qui a commencé à administrer. En consé-

quence , l'exclusion ne peut s'appliquer qu'au tuteur légi-

time ou testamentaire.

[ L'exclusion et la destitution différent toutes deux de

l'incapacité , en ce que celle-ci , absolument inhérente à la

personne du tuteur, et indépendante de son fait et de sa

conduite , ne préjuge rien contre lui ; au lieu que les deux

autres sont fondées uniquement sur un défaut de moralité

ou d'intelligence. ]

[ On a mis en question si le père exclu de la tutelle , con-
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servait la puissance paternelle. Quelques auteurs, du nom-
bre desquels est M. Proudhon , ont décidé l'affirmative.

Mais la tutelle n'est-elle pas la charge d'administrer la per-

sonne et les biens du mineur? Et, je le demande, lorsqu'un

père est privé, surtout par une disposition pénale, du droit

d'administrer la personne et les biens de ses enfans , sur quoi

pourra s'exercer sa puissance? D'ailleurs les droits du tu-

teur sont moins étendus que ceux du père ; et lorsque la loi

a j ugé le père incapable d'exercer les droits de tuteur , com-

ment peut-on croire qu'elle lui a laissé ceux de la puissance

paternelle ? Enfin , il est certain que le père exclu ou desti-

tué de la tutelle , ne pourrait pas même être appelé au con-

seil de famille qui serait convoqué pour délibérer sur les

intérêts de ses enfans ( Art. 445
) 5 et l'on voudrait qu'il pût

exercer , seul , les droits de la puissance paternelle !

Mais
,
quid, à l'égard du mariage? 11 faut se référer , à cet

égard, à ce que nous avons dit au Titre du Mariage, Certai-

nement le mariage contracté avec le seul consentement du

père exclu ou destitué de la tutelle , ne pourrait être attaqué
j

niais si le mariage n'était pas fait, et qu'il y eût opposition de

la part de la famille
,
je pense que le juge aurait droit de sta-

tuer sur le quid utilius pour l'enfant.

Remarquez , au surplus
,
qu'en parlant de la puissance pa-

ternelle
,
je n'entends parler que des droits sur la personne;

quant à la jouissance légale, le père ou la mère peuvent

l'avoir sans être tuteurs. Ils n'administreront pas , et le tu-

teur versera entre leurs mains tout ce qui restera des revenus,

après l'acquittement de toutes les dépenses qui sont à la charge

de celte jouissance. ]

Les motifs d'exclusion sont :

i°. L'inconduite notoire. [ Ce qu'il faut entendre, non- 444.

seulement du défaut d'ordre dans les affaires , mais encore

du dérèglement dans les mœurs. ]

2°. La condamnation à une peine afîlictive ou infamante.

Dans ce cas, l'exclusion a lieu de plein droit. Cependant 445.

le condamné peut, après avoir subi sa peine, être nommé,
par le conseil de famille, tuteur de ses enfans. ( Codepénal >

article 28 ).
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[ 11 faut entendre cela de la peine , en tant qu'elle est

seulement affliclive; l'infamie durant jusqu'à la mort du
condamné , tant qu'il n'est pas réhabilité , l'on ne pourrait

jamais dire qu'il a subi sa peine , et par conséquent la dis-

position ne serait jamais applicable. Ace obstat ce qui est dit

dans une note précédente; car i° il est question, dans la

note dont il s'agit , de la puissance maritale
,
qui est toute en

faveur du mari, tandis qu'ici il s'agit de la tutelle, qui est

toute en faveur du pupille ; il n'est donc pas étonnant que

l'on refuse la première à l'infâme, et qu'on lui accorde la

seconde. En 2 e lieu, les deux articles sont formels, chacun

dans leur sens. L'article 221 du Code civil s'explique d'une

manière générale : il suppose que le mari a pu être con-

damné a une peine infamante seulement, et non afflictive

ou infamante , et il décide que le mari est privé de la puis-

sance maritale
,
pendant toute la durée de la peine ; ce qui

,

pour l'infamie , est toute la durée de la vie , sauf le cas de

réhabilitation, ou d'un second jugement,, si la condamna-

tion a eu lieu par contumace : au contraire, l'article 28 du

Code pénal énumère les peines auxquelles sa disposition de-

vra être appliquée ; et il décide que celui qui a été condamné

à ces peines, ne pourra plus être tuteur ni curateur, si ce

n'est de ses propres enfans, et sur l'avis seulement de la

famille. Il est bien évident que l'article n'a pas entendu par-

ler du cas de réhabilitation : caria réhabilitation faisant ces-

ser toutes les incapacités résultant de la condamnation, il

n'y aurait plus lieu à appliquer la disposition dont il s'agit,

puisque le réhabilité devient capable de toute tutelle et cu-

ratelle. Il n'a pas entendu parler davantage du cas de con-

tumace et d'absolution par un second jugement, puisque

l'accusé étant absous, rentre dans la plénitude de ses droits.

L'article ne peut donc s'appliquer qu'au cas où le condamné

a subi la peine en tant qu'afïlictive ; et ainsi entendu, il con-

firme encore l'opinion que nous avons émise sur Farti-

cle 221 du Code civil j car si le condamné, après avoir subi

la peine, en tant qu'alïlictive, est encore privé de toute tu-

telle , etc., à plus forte raison , doit-il, je le répète, être privé

de la puissance maritale , qui est toute dans son intérêt. ]
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3°. L'interdiction des droits de famille prononcée par les

tribunaux , dans le cas et pendant le temps désignés par

le Code pénal, articles 34, 355, 374, 4oi, 4o5,4o6, 407

et 4io.

La destitution a lieu pour les mêmes motifs, et, en outre,

toutes les fois que la gestion du tuteur atteste son incapacité 453.

ou son infidélité. 454.

[ Qiàd, en cas de faillite ou d'insolvabilité ? Ce motif d'ex-

clusion a été proposé et rejeté. On a pensé, avec raison, qu'il

était possible que l'insolvabilité provînt de malheurs, et

que le failli fût un très-honnête homme. Ce sera au conseil

à statuer.

Anciennement, si le tuteur avait acheté en son nom un
héritage avec les deniers du mineur, celui-ci pouvait, en

cas d'insolvabilité du tuteur, revendiquer les fonds comme
propriétaire j de même , si le tuteur avait prêté en son nom
les fonds du mineur, celui-ci avait l'action directe contre le

débiteur, et ce , conformément aux Lois 2 , if. , et 2 , Cod.

quando exfacto tutoris , etc. Je ne pense pas que cette dis-

position puisse être admise dans notre droit : elle -est exor-

bitante du droit commun , et comme telle , elle aurait besoin

d'être établie formellement par la loi. ]

Les motifs d'exclusion ou de destitution sont soumis à

un conseil de famille convoqué à la diligence du subrogé-

tuteur , ou d'office par le juge de paix, qui ne peut même
se dispenser de faire cette convocation

,
quand il en est re-

quis par un parent ou allié du mineur, au degré de cou-

sin germain, ou à un degré plus proche. Si les griefs allé- 446.

gués contre le tuteur sont jugés par le conseil susceptibles

d'être pris en considération , il doit faire appeler le tuteur
;

et s'il comparaît, il doit l'entendre dans ses défenses. Si

l'exclusion ou la destitution sont prononcées, la délibéra-

tion du conseil est motivée, et il est procédé de suite à la 447.

nomination d'un nouveau tuteur.

[ Quid, si le mineur n'a pas de parens au degré de cou-

sin-germain ? Il est vrai que toute personne est admise à dé-

noncer les faits au juge de paix ; mais alors ce dernier n'est

pas tenu de déférer a la réquisition. Je crois qu'on a voulu
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décider simplement, que, s'il y avait des parens au degré

de cousin-germain, ou à des degrés plus proches, ceux d'un

d'un degré plus éloigné ne pourraient requérir. L'article

ainsfentendu, n'exclurait pas les cousins issus de germain

du droit de requérir , dans le cas
,
par exemple , où il n'y

aurait pas de cousin-germain.
]

[ Dans quel délai le tuteur doit-il être appelé? Je pense

que c'est celui qui est fixé par l'article 4i 1.

Il est évident que la disposition de l'article 446 ne peut

s'appliquer au cas où l'exclusion, ou la destitution, a lieu

par suite d'une condamnation à une peine aiïlictive ou infa-

mante
,
puisqu'alors le conseil de famille peut nommer , de

piano, un autre tuteur, sans avoir même besoin de pro-

noncer l'exclusion ou la destitution, qui a lieu de plein

droit. ]

Si l'ancien tuteur adhère à la délibération, il en est fait

mention, et le nouveau tuteur entre aussitôt en fonctions.

Si l'ancien tuteur réclame , l'homologation de la délibéra-

tion est poursuivie devant le Tribunal de première instance,

qui prononce , sauf l'appel ; et même , en cas d'inaction de la

personne chargée de poursuivre l'homologation, le tuteur

exclu ou destitué peut la faire assigner, conjointement avec

le subrogé-tuteur, pour voir dire qu'il sera maintenu dans

448. la tutelle.

[ Il paraît d'après ce qui précède
,
que , soit que l'ancien

tuteur réclame , ou adhère à la délibération , le conseil de

famille doit toujours procéder de suite à la nomination d'un

nouveau tuteur : et, en effet, il ne peut en résulter aucun

inconvénient ; car , si la délibération est confirmée , cela

évitera la peine et les dépenses d'une nouvelle convocation.

Si elle est infirmée , la nomination sera comme non-

avenue. ]

[La réclamation du tuteur peut être quant à la forme, et

quant au fond : quant à la forme, s'il prétend que le conseil

a été irrégulièrement convoqué et composé , ou que les dé-

libérations n'ont pas été prises conformément à la loi. Ce-

pendant, s'il y a assisté, et qu'il ait signé le procès-verbal,

sans réclamation, il sera reçu ensuite difficilement à pro-
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poser des griefs contre le mode de composition et la forme

des délibérations. Jugé dans ce sens à Bruxelles, le 18 juil-

let 1810. (Sirey, 1811 , 2 e partie, page 433.) Quant au

fond , s'il prétend que les motifs allégués n'existent pas, ou

qu'ils ne sont pas sumsans pour faire prononcer son exclu-

clusion ou sa destitution. ]

[ L'homologation est poursuivie contradictoirement avec

le tuteur exclu ou destitué. ]

[Qui administrera pendant la litige? La loi ne s'est pas

prononcée sur ce point. Il semble difficile de supposer que

l'ancien tuteur puisse continuer à administrer. D'un autre

coté , l'article 448 paraît décider que le nouveau tuteur ne

doit entrer en fonctions
,
qu'autant que l'ancien a adhéré à

la délibération. A Rome, l'accusation seule suffisait pour

écarter le tuteur de Fadministration. Dans tous les cas, et

conformément à l'article i35 du Code de Procédure, l'exé-

cution provisoire de la décision du conseil pourra être or-

donnée. ]

Si la convocation du conseil de famille a été requise par

d'autres que par le subrogé-tuteur , les requérans peuvent

intervenir dans l'instance, qui est d'ailleurs instruite et ju-

gée comme affaire urgente. 449,

REMARQUES SUR LA SECTION VI.

La section du nouveau Code qui y correspond est la dixième du titre XVI
ci-dessus cité , et dont voici les dispositions.

4'5. Ne peuvent être tuteurs :

i°. Les mineurs, excepté le père ou la mère
\

2 . Les interdits
;

3°. Les femmes autres que la mère
;

4°. Ceux qui eux-mêmes, ou dont le père ou la mère, ont avec le mineur

un procès , dans lequel l'état du mineur , sa fortune ou une partie notable de

ses biens sont compromis.

46. Sont exclus de la tutelle et même destituables , s'ils sont en exercice :

i°. Ceux qui ont été condamnés à une peine infamante
;

2°. Les gens d'une inconduite notoire
;

3°. Ceux dont la gestion atteste l'incapacité ou l'infidélité
;

4°. Ceux qui ont été destitués d'une autre tutelle;

5°. Les individus qui sont en état de faillite ou d'insolvabilité notoire.
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47. La destitution sera prononcée
, sauf appel

,
par le tribunal d'arrondis-

sement, sur la demande du subrogé-tuteur ou d'un des parens ou alliés du
mineur, jusqu'au quatrième degré inclusivement, et même sur la réquisi-

tion du ministère public.

Le tribunal, avant de statuer , devra dans tous les cas entendre le tuteur

et le subrogé-tuteur, si celui-ci n'a pas provoqué la destitution.

Le jugement qui prononce la destitution , condamnera en même temps le

tuteur destitué à rendre compte de sa gestion à celui qui le remplacera.

CONFÉRENCE.
TITRE XVI NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 45 442.

46 443,444,445.

47 446,447,443,449.

SECTION VIL

Des fonctions du Tuteur*

Les fonctions du tuteur consistent dans l'administration

45o. de la personne et des biens du mineur.

Cette administration commence du jour de la nomination

,

si le tuteur est présent ; sinon, du jour que cette nomina-

4 18. tion lui a été notifiée, si la tutelle est dative ou testamen-

taire. Si elle est légitime , sa responsabilité commence du

jour où il a eu connaissance de l'événement qui donne lieu

à la tutelle. [ On a aboli le serment qu'on était dans l'usage

d'exiger du tuteur. ]

L'administration du tuteur
,
quant à la personne du mi-

neur, consiste, i° à lui procurer l'éducation physique et

morale
,
proportionnellement aux facultés dudit mineur.

[&éducationphysique et morale ; sauf le droit du con-

seil de famille, qui peut toujours, quand le tuteur n'est

pas le père ni la mère , régler ce qui concerne l'éducation

du pupille, et même décider , s'il y a lieu
,
qu'il sera confié,

temporairement ou autrement, à un de ses parens, autre

que le tuteur. Sic jugé en cassation , le 8 août 1 8 1 5. ( SireY

,

1 8 1 5 , 1
re part. pag. 5 2 1 . ) Proportionnément aux facultés

dudit mineur. Desuo tutorpupillum alere non compellitur,

(Z>. 5. § 6>ff* Ubi pupillus educari, etc. ) Si donc le pu-

pille n'a pas de quoi subvenir à ses besoins, le tuteur peut

,
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ou le mettre en service , ou le placer , soit chez un maître

d'apprentissage
,
qui se chargerait, moyennant certaines con-

ventions, de sa nourriture et de son entretien, soit même
dans un hospice. ]

2 . A le mettre , autant que possible , en état de gagner sa

vie par son travail, s'il est dans une situation qui l'exige; 45o.

3°. À veiller sur sa conduite, et même à requérir, s'il est

nécessaire, toutefois avec l'autorisation du conseil de famille

,

les moyens de correction que la loi met à sa disposition , et

qui sont les mêmes que ceux qui ont été rapportés au Titre

de la Puissance Paternelle, 468.

[ On sent bien que cette autorisation ne doit être exigée

,

qu'autant que le tuteur n'est pas le père. La qualité de tu-

teur ne peut préjudicier aux droits de la puissance pater-

nelle. Il en est de même de la mère non remariée. ]

Quant aux biens, les fonctions du tuteur sont de les ad-

ministrer en bon père de famille , et de représenter le mi-

neur dans tous les actes civils ; de là plusieurs obligations 45o.

imposées au tuteur, dont les unes ont lieu au moment de

rétablissement de la tutelle, et les autres pendant toute sa

durée.

[ Nous avons dit de tous les actes civils , excepté le ma-
riage. Dès que le mineur est représenté par le tuteur dans

tous les actes civils, il s'ensuit que les jugemens rendus con-

tre le tuteur en cette qualité, sont exécutoires de plein droit

contre le mineur, soit avant, soit après sa majorité; et qu'ils

ne peuvent jamais l'être contre le tuteur lui-même, qui

peut seulement être contraint de représenter les biens du

pupille , et d'en remettre le bref état.

Le tuteur peut-il être responsable, en son nom, envers

les tiers , des obligations contractées dans l'intérêt du mi-

neur? Non, si toutefois il a contracté en qualité de tuteur:

il ne serait cependant pas , même dans ce cas , recevable à

venir alléguer l'insolvabilité du mineur , à moins qu'il ne

prouvât qu'elle résulte d'événemens fortuits survenus de-

puis que les obligations ont été contractées; autrement il

doit s'imputer d'avoir fait contracter au mineur des obliga-

tions que celui-ci était hors d'état de remplir. ]

IL i3
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§ i".

Des Obligations du Tuteur, au moment de Vétablissement

de la Tutelle.

[ De rétablissement de la tutelle , et non pas de l'entrée

en gestion du tuteur, parce qu'il peut arriver que le tuteur

commence sa gestion long-temps après rétablissement de la

tutelle
;
putct, si c'est un nouveau tuteur, nommé en cas de

mort, démission, ou destitution de l'ancien , il est évident

que les dispositions de ce paragraphe ne peuvent le concer-

ner : il est seulement tenu de recevoir et de débattre , sous

sa responsabilité personnelle , le compte rendu par l'ancien

tuteur ou ses héritiers; et c'est du reliquat de ce compte

qu'il se trouve chargé. ]

La première et la principale des ces obligations, est de

constater la nature et la quotité des biens appartenant au

mineur.

Le tuteur doit donc d'abord, et au plus tard dans les dix

jours après celui où il a eu connaissance que la tutelle lui est

déférée, provoquer la levée des scellés, s'ils ont été appo-

sés , et faire procéder en même temps à l'inventaire ; le tout,

45 1. en présence du subrogé-tuteur.

[ Pour savoir ce qu'on doit entendre par scellé et inven-

taire, et quelles sont les formalités requises pour ces sortes

d'actes, voyez ci-après, au Titre des Successions , chap. 4,

sect. i re
, § i

er
.

Le tuteur pourrait-il être dispensé par le testateur de

l'obligation de faire inventaire ? Il faut distinguer : Si le mi-

neur est héritier légitimaire du testateur, la dispense est

nulle. Secus, dans le cas contraire. Le testateur pourrait,

dans ce dernier cas, priver le mineur de toute sa succession:

il a pu la lui laisser à telle ou telle condition. Mais remar-

quez que la dispense de faire inventaire , n'emporte pas celle

de rendre compte. ( Argument tiré de la loi 5 , § 7 , fF. de

minist. etperic. tut, ) Seulement le tuteur ne peut être chi-

cané sur la consistance et la valeur du mobilier de la suc-
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cession. Mais si la fraude était prouvée; putà, si l'on rap-

portait des titres de créances appartenant au défunt , dont le

tuteur aurait touché le remboursement, et qu'il ne porterait

pas en recette, nul doute qu'il ne fût obligé d'en tenir

compte. La dispense de faire inventaire, ne lui donne le

droit de s'approprier aucun des objets de la succession.

{Dicta L. $7.)]
Le tuteur qui ne fait point procéder à cet inventaire , et

le subrogé-tuteur qui ne le provoque point , sont tenus so-

lidairement de toutes les condamnations qui peuvent être

prononcées , à raison de ce , au profit du mineur j et si le

tuteur était le père ou la père , il serait en outre , comme
nous l'avons dit

,
privé de la jouissance légale : le tout, sans

préjudice des poursuites des parties intéressées (le mineur,

ses héritiers ou ayant-cause
)

, relativement à la consistance

et à la valeur des biens et effets , dont la preuve pourra être

faite , tant par titres que par témoins , ou même par com- 1442.

mune renommée. [On dit qu'un inventaire est fait par ti-

tres
,
quand l'on justifie par titres que le défunt avait tel ou

tel bien. Il est fait par témoins
,
quand l'on fait entendre

des personnes qui déposent qu'il est à leur connaissance que

la fortune du défunt était composée de tels ou tels objets.

Enfin , l'inventaire est fait par commune renommée, quand

les témoins déclarent seulement qu'ils ont entendu dire que

le défunt avait un mobilier de telle valeur , des créances

actives pour telle somme
;
qu'il passait pour avoir tant de

revenu perpétuel , ou viager , etc. On voit combien cette

dernière preuve est vague et incertaine ; mais c'est au tuteur

à s'imputer de n'avoir pas pris la voie ordinaire. Au sur-

plus, l'article dit : tantpar titres
,
que , etc.; ce qui suppose

que l'on peut cumuler les trois modes à la fois.]

Dans le mois de la clôture de l'inventaire , le tuteur doit

faire vendre les meubles , en présence du subrogé-tuteur

,

aux enchères reçues par un officier public , et après affiches

ou publications , dont le procès-verbal de vente fait men-
tion. {Voyez, pour les formalités de cette vente, les ar-

ticles 945 à 951 , et 617 à 625 du Code de Procédure.)

[Quid , si le tuteur néglige de les faire vendre? il est

l3.
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tenu de la dépréciation et de la détérioration résultant de sa

négligence. (Argument tiré de l'article 8o5.)

Dépréciation , si le prix en est diminué, même sans dé-

térioration sputàj, parce que la mode en est passée.

Détérioration , s'ils ont éprouvé des dégradations.]

[ Ce que l'on vient de dire des meubles , s'entend des

meubles corporels. Il est évident que cette disposition ne

s'applique pas aux meubles incorporels , comme les rentes

,

les créances , etc.]

[Le tuteur a le droit de choisir l'officier public , si les mi-

neurs sont seuls héritiers. Sinon , il devra s'entendre pour

le choix avec les autres héritiers. (Arrêt de Turin , du 10

mai 1809, rapporté dans Sirey, 1812, 2 e partie, pag. 372.)]

Si cependant le conseil de famille
,
pour le plus grand

avantage du mineur , a autorisé la conservation en nature

de tout ou partie des meubles , le tuteur doit se conformer à

452. cette disposition. Cette autorisation n'est pas même néces-

saire
,
quand il y a lieu à la jouissance légale. Dans ce cas

,

celui du père ou de la mère qui a cette jouissance, peut,

s'il le préfère , et sans être autorisé
,
garder les meubles pour

les remettre en nature : mais alors il est tenu :

i°. D'en faire faire, à ses frais , l'estimation à juste valeur,

par un expert que nomme le subrogé -tuteur et qui prête

serment devant le juge de paix.

[Il n'y a pas lieu à nommer contradic toirement des ex-

perts. Il ne s'agit pas , en effet , d'une opération indispen-

sable , comme dans les expertises ordinaires. L'opération

dont il est question ici , est toute dans l'intérêt du père ou

de la mère
,
qui sont les maîtres de ne pas prendre les meu-

bles. Toutes les précautions doivent donc être en faveur de

l'enfant. Remarquez, en outre, que le jouissant n'est tenu

de rendre la valeur , au taux de l'estimation
,
que dans le

cas où il ne représenterait pas les objets en nature. S'ils exis-

tent
,
quelque détériorés qu'ils soient

,
pourvu que la dété-

rioration ne provienne pas de l'abus , ou d'un usage extraor-

dinaire qui en aurait été fait, le jouissant n'est tenu d'aucune

indemnité. S'ils n'existent pas , on peut présumer que le

jouissant les a vendus , lors de son entrée en jouissance 5 il
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doit donc en rendre la valeur d'après leur état et leur prix

a cette époque. (Argument tiré de l'article o,5o.)]

Et 2 de rendre la valeur , sur le pied de l'estimation , de

ceux desdits meubles qu'il ne peut représenter en nature à

la un de sa jouissance. ] Et sans que le mineur puisse inquié- 453.

ter les tiers qui les auraient acquis de bonne foi. En fait de

meubles, la possession vaut titre, (Art. 2279.)

Mais ces meubles pourraient-ils êlre compris dans une

saisie faite à la requête des créanciers du père? Je pense qu'il

faut distinguer : Si , avant la vente , il était fait par le su-

brogé-tuteur une demande en distraction des meubles com-

pris dans l'inventaire, la distraction devrait être ordonnée.

Mais s'ils étaient une fois vendus , les acquéreurs ne pour-

raient être inquiétés. Il en est de même quant au prix. S'il

élait encore entre les mains de l'officier chargé de la vente,

il pourrait être réclamé au nom du mineur. Mais s'il avait

été touché par les créanciers , la restitution ne pourrait en

être demandée. (Argument tiré de l'art. 2279.)]

Le produit de la vente des meubles sert à payer les det-

tes , s'il en existe ; et il est fait emploi du surplus , ainsi que

nous le verrons dans le paragraphe suivant.

§11.

Des Obligations du Tuteurpendant la durée de la Tutelle*

Nous avons dit que le tuteur devait administrer en bon

père de famille, c'est-à-dire avoir, pour les affairesdu pupille,

le même soin et la même vigilance qu'un père de famille

exact et économe a pour ses propres affaires.

Il doit, en conséquence, à peine de tous dommages-inté- 45o.

rets, entretenir les biens en bon état; les donner à bail ou

à ferme , s'il y a lieu , aux meilleures conditions
;
payer

,

autant que possible , les dettes exigibles ou onéreuses
;
pour-

suivre les débiteurs ; faire tous actes conservatoires ; inter-

rompre les prescriptions; couvrir les péremptions ;
prendre
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les inscriptions hypothécaires ; intenter , soit de sa seule

autorité, soit avec l'autorisation du conseil de famille, quand

elle est requise , toutes les actions appartenant au mineur
;

défendre à toutes celles qui sont intentées contre lui 5 faire

emploi des deniers du mineur, soit de ceux qui ont été

trouvés dans la succession à laquelle est appelé le mineur

,

soit de ceux qui sont restés de la vente des meubles après le

paiement des dettes , etc.

[ Il est des espèces de prescriptions qui courent contre les

mineurs (Art. 2278 , etc.)]

[La péremption est l'extinction de la procédure , causée

par discontinuation de poursuites pendant trois ans , ou

trois ans et demi , suivant les circonstances. Elle court con-

tre les mineurs. (Procédure , Art. 398.)]

[ L'emploi des deniers du mineur doit être fait de la ma-

nière la plus sûre et la plus solide qu'il lui sera possible

,

sans cependant qu'il puisse en être responsable , s'il a pris

toutes les précautions que la prudence exigeait, et que, par

un événement imprévu , elles se trouvent inutiles. Il n'est

pas d'ailleurs obligé de consulter le conseil de famille à ce

sujet.]

Il doit également faire emploi , dans le cours de la tu-

telle , des deniers provenant , soit de l'excédant des revenus

sur la dépense , soit des capitaux remboursés ; et
,
pour pré-

venir toutes les difficultés qui pourraient s'élever , tant sur

la quotité de la somme à laquelle ces deniers doivent mon-
ter pour être employés

,
que sur le délai dans lequel l'em-

ploi doit être fait , le tuteur, autre que le père ou la mère
,

doit se conformer aux dispositions suivantes :

[ Nullus est affectus qui vincat paternum. On doit assez

présumer des bonnes intentions du père ou de la mère

,

pour ne pas les astreindre aux règles qui vont suivre. D'ail-

leurs, le plus souvent, ils ont la jouissance légale. Si, ce-

pendant , ils avaient négligé de faire valoir les deniers dont

le mineur a la jouissance , il n'est pas douteux qu'ils n'en

soient responsables , comme tout autre tuteur.

Nota. L'on a jugé à Toulouse, le 2 juillet 1821 ( Si-

rey, 1822 , 2 e partie, pag. 10
),
que le conseil de famille,
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en autorisant une vente de bois , n'avait pas pu , même en

alléguant l'insolvabilité du père tuteur légal, l'obliger de

faire emploi ou de donner caution. ]

Il doit premièrement , lors de l'établissement de la tu-

telle , faire régler par le conseil de famille , et par aperçu
,

la somme à laquelle pourra s'élever la dépense annuelle du
mineur, ainsi que celle d'administration de ses biens. 454.

[ La fixation des revenus des mineurs ne doit point, en

général, excéder les revenus du mineur. ( L. 3 , § 1 , ff. Ubi

pupillus , etc. ) Voir un acte de notoriété du Chatelet de

Paris, du 21 mars 1699, cité par Denisart , v°. Tuteur y

n° 62.
) Quid , si les revenus ne suffisent pas , soit pour la

subsistance et l'éducation du mineur , soit pour lui faire

apprendre un métier? Le tuteur, comme nous l'avons dit,

n'est pas obligé de le nourrir de suo. ( Dicta L.5, § 6 , ff.

eod. ) Dans tous les cas , le conseil de famille peut l'autoriser

à prendre sur les capitaux du mineur , si cela est nécessaire,

soit pour payer son apprentissage, ou autre chose semblable.

La délibération , dans ce cas, doit être homologuée. ]

Cette base une fois arrêtée, le conseil détermine la somme
précise à laquelle doit commencer

,
pour le tuteur , l'obli-

gation de faire emploi; et, si cet emploi n'est pas fait

dans le délai de six mois , à compter du jour où la somme
fixée a été complétée , le tuteur doit les intérêts , à partir de

l'expiration des six mois. 455.

[ Il est indifférent que la somme provienne de l'excédant

des revenus sur la dépense , ou d'un remboursement de

capitaux. Il en serait de même , si la somme n'avait pas

été complétée par la faute du tuteur; putà , s'il avait né-

gligé de poursuivre les débiteurs du pupille ; à plus forte

raison , s'il était lui-même débiteur du pupille , et que sa

dette soit devenue exigible : Debuit à se ipso exigere. (L, 9,

§ 4 , ff. de Admin. et Peric. Tut, ) Et même , si cette dette

ne portait point intérêt, elle en produit de droit au profit

du pupille, à compter du jour où elle est devenue exigible.

De même , s'il était créancier du pupille , d'une somme
portant intérêt , la compensation aurait lieu , et les intérêts

cesseraient de courir à son profit, du jour de l'échéance, s'il
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avait en caisse, en deniers oisifs appartenant à son pupille

,

une somme suffisante pour se payer ce qui était exigible
,

quia clebuit sibi solvere,

Quidy si la créance du tuteur ne portait point intérêt, et

qu'il ne se trouvât pas, entre ses mains, à l'échéance, une

somme suffisante pour le payer , comment pourrait-il faire

courir les intérêts ? Je pense qu'ils devraient courir de plein

droit , et ce par argument des articles 4^4, ity5 9 2001, etc.,

dans lesquels l'on voit que la loi fait courir les intérêts de

plein droit et sans demande , à l'égard des personnes qui ne

peuvent ou ne doivent point former de demande en jus-

tice , l'une contre l'autre : et aussi par argument de ce qui

est dit dans l'alinéa précédent, relativement aux créances

du pupille contre le tuteur.

Remarquez i° que le délai de six mois est accordé au tu-

teur , uniquement pour lui donner le temps de trouver un
placement, et nullement pour lui procurer un bénéfice. Si

donc il a placé avant l'expiration des six mois , il doit les in-

térêts du jour de l'emploi.

2 . Qu'il est dit qu'à défaut d'emploi , le tuteur devra les

intérêts à compter de l'expiration des six mois. Il faut

donc qu'il y ait défaut d'emploi, c'est-à-dire que le tuteur ait

gardé les fonds oisifs, ou qu'il en ait fait un emploi tardif.

Mais s'il n'en paraît aucun emploi, et que les fonds ne soient

pas restés entre ses mains , il est alors présumé les avoir em-
ployés à son usage , et il en doit les intérêts du jour qu'il

les a touchés. ( L. 7 , § 1
1

, ff. de Admin. et Peric. Tut, ;

et argument tiré de ce qui est décidé à l'égard de l'associé par

l'article i846.
)

5°. Que les intérêts reçus par le tuteur, et ceux qu'il peut

devoir , à raison , soit du défaut d'emploi , soit de l'emploi

tardif, forment dans sa main des capitaux , dont les intérêts

sont dus , à défaut d'emploi , comme il vient d'être dit pour

les capitaux eux-mêmes.

Et 4° que le tuteur, créancier de son pupille, et qui, at-

tendu le mauvais état des affaires de ce dernier , obtient une

remise des autres créanciers, est obligé de souffrir lui-même

une remise égale, à moins qu'il ne soit dans la classe des
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1

créanciers qui ne sont pas obligés de suivre la loi commune
;

putà , s'il a une caution, un privilège, ou une hypo-

thèque. ]

Faute par le tuteur d'avoir fait déterminer la somme à

laquelle doit commencer l'obligation de faire emploi, il

doit les intérêts de toutes les sommes non employées
,
quel-

que modiques qu'elles soient , à compter de l'expiration de

six mois après qu'il les a reçues. 456.

Telles sont, en général, les obligations du tuteur. Il

reste maintenant à faire connaître en particulier les actes

qui lui sont entièrement interdits, et ceux pour lesquels

il a seulement besoin de l'autorisation du conseil de fa-

mille.

Le tuteur ne peut , à peine de nullité, acheter les biens 45o.

de son pupille, même en adjudication publique. [ Il serait i5ç)G.

à craindre qu'il n'écartât les enchérisseurs. Mais remar-

quez que cette nullité n'est que relative, et ne peut être in-

voquée que par le pupille ou ses ayant-cause, et jamais par

le tuteur. ]

Il ne peut accepter la cession d'aucun droit ni d'aucune

créance contre lui ; et s'il se trouve en avoir , de son chef, 45 o

au moment de sa nomination , il est tenu , à peine de dé-

chéance , d'en faire la déclaration dans l'inventaire, sur la

réquisition qui doit lui en être faite par 1'oiïicier public , et

qui est mentionnée au procès-verbal. 45 1.

[ Quid, si néanmoins il a accepté pareille cession? Chez

les Romains tout était anéanti, la cession et l'obligation cé-

dée, et le pupille était libéré.
(
Nop. 72, cap. 5. ) Et cela

était fondé en raison. D'abord le cédant ne pouvait plus

exercer l'action, puisqu'il s'en était dessaisi en faveur du

tuteur. Le cessionnaire avait transgressé la loi ; et nemo ex

delicto suo débet consequi actionem* Il en résultait que le

pupille était libéré, non pas, si l'on veut, par l'extinction

de l'obligation, mais parce que personne ne pouvait en

poursuivre l'exécution. En serait-il de même chez nous?

Je le penserais d'autant plus volontiers, qu'il y a les mêmes
raisons, et que d'ailleurs l'article 45 1 prononce la dé-

chéance contre le tuteur qui a seulement omis de déclarer
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sa créance dans l'inventaire. Or , l'un n'est pas plus cou-

pable que l'autre. C'était aussi l'avis de M. de Lamoignon
,

dans ses Arrêtés. ( Titre des Tutelles , article 96. )

Le tuteur pourrait-il se faire faire une semblable cession

avec l'autorisation du conseil de famille ? Je ne le pense pas.

Toutes les fois que la loi s'est contentée d'exiger cette auto-

risation pour la validité de l'acte , elle l'a dit expressé-

ment.

Quid , si le tuteur , créancier lui-même de son pupille

,

a usé de la faculté que lui donne l'article 1 5 1 , n° 1 , de

rembourser un créancier qui lui est préférable en hypo-

thèque , la subrogation légale aura-t-elle lieu en sa faveur ?

Je suis d'avis de l'affirmative , sauf le cas de fraude. Je ne

crois pas que l'article 45o puisse s'appliquer à ce cas ; et ce

,

par argument de l'article 1701 ,
qui porte que les dispo-

sitions de l'article 1699, relatives à l'achat des droits liti-

gieux , doivent cesser, toutes les fois que l'on peut supposer

à l'acquéreur un autre motif que celui d'acheter un droit

litigieux. Donc, à pari , la disposition de l'article 45o doit

cesser, lorsque l'on peut supposer au tuteur un autre mo-

tif que celui d'acheter une créance sur son pupille. Il en

serait de même , à plus forte raison , s'il avait été subrogé à

une créance contre le mineur
,
par suite du remboursement

qu'il en aurait fait, soit comme co-obligé solidaire, soit

comme caution. ]

[Le tuteur doit faire dans l'inventaire là déclaration de

ses créances à charge , afin de prévenir la fraude. Le tu-

teur pourrait avoir été soldé de sa créance par l'auteur du

pupille; devenu tuteur, et trouvant sa quittance dans les

papiers du défunt, il pourrait la supprimer, et demander

une seconde fois son paiement. En l'obligeant à faire la dé-

claration dans l'inventaire, le même inconvénient n'est

plus autant à craindre. Comme il ne connaît pas les pièces

qui vont se trouver dans les papiers du défunt , il n'est pas

présumable qu'il fasse une déclaration dont la fausseté

pourra être démontrée dans le cours de l'inventaire. C'est

même pour cette raison que je croirais convenable d'exiger

la déclaration immédiatement après l'intitulé de l'inventaire.
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Lors de la clôture , il serait trop tard. Par suite du même
principe, la disposition de l'article 45 1 serait applicable, à

plus forte raison , au tuteur qui se serait emparé des pa-

piers de la succession, sans inventaire préalable. Mais réci-

proquement elle ne le serait certainement pas à la mère

tutrice , et qui serait créancière de son mari , à raison de ses

reprises.

Nota. Un arrêt de Paris du i4 février 1817, rapporté

dans Sirey, 1818 , 2e partie
,
pag. 59 , a jugé avec raison

que cette disposition n'était pas applicable au subrogé-tu-

teur; et effectivement le motif n'est pas le même
,
puisque

le subrogé-tuteur n'a aucun papier à sa disposition. ]

[ S'il n'y avait pas eu de réquisition ( art. 45 1 ), il n'y

aurait pas de déchéance. Mais alors, l'article aurait dû. con-

tenir une peine contre l'officier public qui aurait négligé

de requérir la déclaration. ]

Il ne peut donner à bail les biens de son pupille pour un

temps excédant neuf années : et , s'il l'a fait , le bail , au mo-

ment où le tuteur cesse ses fonctions , n'est obligatoire , à

l'égard du pupille ou de ses héritiers
,
que pour le temps qui

reste à courir , soit de la première période de neuf ans , si

elle n'est pas encore terminée , soit de la seconde , si elle est

commencée, et ainsi de suite. De plus les baux même de

neuf années seulement sont entièrement nuls , s'ils sont pas-

sés plus de trois ans avant l'expiration des baux courans

,

pour les biens ruraux , et plus de deux ans avant la même
époque

,
pour les maisons. Si cependant l'exécution des

baux
,
quoique renouvelés prématurément, était commen-1429.

cée avant la cessation des fonctions du tuteur , la nullité ne i43o.

pourrait en être demandée.
1 7 1 8.

[Il y avait des provinces où les baux de biens de mineurs

étaient adjugés à l'enchère , après apposition d'affiches. Cette

disposition n'étant pas rappelée dans le Code , doit être re-

gardée comme abrogée.]

[Soit un bail fait par un tuteur pour vingt-sept ans. Si

le tuteur cesse ses fonctions au bout de quatre ans , le bail ne
sera plus obligatoire que pour les cinq années suivantes. Si

les fonctions cessaient à la dixième année du bail, il serait
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obligatoire encore pour huit ans. Enfin , si elles ne cessaient

que dans la dix-neuvième année , le bail serait exécuté en

entier. Mais remarquez que le défaut d'obligation n'existe

qu'à l'égard du pupille. Si le nouveau tuteur , ou le pupille

lui-même , émancipé ou devenu majeur , veulent continuer

le bail, le fermier ne peut en demander la résiliation.

Cette disposition a plusieurs motifs:

Le premier, de ne point ôter trop long-temps au pupille

devenu majeur, ou à ses héritiers, la libre disposition des

biens
;

Le deuxième , de prévenir l'abus des pots de vin que le

tuteur pourrait exiger à son profit , au moyen d'un bail

d'une longue durée
;

Le troisième , enfin , c'est que le bail excédant neuf an-

nées, est regardé comme une espèce d'aliénation. (Art.48i.)]

[On a dit que les baux étaient entièrement nuls , c'est-à-

dire qu'ils sont nuls pour toute leur durée ; mais la nullité

n'est que relative comme la précédente , et ne peut être de-

mandée que par le pupille ou ses ayant-cause , et non par

le fermier ou locataire.]

Nous allons maintenant indiquer les actes pour lesquels

le tuteur a besoin de l'autorisation du conseil de famille. Le

tuteur ne peut donc sans cette autorisation :

i°. Prendre à ferme les biens de son pupille ; si Pautori-

45o. sation a lieu , le bail lui en est passé par le subrogé-tuteur.

[ Tutor non potest esse auctor in rem suam. (L. 1 , IF. de

Auctorit, et Cons. Tut.}]

2°.Transférer les inscriptions ou promesses d'inscriptions

sur le grand livre de la dette publique , appartenant au

mineur , et excédant cinquante francs de rente. Quant à

celles de cinquante francs et au dessous , il peut les vendre

sans autorisation. Dans tous les cas , et quelle que soit la

valeur de l'inscription , il n'est pas besoin d'affiche ni de

publication j mais il faut que le cours de la place , au jour

de la vente , soit légalement constaté ; et le tuteur doit

compter du produit de la vente , comme de celui des meu-

bles. (Loi du 24 mars 1806 , Bulletin , n° i44o.) Par décret

du 25 septembre i8i3 (Bulletin, n° 97^7 ), les dispositions
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de celte loi ont été appliquées au cas où le mineur serait

propriétaire d'actions de la banque : s'il n'en a qu'une , ou s'il

a , dans plusieurs , un droit n'excédant pas en totalité une

action entière , la vente peut avoir lieu sans autorisation.

[ Comment faut-il constater le cours de la place ? Par un
certificat des Agens-de-change de la place

,
qui seuls ont

le droit de constater le cours des effets publics. ( Code de

Commerce , art. j6.)

Quid, à l'égard des rentes ordinaires ? Si le rembourse-

ment est offert par le débiteur , le tuteur a qualité pour le

recevoir seul ; mais s'il s'agit d'une cession
,
je pense que le

tuteur ne peut céder seul que celles de cinquante francs de

revenu et au dessous. (Argument tiré de ce qui a lieu pour

les rentes sur l'Etat.) Quant à celles qui sont au dessus , il

doit se faire autoriser par le conseil de famille : et, dans

tous les cas
,
je pense que la vente doit se faire , avec af-

fiches et publications , et aux enchères reçues chez un

notaire. Ce n'est pas que les rentes ne soient regardées actuel-

lement comme effets mobiliers ; mais cependant la loi ayant

cru devoir prescrire des formalités spéciales à l'égard de la

saisie et de la vente des rentes constituées ( Code de Procé-

dure , article 636 et suivans), je pense qu'il en doit être de

même, à plus forte raison
,
quand ces rentes appartiennent

à des mineurs. S'il s'agit de rentes foncières , le tuteur devra

se conformer
,
pour le rachat , aux dispositions de la loi du

29 décembre 1790 , relative au rachat de ces sortes de rentes,

en observant qu'aux termes de la disposition finale de l'ar-

ticle 4 du Titre 2 de ladite loi , le redevable est garant du

remploi du prix du rachat, si mieux il n'aime le consigner;

auquel cas , il n'est délivré aux tuteurs , curateurs , etc.

,

qu'en vertu d'une ordonnance du juge , rendue sur les con-

clusions du Procureur du Roi, auquel il doit être justifié

du remploi.]

5". Accepter ou répudier une succession échue au mi-

neur; et même avec autorisation , il ne peut l'accepter que

sous bénéfice d'inventaire. 46 1

.

[ Voyez ci-après , au titre des Successions , ch. 4 , sect. 1,

§ 2 , ce que c'est que le bénéfice d'inventaire.
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La disposition de l'article 46 1 est un changement fait à

l'ancien droit , et qui est fort utile. Anciennement le mi-
neur , nonobstant toute espèce d'autorisation

,
pouvait se

jouer de la qualité d'héritier jusqu'à sa majorité; ce qui

laissait
,
pendant tout ce temps , ses co-héritiers , ou les hé-

ritiers du degré subséquent , dans une situation précaire et

incertaine. Actuellement , du moins, lorsque les formalités

ont été remplies , le mineur ne peut se faire restituer contre

l'acceptation. ( Argument tiré de l'art. i3i4.)

Mais pourquoi exige-t-on l'autorisation du conseil de fa-

mille
,
puisque l'acceptation ne peut avoir lieu que sous

bénéfice d'inventaire , et que
,
par conséquent , le mineur

ne s'engage pas au delà de l'émolument qu'il retire de la

succession ? C'est pour trois raisons : la première
,
parce

que l'acceptation , même sous bénéfice d'inventaire, l'oblige

au rapport (Art. 845) 5 la seconde, parce qu'elle le rend

responsable , même sur ses propres biens , de l'administra-

tion de la succession , et du paiement du reliquat (Art.8o3)
;

la troisième enfin
,
parce qu'elle l'oblige au paiement des

dettes et des legs , au moins jusqu'à concurrence de la va-

leur des biens composant la succession ; ensorte que , si le

tuteur dissipait ces biens , le mineur serait obligé de payer

sur ses biens personnels.

Quid _, si le tuteur , autorisé ou non , acceptait purement

et simplement? Je pense que cela ne peut préjudicier au

mineur. L^article 46 1 dit que l'acceptation ne peut avoir

lieu qu'avec l'autorisation du conseil de famille , et que

,

même avec cette formalité , elle ne peut encore avoir lieu

que sous bénéfice d'inventaire. L'acceptation est donc tout-

à-fait nulle , s'il n'y a pas d'autorisation ; et s'il y en a une

,

elle ne vaudra que comme acceptation sous bénéfice d'in-

ventaire. Jugé à peu près dans ce sens , à Angers , le 1

1

août 1809. (Jour?i. de la Jurisp. du Cod. Civ., tom. XIV ,

pag. 357.) Par la même raison
,
je pense que le défaut dos

formalités requises par les Art. 795 et 794 ne rendrait pas

pour cela le mineur héritier pur et simple. En effet ces for-

malités supposent évidemment que l'héritier est le maître

d'accepter purement et simplement, ou sous bénéfice d'in-
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ventaire ; et comme ce bénéfice est un avantage , la loi a

déterminé les conditions que l'héritier doit remplir pour

l'obtenir. Mais ici l'héritier n'a pas le choix. Le bénéfice

lui est acquis de plein droit. Il ne peut donc être assujetti à

l'observation d'aucune formalité.Si cependant elles n'ont pas

été remplies , et qu'il en soit résulté quelque préjudice pour

les tiers , ils auront un recours contre le tuteur en son pro-

pre et privé nom.

La délibération du conseil de famille doit-elle être ho-

mologuée ? Le Code ne s'est pas expliqué à ce sujet. Je

pense néanmoins qu'elle doit l'être , soit qu'elle autorise à

accepter , ou à répudier. Quant à la répudiation, c'est l'alié-

nation d'un droit acquis 5 et sous ce rapport , l'homologa-

tion est nécessaire. Si elle autorise à accepter , nous avons

vu que cette acceptation peut emporter aliénation
,
puis-

qu'elle oblige le mineur au rapport ; et , en outre
,
qu'il

peut en résulter obligation des biens du mineur : double

raison pour exiger l'homologation.

Quid , si le mineur a accepté seul
,
purement et simple-

ment ? Je pense que cette acceptation est nulle , ou ne vau-

dra que comme acceptation bénéficiaire , suivant l'intérêt

du mineur. Mais je pense aussi que les parties intéressées

,

co-héritiers ou créanciers de la succession
,
pourront forcer

le mineur de prendre un parti définitif. JS/ec obstat l'ar-

ticle ii25
,
qui ne s'applique qu'à ceux qui ont contracté

avec le mineur, et qui doivent s'imputer d'avoir traité avec

un incapable. Or , ce motif n'est applicable ni aux co-héri-

tiers , ni aux créanciers.]

4° Accepter une donation faite au mineur ; dans ce cas
,

l'acceptation autorisée a le même effet, à l'égard du mineur,

que s'il était majeur. 46

[ Si cependant le tuteur était un ascendant du mineur
,

il n'aurait pas besoin d'être autorisé
,
puisqu'il pourrait ac-

cepter la donation , même sans être tuteur , et en sa seule

qualité d'ascendant. (Art. 935.)]

[Il faut inférer de ce que l'on vient de dire de la validité

de la donation
,
que si par la suite elle lui devenait onéreuse,

il ne pourrait se faire restituer. Nous traiterons , au Titre

3.
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des Donations entre-vifs , la question très-controversée , si

la donation acceptée par le mineur seul , ou par le tuteur

non autorisé , serait valable , au moins dans l'intérêt du mi-

neur.

5°. Introduire en justice une action relative aux droits

immobiliers du mineur , ou acquiescer à une demande re-

46 i. lative à ces mêmes droits.

[Le tuteur pourrait-il, sans être autorisé, appeler d'un

jugement qui a statué sur un droit immobilier appartenant

à son pupille? Jugé l'affirmative en Cassation, le 17 no-

vembre 181 3 (Sirey, i8i4 , i
re partie

,
page 101

)
, et avec

raison. L'appel n'est pas l'introduction d'une action , c'est

la suite d'une action précédemment intentée. D'ailleurs, ou

le tuteur a été défendeur dans le principe , et l'appel peut

alors être regardé comme une suite de la défense ; ou il a été

demandeur , et alors il a dû être autorisé.]

[On entend par droits immobiliers , toute action tendant

à revendiquer un immeuble , ou un droit inhérent à un
immeuble, comme un usufruit , une servitude. (Art. 626.)

Si donc le père du mineur a acquis
,
pendant sa vie , un

immeuble qui ne lui ait pas été livré , l'action qui existe

dans sa succession
,
pour en demander la délivrance , est

une action immobilière
,
qui ne pourra être intentée par le

tuteur qu'avec l'autorisation du conseil de famille. Si , au

contraire, l'auteur du mineur a vendu un immeuble, dont

il n'ait pas touclié le prix , l'action en paiement de ce

prix est une action mobilière
,
quia tendit ad cjuid mobile.

Elle pourra donc être formée par le tuteur, sans autori-

sation.

Quidy si , l'acquéreur ne payant pas , il y a lieu à de-

mander la résolution de la vente ? C'est une action immo-

bilière
,
puisqu'en demandant cette résolution , le tuteur

demande que l'immeuble soit restitué. C'est donc une ac-

tion tendant à revendiquer un immeuble. Il en est de même
de l'action en rescision , de l'action en réméré. Il faudra

donc , dans tous ces cas
,
que le tuteur soit autorisé.

Quid, à l'égard de l'action confessoire ou négatoire? L'ac-

tion confessoire est celle qui est formée par celui qui pré-
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tend un droit de servitude sur un immeuble , contre le

propriétaire du fonds qui doit la servitude
, pour qu'il ait

à en permettre l'usage : c'est donc réellement une action

tendant à revendiquer une servitude , c'est-à-dire un im-

meuble ; C'est donc une action immobilière. Quant à la

négatoire , c'est celle qui est formée par le propriétaire d'un

fonds
y
contre celui qui prétend avoir , et qui exerce un

droit de servitude sur ce même fonds
,
pour qu'il ait à en

discontinuer l'usage , et à reconnaître qu'elle ne lui est pas

due. Or j comme la servitude est une partie , un démem-
brement de la propriété , celui qui intente l'action néga-

toire doit être comparé à celui qui revendiquerait une partie

du fonds qui serait possédée par une autre personne. C'est

donc , dans l'un et l'autre cas , une action immobilière.

Quidj si le mineur ayant un droit d'usufruit sur un im-

meuble , est troublé dans sa jouissance
,
quelle est la nature

de l'action qui devra être intentée par le tuteur pour faire

cesser le trouble ? Il faut distinguer : Si le trouble est fondé

sur ce que c'est le fond du droit qui est contesté; putà

,

parce que l'on prétend que le pupille n'est pas usufruitier,

ou que son usufruit ne s'étend pas à telle ou telle partie du

fonds : alors l'action à intenter tend à revendiquer le droit
?

qui est un immeuble ; elle est donc immobilière. Mais si le

trouble n'a trait qu'à la perception des fruits ,puta , parce

que l'on prétend que telle chose n'est pas un fruit , l'action

n'est plus que mobilière , et peut être intentée par le tuteur

seul.

Quid . à l'égard des actions possessoires ? L'article i42o

paraît ranger ces actions sur la même ligne que les actions

mobilières. Cependant je pense que , dans tous les cas où

la loi ne s'est pas expliquée formellement, elles doivent

être assimilées aux actions immobilières
,
puisqu'elles ten-

dent à réclamer la possession d'un immeuble
?

et qu'elles

ont d'ailleurs souvent la plus grande influence sur la ques-

tion de propriété.

Dans les dilférens cas où l'autorisation est nécessaire , doit-

elle être homologuée? Je pense qu'oui. (Argument tiré de

l'article 458
,
qui exige l'homologation pour toutes les dé-

II. i4
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libérations relatives à des actes d'où il peut résulter aliéna-

tion des immeubles du mineur.) Or
,
pourquoi exige-t-on

l'autorisation du conseil pour l'action immobilière ? Ce ne

peut être que parce que l'on suppose que la mauvaise direc-

tion de la demande pourrait exposer le mineur à perdre le

droit immobilier qui est l'objet de l'action. Or, le même
motif doit faire exiger l'homologation. D'ailleurs , remar-

quez que Ton met sur la même ligne l'introduction en jus-

tice d'une action immobilière , et l'acquiescement à une

demande semblable. Or , il n'est pas douteux que
,
pour

l'acquiescement, il ne faille l'homologation, puisqu'elle est

nécessaire pour la transaction , même sur les droits mobi-

liers : donc , etc.

Mais pourquoi le tuteur doit-il être autorisé pour acquies-

cer à une demande immobilière , tandis qu'il n'a pas besoin

de l'être pour prévenir cette même demande , en délivrant

la chose qui en est l'objet? Par exemple, le père du mineur

a vendu
,
pendant sa vie , un immeuble qui n'a pas été livré :

lorsque l'acquéreur a satisfait à toutes les conditions de la

vente , le tuteur n'a pas besoin d'être autorisé pour lui faire

la tradition de l'immeuble ; mais si l'acquéreur en a fait la

demande en justice , le tuteur ne pourra y acquiescer sans

autorisation.

Cela paraît effectivement étonnant. Cependant l'on peut,

à mon avis , répondre : Ou la demande a été formée avant,

ou depuis l'ouverture de la tutelle. Si c'est avant , il y a

présomption que le droit est douteux, puisque l'auteur du

mineur a cru devoir soutenir le procès. Si c'est depuis , la

présomption est encore plus forte , au moins relativement

au tuteur : il ne peut dire en effet qu'il a acquiescé à la de-

mande
,
parce qu'il l'a jugée fondée ; car

,
par cela seul

qu'il l'a laissé former , l'on doit penser qu'il a regardé le

fond du droit comme douteux 5 et cette incertitude suffit

pour l'obliger , lorsqu'ensuite il veut acquiescer à cette

même demande , de soumettre l'affaire au conseil de famille.

Le tuteur peut-il acquiescer , sans être autorisé , au ju-

gement rendu sur une demande immobilière formée contre

son mineur ? Pour répondre à cette question , il faut obser-
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ver i° qu'il y a deux espèces d'acquiescemens à un jugement

de première instance ; l'acquiescement exprès, résultant

d'un acte passé dans le délai de l'appel , et par lequel on

renonce à attaquer le jugement; et l'acquiescement tacite

résultant , soit de l'exécution , soit du défaut d'appel dans

le délai prescrit : 2° que l'article 444 du Code de Procédure

exigeant, pour faire courir le délai de l'appel
,
que le ju-

gement ait été signifié , non-seulement au tuteur , mais

encore au subrogé-tuteur , et quand même ce dernier n'au-

rait pas été en cause, est censé leur avoir donné à tous deux

le droit d'en appeler : autrement à quoi bon leur signifier à

tous deux le jugement? D'après cela, je pense, sur la

question proposée, que l'acquiescement de l'un, soit exprès,

soit tacite, n'opérerait rien sans le concours de l'autre; mais

qu'aussi l'acquiescement de tous deux doit avoir pour effet

de rendre le jugement inattaquable.

Si le tuteur a appelé, peut-il se désister de son appel sans

autorisation? Juge la négative à Douai, le 17 janvier 1820.

(Sirey, 1821 , 2 e partie, page 117.) Cette décision peut être

fondée sur ce qui est dit dans l'avant-dernier alinéa.

Le tuteur pourrait-il défendre seul à une action immo-
bilière? L'article 464 n'ayant exigé l'autorisation que pour

l'introduction de l'action , il ne paraît pas douteux, d'après

la règle , inclusio unius
,
que le tuteur ne puisse y défendre

sans autorisation. Mais alors pourquoi lui défend-on d'y ac-

quiescer sans être autorisé, puisqu'on défendant mal, il

peut perdre le procès ; ce qui aura le même effet que l'ac-

quiescement ? Pour plusieurs raisons : la première , c'est

qu'en laissant prononcer le jugement , le mineur se trouve

sous la sauve-garde du Ministère public , auquel la cause

doit être nécessairement communiquée [Code de Procéd.,

art. 83.); la seconde, c'est qu'un mineur peut se pourvoir

par requête civile contre un jugement en dernier ressort,

lorsqu'il prétend n'avoir pas été défendu , ou ne l'avoir pas

été valablement; au lieu qu'il n'aurait pas la même voie

contre l'acquiescement donné , soit à la demande , soit à un
jugement susceptible d'être attaqué.

Comment peuvent être attaqués les jugemens rendus con-

i4.
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tre le tuteur non autorisé dans les cas où il doit l'être ? Je

pense que c'est par la voie de la Requête civile. [Procéd.

art. 48o , n° 2, et 48 1.)

Observez qu'en général la nullité résultantdu défaut d'au-

torisation ou d'homologation , est une nullité relative qui

ne peut être invoquée que par le mineur ou ses ayant-cause.

Mais cette décision ne doit avoir lieu qu'autant que le juge-

ment est rendu , ou l'opération terminée 5 car celui
,
par

exemple
,
qui plaide contre un mineur , a bien certaine-

ment le droit de demander qu'il remplisse toutes les for-

malités requises pour la validité de la procédure ; sinon

qu'il soit déclaré non recevable. Il lui importe de ne pas

obtenir un jugement illusoire.]

6°. Intenter une demande en partage ; mais il peut y dé-

485. fendre sans autorisation. Nous verrons, au Titre des Suc-

cessions, quelles formalités doivent être remplies, pour

que les partages dans lesquels les mineurs sont intéressés

,

puissent être regardés comme définitifs.

[C'était encore une grande question anciennement, si

l'on pouvait faire avec un mineur , et même en justice , un
partage définitif. L'article i5i4 a décidé avec raison l'affir-

mative. Mais l'autorisation , dans ce cas , devra-t-elle être

homologuée? Je ne le pense pas, attendu que le partage

doit l'être en définitif. ( Code de Procéd. , art. 981. ) Nous

verrons au Titre des successions , pourquoi le tuteur doit

être autorisé pour provoquer le partage. ]

7 . Transiger au nom du mineur 5 et encore la tran-

saction , même autorisée , doit
,
pour être valable , être

faite conformément à l'avis de trois jurisconsultes désignés

par le Procureur du Roi , et soumise ensuite à l'homologa-

467. tion du tribunal.

[ Le tuteur ne peut transiger au nom du mineur

,

même sur une action mobilière. Cependant il pourrait y
acquiescer sans autorisation. Mais je pense qu'il y a toujours

la même raison que dans l'avant-dernière note. La tran-

saction suppose que le droit est douteux; et l'on ne veut

pas, d'après cela, s'en rapporter aux lumières du tuteur

seul
,
pour déterminer les sacrifices que devra faire le mi-
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rieur. Mais si les formalités n'ont pas été remplies , la tran-

saction sera-t-elle nulle par cela seul , ou le mineur sera-

t-il obligé de prouver la lésion ? Je serais d'avis de la nullité

ipso facto. Le tuteur ne pourra , dit l'article 467. D'ail-

leurs pour décider si le mineur a été lésé , ne faudra-t-il

pas examiner le fond de l'affaire sur laquelle la transaction

est intervenue; et dès lors, que devient la transaction? Ce-

pendant le contraire a été jugé à Montpellier, le 26 août 181 5.

( Sirey , 1818 , 2 e partie, page 11 3. ) Mais la doctrine que

nous soutenons , a été consacrée par un arrêt de la Cour de

Cassation, du 26 août 1807. (Ibid > tome 7, ire partie,

page437 .)^
Pourrait-il compromettre avec autorisation ? Non , d'a-

près les articles 83 et ioo4, du Code de Procédure. D'ail-

leurs le Code Civil lui permet seulement de transiger ; et

le pouvoir de transiger ne renferme pas celui de compro-

mettre. ( Art. 1989. )

Il y a cette différence entre les compromis et la transac-

tion
,
que , dans la transaction , l'on connaît exactement les

sacrifices que l'on est obligé de faire. On peut en évaluer la

valeur d'une manière précise. Dans le compromis , au con-

traire , l'on déclare s'en rapporter à la décision de certaines

personnes , décision qui pourra imposer des sacrifices , dont

il est impossible d'apprécier d'avance l'étendue.

Il faut cependant excepter le cas où le mineur se trouve-

rait, du chef de son auteur , intéressé dans une société com-

merciale. L'arbitrage est alors forcé , et le tuteur ne peut

s'y refuser. Seulement, il ne peut renoncer à la faculté d'ap-

peler du jugement arbitral. ( Cod. de Com, , art. 63.
)

Nous disons, du chef de son auteur. Car, si le mineur

était lui-même commerçant , et membre d'une société com-

merciale, il serait alors réputé majeur pour tous les faits re-

latifs à son commerce , et par conséquent à la société. [Ibid.

,

art. 2.) Il pourrait donc renoncer à l'appel , etc. ( Voyez

mes Institutes Commerciales , Liv. I , Tit. III , Chap. II
,

Sect. V.
)

Un tuteur peut-il déférer le serment sans autorisation?

Il ne le peut d'après l'article 464, si l'action est immo-
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bilière. Mais, quicl, si l'action était mobilière ? La raison

de douter, c'est que le serment est une espèce de transaction

(jL. 2 y ff. de Jurejur.) , et que le tuteur ne peut transiger

seul , même sur une action mobilière. Cependant je pense,

conformément à la loi 17 , § 2 , eod. , que le tuteur peut

,

dans ce cas , déférer le serment , seul et sans autorisation.

Quant à la comparaison du serment avec la transaction,

Fou sent qu'elle n'est pas très-exacte. Car dans le serment,

il n'y a pas de sacrifices mutuels; c'est plutôt une espèce

d'acquiescement de la part de celui qui le défère. Or , l'ar-

ticle 464 ne défend au tuteur que d'acquiescer à une de-

mande immobilière. ]

457. 8°. Emprunter pour son mineur ou hypothéquer ses

458. immeubles. Le conseil de famille ne doit, dans ces deux

cas, accorder l'autorisation que pour cause d'avantage évi-

dent, ou de nécessité absolue; et dans ce dernier cas, après

qu'il lui a été démontré, par un compte sommaire que le

tuteur est tenu de lui présenter, que les deniers et revenus

du mineur sont insuffisans ; dans tous les cas, la délibéra-

tion qui autorise, doit être homologuée par le tribunal.

[Si cependant l'emprunt avait tourné au profit de ce der-

nier, il n'est pas douteui qu'il n'en soit tenu, non par

l'effet du contrat, mais d'après cette maxime de l'équité :

JNomo débet caiii cdterhis damno locupletari. Ainsi, il y a

celte différence entre l'emprunt fait par le tuteur auto-

risé, et l'emprunt fait sans autorisation, que, dans le pre-

mier cas, le mineur est tenu, quel que soit l'usage que le

tuteur a fait des deniers, et quand même il les aurait diver-

tis, ou appliqués à ses propres affaires 5 au lieu que, lors-

qu'il n'y a pas eu d'autorisation, le prêteur ne peut agir con-

tre le mineur, qu'en prouvant que l'emprunt a tourné à sou

profit , etquatenus locupletiorfactus est. Nous trouverons

l'application de cette distinction au Titre des Hypothèques.]

9 . Enfin, aliéner les immetibles du mineur. Cependant

il faut distinguer : l'autorisation du conseil de famille n'est

point nécessaire dans les cas suivans : i° si l'aliénation est

provoquée par un créancier du mineur sur expropriation

forcée, sauf l'obligation imposée au créancier de discuter
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préalablement le mobilier du mineur. Cette discussion n'est 2206.

pas même exigée, si l'immeuble est possédé indivisément

par le mineur et un majeur
?
et que la dette leur soit com-

mune ; ou si les poursuites ont été commencées contre un
majeur auquel le mineur a succédé. Du reste la vente se 2207.

poursuit, dans ce cas, suivant les formalités prescrites par

le Code de Procédure ( Art. 673 et suivans). 2° L'autorisa-

tion du conseil de famille n'est pas nécessaire , si la vente

est provoquée par un co-propriétaire par indivis, majeur.

Mais il faut alors, qu'il soit constaté par experts, que la 827.

division de l'immeuble ne peut se faire commodément;

que, sur leur rapport, la licitation soit ordonnée par un
jugement; et en outre, que l'on observe pour la vente tou-

tes les formalités dont il va être question, relativement à

l'aliénation proposée par le tuteur. 46o.

[ Le mot discute?* veut dire faire saisir et vendre. Cette

disposition est fondée sur ce qu'il est beaucoup plus avan-

tageux pour le mineur de conserver des immeubles, que

des meubles, qui peuvent se perdre ou se détourner facile-

ment. On ne doit donc permettre l'aliénation de ses im-

meubles
,
qu'autant qu'il est certain que la valeur de ses

effets mobiliers est insuffisante pour le paiement de la dette.

Quid, si le mineur a des créances mobilières , devront-

elles être également discutées? Le mot mobilier contenu

dans l'article 2206
,
paraît général , et comprendre les créan-

ces, comme tous les autres effets mobiliers. Cependant je

pense que , dans ce cas , les tribunaux devraient se décider

pour le plus grand avantage du mineur. La discussion n'est

pas toujours utile à celui en faveur de qui elle paraît éta-

blie; elle entraîne des frais considérables qui sont à sa

ebarge, et le plus souvent en pure perte. Je penserais donc

que, pour peu que la créance présentât du doute, soit sur

son existence, soit sur la certitude du recouvrement, la dis-

cussion ne devrait pas être ordonnée. [Voir un arrêt de Tu-

rin, du i4 août 1811, rapporté dans SïREY, i8i5, 2 e par-

tie, page 6.) Au surplus, si le mineur est en tutelle, il est

évident que c'est le tuteur qui doit être assigné pour décla-

rer le mobilier appartenant au mineur.
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Pourrait-on saisir avant de discuter , sauf à surseoir à

l'adjudication, jusqu'après la discussion? Je pense qu'oui.

(Argument tiré de ces mots mis en vente , insérés dans l'ar-

ticle 2206.) D'ailleurs, la disposition de cet article est prise

d'un arrêt de règlement rendu au Parlement de Paris , le 5o

janvier 1666 , et cité dans l'ancien Denisart, v° Discus-

sion, n° i5, et qui portait que, « Si les criées se poursui-

» vent des biens de mineurs, auparavant de procéder à

» l'adjudication, soit faite discussion, etc. » Donc il suffit

que la discussion précède l'adjudication. Sic jugé à Gênes

,

le 25 juillet 1812. (Sirey, 18 i4, 2 e partie, page 76.)

La discussion doit-elle avoir lieu de droit, ou faut-il

qu'elle soit demandée par le mineur? Si l'on adoptait cette

dernière opinion , il en résulterait que , si la discussion n'a-

vait pas été demandée, l'adjudication des immeubles serait

valable; et cependant l'article dit formellement, que les

immeubles ne peuvent être mis en vente > etc. D'où je con-

clus que l'adjudication serait nulle, si la discussion n'avait

pas eu lieu
,
quoique non demandée. Mais il suint qu'il y ait

eu discussion. Si le mineur prétend qu'elle est inexacte, ou

incomplète , c'est à lui ou à son tuteur à le dire ; et s'ils

laissent faire l'adjudication sans s'y opposer, je ne pense

pas que ^adjudicataire puisse être inquiété. En effet celui-

ci peut bien s'assurer , avant l'adjudication, s'il y a eu , ou

non, discussion ; mais quand il y en a eu une , il n'a aucun

moyen de découvrir si elle est incomplète.

Nota. Il a été jugé à Agen, le 22 juin 1810
,
que l'article

83 du Code de Procédure Civile était applicable aux pour-

suites en expropriation dirigées contre un mineur , et qu'en

conséquence le Procureur du Roi devait être entendu lors

du jugement d'adjudication. On s'est pourvu en Cassation

contre cet arrêt, et le pourvoi a été rejeté, le 3o octobre

1811. (S1E.EY, 1812, i
rc partie, page 93.) ]

[Il faut que la dette soit commune entre le mineur et le

majeur
,
parce qu'en supposant que le mineur puisse payer

sa part dans la dette, le majeur ne payant pas la sienne, le

créancier aurait toujours le droit, ou de provoquer la lici-

tation du chef de ce dernier ; ce qui dépouillerait également
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le mineur 5 ou de faire vendre la portion indivise du ma-
jeur. Dans ce dernier cas , l'acquéreur ayant le droit de faire

vendre l'immeuble entier par licitation, l'on a pensé qu'il

valait autant le laisser vendre à la requête du créancier.

Aussi l'article suppose-t-il que l'immeuble est possédé indi-

visément; car, si les parts sont faites, ou si seulement il

peut se diviser commodément , la discussion du mobilier

du mineur devient nécessaire , attendu que , si ce mobilier

suffit pour payer sa part dans la dette, le créancier ne pourra

saisir que la part du majeur dans l'immeuble; et comme
nous le supposons divisé , ou commodément divisible , l'ac-

quéreur de cette part ne pourra pas demander la licitation

du tout. (Article 827.) ]

[ Quand les poursuites ont commencé contre un majeur

auquel le mineur a succédé, on ne peut exiger, dans ce

cas
,
que le créancier interrompe la poursuite en expropria-

tion, dont les formalités sont toutes de rigueur, ainsi que

les délais
,
pour commencer une discussion du mobilier. ]

[ Contre qui la vente se poursuit-elle ? Il faut distinguer :

Si le mineur est émancipé, la vente se poursuit contre lui

,

assisté de son curateur. Dans le cas contraire , c'est contre le

tuteur et le subrogé-tuteur. (Argument tiré de l'art. 45g.) ]

Faudra-t^ïl suivre les formalités de l'expropriation, ou

celles qui sont requises pour la vente des biens de mineurs?

Les premières , sans doute : les secondes ne sont exigées que

pour les ventes volontaires. Si les parts sont faites, le majeur

peut vendre la sienne séparément. Quid, si le provoquant

est aussi mineur ? Il faudra une délibération du conseil de

famille, dûment homologuée, pour autoriser son tuteur à

provoquer. Mais il n'en faudra pas du côté de celui contre

lequel la licitation est provoquée. ]

La licitation est, en général, la mise aux enchères,

d'une chose appartenant à divers propriétaires. Dans la

licitation proprement dite , les co-propriétaires enchérissent

seuls ; mais ordinairement l'on y admet les étrangers, c'est-

à-dire les tiers non-propriétaires. Cette admission est même
de rigueur, toutes les fois qu'au nombre des co-proprié-

taires, il se trouve des mineurs. ( Articles 46o et 1687. ) ]
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Mais si c'est le tuteur qui propose l'aliénation, le conseil

ne doit autoriser qu'autant qu'il y a avantage évident, ou né-

cessité absolue, démontrée comme il a été dit pour l'hypo-

thèque. Dans tous les cas, le conseil indique les conditions

qu'il juge utiles; et si le choix de l'immeuble à aliéner n'est

pas déterminé par les circonstances, il désigne celui ou ceux

457. qui doivent être vendus de préférence. [J'ai ajouté cette

phrase
,
parce que la disposition qui autorise le conseil de

famille à indiquer l'immeuble ou les immeubles à vendre

de préférence , ne peut s'appliquer qu'au cas où il y a né-

cessité de vendre ;puta, pour payer les dettes du mineur.

Mais si l'aliénation est proposée pour avantage évident; par

exemple, s'il s'agit d'un échange avantageux pour le mi-

neur, ou de la vente d'un bien qui lui est plus à charge

qiv'utile, il est clair que, dans ces différens cas, il n'y a

pas à délibérer sur le choix de l'immeuble, et que le con-

seil de famille doit se contenter de déclarer s'il croit l'opé-

ration avantageuse ou non.
]

Sa délibération doit être également homologuée; et le ju-

gement d'homologation doit contenir, en outre, la nomi-

nation d'un ou de trois experts, suivant l'importance des

Pr. objets, pour procéder à l'estimation des biens dont la vente

955. est proposée. [D'un ou de trois experts, et non de deux,

pour éviter le partage d'opinions et la nomination d'un

tiers expert. ]

Pr. D'après cette estimation, mais cependant sur une mise a

g64. prix inférieure, les enchères sont publiquement ouvertes

Pr. devant un membre du tribunal, ou devant un notaire à ce

955. commis par le même jugement. [ Mais remarquez que

,

nonobstant ces formalités et celles qui vont suivre, la vente

n'en doit pas moins être regardée comme volontaire ; et en

conséquence , s'il y a surenchère , ce n'est pas celle du quart,

conformément à l'article 700 du Cod. de Procéd. ;
mais

celle du dixième, conformément à l'article 21 85 du Cod.

Civil. Sic jugé à Rouen, le 26 janvier 1818. (Sirey, 1818
,

2 e partie, pag. 272. ) ]

Pr. Le cahier des charges est déposé au greffe ou chez le 110-

968, taire : est lu six semaines au moins avant l'adjudication
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préparatoire, dont le jour est annoncé lors de la lecture. Pr.

[ Au greffe , quand c'est un juge qui a été commis ; chez le 969.

notaire , quand c'est un notaire. ]

Cette adjudication est, en outre , indiquée par des affiches Pr.

ou placards apposés par trois dimanches consécutifs, aux 960.

lieux désignés par l'article 961 du Code de Procédure.

Ces lieux sont : i° la principale porte de chacun des

bâlimens dont la vente est poursuivie 5 2° la principale

porte des communes de la situation des biens ; et à Paris
,

la principale porte seulement de la mairie dans l'ar-

rondissement de laquelle les biens sont situés ;
5° la porte

extérieure du tribunal qui a permis la vente ; et celle

du notaire , si c'est devant un notaire qu'elle doit avoir

lieu. ] Ces placards sont visés et certifiés, sans frais, par les

maires des communes où ils ont été apposés; et copie en

est insérée dans le journal du lieu où se poursuit la saisie
,

ou à défaut, dans le journal du département. Celte inser- Pr.

tion est constatée parla feuille qui la contient, revêtue de 685.

la signature de l'imprimeur, légalisée par le maire. Elle Pr.

doit avoir lieu huit jours au moins avant l'adjudication pré- 962.

paratoire.

L'apposition des placards et l'insertion aux journaux sont Pr.

réitérées huit jours au moins avant l'adjudication définitive. 965.

Si, au jour indiqué pour cette dernière adjudication , les

enchères ne s'élèvent pas au prix de l'estimation; le tri-

bunal peut , sur un nouvel avis du conseil de famille , or-

donner que l'immeuble sera adjugé au plus offrant , au

dessous de ladite estimation; a l'effet de quoi, l'adjudication

est remise à un délai qui ne peut être moindre de quin-

zaine, et indiquée par de nouveaux placards, apposés, vi- Pr.

ses , certifiés et insérés, comme dessus, huit jours au moins 961.

avant l'adjudication.

[Il a été jugé en cassation, le 6 juin 1821, (Bulletin,

n° 44) que ce recours au tribunal n'était pas nécessaire,

lorsque la vente était provoquée par un co-propriétaire

majeur, attendu que, dans ce cas, aux termes de l'art. 8i5

du Cod. civil , le tribunal ni le conseil de famille ne pou-
vaient empêcher la vente. ]
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Dans tous les cas, l'adjudication ne peut avoir lieu qu'en

459. présence du subrogé-tuteur.

Lorsque toutes ces foranalités ont été remplies , ainsi que

celles qui sont prescrites par l'art. 966 du Code de Procé-

dure, relativement à la réception des enchères, à la forme

de l'adjudication, etc. , le mineur est, à l'égard de ces alié-

1 3i 4. nations , regardé comme majeur , et n'est pas reçu à se faire

1 684. restituer , même pour cause de lésion des sept douzièmes.

[ Le respect dû à l'autorité de la justice , sous les yeux de la-

quelle la vente s'est faite , exigeait cette disposition. ]

Avant de terminer cette section , il convient d'observer :

i°. Que le tuteur qui a compromis les intérêts de son pu-

pille par une contestation évidemment mal fondée
,
peut

Pr. être condamné aux dépens en son propre et privé nom sans

i32. répétition , et même aux dommages-intérêts , s'il y a lieu.

[Si donc une affaire lui paraît douteuse , il fera bien, avant

de l'entreprendre , de consulter le conseil de famille.]

2°. Que les demandes qui intéressent les mineurs, ne sont

Pr. point sujettes au préliminaire de conciliation , et qu'elles

49. doivent être communiquées au Ministère public. [Je crois

Pr. cependant que cela est susceptible de quelque distinction.

85. Pour ce qui concerne le mineur non-émancipé , il n'y a

pas de difficulté. Le tuteur ne peut transiger 5 le prélimi-

naire est inutile. Mais si le mineur est émancipé , et que

l'objet n'excède pas les bornes de sa capacité
;
pulà , s'il

s'agit de fermages échus , comme il peut en disposer , et par

conséquent transiger sur le procès qui y est relatif (arti-

cle 2o45)
,
je ne vois pas pourquoi il serait dispensé du pré-

liminaire de conciliation.]

5°. Qu'outre les ouvertures de requête civile , communes

à toutes sortes de personnes , les mineurs sont en outre reçus

à se pourvoir par la même voie , lorsqu'ils n'ont pas été dé-

Pr. fendus , ou qu'ils ne l'ont pas été valablement ; et que , dan»

48 1. tous les cas , le délai de requête civile ne court à leur égard,

Pr. que du jour de la signification du jugement , faite , depuis

484. leur majorité, à personne ou à domicile. [Pour la nature

et les formes de la requête civile , voir les articles 48o à 5o4

du Code de Procédure.]
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REMARQUES SUR LA SECTION VII
,

Relative à l'administration du tuteur.

Cet objet forme la matière des 11 e et 12e sections du seizième titre du

nouveau Code , ainsi conçu.

48. Le tuteur prendra soin de la personne du mineur, et le représentera

dans tous les actes civils.

Le mineur doit respecta son tuteur.

49. Si le tuteur a des sujets de mécontentement graves sur la conduite du

mineur, il pourra provoquer sa détention, conformément à ce qui a été statué

à cet égard au titre de la puissance paternelle.

Le tribunal ne pourra autoriser la détention, qu'après avoir entendu ou

dûment appelé le subrogé-tuteur , et les parens ou alliés du mineur.

50. Le tuteur administrera les biens du mineur en bon père de famille,

et répondra des dommages-intérêts qui pourraient résulter d'une mauvaise

gestion.

5i. Le père ou la mère encore mineurs, et exerçant la tutelle de ses en-

fans, ne peut recevoir un capital ni en donner décharge, sans l'assistance du

subrogé-tuteur
,
qui en surveillera l'emploi.

52. Dans les dix jours qui suivront l'entrée en fonctions du tuteur, il re-

querra la levée des scellés , s'ils ont été apposés, et procédera ou fera procé-

der immédiatement à l'inventaire des biens du mineur, en présence du su-

brogé-tuteur.

L'inventaire pourra être dressé sous seing-privé, et devra être signé par

le tuteur et le subrogé-tuteur : dans tous les cas le tuteur sera tenu de l'allir-

mer sincère , sous serinent , devant le juge de canton. L'inventaire sera dé-

posé au greffe de ce juge, s'il a été fait sous seing-privé.

53. S'il est dû quelque chose au tuteur par le mineur, le tuteur devra le

déclarer dans l'inventaire; à défaut de cette déclaration il ne pourra exiger

le paiement de ce qui lui est dû, qu'après la majorité ou l'émancipation du

mineur ; il perdra en outre les arrérages et intérêts du capital, échus depuis

la confection de l'inventaire jusqu'à la majorité ou l'émancipation du mi-

neur; néanmoins la prescription ne courra pas contre le tuteur pendant cet

intervalle.

04. Lors de l'entrée en exercice de toute tutelle, autre que celle de père

ou mère ou aïeuls, le juge de canton, après avoir entendu le subrogé-tuteur

et appelé les parens on alliés du mineur, réglera par aperçu , et selon l'im-

portance des biens régis , la somme à laquelle pourra s'élever la dépense an-

nuelle du mineur , ainsi que celle de l'administration de ses biens ; sauf le

recours au tribunal d'arrondissement , si le juge du canton n'a pas suivi l'a-

vis de la majorité des parens entendus.

Le même acte spécifiera si le tuteur est autorisé à s'aider dans sa gestion,

d'un ou de plusieurs administrateurs particuliers salariés , et gérant sous sa

responsabilité.

55. Le tuteur fera vendre publiquement, en présence du subrogé-tuteur,

aux enchères reçues par un officier public, et d'après les usages du lieu,



222 hiv, I. Des Pei^somies.

tous les meubles du mineur, autres que ceux dont la conservation en nature

sérail autorisée par le juge de canton , après avoir entendu ou dûment appelé

le subrogé-tuteur et les parens ou alliés du mineur.

Les marchandises pourront être vendues de gré à gré par courtiers, et au

cours de la place.

56. Les père et mère, tant qu'ils ont la jouissance légale' des biens du mi-

neur, sont dispensés de vendre les meubles, s'ils préfèrent les garder poul-

ies remettre en nature.

Dans ce cas, ils en feront faire
, à leurs frais , une estimation à juste va-

leur par un expert qui sera nommé par le subrogé- tuteur, et prêtera ser-

ment devant le juge de canton ; ils rendront la valeur estimative de ceux des

meubles qu'ils ne pourraient représenter en nature.

5^. Les tuteurs sont obligés d'employer l'excédant des recettes sur les dé-

penses, aussitôt que cet excédant s'élève au quart des revenus ordinaires du

mineur.

Ils ne pourront faire emploi des deniers du mineur qu'en acquisition

d'inscriptions sur le grand-livre de la dette active du royaume , des biens

immeubles, ou d'obligations portant intérêt et hypothéquées sur des biens-

fonds d'une valeur double.

Ils doivent l'intérêt légal de toute somme non placée conformément au

présent article dans le délai d'une année.

58. S'il se trouve dans les biens du mineur des certificats de la dette natio-

nale , les tuteurs seront tenus d'en faire faire la transcription sur le grand-

livre , au nom du mineur.

Le subrogé tuteur veillera à l'exécution de cette mesure, à peine de dom-

mages-intérêts.

59. Le tuteur ne peut emprunter pour le mineur, ni aliéner ou hypothé-

quer ses biens immeubles , ni vendre ou céder ses rentes, créances ou ac-

tions , sans avoir obtenu l'autorisation du tribunal d'arrondissement, qui ne

l'accordera que pour cause d'une nécessité absolue ou d'un avantage évident,

et après avoir entendu ou dûment appelé le subrogé-tuteur et les parens ou

alliés du mineur, et sur les conclusions du ministère public.

Go. Dans le cas de vente, le tuteur sera tenu de joindre à sa requête lut

état de situation de tous les biens du mineur, et de désigner ceux qu'il de-

mande de pouvoir aliéner.

Le tribunal pourra autoriser la vente, soit des biens indiqués, soit de

tels autres biens dont l'aliénation lui paraîtrait moins onéreuse au mineur.

61. La vente aura lieu publiquement, en présence du subrogé-tuteur, aux

enchères reçues par un officier public d'après les usages du lieu.

62. Le tribunal pourra , dans des circonstances extraordinaires et lorsque

l'intérêt du mineur l'exigera, autoriser la vente de gré à gré d'un immeuble.

Il n'accordera l'autorisation que sur la demande motivée du tuteur, et

sur l'avis conforme et unanime du subrogé-tuteur et des parens ou alliés du

mineur.

Si les parens ou alliés convoqués ne comparaissent pas, l'avis unanime des

présens suffira.

La vente ne pourra avoir lieu à un prix inférieur à celui d'une estima-

I
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tion, préalable à l'autorisation, et faite par trois experts nommés par le

tribunal.

63. Les formalités requises par l'art. 5g , ne s'appliquent point au cas où

un jugement aurait ordonné la vente sur la provocation d'un co-propriétaire

par indivis
,
pourvu que la vente ait lieu publiquement.

64. Le tuteur ne pourra acheter un bien immeuble du mineur qu'en vente

publique ; dans ce cas la vente n'aura son effet qu'en vertu d'une approba-

tion du tribunal d'arrondissement , accordée en conformité et sous les con-

ditions des alinéa 2,3 et 4 de l'art. 62.

La présente disposition ne s'appliquera pas à la vente d'un bien dont le

tuteur est co-propriétaire par indiv is.

65. Le tuteur ne peut prendre à loyer ni à ferme les biens du mineur

,

sans que les conditions du bail n'aient été approuvées par le juge de canton,

après avoir entendu ou dûment appelé les parens ou alliés du mineur, ainsi

que le subrogé-tuteur, lequel dans ce cas est autorisé à traiter avec le tuteur.

Une peut, sans la même autorisation, accepter la cession d'aucun droit ou

créance contre son pupille.

66. Le tuteur ne pourra accepter une succession échue au mineur, que

sous bénéfice d'inventaire.

11 ne pourra répudier une succession qu'avec l'autorisation mentionnée en

l'art. 5g.

67. La même autorisation est requise par l'acceptation d'une donation

faite au mineur ; elle aura , à l'égard du mineur, le même effet qu'à l'égard

du majeur.

68. Aucun tuteur nepourra introduire en justice une action relative aux

droits immobiliers du mineur, ni y acquiescer, sans In même autorisation.

Le tuteur qui , sans motif raisonnable, aura intenté ou soutenu un procès

au nom du mineur
,
pourra être personnellement condamné aux dépens.

69. La même autorisation est nécessaire au tuteur pour provoquer un par-

tage ; mais il pourra sans cette autorisation répondre à une demande en par-

tage, dirigée contre le mineur.

70. Les règles à observer pour le partage des biens auxquels des mineurs

sont intéressés, sont déterminées parles dispositions sur le partage des suc-

cessions.

71. Le tuteur ne pourra transiger ni compromettre au nom du mineur

sans en avoir obtenu l'autorisation conformément à l'art. 59.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 48. 45o.

49 468-

5o. /|5o.
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56 453.
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57 , 58 455, £56.
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63 4G0.

64 1 65 45°«
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, 462.

67 403.

G8 < 4G4.

69 465.

70. 4^6.

7> 467.

SECTION VIII.

Du Compte de Tutelle,

Nous avons parlé , section IV , du droit qu'a le subrogé-

tuteur , de se faire remettre , lorsque cela a été ainsi déter-

miné par le conseil de famille , et aux époques fixées par

ce conseil , des comptes sommaires , ou états de situation
,

de la gestion du tuteur.

Les père et mère tuteurs ne peuvent être assujettis à la

remise de ces états, qui doivent être , au surplus, sur papier

libre , et remis sans frais ni formalités. Il ne peut en être

47 0. exigé plus d'un chaque année.

Mais comme , indépendamment de ces états, tout tuteur

doit un compte exact et régulier de sa gestion , lorsqu'elle

est terminée , il est nécessaire d'exposer en peu de mots

469. comment finit la tutelle.

[Remarquez que la fin de la tutelle ne fait pas cesser la

responsabilité du tuteur. Il est responsable , tant qu'il admi-

nistre , même après la tutelle terminée. ( L. unie, Cod., ut

causœ post pubert.)

Le tuteur pourrait-il être donné à temps , ou sous condi-

tion? Peut-être pourrait-on , conformément au Droit Ro-

main , décider l'affirmative pour lu tutelle testamentaire, et

la négative pour la tutelle dative. (§3. Instit. Qui test, tut,

dariposs,; et L. 6. § 1. ff. de Tutelis.)~]

Elle finit de la part du mineur

,

i°. Par sa mort naturelle ou civile. Le compte est dû à

ses représentais.
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2°. Par sa majorité. Le compte lui est rendu à lui-même.

[ Quid , s'il y a plusieurs pupilles soumis à la même tutelle?

Chacun d'eux a le droit d'exiger un compte particulier lors

de sa majorité ou de son émancipation. Car , à son égard
,

l'on peut dire que la gestion du tuteur est terminée.
]

3°. Par son émancipation. Le compte lui est également

rendu , mais avec l'assistance d'un curateur , nommé par

le conseil de famille. 48o.

[Nous disons d'un curateur > et non pas de son curateur

,

comme dans l'article 482. Je crois que la raison de diffé-

rence provient de ce que , dans l'article 48o , il s'agit d'un

curateur ad hoc , qui est simplement donné au mineur pour

l'assister dans l'audition du compte , toutes les fois que le

tuteur conserve la curatelle , et dont les fonctions cessent
,

aussitôt que le compte est apuré ; au lieu que , dans l'article

482 , il s'agit du curateur ordinaire du mineur, qui est, le

plus souvent , le ci-devant tuteur. Cette explication détruit

en même temps l'objection que l'on pourrait tirer de cet

article 48o , contre l'opinion que je développerai plus bas

,

que le père émancipateur est curateur de droit , et n'a pas

besoin d'être nommé à cette fonction.

Mais si le compte a été rendu au mineur assisté de son cu-

rateur
,
pourra-t-il , s'il se prétend lésé , demander à être

restitué contre l'arrêté de compte ? Je penserais que oui , si

toutefois le compte n'a pas été rendu en justice. Cela me
paraît résulter de la combinaison des articles 48 1 , 482 et

483. Car si le mineur , même avec l'assistance de son cura-

teur , ne peut faire le plus léger emprunt, comment peut-

on supposer qu'il pourra , avec la même assistance , arrêter

à l'amiable un compte qui peut le dépouiller d'une grande

partie de sa fortune ? ]

La tutelle finit de la part du tuteur

,

i°. Par sa mort naturelle ou civile. En effet, la tutelle

est une cliarge personnelle qui ne passe pas aux héritiers

du tuteur : mais ils sont tenus , en cette qualité , de rendre

compte de son administration ; et même , s'ils sont majeurs,

de continuer la gestion jusqu'à la nomination d'un nouveau 4i 9.

tuteur.

IL x5
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[De continuer la gestion , et ce
,
quel que soit leur sexe.

Le Code ne distingue pas ; ce n'est pas , à proprement par-

ler , une tutelle. Voir un arrêt de Pau , du 3 mars 1818,

rapporté dans Sirey , 1818 , 2 e partie
,
page 269.

Les héritiers du tuteur sont-ils tenus de poursuivre les

procès commencés par le tuteur au nom du pupille ? Je

crois qu'ils ne le pourraient , même quand ils le voudraient.

Ils n'auraient point qualité pour cela
,
puisqu'ils ne sont

point tuteurs. Seulement ils doivent notifier aux parties ad-

verses le décès du tuteur. Autrement les procédures qui

continueraient d'être faites contre lui , seraient valables.

(Procéd. art. 344) 5 et ils pourraient , le cas échéant, être

condamnés aux dommages-intérêts du mineur.]

[Les héritiers du tuteur peuvent et doivent provoquer la

nomination d'un autre , aux termes de l'article 4o6. Ils sont

bien parties intéressées.

Mais cette continuation de gestion emportera-t-elle , de

leur part , acceptation de la succession du tuteur ? Je ne le

pense pas. C'est bien là un acte d'administration provisoire

dont on ne peut induire aucune acceptation , lorsqu'on n'y

a pas pris la qualité d'héritier ; d'ailleurs , remarquez qu'il

n'en est pas de l'obligation de gérer après la mort du tu-

teur , comme de celle de rendre compte de la gestion anté-

rieure au décès. Celle-ci est une obligation de la succession

qui est imposée à l'héritier comme étant la continuation de

la personne du défunt, et dont il n'est pas tenu sur ses biens,

s'il renonce , ou s'il accepte s"ous bénéfice d'inventaire. Au
contraire , l'obligation de gérer après le décès n'est pas une

obligation de la succession ; mais une obligation personnelle

de l'héritier , obligation dont il est tenu indéfiniment et sur

ses propres biens, quand même il aurait accepté sous bé-

néfice d'inventaire.]

2°. Par la démission du tuteur dûment acceptée
;

3°. Par sa destitution.

Dans ces trois cas , le compte est rendu au nouveau tu-

teur , en présence du subrogé -tuteur. [Je crois que cette

présence doit être exigée ici
,
par la même raison qu'elle est

requise dans le cas des articles 45 1 , 452 et 45o, ; mais il n'est
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pas nécessaire que le compte soit rendu en justice 5 et il

n'est besoin d'aucune autorisation , excepté dans le cas où

quelques articles du compte présenteraient des difficultés
,

sur lesquelles il pourrait être utile de transiger.]

Quelle que soit , au surplus , la cause qui donne lieu à la

reddition du compte , ceux qui sont chargés de le rendre
,

sont tenus d'en avancer les frais , sauf à les répéter , s'il y
a lieu , contre le mineur. 47 1.

[Nous disons , s'il y a lieu , parce qu'il y a , à ce sujet,

plusieurs distinctions à faire. D'abord , si la tutelle finit ex

parte pupilli
,
putà , par sa mort , sa majorité, ou son éman-

cipation , il n'y a pas de doute que les frais du compte ne

doivent être suj)portés par lui , ou par sa succession. Mais si

la tutelle a fini ex parte tutoris 9 je pense qu'il faut encore

distinguer : Si le fait qui donne lieu au changement de tu-

teur
,
provient du dol ou de la faute du tuteur

,
putà 3 dans

le cas de destitution
,
je pense que les frais de compte sont

à sa charge : seciis dans les autres cas. On pourrait appuyer

cette distinction sur le texte même de l'article 471 ,
qui

porte que le compte de tutelle sera rendu aux dépens du

mineur , lorsqu'il aura atteint sa majorité ou obtenu son

émancipation; ce qui fait supposer qu'il pourra arriver

dans les autres cas que les frais ne soient pas supportés

par lui.]

L'on doit allouer au rendant compte toutes les dispenses

utiles et'suffisamment justifiées ; s'il y a contestation, elle Ibicl.

est portée devant le juge du lieu où la tutelle a été déférée Fr.

ou ouverte , cl jugée comme toute autre contestation civile. 5'2y.

(Pour la manière dont doit être rendu le compte en justice, 475.

voyez les article 628 et suivans du Code de Procédure.
)

[ Dépenses utiles , c'est-à-dire qui ont été utiles dans le

principe, dans le moment où elles ont été faites, quand

même, par événement, elles seraient devenues inutiles.

Sitjficit tutori bene et diligenter negotia gessisse _, etsi even-

iuni adversum habuit , quodgestum est. L. 5j,§ 7^ ff. De
Contraria Tut. , etc. Par exemple , si le tuteur a fait réparer

une maison qui , depuis, a été incendiée, il n'en a pas moins

droit de répéter les frais de réparation. 11 n yen serait pas

i5.
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de. même, s'il s'agissait d'une affaire nouvelle, que le tu-

teur aurait entreprise de son propre mouvement
,
pour le

compte de son mineur, et qui, ayant pu paraître avanta-

geuse dans le principe, serait devenue préjudiciable parla

suite. Le tuteur ne pourrait , dans ce cas , réclamer ses dé-

penses que jusqu'à concurrence du profit qui en résulte-

rait pour le mineur, au moment de la reddition de compte.

En général , toute spéculation qui présente une chance de

gain ou de perte, est interdite au tuteur. Voyez ce qui est

dit à l'égard du gérant, Tit. des Engagemens qui se for-

ment sans convention» Liv. 4, Tit. dernier. ]

[L'article n'ajoute pas par écrit, parce qu'on ne peut

astreindre le tuteur à prendre des quittances pour toutes les

dépenses qu'il fait. Il doit s'en munir le plus qu'il lui est

possible; mais il y a presque toujours une infinité de me-
nues dépenses, qui ne peuvent être justifiées par écrit, et

qui cependant doivent être allouées.

Observez que , même lorsque le compte est rendu en

justice, les quittances des fournisseurs, ouvriers, maîtres

de pension , et autres de même nature
,
produites comme

pièces justificatives du compte, sont, d'après l'article 557

du Code de Procédure, dispensées de l'enregistrement.
]

Quant au reliquat , il faut distinguer : si c'est le tuteur

474. qui est débiteur, il doit les intérêts, à partir de la clôture

Pr. du ompte , et sans qu'il soit besoin de demande en justice.

126. Il peut même être contraint par corps au paiement de ce

qo5. reliquat, sans pouvoir alors invoquer le bénéfice de ces-

sion; et le mineur a, en outre, sur ses immeubles, une

hypothèque générale et tacite qui remonte au jour de la

i\ 35. tutelle.

[ A partir de la clôture du compte , le tuteur ne doit plus

les intérêts des intérêts.

Mais pourquoi dit-on que le tuteur doit les intérêts du

jour de la clôture du compte; est-ce qu'il ne les doit pas

auparavant, comme tuteur? Il les doit bien certainement;

mais l'on aurait pu prétendre que ses fonctions se trouvant

entièrement terminées par la clôture du compte, il n'est,

plus qu'un simple débiteur, par qui les intérêts ne sont
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dus que du jour de la demande : et l'on a pensé que l'in-

fluence morale que le tuteur peut conserver encore, pour-

rait empêcher le mineur de former une demande contre

lui.]

[ Il faut demander en justice dans le cas de l'exception

portée en l'article 542 du Code de Procédure , c'est-à-dire

que, si le compte a été rendu en justice, et que le mineur

ait fait défaut , le tuteur peut garder le reliquat , sans inté-

rêts, lesquels cessent de ce moment. La contrainte par corps

n'est pas de droit, dans ce cas 5 elle est laissée à l'arbitrage

du juge. ]

[ Si le compte a été rendu au mineur émancipé , assisté

de son curateur, le reliquat pourrait-il être touché par le

mineur seul? Je ne le pense pas, quand même ce reliquat

se composerait uniquement de revenus. En effet, cela ne

peut plus être regardé comme revenu , mais comme un ca-

pital ; et le mineur , même émancipé , ne peut toucher ses

capitaux mobiliers, qu'avec l'assistance de son curateur,

qui doit en surveiller l'emploi. L'émancipation ne donne

au mineur le droit de toucher que les revenus échus depuis

l'émancipation même. Tous ceux qui sont échus antérieu-

rement , sont capitalisés. ]

[ Le bénéfice de cession est la faculté accordée au débi-

teur malheureux et de bonne foi, de se faire décharger de

la contrainte par corps , en abandonnant tous ses biens à ses

créanciers. Ce bénéfice est refusé au tuteur, parce que, la

contrainte par corps étant facultative, si le juge ne voit pas

de dol dans la conduite du tuteur , il ne la prononcera pas.

Dans le cas contraire, le tuteur est indigne de jouir de ce

bénéfice.
]

Si c'est, au contraire, le tuteur qui est créancier , les in-

térêts ne lui sont dus qu'à compter du jour de la somma-
tion de payer, faite après la clôture du compte. [ Remar- 4j4.

quez qu'il n'est pas nécessaire de former une demande. Il

suffit d'une sommation : il ne faut donc pas de préliminaire

de conciliation : les formalités de la sommation sont bien

moins nombreuses et moins rigoureuses que celles de la de-

mande : la sommation ne se périme pas : la demande se



2 3o Liv. I. Des Personnes,

périme par une discontinuation de poursuites pendant trois

luis, etc. Et le tuteur n'a point d'hypothèque légale sur les

biens de son pupille. ]

L'obligation de rendre compte est tellement de rigueur,

de la part du tuteur, que tout traité passé entre lui et le mi-
neur , même devenu majeur , sur les faits de la tutelle, est

nul, s'il n'a été précédé, de dix jours au moins, d'un

compte détaillé, accompagné des pièces justificatives, le

tout consaté par] un récépissé de l'oyant-compte. [ L'on

ne veut pas que le tuteur
,
qui doit avoir parfaite connais-

sance des affaires de la tutelle
,
puisse induire en erreur le

pupille
,
qui , tant qu'il n'y a pas eu de compte rendu , est

censé ignorer sa véritable situation. On a jugé, à Paris le i4

août 1812 ( Sirey, r8i2, 2 e partie, page 434 ), que la dis-

position de cet article devait être appliquée
,
quand même

le traité aurait eu lieu dans le contrat de mariage du mi-

neur. On a jugé la même chose en cassation, le 1 4 dé-

cembre 1818. ( Sirey, 1819, i
re partie, pag. 202.) Qnid,

s'il était fait une donation au mineur par le contrat de ma-

riage, à la charge par lui de ne pas demander de compte?

Je pense que l'on devrait toujours appliquer l'article 4^2,

mais avec cette modification, que le mineur ne pourra de-

mander de compte, qu'en offrant de renoncer à la donation.

C'est aussi l'opinion de Boucheul, des Conventions de suc-

céder, chap. 5, n° 55.]

De plus , si le tuteur n'est pas un ascendant , il ne peut

rien recevoir, entre-vifs ou par testament, du mineur,

même devenu majeur, tant que le compte n'est pas apuré.

Au surplus , toute action du mineur contre son tuteur , re-

lativement aux faits de la tutelle, se prescrit par dix ans à

compter de la majorité.

[C'est une prescription particulière introduite pour ce

genre d'action
,
parce qu'il a paru trop dur de laisser le tu-

teur exposé pendant trente ans aux poursuites du mineur

ou de ses ayant-cause. D'ailleurs, pendant ce temps, les élé-

mens dont le compte doit être composé , doivent nécessai-

rement disparaître ; et l'on perd la trace d'une infinité de

faits dont la connaissance serait nécessaiiT pour l'intelli-
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gence et l'apurement du compte. Mais cette prescription

s'appliquerait-elle à une action que le mineur pourrait avoir

contre son tuteur, mais non en qualité de tuteur ; si, par

exemple, ce dernier était débiteur particulier du mineur,

pour raison d'obligations qu'il aurait contractées envers son

auteur? Je pense qu'il faudrait distinguer : Si cette dette

était devenue exigible pendant la tutelle, comme alors le

tuteur a dû se payer à lui-même, c'est-à-dire porter le

montant de son obligation au crédit du mineur ^ celui-ci

ne pourrait en poursuivre de nouveau le paiement, qu'en'

prouvant que cette opération n'a pas eu lieu; ce qui ne

pourrait se faire que par l'examen du compte
,
que le mi-

neur ne peut plus demander. Dans ce cas, l'action résul-

tant de la créance, se trouverait donc enveloppée dans la

prescription introduite par l'article 475. Mais si l'époque

de l'exigibilité de la dette du tuteur était postérieure à la fin

de la tutelle ; comme alors le tuteur n'a pas dû se payer à

lui-même, la raison alléguée ci-dessus cesse d'être applica-

ble; et la créance rentre dans le droit commun sous le rap-

port de la prescription.

Quid, si le tuteur prétend que la balance du compte est

en sa faveur , le mineur pourra-t-il lui opposer également la

prescription de dix ans ? Si l'on s'efn rapporte à la lettre de

l'article 47 5 , il est certain qu'il ne paraît pas devoir s'ap-

pliquer au cas proposé. Je pense, néanmoins, qu'il doit y
avoir réciprocité. D'abord , il y a même motif. Cette dispo-

sition étant fondée, comme nous l'avons déjà dit, sur ce

que l'intervalle de dix ans a été jugé suffisant pour faire dis-

paraître les élémens du compte, elle doit s'ajrpliquer , à

bien plus forte raison , au tuteur agissant contre le mineur.

D'ailleurs, on peut supposer que, si ce dernier n'a pas agi

contre son tuteur , c'est par déférence pour lui. La même
supposition ne peut avoir lieu de la part du tuteur.

Quid y si le compte a été i^endu et arrêté? Je pense que

l'action en paiement du reliquat, doit durer trente ans, à

compter du jour de l'arrêté ; et ce , tant à l'égard du tuteur

que du mineur. ( Argument tiré de l'article 22^4. ) ]

[Si les fonctions du tuteur viennent à cesser pendant la
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minorité

,

putà , par sa mort, sa destitution, ou sa démis-

sion , les dix ans ne courent toujours que du jour de la ma-

jorité. Il en serait de même en cas d'émancipation , et quand

le compte aurait été rendu au mineur , assisté de son cu-

rateur.

Quid, s'il y a eu un traité , mais que la nullité ou la res-

cision en soit demandée? L'on a jugé en Cassation, que, si

la rescision est demandée pour une des causes mentionnées

dans l'article i5o4, putà pour dol ou violence, les dix ans

ne courront que du jour de la découverte du dol ou de la

cessation de la violence, conformément audit article. Ar-

rêts des 26 juillet 1819, (Sirey, 1820, i
re partie, page

45
) ; et i4 novembre 1821 ,

{Ibid, 1822
,
page 670. ) Il faut

avouer qu'au premier coup-d'œil, cette décision peut pa-

raître singulière. Car , en supposant l'action en rescision ad-

mise, il en résulte que le traité est censé non-avenu, et que

par conséquent, le mineur reste tel qu'il était auparavant;

c'est-à-dire avec le droit de demander un compte. Or, toute

reddition de compte se prescrit par dix ans à compter de la

majorité. Mais l'on peut dire, pour justifier la doctrine de

la Cour de Cassation
,
que , lorsqu'il n'y a pas eu de traité du

tout, le mineur qui doit le savoir, sait aussi qu'il n'a que

dix ans pour se pourvoir, à compter de sa majorité. Mais

lorsqu'il y a eu un traité, que le mineur doit regarder

comme valable
,
parce qu'il ignore le dol qui a été commis

à son égard , il n'a pas de raison de demander un nouveau

compte. Ce n'est que du jour de la découverte du dol qu'il

connaît le vice du traité , et par conséquent , c'est de ce jour

seulement que les dix ans doivent courir. Autrement il en

résulterait que si
,
par exemple , le traité avait été passé dans

la dixième année de la majorité, et que le dol ou la vio-

lence aient duré quelques mois seulement, le mineur se

trouverait dans l'impossibilité de réclamer ; ce qui n'est pas

admissible. ]
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REMARQUES SUR LA SECTION VIII,

Relative aux comptes de la tutelle.

Voici sur ce point la 1

3

e section du seizième titre du nouveau Code.

72. Tout tuteur doit rendre le compte définitif de sa gestion , lorsqu'elle

finit.

7 3. Ce compte sera rendu au mineur et à ses dépens , lorsqu'il aura atteint

sa majorité ou obtenu son émancipation , et à ses héritiers , aussitôt que le

mineur sera décédé.

Le tuteur en avancera les frais.

On y allouera au tuteur toutes dépenses nécessaires , convenables et suffi-

samment justifiées.

7 4» Le tuteur ne pourra porter aucune somme en dépense, à titre de sa-

laire à son profit personnel

.

Néanmoins il pourra jouir du salaire, qui lui aurait été alloué par un acte

de dernière volonté , ou par l'acte authentique dont il est parlé à l'art. 16.

^5. Tout traité sur la gestion du tuteur ou sur le compte de la tutelle

,

qui pourra intervenir entre le tuteur et le mineur devenu majeur, sera nul,

s'il n'a été précédé de la reddition d'un compte détaillé, et de la remise des

pièces justificatives, le tout constaté par un récépissé de l'oyant-compte, dix

jours au moins avant le traité.

76. La somme , à laquelle s'élèvera le reliquat dû par le tuteur
,
portera

intérêt , sans demande , à compter de la clôture du compte.

Les intérêts de ce qui sera dû au tuteur par le mineur, ne courront que

du jour de la sommation de payer
,
qui aura suivi la clôture du compte.

77. Toute action du mineur contre son tuteur, relativement aux faits de

la tutelle se prescrit par dix ans , à compter de la majorité.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 72. 4^9*

7 3 > 74 47 1 -

75. 47 2*

76 474-

77 475 -

CHAPITRE III.

De VEmancipation,

Nous avons dit que la tutelle finissait par l'émancipation

du mineur.

L'émancipation est Pacte par lequel le mineur acquiert le

droit de se gouverner lui-même, et d'administrer lui-même
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ses biens. [Mais non pas de disposer de sa personne, par le

mariage, l'adoption, etc.

Quid , si le mariage contracté avant Page fixé pour l'é-

mancipation, vient à se dissoudre, avant que cet âge soit

atteint, l'émancipation subsiste-t-elle? Jugé l'affirmative,

et avec raison, en cassation, le 21 février 1821. (Sirey,
1821 , i re partie

,
page 188. ) Par conséquent il n'y a lieu,

ni à la tutelle , ni à l'hypothèque légale. ]

Il y a deux sortes d'émancipation : l'émancipation légale

ou tacite, et l'émancipation expresse.

L'émancipation légale est celle qui a lieu de plein droit,

476. par le fait du mariage du mineur. Comme elle est une

suite nécessaire du mariage, elle n'est assujétie à aucune

formalité.

L'émancipation expresse est celle qui résulte de la décla-

ration faite par les personnes auxquelles la loi donne le

droit de la conférer 5 et, à cet égard, il faut distinguer :

Si le mineur a encore père et mère, ou l'un d'eux seule-

ment, il peut être émancipé à l'âge de quinze ans révolus,

par la seule déclaration du père', ou à son défaut, de la

mère, ladite déclaration reçue par le juge de paix assisté de

477. son greffier.

[ Il faut toujours entendre ces mots à son défaut , du cas

où le père est mort , ou dans l'impossibilité de manifester sa

volonté, et non pas de celui où il ne voudrait pas éman-

ciper.

Quid, si la mère est remariée? Je pense, sur cette

question , ainsi que sur toutes celles qui peuvent s'élever sur

l'application de l'article 477, que le principe général en

cette matière , est que le droit d'émanciper n'est accordé aux

pères et mères
,
que comme une suite, une conséquence né-

cessaire de la puissance paternelle, et que, par conséquent,

toutes les fois qu'ils sont privés de cette puissance, ils doi-

vent être privés du droit d'émanciper. Or, la mère est pri-

vée de la puissance paternelle, par le fait seul de son second

mariage : je pense donc qu'elle ne peut émanciper, quand

même elle aurait été maintenue dans la tutelle. Et, en effet,

pourquoi perd-elle, daus ce cas, la puissance paternelle?
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C'est parce qu'on a pensé que la mère étant elle-même sou-

mise à la puissance maritale, la puissance paternelle aurait

été alors exercée par son mari , et non par elle. Par la même
raison , lorsqu'elle est maintenue dans la tutelle , il est vrai

de dire , dans le fait , comme nous l'avons déjà démontré,

que c'est vraiment le mari qui est tuteur. L'enfant doit donc

être placé dans la catégorie de ceux qui sont soumis à un tu-

teur étranger; et par conséquent il ne peut être émancipé

que par le conseil de famille. D'ailleurs , remarquez que, si

la loi permet aux pères et mères d'émanciper leurs enfans a

l'âge de quinze ans, c'est parce que, l'émancipation ayant

pour effet de faire cesser la jouissance légale, on doit présu-

mer que les pères et mères ne se porteront à émanciper leurs

enfans, avant l'âge dé dix-huit ans
,
qu'autant qu'ils le juge-

ront utile et même nécessaire pour le bien de leurs enfans.

Or, cette raison n'a pas lieu à l'égard de la mère remariée
,

puisqu'elle a perdu la jouissance par le fait seul de son ma-
riage.

Je ne dois pas cependant dissimuler que deux arrêts, l'un

deColmar, du 17 juin 1807 {Jurisp. du Cod. Civ,, tom.

XII, page 18), et l'autre de Liège, du 6 mai 1808 (Ibid. y

page 97 ), ont jugé que la mère remariée, et même non

maintenue dans la tutelle, pouvait émanciper. Mais je n'ai

rien vu , dans les motifs de ces arrêts, qui m'ait paru suffi-

sant pour me déterminer à changer d'opinion sur ce

point.

Quid , à l'égard du père non tuteur? Je pense qu'il

faut distinguer : S'il a été exclu ou destitué de la tutelle
,
je

ne crois pas qu'il puisse émanciper; il a perdu, par sa

faute, l'administration de la personne de ses enfans. Com-
ment aurait-il pu conserver le droit de les émanciper? Se-

cas , s'il est seulement excusé. Quid, à l'égard de la mère

non tutrice, mais non remariée? Je pense qu'on doit lui

appliquer la même décision qu'au père.

Quid , en cas de séparation de corps ? Il faut distinguer :

Si les enfans ont été confiés au père, il pourra les éman-

ciper, seul et sans le concours de la mère; s'ils ont été

confiés à la mère, ils ne pourront être émancipés qu'avec
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le concours du père et de la mère. Enfin , s'ils ont été con-

fiés à un tiers, je pense qu'il faudra en outre le consente-

ment de ce tiers , sauf cependant aux tribunaux a pronon-

cer, en connaissance de cause, et d'après le quid utilius

pour l'enfant, la main-levée de l'opposition qui serait for-

mée par ce dernier. ( Voir un arrêt de Paris, du ier

mai 181 3.
) ( Sirey, 1810 , 2 e partie

,
page 200.

)

Quid , à l'égard de l'enfant naturel? S'il a été légale-

ment reconnu, comme alors ses père et mère ont sur sa

personne tous les droits de la puissance paternelle, je pense

qu'ils peuvent l'émanciper. Sic jugé à Limoges , le 2 jan-

vier 1821. (Sirey, 1821 , 2 e partie, pag. 322.]

S'il n'a ni père ni mère , il ne peut être émancipé qu'à

l'âge de dix-huit ans accomplis, et seulement en vertu

d'une délibération du conseil de famille , convoqué à la ré-

478. quisition du tuteur.

[ Pourquoi celte différence avec le cas précédent ? C'est

qu'ici l'on peut craindre que le tuteur ne fasse émanciper

son pupille , uniquement dans la vue de se débarrasser de

la tutelle. On n'a pas la même chose à redouter de la part du

père ou de la mère
,
qui sont toujours présumés n'être mus

que par des sentimens de bienveillance pour leurs enfans,

et qui, d'ailleurs, n'ont pas d'intérêt de provoquer une

émancipation prématurée
,
qui doit les priver de la jouis-

sance légale. Ce motif confirme ce que nous venons de dire

pour le cas où la mère est remariée
,
puisqu'on peut sup-

poser au second mari le motif que la loi suppose ici dans

tout tuteur qui n'est pas le père ou la mère , c'est-à-dire

l'envie de se débarrasser d'une charge onéreuse. Pour le

cas où le mineur aurait des biens dans les Colonies , voir

les articles 2 et 3 de la déclaration du i5 décembre 1721

,

et l'article 10 de celle du i
er février 1743, citées précé-

demment. ]

Si le tuteur ne fait aucunes diligences à ce sujet , l'é-

mancipation peut être provoquée par un ou plusieurs pa-

rens ou alliés du mineur , au degré de cousin-germain , ou

à des degrés plus proches. Ils doivent, dans ce cas, requé-

rir la convocation d'un conseil de famille pour délibérer à
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ce sujet; et le juge de paix est tenu de déférer à leur réqui-

sition. 4/9*

[ Ce que l'on dit ici du tuteur s'entend de tout autre que

le père ou la mère. Tant qu'ils existent, ou l'un des deux,

ils ne peuvent être forcés d'émanciper leurs enfans, quel

que soit l'âge de ces derniers : ils sont présumés connaître

mieux que personne leur capacité. ]

L'émancipation pourait - elle être provoquée par le

mineur lui - même ? La loi ne lui donne pas ce droit.

Lorsque nul parent ne requiert l'émancipation , l'on doit

penser que le mineur n'en est pas digne ; et alors on veut

éviter aux parens et à lui, le désagrément d'un refus.

Mais , dira-ton , il peut arriver qu'un mineur n'ait pas de

parens, ou nyen ait qu'à un degré plus éloigné que celui

de cousin-germain. Cela est vrai; aussi j'aurais désiré que,

dans ce cas , le droit de requérir eût été attribué au subrogé-

tuteur. ]

Les effets de l'émancipation sont : i° de faire cesser la

puissance paternelle, soit quant à la personne, soit quant 072.

aux biens
; 584.

2°. De donner au mineur le droit d'exiger le compte de 48o.

tutelle, de toucher ses revenus, de passer les baux dont la

durée n'excède pas neuf ans , et de faire , en un mot
,
pour

ce qui concerne ses immeubles, tous les actes de pure ad-

ministration, sans pouvoir être restitué, excepté dans les

cas où le majeur le serait lui-même. 48 j

.

[ Ainsi il pourra être restitué contre ces actes
,
pour er-

reur , dol ou violence, mais non pour simple lésion ( Art.

i3o5et i3i3.) ]

3°. De lui donner également le droit de disposer de

ses meubles. Cependant il ne peut recevoir ses capitaux

mobiliers qu'avec l'assistance de son curateur
,
qui doit

même en surveiller le remploi. Il peut aussi transférer, 482.

avec la seule assistance de son curateur , et sans autre au-

torisation, les inscriptions de cinq pour cent consolidés,

de cinquante francs de rente et au dessous. (Loi du 24 mars

1806, Bulletin, n° i44o), dont les dispositions ont été,

comme nous l'avons dit précédemment , appliquées aux
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actions de la banque appartenant à des mineurs. {Décret

du 25 septembre i8i5, Bulletin n° 97^7).

[Remarquez la différence qui existe entre le mineur

en tutelle , et le mineur émancipé. Le premier ne pa-

raît point ; c'est le tuteur qui agit seul. Le mineur éman-

cipé , au contraire, paraît et agit toujours; seulement,

il est assisté de son curateur, dans les cas où cette assis-

tance est requise. Au surplus
,
je ne pense pas que la

présente disposition doive s'appliquer aux capitaux que

le mineur émancipé aurait formés lui-même avec ses éco-

nomies. Il pouvait les dépenser; donc , à plus forte raison

doit-il pouvoir en donner quittance. Mais c'est alors à celui

qui soutient la validité du remboursement , à prouver l'o-

rigine des deniers.

Nous voyons que le mineur émancipé a, dans un grand

nombre de circonstances, besoin de l'assistance d'un cu-

rateur. Cependant le Code ne parle de la nomination de ce

curateur
,
que dans l'article 48o , où il est dit : « Que le

» compte de tutelle est rendu au mineur émancipé , as-

» sisté d'un curateur qui lui est nommé par le conseil de

» famille. » En doit-on conclure que, dans tous les cas,

le curateur doit être nommé de cette manière? Non, sans

doute; car il en résulterait cette conséquence absurde, que

le père, tuteur légal, qui aurait émancipé ses enfans, ne

pourrait jamais être leur curateur. En effet, c'est lui qui

doit rendre le compte de tutelle; il ne peut donc assister

ses enfans pour le recevoir. Je pense donc que le Code ne

s'est point occupé, en général, des nomination^ exclusion,

destitution et incapacité des curateurs, parce qu'il a pensé

qu'on devait leur appliquer toutes les règles établies à

l'égard des tuteurs. Et, en effet, pourquoi le père éman-

cipateur ne conserverait-il pas , de droit , la curatelle de

ses enfans? Pourquoi la curatelle légitime n'aurait- elle

pas également lieu à l'égard de la mère ou des ascendans

,

tuteurs? Il serait impossible de donner une bonne raison

de la négative : car les fonctions de curateur étant bien

moins importantes que celles de tuteur, on ne verrait pas

pourquoi la loi qui défère la tutelle, de plein droit, au
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père , à la mère , ou aux asceudans , leur refuserait le

droit d'être curateurs légitimes. Le silence du Code sur

le mode de nomination des curateurs , vient encore à

l'appui de cette opinion. Quant à l'article 48o , il est
,

d'après ce que nous venons de dire , très-aisé à expli-

quer. Si c'est le père ou la mère qui a émancipé , ils res-

tent curateurs de droit; et comme ils ne peuvent pas as-

sister le mineur dans l'audition du compte de tutelle, il

faut bien nommer à l'émancipé un curateur
,
qui n'aura

d'autre fonction que celle d'assister le mineur dans ce

compte; fonction qui cessera conséquemment, aussitôt que

le compte aura été apuré. Si le tuteur est un ascendant,

il en sera de même. Si c'est un étranger, alors, ou il a été

maintenu dans la curatelle, et il faudra bien nommer un
curateur pour l'audition du compte; ou l'on a choisi un
autre curateur, et alors le mineur sera assisté, dans le

compte
,
par ce curateur, qui aura du être encore nommé

parle conseil de famille : donc, dans tous les cas, il y a

lieu à l'application de l'article 48o, sans qu'on doive en

conclure, pour cela, que la curatelle légitime n'a pas lieu

à l'égard du père, de la mère , ou des ascendans. D'ail-

leurs nous voyons que le dernier alinéa de l'article 2208

suppose formellement que le mari est curateur légitime

de sa femme mineure; et cependant cela n'est dit nulle part

dans le Code. On ne peut donc tirer argument du silence

qui est gardé sur la curatelle légitime, pour conclure qu'il

n'y en pas.

Nota, I/arrêt de Limoges rajmorté ci-dessus
,
paraît

établir sur ce point une doctrine contraire. Mais comme
il ne donne aucune raison à l'appui de sa décision

,
je

n'ai pas cru devoir changer d'opinion.]

[La responsabilité du curateur à l'égard de la sûreté

de l'emploi, est la même que celle du tuteur.]

4°. De l'autoriser à ester en jugement : cependant, s'il

s'agit d'une action immobilière, il doit, soit pour l'intenter,

soit pour y défendre , être assisté de son curateur. 482.

[L'assistance du curateur suffira-t-elle ? Je ne le pense

pas, au moins dans le cas où il s'agit d'intenter Faction.
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L'article 484 porte qu'en général
,
pour tous les actes

,

autres que ceux de pure administration, le mineur éman-
cipé est comparé au mineur non émancipé. Or, Faction

immobilière appartenant au mineur non émancipé , ne

peut être intentée que par le tuteur dûment autorisé; la

même autorisation doit donc être exigée, même dans le

cas où le mineur est émancipé.

Quid , à l'égard des actions mobilières ? Il faut distin-

guer : Si l'objet de l'action est du nombre des effets mo-

biliers dont le mineur peut disposer seul , nul doute qu'il

ne puisse intenter l'action , ou y défendre seul ; mais si

c'est un capital, comme il ne peut en disposer sans l'as-

sistance de son curateur, je pense que la même assistance

sera nécessaire pour intenter l'action , ou pour y défendre.

Comment le mineur devra-t-il se pourvoir contre les

jugemens rendus contre lui non assisté de son curateur,

dans les cas où cette assistance est nécessaire? Je pense que

c'est par la voie de la requête civile (Procéd. 48o, n° 2.) 11

en sera de même à l'égard de tous les jugemens, lorsqu'il

n'aura pas été défendu , ou qu'il ne l'aura pas été valable-

ment. (Ibid., art. 48 1.)]

Pour tous les autres actes, tels qu'emprunts, aliénations

d'immeubles, acceptation de succession, etc., en un mot,

pour tout ce qui excède les bornes d'une simple admi-

483. nistration , il est assujetti aux mêmes formalités que le

484. mineur non émancipé; et s'il vient même à contracter,

par voie d'acliats ou autrement, des obligations excessives,

lbid. les Tribunaux peuvent , d'après les circonstances , en or-

donner la réduction ; et alors l'émancipation peut lui être

retirée, en suivant les mêmes formes que celles qui ont

485. lieu pour la conférer. Dans ce cas, il est remis en tutelle,

486. et il y reste jusqu'à sa majorité.

[Le curateur ne peut-il pas emprunter, au moins jus-

qu'à concurrence de ses revenus? Cela paraîtrait assez na-

turel au premier coup d'œil
,

puisqu'il peut en dispo-

ser ; cependant on avait proposé cette exception , et elle a

été rejetée, et avec raison; car alors le mineur pourrait

contracter , avec différentes personnes , des dettes , dont
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chacune
,
prise séparément, serait inférieure à ses revenus

,

mais qui, réunies toutes ensemble, les excéderaient consi-

dérablement. Dans ce cas , si tous les créanciers étaient de

bonne foi , il n'y aurait pas de raison d'annuler une obli-

gation plutôt que l'autre ; et le mineur se trouverait par

là avoir entamé ses fonds et capitaux.

Nota, Pavais embrassé l'opinion contraire dans la pre-

mière édition de mes Institutes Commerciales , mais j'ai

cru devoir revenir à celle-ci
,
qui me paraît plus saine

et plu5 conforme aux principes, et en faveur de laquelle

on peut tirer avantage de ce qui est dit dans l'article 1029,

à l'égard de la femme séparée , dont la capacité est à-peu-

près la même, et même plus étendue que celle du mineur

émancipé, et qui ne peut accepter une exécution testa-

mentaire, sans être autorisée par son mari ou par justice,

et ce, quelque modique que soit la succession ; car la loi

ne distingue pas.

Peut-être, au surplus, pourrait-on admettre la distinc-

tion suivante : Si le mineur, en empruntant, a délégué

une partie de ses revenus échus, suffisante pour le paie-

ment de la créance, l'emprunt sera valable , si toutefois

la délégation a été signifiée, et si, au moment de la si-

gnification, il se trouvait dans les mains du débiteur dé-

légué , de quoi acquitter le montant de l'emprunt. Car

,

il est vrai de dire que , dans ce cas , le mineur n'a disposé

que de ses revenus. Dans tout autre cas, l'emprunt me
paraît devoir être annulé.

Quid, si le mineur a donné caution pour sûreté de

ses engagemens? Voyez les notes sur le Titre du Cau-

tionnement , art. 20.12.]

[Quelles sont les obligations, autres que celles d'achat,

dont le législateur a entendu parler, puisque d'ailleurs,

l'art. 485 défend au mineur émancipé d'emprunter sans

autorisation? 11 faut entendre les obligations qu'il pour-

rait contracter par des actes de pure administration ^putà,

s'il a pris à bail des locaux inutiles ; s'il a promis des

gages excessifs à des domestiques , et autres sembla-

bles.]

II. 16
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[ La réduction peut être ordonnée suivant les circonstan-

ces, c'est-à-dire en prenant en considération la fortune du

mineur, la bonne ou mauvaise foi des personnes qui oui

contracté avec lui , l'utilité ou l'inutilité des dépenses.

L'émancipation pourra être retirée lorsque les engage-

mens auront été réduits. Cela paraît résulter de la rédac-

tion de l'article 485. Cependant il me semble que cette

circonstance ne doit pas être absolument nécessaire. Car

l'article 434 ayant dit que les tribunaux doivent prendre

en considération , entre autres choses , la bonne ou la mau-

vaise foi des personnes qui ont contracté avec le mineur

,

il pourra arriver que l'obligation ne sera pas réduite a

cause de la bonne foi des créanciers
,
quoique le mineur

ait d'ailleurs mérité d'être remis en tutelle 5 et je ne vois

pas pourquoi, dans ce cas, l'on ne pourrait pas lui retirer

le bénéfice de l'émancipation.

L'émancipation n'est pas révoquée de droit ; c'est au

père ou à la mère, à statuer, ou au conseil de famille

à délibérer à ce sujet.]

[De ce que
,
pour retirer l'émancipation, il fallait suivre

les mêmes formes que celles qui ont lieu pour la conférer

,

on a voulu déduire que cette disposition ne pouvait con-

cerner le mineur émancipé par mariage, attendu, dit-on,

que , dans ce cas , l'émancipation a lieu sans aucunes for-

mes. Je crois d'autant moins que ce soit là l'intention du

législateur, que l'exception avait été formellement pro-

posée au Conseil d'Etat, et qu'elle n'a pas été admise. Je

crois donc qu'il faut entendre cet article dans le sens que

,

pour révoquer l'émancipation
,
quelle qu'elle soit , tacite ou

expresse , il faut employer les formes qui ont ordinaire-

ment lieu pour la conférer , c'est-à-dire que , si le mineur

a encore père ou mère , il faudra une déclaration de celui

des deux qui aurait droit d'émanciper; sinon, il faudra

convoquer le conseil de famille , etc.

Le mineur pourrait-il se pourvoir contre la délibération

du conseil de famille
,
qui a révoqué son émancipation?

Je pense qu'oui , soit quant à la forme , soit quant au

fond j si
,
par exemple , le mineur prétend qu'il ne se
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trouve pas dans le cas prévu par Fart. 485 , il faudra bien

que le tribunal vérifie le fait.]

[ Le mineur remis en tutelle , ne pourra être émancipé

de nouveau.

Celui qui était tuteur avant l'émancipation , le rede-

vient-il , de droit , après qu'elle a été révoquée ? Il est cer-

tain que c'est une nouvelle tutelle 5 mais néanmoins , cette

circonstance n'aura aucun effet , à regard du père , de la

mère , ou des autres ascendans
,
puisque , dans tous les

cas, ils sont tuteurs de droit. Mais si le tuteur ancien était

datif ou testamentaire, comme sa mission a été terminée

par l'émancipation
,
je pense qu'il y aura lieu à convoquer

le conseil de famille, qui procédera à la nomination d'un

tuteur , soit l'ancien ou autre.

Dans tous les cas, l'hypothèque légale, pour raison de

la nouvelle gestion , n'aura rang que du jour de l'entrée

en gestion de la nouvelle tutelle.

Si l'émancipation et la révocation de l'émancipation ont

eu lieu avant l'âge de dix-huit ans, les père et mère re-

couvreront-ils la jouissance légale ? La loi paraît décider

l'affirmative, puisqu'elle décide, non pas simplement que

le mineur est remis en tutelle , mais encore qu'il est privé

du bénéfice de l'émancipation : or , un des effets de l'éman-

cipation est de faire cesser la jouissance légale.]

Ces dispositions ne sont pas applicables au mineur éman-

cipé , commerçant , banquier ou artisan
,
qui est réputé ma-

jeur pour tous les faits relatifs à son commerce , à son

négoce ou à sa profession ; mais pour jouir du bénéfice de 48'-.

cette disposition , il faut : i° qu'il ait dix-huit ans révolus. i3o8.

[Ceci est relatif au cas où le mineur aurait père ou mère. Il

peut alors être émancipé à quinze ans • mais il ne pourra

toujours être autorisé à faire le commerce qu'à dix-huit ans.]

2 . Qu'il ait été autorisé à faire le commerce
,
par son

père , ou , à défaut
,
par sa mère 5 et à défaut du père et

de la mère
,
par une délibération du conseil de famille

,

homologuée par le tribunal civil.

[Ainsi
,
quoiqu'âgé de dix-huit ans, et émancipé , il doit

encore être autorisé spécialement à faire le commerce. En
16.



24| Liv. I. Des Personnes,

effet , la capacité du mineur commerçant est bien plus éten-

due que celle du mineur simplement émancipé. Celui-ci ne

peut disposer que de ses revenus ; il ne peut toucher ses ca-

pitaux mobiliers qu'avec l'assistance d'un curateur qui doit

veiller au remploi j il ne peut emprunter sans l'autorisa-

tion du conseil de famille , etc. L'autre peut seul , même
hypothéquer ses immeubles. Les engagemens de l'éman-

cipé , causés pour achats
,
peuvent être réduits : ceux du com.

merçant ne peuvent l'être
,
que comme le seraient ceux

d'un majeur. Le mineur commerçant peut se soumettre à

la contrainte par corps 5 et il y est effectivement soumis

pour tous les faits de son commerce : l'émancipé ne peut y
être soumis

,
quand il ferait des actes de commerce, et même

des lettres-de-change. ( Code de Com., ait. 1 14.) Il suit de

là que les père , mère , ou le conseil de famille , ont pu con-

sentir à l'émancipation du mineur , sans qu'on doive en

conclure qu'ils ont voulu
,
pour cela , l'autoriser à faire le

commerce.]

[En disant à défaut au. père et de la mère, on ne veut pas dire,

si le père ne veut pas Uautoriser ; car , alors
,
personne n'a

le droit d'accorder l'autorisation ; mais , si le père est mort^

ou dans Vimpossibilité de manifester sa volonté , par exem-

ple , s'il est absent ou interdit.]

5°. Que l'acte d'autorisation ait été enregistré et affiché

Cbm.au tribunal de commerce du lieu où il veut établir son do-

2. micile. [Ainsi , tous les actes même commerciaux
,

qu'il

ferait avant l'enregistrement ou l'affiche , seraient regardés

comme faits par un mineur non-commerçant , et réglés par

les dispositions du Code Civil.]

Lorsque toutes ces formalités ont été remplies , le mineur

est , comme nous l'avons dit , réputé majeur pour tous les

faits de son commerce. Il est , en conséquence
,
justiciable

des tribunaux de commerce , et soumis à la contrainte par

corps 5 il peut même engager et hypothéquer ses immeu-

Ibid. blés ; mais il ne peut les aliéner qu'avec les formalités re-

6. quises pour le mineur non autorisé.

[Le seul effet du défaut de formalités , c'est qu'il n'est pas

réputé majeur. Néanmoins , s'il est émancipé , il peut vala-
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blement faire tous les actes qui sont permis au mineur

émancipé.

La règle est la même pour Part dont l'émancipé fait pro-

fession. Jousse j sur Part. 6 du titre i
er de l'Ordonnance

de 1 673 ,
pense , en effet , et avec raison, que cette disposi-

tion s'applique également à Partisan.

L'Ordonnance disait, pour le fait de leur commerce ;

d'où Pon concluait que
,
quoique l'engagement fût pour fait

de commerce étranger à celui du mineur , il pouvait , en

cas de lésion , se faire restituer ; comme si
,
par exemple

,

il avait cautionné un marchand , même pour marchandises,

et qu'il fût prouvé que le fait pour lequel le cautionnement

avait eu lieu , n'avait aucun rapport au commerce du mi-

neur. Notre article dit , en général
,
^ouvfaits de commerce.

Doit-on en conclure que Pon a voulu rejeter l'ancienne

distinction ? Je ne le pense pas ; et je me fonde sur ce qu'elle

est formellement consacrée à l'égard de la femme mariée
,

par l'article 5
,
qui porte que la femme marchande publi-

que peut s'obliger sans l'autorisation de son mari, pour

tout ce qui concerne son négoce. Il n'y a aucune raison de

penser qu'on ait voulu établir une disposition différente à

l'égard du mineur. Cette opinion est aussi celle de M. Lo-

CRÉ , dans son ouvrage intitulé : Esprit du Code de Com-

merce. Voir d'ailleurs Part. i3o8, qui dit formellement,

a raison de son commerce et de son art.

De ce que le mineur autorisé à faire le commerce , est

réputé majeur pour les faits qui concernent son commerce,

Pon doit en conclure que la réduction de ses engagemens ne

peut avoir lieu , conformément à l'article 484 , mais qu'ils

peuvent seulement être rescindés ou annulés pour les causes

qui feraient rescinder ou annuler les actes d'un majeur.

Mais cela n'empêcherait pas que Part. 484 ne fût applicable

aux actes passés par lui , mais étrangers à son commerce.

L'émancipation pourrait -elle lui être retirée ? Je pense

qu'oui ; et qu'elle pourrait même l'être pour excès commis

par lui , soit dans ses engagemens commerciaux , soit dans

ses engagemens purement civils , avec cette différence qu'à

Pégard de ceux-ci , la révocation de l'émancipation ne pour-
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rait avoir lieu qu'autant qu'ils auraient été réduits j au lieu

que les premiers ne pourront l'être effectivement : les juges

auront seulement à examiner si ces engagemens , en les sup-

posant purement civils , seraient de nature à être réduits.

Dans tous les cas , la révocation de l'émancipation em-

portant nécessairement la révocation de l'autorisation de

faire le commerce , doit avoir la même publicité que cette

autorisation ; et les père et mère , ou la famille , doivent

veiller à ce que le mineur ne continue pas de se livrer pu-

bliquement à des actes commerciaux : autrement , vu la

bonne foi des tiers , ces actes pourraient être confirmés.

11 peut engager et hypothéquer ses immeubles , et cela

sans autorisation du conseil de famille. Elle n'est requise

que pour l'aliénation ; mais si la vente d'un de ses immeu-
bles est poursuivie par expropriation forcée , le poursui-

vant devra-t-il se conformer à l'art. 2206 du Code Civil

,

qui exige que le mobilier des mineurs soit discuté avant

l'expropriation de leurs immeubles ? Je ne le pense pas , si

toutefois le poursuivant est créancier pour raison de com-

merce du mineur. L'article 2206 ne s'applique qu'au mi-

neur 5 et le mineur commerçant est réputé majeur pour

tous les faits relatifs à son commerce.

M. Locré pense , sur cet article
,
que le mineur com-

merçant ne pouvant s'engager que pour fait de son com-

merce , l'hypothèque consentie par lui n'est valable
,
qu'à

la charge
,
par le créancier , de prouver qu'elle a eu lieu

pour fait de commerce. Je ne suis pas de cet avis. L'art. 653

du Code de Commerce , alinéa premier , décide qu'en gé-

néral tout engagement d'un commerçant est présumé fait

pour son commerce 5 d'où il résulte que , dans le doute

,

c'est à celui qui prétend le contraire , à le prouver , c'est-à-

dire à prouver, non -seulement que l'emprunt n'a pas eu

lieu pour son commerce , mais encore que le prêteur avait

connaissance de ce fait.]

Les mêmes dispositions s'appliquent aux mineurs , même
(?o/72.non commerçans

,
pour tous les faits déclarés faits de com-

5. merce par les articles 632 et 633 du Code de Commerce.

[C'est-à-dire que, quoique le mineur ne fasse passa pro-
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fession habituelle du commerce , cependant , si toutes les

formalités requises ont été remplies, et qu'il vienne à faire

un seul acte de commerce , il sera réputé majeur pour cet

acte , et soumis, en conséquence, à la juridiction commer-
ciale , et à la contrainte par corps

,
pour tout ce qui y est

relatif.]

REMARQUES SUR LE CHAPITRE IV,

Relatifà l'émancipation.

Cet objet est réglé par la i4e section du titre XVI du nouveau Code,

que voici.

78. Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage.

79. Le mineur non marié pourra être émancipé par son père, ou, à défaut

du père, par sa mère , lorsqu'il aura l'âge de dix-huit ans accomplis.

Cette émancipation s'opérera par la seule déclaration du père ou de la

mère , reçue parle juge de canton.

80. Le mineur resté sans père ni mère , et âgé de dix-huit ans accomplis

,

pourra être émancipé par le juge de canton , après avoir entendu ou dûment

appelé le tuteur , le subrogé-tuteur et les parens ou alliés du mineur.

Le mineur , le tuteur, le subrogé-tuteur et les parens ou alliés entendus

pourront se pourvoir au tribunal d'arrondissement contre la décision du juge

de canton.

81. Le compte de tutelle sera rendu au mineur émancipé assisté du su-

brogé-tuteur , qui deviendra de droit son curateur ad hoc. Pour tous les au-

tres cas , où l'assistance d'un curateur est requise , le père ou le tuteur du

mineur sera de droit son curateur, et à leur défaut il sera pourvu à la nomi-

nation du curateur par le juge de canton, après avoir entendu ou dûment

appelé les parens ou alliés.

82. Le mineur émancipé pourra passer des baux, dont la durée n'excé-

dera point neuf années ; il recevra ses revenus, en donnera décharge , et fera

tous les actes de pure administration, sans être restituable contre ces actes,

dans les cas où le majeur ne le serait pas lui-même.

83. L'émancipation ne donnera pas au mineur la faculté d'exercer un

commerce , à moins qu'il n'y soit expressément autorisé par l'acte d'éman-

cipation.

Après l'émancipation , cette faculté pourra lui être accordée par le père ou

la mère.

A leur défaut, le curateur pourra l'accorder avec l'approbation du juge de

canton.

Dans tous les cas, il en sera fait une publication dans les formes.

Ces formalités étant remplies, le mineur est réputé majeur pour les faits

relatifs à ce commerce.

84. Le mineur émancipé ne pourra intenter une action immobilière , ni y
défendre

, même recevoir un capital mobilier et en donner décharge, sans
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l'assistance de son curateur, qui, au dernier cas , est tenu de surveiller

l'emploi du capital reçu.

85. 11 ne pourra faire d'emprunt sous aucun prétexte, ni vendre, aliéner

ou hypothéquer ses immeubles , ni faire aucun acte que ceux de pure admi-

nistration , sans observer les formes prescrites ù l'égard du mineur non

émancipé.

86. Le mineur émancipé autrement que par le mariage, qui aura abusé

de son émancipation
,
pourra en être privé par le tribunal d'arrondissement

à la requête du père , de la mère ou du curateur.

87. Du jour où l'émancipation aura été révoquée , le mineur rentrera en

tutelle, et y restera jusqu'à sa majorité accomplie. Dans le cas de révoca-

tion, les fonctions du curateur cessent , et à défaut de tuteur légal , il sera

pourvu à la tutelle de la manière prescrite par la sixième section du présent

titre.

CONFÉRENCE.

NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 78. 476.

79- 477-

80. 478.

81. 480.

82. 48i.

83 • 487.

84. 482.

85 483 , 484 , 485.

86, 87 486.

Le nouvean Code renferme quelques dispositions relatives au congé d'âge

que l'on ne rencontre pas dans le Code actuel.

Elles forment la quinzième section du 16e titre , relatif à la tutelle ; en

voici les dispositions.

88. Le congé d'âge pourra être accordé par la haute Cour, sur la requête

du mineur.

89. Il ne pourra être accordé , si le mineur n'a pas accompli sa 20e année.

90. La haute Cour, avant de statuer sur la demande, devra entendre le

père , ou , à défaut du père , la mère du mineur.

Si les père ou mère du mineur sont morts ou dans l'impossibilité de ma-

nifester leur volonté , le tuteur, le subrogé- tuteur et les parens ou alliés du

mineur , devront être entendus ou dûment appelés.

Si le mineur est émancipé, son curateur devra être entendu ou dûment

appelé.

91. La haute Cour pourra déléguer le tribunal de l'arrondissement du do-

micile du mineur, ou le juge de canton pour entendre les personnes dési-

gnées dans l'article précédent.

92. Si la Cour accorde le congé d'âge, elle transmettra sa décision au Roi

,

et cette décision n'aura son effet que du jour où elle aura obtenu l'approba-

tion du Roi

.

93. Le mineur, qui a obtenu le congé d'âge , devient majeur.
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CHAPITRE IV.

De la Tutelle des enfans admis dans les hospices.

La loi du i5 pluviôse an i3 (Bulletin , n° 52 6) ayant

soumis les enfans reçus dans les hospices à des règles par-

ticulières
,
quant à leur tutelle et à leur émancipation, nous

avons cru devoir réunir dans un chapitre spécial toutes les

dispositions relatives à cet objet.

La tutelle de ces enfans appartient de droit à la commis-

sion administrative de Fhospice où ils résident; et elle est

exercée par celui des membres de ladite commission qu'elle

désigne. Les autres forment le conseil de tutelle
,
qui rem-

place le conseil de famille. [Aussi avons-nous mis cette tu-

telle au nombre des tutelles légitimes.]

En cas de changement de résidence de l'enfant
,
pour

raison d'apprentissage ou autre , la commission peut
,
par

un simple acte administratif, visé du préfet ou du sous-

préfet , déférer la tutelle à la commission administrative de

l'hospice le plus voisin de la nouvelle résidence de l'enfant. II.

[Par acte administratif, on entend ici une délibération qui

ne doit être revêtue d'aucune forme judiciaire.]

Si l'enfant a des biens , ils sont administrés par le rece-

veur de l'hospice , sous la garantie de son cautionnement
;

et sans qu'il puisse résulter de cette administration aucune

hypothèque sur les biens de l'administrateur-tuteur. V.

Cette tutelle finit , comme les autres
,
par la mort , la

majorité , ou l'émancipation de l'enfant. III.

L'émancipation peut avoir lieu , comme dans les cas or-

dinaires , soit de plein droit par le mariage , soit par une

déclaration expresse. Dans ce dernier cas , la commission 1bid.

jouit des droits attribués aux père et mère par le Code Civil;

et la déclaration d'émancipation est faite , d'après son avis ,

par celui des membres qui a été désigné tuteur , et qui est

seul tenu de comparaître à cet effet devant le juge de paix
;

l'acte d'émancipation est délivré sans autres frais que ceux
de timbre et d'enregistrement. IV.
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Le receveur de Phospice remplit , à Pégard de Penfant
V. émancipé

?
les fonctions de curateur.

Jusqu'à ce que Penfant sorte de Phospice , les revenus
qu'il peut avoir , sont perçus au compte de la maison , à

titre d'indemnité des frais de nourriture et entretien. Les
VII. capitaux de cent cinquante francs et au dessus sont placés

dans les Monts-de-Piété , ou à la Caisse d'Amortissement

dans les communes où il n'y a pas de Monl-de-Piété. La com-
mission dispose , suivant qu'elle juge convenable , des capi-

VI. taux au dessous de cent cinquante francs.

Ces dispositions ont été confirmées par l'article i5 du dé-

cret du 19 janvier 1811 , Bulletin , n° 6*78.

REMARQUES SUR LE CHAPITRE IV,

Relatif à la tutelle des enfans dans les hospices.

La septième section du XVI titre du nouveau Code est analogue à ce cha-

pitre. Voici ce qu'elle porte :

29. Les enfans admis dans le hospices , à quelque titre et sous quelque

dénomination que ce soit , seront sous la tutelle des commissions administra-

tives de ces maisons.

Nos remarques sur la tutelle ne comprennent jusqu'ici, que les disposi-

tions du nouveau Gode civil sur cet objet. Avant de passer à la jurisprudence,

nous allons exposer ce qu'offre en cette matière la législation intermédiaire.

Quoique tout ce qui a rapport à la tutelle du Roi , concerne plus spéciale-

ment le droit public du royaume, nous devons néanmoins faire sommaire-

ment ici connaître les dispositions générales de la loi fondamentale sur ce

point. Le Roi est majeur à 18 ans accomplis. Il est dans sa minorité , sous la

tutelle de quelques membres de la famille royale , et de quelques personnes

notables et indigènes. La tutelle est déférée d'avance par le Roi régnant, de

concert avec les Etats-généraux, et à défaut d'un tel acte, par les Etats-

généraux, qui se concertent, s'il est possible, avec quelques parens du

Roi mineur. Les tuteurs prêtent le serment de remplir fidèlement tous les

devoirs que la tutelle leur impose , et nommément d'inspirer au jeune Roi

l'attachement à la loi fondamentale et l'amour de son peuple.

L'on voit par cet exposé
,
qu'il est particulièrement ici question de l'ad-

ministration de la personne du Roi mineur. Quanta celle de ses biens,

comme le Roi mineur ne diffère en rien à cet égard de tout particulier faisant

partie de l'État , les règles du Code paraissent devoir être applicables
,

à

moins que par une loi spéciale cet objet ne soit ultérieurement traité.
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La loi du 12 juin 1816, a déterminé des formes plus simples et moins

frayeuses pour la vente elle partagedes biens des mineurs, que celles établies

par les Codes français.

En voici les motifs et celles de ses dispositions qui ont trait à cet objet :

Ayant pris en considération l'ensemble et la tendance des dispositions et

formalités prescrites par les lois existantes à l'égard de la vente publique des

biens immeubles , appartenant , en tout ou en partie, à des mineurs ou àdes

interdits, ou concernant , soit des successions acceptées sous bénéfice d'inven-

taire, soit des successions vacantes , soit enfin des masses administrées par des

syndics :

Considérant que la scrupuleuse observation de ces formalités entraîne

des retards dans la liquidation des successions et masses , et des frais inutiles
5

Et voulant , au moyen d'une loi générale
,
procurer à tous ceux de nos

sujets qui se trouvent dans le cas d'y recourir, les effets des dispenses parti-

culières que nous avons accordées jusqu'à présent, en veillant en même-

temps avec soin aux intérêts des mineurs et autres personnes intéressées à la

vente publique des immeubles ci-dessus mentionnés
5

A ces causes , notre conseil d'Etat entendu , et de commun accord avec les

Etats-généraux
,

Avons statué, comme nous statuons par les présentes :

Art. i fcr
. Sont abolies par les présentes, toutes les dispositions et formali-

tés prescrites par les lois encore existantes à l'égard de l'aliénation publique

d'immeubles appartenant , en tout ou en partie, à des mineurs ou à des per-

sonnes assimilées aux mineurs , ou à des masses, qui doivent être liquidées

par des syndics dans l'intérêt des créanciers; et seront dorénavant observées,

à l'égard de ces aliénations, les dispositions mentionnées aux articles suivans :

2. JEri premier lieu : sur les immeubles appartenant en tout ou en partie

à des mineurs ou aux personnes qui leur sont assimilées :

§ Ier -

Les tuteurs qui jugeront l'aliénation d'immeubles appartenant en tout ou en

partie à des mineurs ou à des interdits , nécessaire pour les intérêts d'iceux,

seront tenus de demander au conseil de famille, composé de la manière pres-

crite par les lois, l'autorisation de procédera la vente publique des susdits

immeubles.

$11.

L'autorisation accordée par le conseil de famille sera présentée par requête

à l'homologation du tribunal de première instance pour y statuer, l'officier

du Roi entendu; si le tribunal accorde l'homologation , il désignera en même
tempsun notaire par le ministère duquel la vente publique aura lieu.

Lorsque les immeubles appartiennent en commun à des majeurs et à des

mineurs, ou à ceux qui leur sont assimilés, et que les majeurs désirent

procéder à la vente publique, ils pourront, sans autorisation préalable du
conseil de famille, s'adresser par requête au tribunal de première instance

,

a l'effet d'être autorisés à la vente. Le tribunal, après avoir entendu les tu-

teurs des intéressés mineurs ou interdits, ainsi que les conclusions de l'olfi-
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cier, prononcera sur la demande des requérons , et dans le cas où la requête

sera octroyée
,

il désignera en même temps un notaire par le ministère du-

quel la vente publique aura lieu.

$ IV.

Dans les deux cas mentionnés aux § i et 3 , la rente publique se fera par

le ministère du notaire désigné, en présence des tuteurs et des subrogés-tu-

teurs , et pardevant le juge de paix du canton où la succession est ouverte.

Cependant si les intérêts des héritiers mineurs , interdits ou bénéficiaires
,

ou des successions vacantes , ou des masses faillies exigeaient que les immeu-
bles ou une partie d'iceux fussent vendus dans un ou dans plusieurs can-

tons , autres que celui où la succession a été ouverte ou la faillite déclarée,

il en sera fait mention dans le premier cas , dans la délibération du conseil de

famille dans l'homologation du tribunal ; et dans le dernier cas, dans la dis-

position du tribunal ou du juge-commissaire de la faillite; et le tribunal ou

le juge-commissaire déléguera en même temps le juge de paix, en présence

duquel la vente aura lieu.

6. Il est alloué aux juges de paix et à leurs greffiers pour leur assistance à

la vente
,
pour chaque lot mis en vente une vacation sans plus , d'après le

tarif établi pour l'apposition et la levée des scellés. Cependant, s'il est mis

en vente plus de cinq lots provenant de la même succession , ils ne pren-

dront qu'une demi-vacation pour chaque lot excédant le nombre de cinq.

7. Les juges de paix veilleront à ce que , dans ces ventes d'immeubles , il

ne se fasse rien au préjudice des intérêts des héritiers mineurs, interdits ou

bénéficiaires , des successions vacantes ou des masses faillies. En découvrant

quelque chose en ce genre, ils feront surseoir à la vente, après avoir, sui-

vant la nature des aliénations, entendu les tuteurs ou les subroges-tuteurs ?

ou les héritiers bénéficiaires, ou les curateurs des successions vacantes , ou

enfin les syndics des masses faillies. Ils feront ensuite leur rapport par écrit

au tribunal, si l'aliénation concerne des mineurs , des interdits, des héritiers

bénéficiaires ou des successions vacantes 5 ou au juge-commissaire quia ac-

cordé l'autorisation , si elle concerne des masses en état de faillite; et ce
,

afin qu'il en soit ordonné par le tribunal ou par le juge-commissaire , d'après

ce qui sera trouvé convenable.

8. La vente des immeubles se fera d'ailleurs dans tous les cas ci-dessus

mentionnés, conformément à ce qui est usité à l'égard des ventes publiques

ordinaires d'immeubles.

9. Sont également abolies
,
par les présentes , les dispositions et formalités

prescrites par les lois actuellement existantes à l'égard du partage, etla licitation

des successions auxquelles sont intéressés des interdits ou mineurs comme

co-partageans.

Ce partage se fera désormais par le ministère d'un notaire et témoins,

pardevant le juge de paix du canton où la succession est ouverte ,
et en pré-

sence des tuteurs, des tuteurs spéciaux et subrogés des mineurs, ou des mi-

neurs émancipés, assistés de leurs curateurs; ou, au lieu de l'émancipé,

d'une personne autorisée à cet effet par procuration spéciale. Le juge de paix

devra veiller particulièrement à ce que les lots soient dûment formés; et en

général, à ce que les jntérêts des mineurs soient convenablement observés
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dans ces partages. Lorsque les intéressés majeurs et les tuteurs des mineurs,

ou bien ces derniers entre eux, ne s'accordent point sur la formation des lots,

ou lorsque le juge de paix lui-même le trouvera convenir pour les intérêlsdu

mineur, il désignera un ou plusieurs experts, et leur fera prêter serment à

l'effet de former les susdits lots. Les lots ainsi formés seront, pardevant le

juge de paix, adjugés aux divers co-partageans, soit par arrangement à l'amia-

ble , soit par la voie du sort
; et il en sera fait mention dans l'acte notarié du

partage.

Il est alloué aux juges de paix et à leurs greffiers pour leurs vacations à cet

effet , le même salaire qui leur est respectivement accordé pour leurs vaca-

tions à l'apposition des scellés, sans plus.

La loi du 8 janvier 1816, relative à la milice, impose aussi quelques obli-

gations aux tuteurs. Voici les articles qui y ont rapport.

53. Les pères et mères , les tuteurs et les administrateurs des hospices

sont tenus de faire inscrire leurs fils et leurs pupilles
,
par eux-mêmes ou

par de3 personnes qu'ils autoriseront à cet effet par écrit. Ceux qui seront

convaincus d'omission à cet égard, encourront une amende, qui ne pourra

exéder tl. ioo-»-», ni être au dessous de fl. 25-»-»; sans préjudice des disposi-

tions relatives aux enfans ou pupilles, sta tuées à l'article 166 ci-après; et en

cas d'insolvabilité absolue, ils seront condamnés à un emprisonnement d'un

à deux mois.

54. Cette amende, de même que toutes celles qui sont prononcées et re-

couvrées en vertu de la présente loi , sont affectées au profit de la caisse de la

commune , à laquelle appartient celui qui l'a encourue.

56. Fils et pupiles abandonnés , n'ayant point d'état, seront inscrits dans la

commune où leur père, mère , ou premier nommé des tuteurs ou curateurs

auront eu leur dernier domicile ; si ce domicile était inconnu, ou s'il est si-

tué hors du royaume, l'inscription aura lieu dans la commune où ils se

trouveront.

96. Les parens , tuteurs et curateurs qui n'aimeraient point que leurs en-

fansou leurs pupiles servissent en personne, seront obligés, en se conformant

aux mêmes dispositions, de fournir un remplaçant, lorsque leur numéro de

tirage ne les exempte pas du service.

Les parens, tuteurs et curateurs qui négligeront de fournir un remplaçant,

encourront une amende de fl. 25-:-: au moins, et defl. 100-:-: au plus, suivant

les personnes et les circonstences , sans que par le paiement de ladite amende,

l'individu obligé au service, en soit exempté.

JURISPRUDENCE.

Nous suivrons en cette matière, autant que possible, l'ordre chronologique

des arrêts qui nous ont paru d'un intérêt à devoir être recueillis.

I. Un jugement rendu sur acquiescement donné par un tuteur, sans y être

autorisé par un conseil de famille, à la demande du légataire, en délivrance

d'un bien immeuble est nul. Ainsi jugé par la Cour d'appel de Bruxelles , le

i5 juin 1814. Nous reviendrons sur cette affaire importante, en traitant des

legs.
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II. Le mineur émancipé, et quoique âgé d'environ 20 ans, n'en est cepen-

dant pas moins mineur ou réputé tel, hors à l'égard des faits relatifs au com-

merce , ainsi que le porte l'art. 487 du Code civil • l'on ne peut donc pas ap-

pliquer à un legs qu'il aurait fait à son tuteur, la disposition de l'art. 907,
qui autorise le mineur , devenu majeur, à disposer par testament en faveur

de son tuteur. ( Arrêt de la Cour de Bruxelles du 14 décembre 1814.)

III. Il s'est présenté , devant la même Cour , à juger les questions de sa-

voir, si, lorsqu'une succession est échue à un mineur, et que le tuteur a été

dûment autorisé à l'accepter, il peut donner valablement à son pupille le titre

d'héritier dans des actes judiciaires, et agir en conséquence , avant d'avoir

accepté la succession au greffe , et si , en cas de négative , le juge doit dé-

clarer ce tuteur non-recevable , même lorsqu'il offre avant toute décision
,

de passer sur-le-champ au greffe acte d'acceptation. Le tribunal de première

instance avait résolu l'un et l'autre point négativement , en déclarant le

tuteur non-recevable. Sur l'appel , le tuteur prétendit que la qualité d'héri-

tier était indépendante de l'acceptation, dont l'art. 461 du Code ne déter-

mine pas d'ailleurs la forme. Les mineurs aussi bien que les majeurs peuvent

prendre le titre d'héritiers et agir en conséquence, et cette action constitue

par elle-même un mode d'acceptation.

La Cour a reconnu que l'autorisation d'accepter la succession, avait été

accordée au tuteur avant l'action
,
que sur l'objection à lui faite de n'avoir

,

pas passé acte d'acceptation au greffe , il avait offert de remplir sur-le-champ

cette formalité
;
que dès lors le tribunal devait suspendre la disposition , et

accorder un délai suffisant. En conséquence, le jugement a été réformé.

( Arrêt du 9 septembre 18 15.
)

IV. Il s'est agi devant la Cour de Bruxelles de décider un point de procé-

dure fort intéressant pour les mineurs. Sur la demande en délivrance d'un

legs immobilier , un tuteur y avait consenti , sans y être autorisé par un con-

seil de famille (voyez ci-dessus n° 1.) Les mineurs se sont pourvus contre le

jugement en délivrance survenu sur cet acquiescement. Il s'est agi de décider

sur le pourvoi en cassation quelle marche ils avaient dû suivre à cet égard.

Etait-ce'la voie d'appel, celle de la requête civile, ou une simple demande en

nullité? La Cour a décidé que le jugement de délivrance rendu sur un ac-

quiescement non autorisé, ne pouvait être réputé ni contradictoire, ni par

défaut , ni avoir plus de force que le consentement même sur lequel il était

basé ; et par suite elle a rejeté le pourvoi incident, fondé sur ce que le juge-

ment de délivrance n'avait pu être attaqué par la voie de simple action en

nullité , sans multiplier les degrés de juridiction au delà du prescrit de la loi.

[Arrêt du 24 juin 18 iG.
)

V. Un tuteur avait remplacé sont pupille dans la conscription militaire.

Le remplaçant voulut exécuter contre le remplacé l'acte consenti par ce tu-

teur. Le mineur s'y opposa par le motif que le tuteur n'aurait pas géré uti-

lement pour lui ; le tribunal de première instance adopta ce moyen : mais la

Cour de Bruxelles a réformé cette décision par arrêt du 4 avril 1816, fondé

sur ce que c'était utilement gérer que d'exempter le mineur d'un service

que communément les personnes aisées regardaient comme trop onéreux
,

pour ne pas s'y faire remplacer.
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VI. Le compte que rend un tuteur plusieurs années après la majorité,

fait-il foi contre les créanciers hypothécaires dû tuteur
,
que les sommes

portées en recette ont réellement été reçues par le tuteur pendant la mino-

rité, à la date énoncée au compte ?

La Cour de Bruxelles a décidé la négative par arrêt du 8 juin 1817 : « At-

tendu que le tuteur avait continué l'administration des biens après la majo-

rité de son pupille, que ce n'était que 10 ans après cette époque qu'il avait

rendu compte, que l'on pouvait opposer aux créanciers du tuteur une hypo-

thèque légale qui n'avait pas été inscrite, et que ce qu'un créancier et un

débiteur prétendus faisaient entre eux, ne pouvait préjudicier à des créan-

ciers valablement inscrits trois ans avant la reddition du compte. »

VIL Le droit romain ne permettait d'excuser un tuteur pour cause d'in-

firmités
,
que lorsqu'elles étaient telles qu'elles empêchassent ce tuteur

d'administrer ses propres affaires L. 10. § 8. de excus. tut. § 7. Inst.

ibidem. L. 3. Cod. ; qui morbo se excusent. Cette règle doit -elle être

également suivie sous le Code dont l'article 4^4 s<3 borne à dire que tout

individu atteint d'une infirmité grave , et duement justifiée , est dispensé

de la tutelle ? La négative a été soutenue par une personne nommée tuteur

par un conseil de famille , et qui s'excusait sur ce qu'elle était atteinte d'un

asthme humide nerveux. Quoique cette infirmité ne la rendit pas physique-

ment incapable de gérer ses propres affaires , la Cour de Bruxelles a admis

son excuse par arrêt du 10 octobre 1818.

VIII. Le tuteur nommé par le dernier mourant des père et mère, doit-il

accepter s'il existe un aïeul des mineurs, et la tutelle légale est-elle préférée à la

tutelle testamentaire? La Cour de Bruxelles a considéré sur cette question

qu'à compter du jour où les lois sur la tutelle , comprises dans le Code civil

,

avaient été exécutoires, toutes législations et coutumes antérieures avaient

cessé sur cette matière , et que le droit de choisir un tuteur n'appartient plus

au dernier mourant des père et mère, que pour autant que le Code civil le

permette. Que le droit établi à cet égard par l'article 398 , ne peut être exercé

que sous les modifications établies dans les articles suivans , et que d'après

l'art. 401 , le tuteur élu par le père ou la mère, n'est pas tenu d'accepter la

tutelle, s'il n'est dans la classe des personnes qu'à défaut de cette élection

spéciale le conseil de famille eût pu en charger; qu'e d'après l'article 4G2

,

lorsqu'il n'a pas été choisi de tuteur par le dernier mourant des père et mère,

la tutelle appartient de droit à l'aïeul paternel ou maternel, et qu'ainsi au

cas actuel , le conseil de famille n'eût pu charger un étranger de la tutelle,

et que par conséquent , celui nommé par le père , n'a pas été tenu d'accepter.

[Arrêt du 11 mars 18 19. )

IX. Lorsque le mari co-tuteur de l'enfant d'un premier mariage de son

épouse, continue après la mort de cette dernière à gérer comme tuteur,

quoiqu'il n'exerce pas légalement cette qualité, il est passible d'être pour-

suivi , en vertu de Vaction utile dont parle la loi 1. ff. de eo qui pro tutore,

et l'article 395 du Code civil a maintenu ce principe. Or, l'article 126 du

Code de procédure civile, laisse à l'arbitrage du juge de prononcer , ou non
,

la contrainte par corps pour reliquat de comptes , à moins que le co-tuteur

ne possède des immeubles suffisans pour couvrir les dommages-intérêts.

( Ainsi jugé par la Cour de Bruxelles le 28 février 1821.
)
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X. L'on a soumis à la Cour de Bruxelles la question si la vente faite en

majorité, d'un objet cédé au mineur par transaction, et qu'il n'aurait pas eu

sans cet acte , emportait renonciation aux moyens qu'il aurait pu opposer

contre le même acte ; et s'il ne fallait pas pour la validité de l'acte de ratifi-

cation qu'on y trouvât la substance de l'obligation , la mention du motif de

l'action et l'intention de réparer le vice. La première question a été résolue

affirmativement, et la seconde négativement, par arrêt du 10 janvier 1822.

XL Peut-on appliquer au père tuteur l'art. 444 ^u Code civil, qui permet

de destituer un tuteur , et quels sont les faits d'inconduite et d'infidélité dans

la gestion
,
qui sont de nature à motiver une semblable destitution? La pre_

mière question a été résolue affirmativement par la Cour de Bruxelles [Arrêt

du 6 novembre 1819) : « Attendu que la loi ne distinguait pas entre les di-

verses classes de tuteurs, » et il a été reconnu comme faits caractéristiques

d'inconduite et de mauvaise gestion , l'abandon des enfans par le père , après

les avoir dépouillés de tout , au point qu'ils avaient dû solliciter ailleurs la

nourriture , le logement et les vêtemens dont ils avaient besoin, et être ex-

posés à la commisération publique.

XII. Un tuteur peut-il poursuivre une expropriation forcée sans autorisa-

tion du conseil de famille? Résolu affirmativement par la Cour de Bruxelles

,

par arrêt du 5 janvier 1822 , attendu que l'expropriation forcée n'est qu'un

moyen de parvenir au paiement d'une somme d'argent
,
qu'ainsi son objet

est mobilier, et que par suite le tuteur peut poursuivre pareille action en jus-

tice pour son mineur sans autorisation du conseil de famille.

XIII. Les enfans mineurs n'ont pas une hypothèque légale sur les biens de

leur père, du chef de l'administration qu'il a eue comme père et non comme

tuteur 5 attendu que ni le Code civil , ni les lois anciennes, n'accordent ce

droit aux mineurs que contre leurs tuteurs, et que leurs dispositions ne peu-

vent , à cet égard, être étendues au delà des expressions de la loi. ( Cour de

Liège , arrêt du 8 mars 1821. ) Un arrêt de la Cour de cassation, en France,

rendu en 1821 , a décidé la question dans le même sens.
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SUITE DES REMARQUES SUR LE CHAPITRE IV.

XIV. La délibération d'un conseil de famille est nulle, si , hors le cas de

l'article 4o8 du Code civil, le conseil de famille a été composé de sept mem-
bres au lieu de six; il l'est également s'il ne conste pas du procès-verbal que

le juge de paix ait présidé et délibéré; ces nullités sont fondées, la première

sur la combinaison des articles 407 et 408 du Code civil, et la seconde sur

l'article ^16.

Lorsque la mère est notoirement absente de son domicile et qu'elle a laissé

un fondé de pouvoirs pour l'administration de la personne et des biens de

l'enfant, elle n'est pas valablement appelée pour voir prononcer la destitu-

tion de la tutelle, par une citation à domicile; ce mode de l'appeler devant

le juge de paix est contraire avec l'esprit des articles \i\ et 447 > ainsi jugé

par la Cour de Liège le 26 juillet 1823.

XV. Lorsqu'un mineur a chassé sur le terrain d'autrui en temps permis

mais sans le consentement du propriétaire, la partie civile peut-elle le pour-

suivre sans mettre en cause le tuteur. Résolu affirmativement lorsqu'il y a

en même temps une poursuite de la part de la partie publique. [Arrêt de la

Cour de cassation de Bruxelles du 6 novembre 1822.)

XVI. Un conseil de famille est illégalement formé, lorsqu'il est prouvé

qu'à la distance de deux myriamètres il est des parens qui n'ont pas été con-

voqués, tandis que le juge de paix en a appelé d'autres ou plus éloignés en

degré de parenté, ou demeurant hors de ce rayon , et cette nullité peut être

opposée non-seulement par le mineur, mais encore par celui des membres

du conseil qui se trouve ainsi appelé sans devoir l'être. Ainsi jugé par arrêt

de la Cour de Bruxelles du 20 mars 1823.

XVII. Le convoi de la mère en secondes noces sans avoir préalablement

fait décider par le conseil de famille si la tutelle lui sera conservée, ne lui

fait pas perdre d'une manière absolue la garde et l'éducation de ses enfans,

comme elle lui fait perdre la tutelle; les tribunaux peuvent néanmoins or-

donner que le mineur sera placé dans une maison d'éducation quand ils trou-

vent que son intérêt et les circonstances l'exigent ; le choix de la maison

appartient en ce cas au conseil de famille. La tutelle, en elfec, et l'éduca-

tion des enfans ne sont pas essentiellement indivisibles, comme le prouve

l'article 3o2 du Code civil, et l'article 393 n'établit pas le contraire. Ainsi

jugé par la Cour de Bruxelles le 28 janvier 1824.

XVIII. Lorsque le changement d'état d'un mineur devenu majeur n'a pas

été notifié, les actes de procédure faits depuis la majorité, dans une procé-

dure commencée contre le tuteur, sont valables. ( Cour de cassation de Fa-

ris , arrêt du 1 2 août 1 82 1 .
)

II.



TITRE XL

De VInterdiction et du Conseil Judiciaire

.

Nous avons dit qu'en général le majeur était capable de

488. tous les actes de la vie civile. Mais il peut arriver qu'un état

habituel d'infirmité morale lui ôte le jugement nécessaire

pour l'administration de sa fortune , et même de sa per-

sonne. Il est également possible que , sans éprouver un dé-

rangement marqué dans ses facultés intellectuelles
9
un

individu ait cependant un goût tellement excessif pour les

dépenses inutiles
,
qu'il soit exposé à être en peu de temps

plongé, lui et sa famille, dans une profonde misère. Dans

ces deux cas , la Loi doit veiller au bien-être de celui qui

manque du pouvoir ou de la volonté d'y veiller lui-même.

De là , l'interdiction et le conseil judiciaire.

L'interdiction est la déclaration faite par le juge, qu'une

personne est , à raison du dérangement ou de l'affaiblisse-

ment excessif de ses facultés morales , incapable de procéder

par elle-même à aucun acte de la vie civile.

L'on voit par cette définition
,
que l'interdiction ne peut

avoir lieu qu'à l'égard des individus qui sont dans un état

48g. habituel d'imbécillité , de démence ou de fureur.

[L'article dit , le majeur. Doit-on en conclure qu'il n'y

a jamais lieu à interdire un mineur ? Je ne le pense pas ; la

loi a parlé du majeur
,
parce qu'elle statue sur les cas les

plus ordinaires , Lex statuit de eo quodplerumque fit , et

que d'ailleurs c'était principalement par rapport à lui qu'il

pouvait y avoir difficulté. En effet, remarquez que l'arti-

cle 48g est placé immédiatement après celui qui porte que

le majeur est capable de tous les actes de la vie civile j et

comme l'interdiction est précisément une exception à ce

principe , le législateur n'a appliqué l'exception qu'aux

personnes qui étaient l'objet du principe , c'est-à-dire aux

majeurs. C'est donc comme s'il y avait, le majeur même

,

et à plus forte raison le mineur émancipé a une capacité que
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ne doit pas avoir celui qui est dans les cas d'interdiction.

On pourra , dit-on , lui retirer l'émancipation. Mais , d'a-

bord, la révocation de l'émancipation ne peut avoir lieu que

dans les cas prévus par les articles 484 et 485 , où il n'est

nullement question des causes qui donnent lieu à l'interdic-

tion. D'ailleurs, il y a encore des différences essentielles

entre le mineur , même non émancipé , et Pinterdit. Le

premier ne peut se faire restituer qiPen prouvant la lésion :

les actes passés par l'interdit sont nuls de droit , c'est-à-dire

par cela seul qu'il est interdit. Le premier
,
parvenu à l'âge

de seize ans
,
peut disposer par testament de la moitié de ce

dont il pourrait disposer , s'il était majeur : l'interdit ne

peut tester en aucune manière. Enfin , s'il fallait attendre

la majorité pour provoquer l'interdiction , comme il y au-

rait toujours un intervalle indispensable entre la majorité

et le jugement , l'individu aurait le temps de se nuire à lui-

même dans sa personne et dans ses biens. Je pense , d'après

cela
,
que Pon peut , le cas échéant

,
provoquer l'interdic-

tion du mineur , même non émancipé.

On opposera peut-être à cette décision , la Loi 5, § 1,

ff. de Tutelis , qui décide que , si un mineur de quinze ans

est furieux , il faut lui donner un curateur , non ut fu-
rioso , sed ut adolescenli. Mais le Jurisconsulte donne dans

la même loi le motif de cette décision, quia, dit-il, in

jmpillorum personcî , agnatos curatores non admittimus.

D'après la loi des Douze Tables , il y avait lieu
,
pour les

furieux , à la curatelle légitime des agnats. Cette curatelle

était vue d'un œil défavorable ; d'abord
,
parce qu'elle met-

tait au hasard le choix du curateur ; et ensuite
,
parce que

Pagnat le plus proche étant , en même temps , curateur et

héritier légitime du furieux , à défaut de descendans ou

d'héritiers testamentaires, il paraissait dangereux de confier

le soin d'un individu à celui qui pouvait avoir intérêt, ou

d'accélérer sa mort, ou au moins d'empêcher sa guérison,

qui l'eût mis dans le cas de disposer de ses biens. On ne con-

servait donc cette espèce de curatelle, que parce qu'on n'osait

pas abolir une institution consacrée par la Loi des Douze

Tables. Mais aussi , toutes les fois que l'on pouvait trouver

*7-
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un moyen de l'écarter , on le saisissait avec empressement*

Or , comme il n'était point question , dans la Loi des Douze

Tables , des curateurs pour les mineurs , il n'y avait point

pour eux de curatelle légitime ; elle était toujours dative.

En conséquence , dans l'espèce proposée , comme le furieux

était en même temps mineur , le Jurisconsulte décide, dans

son intérêt, qu'il vaut mieux lui nommer un curateur

comme à un mineur
,
que l'assujettir à la curatelle légitime

des agnats. L'on voit donc que cette décision n'est d'aucun

poids dans notre droit , où la tutelle de l'interdit est tou-

jours dative , excepté dans un seul cas.]

[L'imbécillité est un affaiblissement de toutes les facultés

morales. La démence est un dérangement de ces mêmes fa-

cultés. La fureur est une démence portée a l'excès. L'on

n'interdit plus actuellement pour cause de prodigalité : l'on

se contente de donner au prodigue un conseil judiciaire.

Chez les Romains , au contraire , où l'interdiction était une

peine , l'on n'interdisait que le prodigue ; et l'on nommait .

seulement un curateur à l'imbécile , au fou , ou au furieux.

Ces deux derniers jouissaient même de toute l'étendue de

leurs droits pendant les intervalles lucides 5 et les fonctions

-du curateur étaient alors suspendues. (X. 6, Cod. de Curât,

furios. vel prod.) Mais l'on sent combien une semblable

disposition devait entraîner d'inconvéniens et de contesta-

tions.]

Nous disons habituel, i° parce qu'un seul acte de dé-

mence ou de fureur ne suffirait pas pour donner lieu à l'in-

terdiction
;

Et 2
,
parce qu'il n'est pas nécessaire que l'état de dé-

mence ou de fureur soit perpétuel : l'interdiction peut être

489. prononcée
,
quand même l'individu aurait de& intervalles

lucides. [ Nous ne parlons ici que du cas de démence ou de

fureur
,
parce qu'ordinairement l'imbécillité est perpé-

tuelle. ]

La prodigalité n'est plus mise actuellement au nombre

des causes d'interdiction» Cependant
,
quand elle est exces-

sive, elle peut, comme nous l'avons dit, nécessiter une

mesure particulière
,
qui consiste dans la nomination

,
par
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le tribunal , d'un conseil , sans l'assistance duquel le pro-

digue ne peut plaider , transiger , emprunter , recevoir des

capitaux, aliéner ni hypothéquer ses biens. 5x3.

[ Le conseil est nommé par le tribunal , et non par le

conseil de famille.

Le conseil doit assister, c'est-à-dire être présent à l'acte; il

ne suffirait pas qu'il donnât un consentement séparé. Mais

pourrait-il approuver un acte déjà passé ? Je ne le pense

pas. ( Argument tiré de la loi 9 , § 5 , ff. De auctorit. et

consens, tutorum. ) Et en effet il ôterait parla au prodigue

le droit qu'il avait de demander la nullité de l'acte. Ex non

obligato faceret obligatum. ]

[ Le prodigue ne peut plaider, soit en demandant, soit

en défendant. Ni hypothéquer ses biens. De ce que la loi a

énuméré avec soin les actes pour lesquels l'assistance du

conseil est nécessaire, s'il s'ensuit que le prodigue peut

faire seul tous les actes non compris dans cette énuméra-

tion. Il peut dont se marier, tester. Cependant, pour ce

qui concerne les effets du mariage , cela pourrait souffrir

quelque difficulté, à cause de l'hypothèque tacite qui a

lieu en faveur de la femme sur les biens du mari. ( Arti-

cle 21 35. ) Peut-être pourrait-on soutenir que le mariage

est valable , mais que la femme n'a point d'hypothèque :

Débet sibi imputare quod tali nupserit. Mais il est au moins

certain que le prodigue ne pourrait, même par contrat de

mariage , faire de donation.

Observez au surplus d'autres différences essentielles qui

existent entre le conseil judiciaire et le tuteur de l'interdit.

L'assistance duconseil suffit pour rendre le prodigue capable

de passer tous les actes quelconques : le tuteur de l'interdit

ne pourrait aliéner ni hypothéquer les immeubles de celui-

ci, ni faire aucun emprunt, sans une autorisation duconseil

de famille dûment homologuée. L'interdit ne paraît dans au-

cun acte ; il est toujours représenté par son tuteur : il faut

que celui à qui il a été donné un conseil , agisse et paraisse

toujours lui-même; il doit seulement être assisté de son con-

seil , etc.

Les articles 477 et 5i3, défendent à ceux auxquels il a
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été donné un conseil judiciaire, d'aliéner et d'hypothéquer

leurs biens. Quant à ce qui concerne l'hypothèque, il

n'est pas douteux que la défense ne s'applique qu'aux im-

meubles, puisque l'on ne peut hypothéquer que les immeu-

bles, soit réels, soit fictifs. Mais en sera-t-il de même de

l'aliénation? Je le penserais volontiers, dans le sens que

l'individu n'a peut-être pas le droit d'aliéner ses meubles

,

mais que cependant les aliénations faites ne peuvent être ré-

voquées. (Argument tiré de l'article 2279. )

Pourrait-il s'obliger par voie d'achats ? Je ne le pense pas,

au moins en tant que l'obligation pourrait donner au créan-

cier le droit de poursuivre l'expropriation des immeubles.

Ce serait donner indirectement au prodigue le droit de les

aliéner. Je pense également que , dans tous les cas , l'on de-

vrait lui indiquer la disposition de l'article 484. La capacité

de celui à qui il a été donné un conseil, n'est certainement

pas plus étendue que celle du mineur émancipé. ]

L'établissement de ce conseil, appelé en droit Conseil

Judiciaire , étant ,
quant au mode de provocation, instruc-

tion, et révocation, assujetti aux mêmes règles et forma-

lités que l'interdiction, il suffit de faire connaître celles

5i4. qui sont relatives à cette dernière disposition.

[ La nomination d'un conseil au prodigue pourrait donc

être provoquée par le ministère public. Le Tribunat avait

proposé l'exception : elle n'a pas eu lieu. Peut-être a-t-on

voulu laisser ce droit au Procureur du Roi , dans le cas
,
par

exemple , où le prodigue aurait des enfans mineurs et n'au-

rait ni conjoints, ni proches parens. ]

L'interdiction peut être provoquée, soit par l'autre époux,

490. si l'individu est marié , soit par un parent quelconque, soit

par le Procureur du Roi
,
quand il n'existe ni époux , ni

parens connus : ce magistrat doit même la provoquer,

dans le cas de fureur , si l'époux ou les parens restent dans

491. l'inaction.

[ La femme doit-elle être autorisée par justice, pour pro-

voquer l'interdiction de son mari? Un arrêt de règlement,

du 17 avril 17 34, rapporté dans l'ancien Denisart, au

mot Interdiction > n° 55, l'ordonnait ainsi. Et en effet, le
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principe général est que la femme ne peut ester en justice

,

sans l'autorisation de son mari. Il y avait une exception,

mais pour le cas de divorce seulement ; car la femme même
qui demande la séparation de corps, doit être autorisée.

(Procéd., art. 878. ) Il n'y a donc pas de raison de la dis-

penser de cette formalité
,
quand elle provoque l'interdic-

tion de son mari. ]

[ L'interdiction pourrait-elle être demandée par un allié?

Je serais volontiers de l'avis de l'affirmative, pourvu toute-

fois que l'affinité subsistât encore; c'est-à-dire si l'époux qui

produisait l'affinité, vivait encore ; ou s'il existait des en-

fans du mariage. ( Argument tiré de l'article 206. ) En gé-

néral, dans ce cas, les alliés sont presque toujours assimilés

aux parens.

Quid , si les parens , surtout les plus proches , sont

mineurs? On a jugé à Bruxelles que l'interdiction pou-

vait être provoquée par le tuteur, même non parent.

(Sirey, 181 3, 2 e partie, page 319.) Cet arrêt est fondé

sur ce que le tuteur représente ses pupilles dans tous les

actes civils. Il me semble que je n'adopterais cette décision

que pour le cas où les mineurs seraient héritiers présomp-

tifs de celui dont on veut provoquer l'interdiction. Dans

tout autre cas, la provocation n'étant fondée que sur un
sentiment d'affection, je croirais volontiers qu'elle ne doit

point être accordée au tuteur non parent, qui ne repré-

sente ses pupilles que sous les rapports civils , et nullement

sous les rapports naturels. ]

[ Ce que nous avons dit du cas où. il n'existe pas de pa-

rens connus, doit s'appliquer aussi au cas où ceux qui

existent, sont dans l'impossibilité de provoquer l'interdic-

tion; putà, s'ils sont mineurs, interdits, absens, domici-

liés dans les Colonies, etc.]

[Le Procureur du Roi, dans le premier cas, peut seule-

ment requérir l'interdiction , et encore , s'il n'y a ni époux,

ni parens : dans le second , il doit le faire quand il y aurait

époux et parens , si ceux-ci ne provoquent pas. Le bon or-

dre est alors intéressé. Le fou ou l'imbécile ne peut nuire

qu'à lui ou à ses parens, en dissipant ses biens; le furieux
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peut nuire à autrui par ses excès. Mais pourquoi ne s'est-on

pas contenté d'autoriser le magistrat à faire enfermer le

furieux? C'est par respect pour la liberté individuelle. On
n'a pas voulu que le magistrat pût ordonner la réclusion

d'une personne, dont l'état de fureur n'aurait pas été juri-

diquement constaté. ]

La demande s'introduit par une requête présentée au

492. Président du Tribunal de première instance du domicile de

la personne que l'on veut faire interdire, et contenant les

49 5. faits d'imbécillité, de démence ou de fureur, ainsi que les

Pi\ noms des témoins qu'on veut produire. A cette requête sont

890. jointes les pièces justificatives, s'il en existe.

[ 11 est évident que
,
pour intenter une action , il ne peut

y avoir lieu au préliminaire de conciliation.

Si la personne dont l'interdiction est provoquée; est

une femme mariée , doit-elle être autorisée ? Jugé l'affir-

malive en cassation, le 9 janvier 1822. (Bulletin, n° 4.
)

Il n'y a cependant pas la même raison. Quand la femme
provoque, elle peut provoquer ou ne pas provoquer : elle

a donc besoin d'être autorisée; mais quand c'est contre elle

que l'interdiction est demandée, elle ne peut pas ne pas se

défendre; mais cela doit être entendu dans le sens que le

mari doit être assigné conjointement avec elle.
]

Le Président ordonne la communication du tout au Mi-

Pr. nistère public, et commet un juge pour en faire rapport à

891. jour indiqué.

Audit jour, sur le rapport du juge et les conclusions

du Procureur du Roi , le Tribunal ordonne la convocation

Ibid. d'un conseil de famille, formé comme il a été dit au Titre de

892. la Minorité, et dont ceux qui ont provoqué l'interdiction
,

ne peuvent faire partie. Cependant, si elle a été provoquée

par l'époux, l'épouse ou les enfans, ils peuvent assister au

496. conseil, mais sans y aA^oir voix délibérative.

[ Nous disons, s'il y a lieu. En effet, si les faits allégués

dans la requête, en les supposant prouvés, n'étaient pas

suffisanspour faire prononcer l'interdiction, ou pour faire

nommer à l'individu un conseil judiciaire, le Tribunal

pourrait se dispenser de faire convoquer un conseil de
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famille, et rejeter la demande de piano. Frustra probatur

,

quod probatum non relevât. ]

[ Il a été jugé à Paris, le i5 mai i8i3, que ce conseil pou-

vait être convoqué valablement devant le Président du Tri-

bunal de première instance. ( Sirey, 181 4, 2 e partie,

page 23. ) Peut-être cette décision présente-t-elle l'inconvé-

nient que ce Tribunal, étant juge des opérations du con-

seil , il n'est pas convenable que son Président en fasse par-

tie en cette qualité. ]

[ Si l'époux, l'épouse ou les enfans n'ont pas provoqué

l'interdiction, ils peuvent assister , avec voix délibéra-

tive.
]

Le conseil donne son avis sur l'état de la personne. Cet 4o,4.

avis, ainsi que la requête, sont signifiés au défendeur, qui Pr.

est ensuite interrogé par le Tribunal en la chambre du 895.

conseil, s'il peut y être transporté : sinon, l'interroga-

toire a lieu dans sa demeure
,
par un juge à ce commis

,

assisté du grenier, et , dans tous les cas , en présence du Pro-

cureur du Roi. 4o,6*.

L'interrogatoire pourra être renouvelé , si le Tribunal

le trouve convenable. ( Argument tiré de ces mots de

l'article 497 : Apres le premier interrogatoire.
)

Quid , si l'avis du conseil de famille est favorable au

défendeur? La loi ne distingue pas; le Tribunal doit tou-

jours interroger 5 il peut se faire que les membres du con-

seil aient été mus par des motifs personnels. Sic jugé à

Orléans, le 26 février 1819. (Sirey, 1819, 2 e partie,

page 167.) ]

S'il résulte de l'interrogatoire qu'il soit urgent de pour-

voir au soin de la personne et des biens du défendeur , le

Tribunal peut, en attendant le jugement définitif, com-

mettre un administrateur provisoire, [qui ne pourra consé- 497.

quemment faire que les actes d'administration provisoire
,

et non ceux d'aliénation, même des choses périssables; à

moins, dans ce dernier cas, qu'il ne s'y fasse autoriser par

justice. (Argument tiré de l'article 796.) Jugé, dans ce sens

,

à Bruxelles, le 3o août 1806. ( Sirey, 181 3 , 2 e partie,

page 319.)]
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Si les faits ne sont pas suffisamment justifiés par l'in-

terrogatoire et les pièces , mais qu'ils soient susceptibles

d'être prouvés par témoins , le Tribunal ordonne une en-
quête, qui se fait dans la forme ordinaire, sauf qu'elle peut
avoir lieu , si les circonstances l'exigent , hors de la pré-

Pr. sence du défendeur, qui peut alors être représenté par un
895. conseil. [ Par exemple, dans le cas de fureur. ]

Lorsque le Tribunal se croit suffisamment instruit, il sta-

tue définitivement sur la demande , en audience publique,

498. les parties entendues ou dûment appelées, et sur les con-

clusions du Ministère public. Cette dernière formalité

est, au surplus, de rigueur, pour tous les jugemens ren-

dus en matière d'interdiction , ou de nomination de conseil,

5i5. soit en première instance, soit en appel. [ Ainsi il faut as-

signer celui dont l'interdiction est provoquée ; il pourra

constituer avoué , etc. ]

Si le Tribunal reconnaît que le défendeur , sans être

tout-à-fait dans les cas déterminés pour l'interdiction, est

néanmoins, à raison de la faiblesse de son esprit, hors

d'état de conduire seul ses propres affaires , il peut, en re-

jetant la demande, se contenter de lui nommer un conseil,

sans l'assistance duquel il ne pourra faire aucun des actes

dont nous avons parlé plus haut, relativement au pro-

499. digue.

[ Les parens pourraient-ils se contenter de demander la

nomination d'un conseil? Il paraît qu'ils doivent toujours

demander l'interdiction , sauf au tribunal à nommer seu-

lement un conseil judiciaire , s'il le juge convenable. Mais

alors lesprovoquans doivent-ils être condamnés aux dépens,

aux termes de l'article i5o du Code de Procédure? Je ne le

pense pas. On ne peut pas dire qu'ici les provoquans suc-

combent, puisqu'il est jugé que l'état du défendeur exigeait

qu'il fût pris à son égard des mesures particulières, et que

la loi ne leur donnait d'autre moyen que celui de provo*-

quer l'interdiction. D'ailleurs, l'article 894 du Code de

Procédure
,
porte

,
qu'en cas de nomination du conseil

,

l'appel du jugement de première instance est dirigé contre

le provoquant. Donc, c'est le provoquant qui est censé avoir
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gagné son procès : il serait contradictoire de le condamner

aux dépens.

Anciennement il était permis à la personne qui sentait

elle-même ses facultés s'affaiblir, de demander la nomina-

tion d'un conseil. Cela avait été conservé dans le projet du

Code, où l'on trouvait un chapitre intitulé, du Conseil

volontaire ; mais ce chapitre a été supprimé dans la rédac-

tion définitive.

Nota, On a jugé à Lyon, le i4 janvier 1812, qu'il y
avait lieu à nommer un conseil judiciaire à un sourd-

muet, ne sachant lire ni écrire. (Sirey, i8i3 , 2 e partie,

pag.12.)]

Le jugement, quel qu'il soit, peut être attaqué par la

voie de l'appel. L'appel peut être interjeté par le défen-

deur, et alors il est dirigé contre le provoquant 5 comme
aussi il peut être interjeté par le provoquant, ou par un

des membres du conseil de famille qui ont voté pour l'in-

terdiction ou la nomination d'un conseil ; et dans ce cas , il Pr.

est dirigé contre le défendeur. 80,4.

Il résulte au surplus des dispositions précédentes, que

l'interdit , ou celui à qui il a été donné un conseil
,
peut

ne pas appeler, et par conséquent acquiescer tacitement

au jugement. Mais pourrait-il y acquiescer expressément,

et interdire par là le droit d'appeler ? L'affirmative a été

jugée à Turin, le 4 janvier 1812. (Sirey, i8i3,2 e par

tie
,
page 522. ) La raison de douter peut se tirer de ce

qu'on ne peut disposer de son état, et que, comme on ne

pourrait
,
par l'effet de sa seule volonté , se soumettre à un

conseil judiciaire, de même, il semble qu'on ne doit pas

pouvoir acquiescer au jugement qui l'ordonne. Mais la rai-

son de décider est qu'il y a une grande différence entre

un pareil acquiescement et un conseil volontaire. Dans le

premier cas, le juge est censé avoir vérifié l'existence des

causes qui ont provoqué la demande. Son jugement est à la

vérité susceptible d'être infirmé en appel; mais, à l'excep-

tion des cas dans lesquels la loi le prescrit formellement

,

l'on n'est jamais obligé d'épuiser les deux degrés de juridic-

tion ; et nous ne voyons nulle part que cela soit ordonné
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pour les questions d'état. Et, au contraire, dans la cause

de ce genre, la plus favorable peut-être, celle de nullité

de mariage, l'acquiescement donné par les parties au ju-

gement de première instance, les rendrait non-recevables

à

en appeler, sauf, dans ce cas, le droit du Ministère public]

Sur l'appel, la Cour peut, si elle le juge nécessaire, in-

terroger de nouveau le défendeur , ou le faire interroger

5oo. par un commissaire. [ Ce commissaire peut être pris hors

du sein de la Cour, si, par exemple, le lieu où siège la

Cour, est éloigné du domicile de l'interdit. C'est pour cette

raison qu'il n'est pas dit que le Procureur-Général assistera

à l'interrogatoire. ]

S'il n'y a pas d'appel du jugement qui a prononcé l'in-

terdiction , ou s'il est confirmé sur l'appel, il est nommé à

l'interdit, un tuteur et un subrogé-tuteur. On suit, pour

ces nominations, les règles prescrites au Titre de la Mino-

rité et de la Tutelle, L'administrateur provisoire , s'il y
en a eu un de nommé , cesse ses fonctions, et rend compte

5o5. au tuteur, s'il ne l'est pas lui-même.

[ 11 ne faut pas attendre
,
pour nommer le tuteur, que

le délai de l'appel soit écoulé; le défendeur ne peut empê-
cher la nomination, qu'en appelant. L'appel est donc sus-

pensif à cet égard ; mais non pour ce qui concerne la capa-

cité de l'interdit, comme nous le verrons plus bas. ]

[ Le Tribimat avait proposé que l'on supprimât le mot

nomination , parce que cette expression exclut la tutelle

légitime; ce qui est vrai. Or, comme ce mot a été con-

servé , il faut en conclure qu'à l'égard de l'interdit , il n'y a

pas lieu à la tutelle légitime , excepté dans un seul cas

,

dont il va être parlé. Il est possible, en effet, que la situa-

tion particulière dans laquelle se trouve l'interdit, à raison

de son état ou de ses affaires, exige que la tutelle ne soit dé-

férée qu'en connaissance de cause. Sic jugé en cassation ,

le 11 mars 1812. ( Sirey , 1812, i
re partie, page 217. ) La

cause a été renvoyée à la Cour Royale de Paris, qui a jugé

,

le i
er mai 181D

,
que la tutelle légitime n'avait pas lieu.

(Sirey, i8i3 , 2 e partie, pag. 195.) ]

5o6. Le mari est , de droit , tuteur de sa femme interdite ;
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quant à la femme, elle n'est tutrice de son mari qu'autant

qu'elle estnommée à cette fonction par le conseil de famille,

qui règle, dans ce cas, la forme et les conditions de l'admi-

nistration, sauf le recours de la femme devant les Tribu-

naux, si elle se croit lésée par la délibération prise à ce sujet. 507.

[ C'est le seul cas où il y a lieu à la tutelle légitime, à l'é-

gard de l'interdit.
]

[ La nomination de la femme lui tiendra lieu d'autori-

sation générale pour tous les actes d'administration, même
de ses propres biens; mais elle ne pourra aliéner ses meu-
bles sans autorisation de justice. Quant aux immeubles du
mari, elle est assujettie à toutes les formalités prescrites

pour l'aliénation des biens de mineurs; et il en est de même,
si elle est commune,pour les immeubles de la communauté,

qui sont censés, tant que la communauté existe, être la pro-

priété du mari , comme nous le verrons au Titre du Con-

trat de Mariage,

Nota. On avait jugé à Paris, le 7 janvier i8i5, que la

femme ne pouvait être écartée de la tutelle sans un motif

valable. Cette décision paraissait difficile à concilier avec le

texte des articles 5o6 et 507 ,
qui établissent une distinc-

tion bien marquée à ce sujet entre le mari et la femme,

puisque l'on déclare le mari tuteur de droit , et que l'autre

permet seulement de nommer la femme tutrice. Aussi cet

arrêt a-t-il été, avec raison, cassé le 27 novembre 1816.

( Bulletin , n° 71.)]

[ Ce que l'on a dit du recours delà femme devant les Tri-

bunaux est une disposition particulière à la femme. Ce n'est

pas que les délibérations des conseils de famille ne puissent

être attaquées en matière d'interdiction, comme en matière

de minorité; mais elles ne peuvent l'être que dans Fintérêtdu
mineur ou de l'interdit; ou bien, parce qu'ils blessent les

droits que la loi attribue au tuteur, en sa qualité de tuteur. Ici

,

la loi permet à la femme de réclamer, non pas comme tutrice,

mais dans son propre intérêt, si elle se croit lésée , dit l'ar-

ticle 507 . La raison de différence , c'est qu'à l'égard des autres

tuteurs,' le conseil de famille doit se borner à prendre les me-
sures convenables, relativement à la personne de l'interdit.
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Ici , au contraire , il doit s'occuper également du sort de la

femme. Il doit lui assigner les sommes nécessaires pour la

mettre à même de soutenir l'état que lui donnent le rang et

la fortune de son mari. Si elle se croit lésée par les mesures

prises à ce sujet, elle peut, sans doute, réclamer 5 et c'est

ce droit qui lui est assuré par l'article 607 , et qu'elle pour-

rait exercer
,
quand même elle ne serait pas tutrice. ]

Dans tous les cas, les revenus de l'interdit doivent être es-

sentiellement employés à adoucir son sort, et à accélérer

sa guérison , si elle est possible. Le conseil de famille peut

d'ailleurs, d'après les caractères de sa maladie et l'état de

sa fortune, arrêter qu'il sera traité dans son domicile, ou

qu'il sera placé dans une maison de santé, ou même dans

5 10. un hospice.

La tutelle de l'interdit est régie par les mêmes lois que

celle des mineurs , auxquels il est entièrement assimilé

509. pour sa personne et pour ses biens. Il y a cependant cette

différence
,
que , si le tuteur de l'interdit n'est ni son

époux , ni un de ses ascendans ou descendans , il peut de-

mander, et doit obtenir son remplacement, au bout de

5o8. dix ans.

[ Ce que l'on vient de dire prouve que le fils peut être

nommé tuteur de son père interdit. ]

[ Il y a encore entre le mineur et l'interdit, une diffé-

rence que nous ferons connaître, relativement à la nullité

des actes passés par eux. ]

L'effet de l'interdiction ou de la nomination d'un con-

seil a lieu du jour du jugement. En conséquence , tous actes

passés postérieurement par l'interdit , ou sans l'assistance

5o2. du conseil, sont nuls de droit; et même , dans le cas d'in-

terdiction , les actes antérieurs au jugement peuvent être

annulés , si la cause de l'interdiction existait notoirement à

5o5. l'époque où ils ont été faits.

[ L'effet de l'interdiction ou de la nomination d'un con-

seil, court du jour du jugement même de première in-

stance, et quand il y aurait appel. La discussion sur l'ar-

ticle 5oi le prouve évidemment. 11 est de principe, d'ail-

leurs, que tout jugement de première instance, qui est
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confirmé sur l'appel, doit avoir son effet du jour qu'il a

été rendu. La confirmation prouve qu'il avait été bien jugé

dans le principe. Mais cet effet n'a lieu que pour ce qui con-

cerne la capacité de l'individu : quant à la nomination du
tuteur , nous avons vu qu'elle était suspendue par l'appel.

Ces mots, du jour du jugement , signifient encore que

ce jugement a effet du jour qu'il a été rendu, et avant

toute signification , ainsi que nous le verrons ci-après.

La validité de tout acte qui n'a pas une date certaine an-

térieure à l'interdiction
,

peut être contestée , sauf aux

Tribunaux à statuer quid probabilius. Sic jugé à Paris

le 10 mai 1810 ( Sirey , i8i4, 2 e partie, page 266), et

en cassation le 9 juillet 1816. (Ibid. ^1817, i
re partie

,

page i5o. )]

[ Les nullités de droit sont, en général, celles qui n'ont

pas besoin d'être prononcées; telle est celle portée par l'ar-

ticle 692 du Code de Procédure. Ce n'est point de cette

nullité qu'il s'agit ici. L'acte passé par l'interdit est si peu

nul dans ce sens, que la nullité doit, à peine de déchéance,

en être demandée dans les dix ans , à compter de la main-

levée de l'interdiction. Je crois donc qu'il faut entendre ces

mots , nuls de droit , dans ce sens, que l'interdit n'a rien à

prouver pour faire prononcer la nullité : il lui suffit de

justifier qu'il était interdit quand l'acte a été passé ; à la dif-

férence du mineur, qui, outre sa minorité, doit prouver

encore qu'il a été lésé par l'acte dont il demande la nul-

lité, suivant cette maxime : minor restituitur _, non tan-

quàm minor , sed tanquàm lœsus. L. 9 , § 4 , ff. de jure-

jurando : ce qui doit s'entendre toutefois du mineur capa-

ble de consentir; car s'il était d'un âge tel
,
qu'il fût absolu-

ment incapable de consentir , il est certain qu'il devrait être

rangé dans la même classe que l'interdit. Mais c'est un cas

si extraordinaire, qu'il est à peu près inutile de s'y arrêter.

Observez , au surplus

,

i°. Que la nullité dont il s'agit n'est point absolue , mais

seulement relative , c'est-à-dire qu'elle ne peut être deman-
dée que par l'interdit seul , ses héritiers ou ayant-cause , et

jamais par ceux qui ont traité avec lui ( Article 1 iu5 );
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Et 2°
,
que la nullité des actes passés depuis le jugement

de première instance, jusqu'à l'arrêt rendu sur l'appel de

ce jugement, est subordonnée au succès de l'appel. Si le

premier jugement et confirmé, les actes restent nuls. Ils

deviennent, au contraire, valables, si le premier jugement

est infirmé, puisqu'il est jugé, dans ce dernier cas, que

l'individu n'a jamais été dans le cas d'être interdit. ]

[ Il paraît qu'il n^en serait pas de même dans le cas de no-

mination d'un conseil 5 tous les actes passés auparavant sont

entièrement inattaquables. Cependant un prodigue pour-

rait bien , ne fût-ce que par un dépit mal entendu, se rui-

ner dans l'intervalle qui s'écoule , depuis la demande j us-

qu'au jugement. Aussi pensait-on anciennement que l'in-

terdiction du prodigue (nous avons déjà dit que le prodigue

pouvait être interdit, comme le furieux), que cette inter-

diction, dis-je, était censée avoir commencé du jour de la

première procédure. (Ricard , des Donations , partie i
TP

,

n° i46. ) Et d'ailleurs il semble que l'article 5o5 devrait

être appliqué sans difficulté au cas prévu par l'article 499 ; il

y a même raison, puisque la disposition permise par ce der-

nier article , est fondée uniquement sur la faiblesse d'esprit

de l'individu ; faiblesse qui peut avoir existé long-temps

avant la demande en interdiction.]

[ Je crois que la notoriété dont nous avons parlé peut

s'entendre, non-seulement de la notoriété absolue, mais

encore de la notoriété relative, c'est-à-dire, du cas où l'état

de l'individu, sans être connu de tous, l'était cependant de

celui avec lequel il a contracté. Mais il y aurait cette distinc-

tion à faire, que, si l'état était absolument notoire, l'acte

pourrait être annulé, sans qu'on eût besoin de prouver

que l'autre partie connaissait cet état; mais si la notoriété

n'est que relative , la nullité n'aura lieu
,
qu'autant que l'on

prouvera que l'état de l'individu était connu de celui qui a

traité avec lui.

De ce que les actes passés par l'interdit, antérieurement

à l'interdiction , ne doivent être annulés
,
qu'autant que la

cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque où

ils ont été faits, il en résulte que la nullité n'est pas pro-
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prement l'effet de l'interdiction, mais bien de l'incapacité

morale où se trouvait l'individu au moment où l'acte a été

passé. C'est d'après ce principe que l'on a jugé, avec raison,

à Rouen, le 9 janvier 1808
,
qu'un donataire antérieur à

l'interdiction, ne pouvait former tierce-opposition au juge-

ment d'interdictiou du donateur ( SireY, 181 3, 2 e partie,

page 3o8); car, dès que la nullité de la donation ne pou-
vait être demandée qu'en prouvant que la démence existait

à l'époque où la donation avait eu lieu , la nullité ne pou-

vait donc être l'effet que de la démence alors existante , et

non de l'interdiction postérieure. ]

Néanmoins , si un individu est décédé , les actes faits par

lui ne peuvent être attaqués pour cause de démence
,
qu'au-

tant que l'interdiction a été provoquée avant le décès , ou

que la preuve de la démence résulte de l'acte même attaqué. 5o4

[ Nous examinerons , au Titre des Donations , si cette

disposition doit s'appliquer aux testamens.

La partie elle-même, revenue à l'état de raison, mais

qui n'a pas été interdite
,
pourrait -elle attaquer les actes

passés par elle , dans les deux cas mentionnés dans l'arti-

cle 5o4 ? Si la preuve de la démence résulte de l'acte même
attaqué , l'affirmative ne me paraît pas douteuse. Mais , dans

le cas contraire
,
pourrait-elle invoquer la notoriété ? Je ne

vois pas pourquoi on lui en refuserait le droit, puisqu'on l'ac-

corde à ses héritiers , auxquels on peut reprocher de n'avoir

pas provoqué l'interdiction , tandis qu'on ne peut faire le

même reproche à la partie.]

S'il est question de marier l'enfant d'un interdit (même
quand il serait majeur) , la dot ou avancement d'hoirie , et

les autres conventions matrimoniales, sont réglées par un
avis du conseil de famille , homologué par le Tribunal, sur

les conclusions du Ministère public. 5i 1.

[Hoirie , est un vieux mot qui signifie succession. Avan-
cement d'hoirie , est donc ce qu'une personne donne à un
de ses héritiers présomptifs

,
par anticipation sur sa suc-

cession future.]

[La disposition de l'article 5n paraît, au premier coup

d'rcil, difficile à concilier avec l'article 1398, qui porte

II. 18
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« Que le mineur habile à contracter mariage
,
peut faire

» toutes donations dans son contrat de mariage, et consentir

» toutes sortes de conventions matrimoniales , avec la seule

» assistance de ceux dont le consentement est nécessaire

» pour son mariage. » Or, il est très-possible que l'enfant

d'un interdit n'ait pas besoin du consentement du conseil

de famille pour se marier
;
par exemple , s'il a encore sa

mère ou d'autres ascendans , ou s'il est majeur. Et, cepen-

dant , l'article 5n ne distingue pas ; il exige , dans tous les

cas , le consentement du conseil de famille , et quand même
l'enfant serait majeur. Mais il faut bien remarquer que l'ar-

ticle 1398 est pour le cas où le mineur se dote de suo , et

fait quelques stipulations sur ses propres biens. Alors , il

suffit qu'il soit assisté de ceux dont le consentement est né-

cessaire pour son mariage. Mais dans l'article 5n , il s'agit

d'un enfant , majeur ou mineur , mais qui n'a pas de biens

suffisans pour se doter 5 et comme l'article suppose qu'il

faut prendre cette dot sur les biens de l'interdit, voilà pour-

quoi il exige que le montant de cette dot , et les autres con-

ventions matrimoniales , soient réglés par le conseil de fa-

mille. Remarquez encore qu'il n'est point question du

consentement à donner au mariage , mais seulement du

règlement des conventions
;
parce qu'effectivement il peut

arriver, ou que l'enfant soit majeur, ou que, s'il est mineur,

le consentement doive être donné par d'autres que par un

conseil de famille , c'est-à-dire par la mère ou les ascen-

dans.

Dans tous les cas , la disposition de l'article ne doit , le

plus souvent, avoir lieu
,
qu'autant que la mère interdite

est veuve , ou que c'est le père qui est interdit. En effet , si

c'est la mère qui est interdite , et que le père existe , il a

le droit de doter seul l'enfant , soit sur ses propres biens
,

soit sur ceux de la communauté. L'avis du conseil de fa-

mille ne pourrait donc être, au plus , nécessaire , dans cette

circonstance
,
que pour le cas où , les biens personnels du

père , et ceux de la communauté , n'étant pas suffisans , il

serait nécessaire de doter l'enfant sur les biens personnels

de la mère.
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Mais il se présente ici une autre question. La loi dit que

les conventions matrimoniales seront réglées par un avis du
conseil de famille : mais de quel conseil entend-on parler ?

Est-ce celui de la famille de l'enfant , ou de celle de l'in-

terdit ? La question n'est pas indifférente ; car , si c'est le

conseil de la famille de l'enfant , il faudra convoquer trois

de ses parens paternels et trois de ses parens maternels : si

c'est celui de la famille de l'interdit, il faudra convoquer

trois parens paternels et trois parens maternels de l'interdit,

mais qui seront tous parens de l'enfant du même côté. Je

crois que , comme il s'agit de disposer des biens de l'interdit,

c'est le conseil de sa famille qu'il faut convoquer ; et d'ail-

leurs , l'article 5 1 1 , en disant
,
par un apis du conseil de

famille , a entendu nécessairement parler de celui dont

il a été question jusqu'à présent, et qui est bien évidemment

celui de la famille de l'interdit. Si donc l'enfant de l'inter-

dit est mineur , et n'a pas d'autres ascendans , il pourra ar-

river qu'il ait besoin de l'intervention de deux conseils de

famille : d'abord du sien
,
pour le consentement à donner

au mariage j et ensuite de celui de son père
,
pour le règle-

ment de la dot et les conventions matrimoniales , si le mi-

neur n'a pas , dans ses propres biens , de quoi se doter d'une

manière convenable.

Nota. Un arrêt de Nismes , du 5 janvier 1811 , a jugé
,

et avec raison
,
que la disposition de l'article 5n , était ap-

plicable au fils d'un sourd-muet, dont le père était dans

l'impossibilité de manifester sa volonté. {Journal de la Ju-

risprudence du Code Civil , tome 17, page 579.)]

La loi , en protégeant l'interdit ou l'homme faible, contre

les surprises qui pourraient lui être faites , a dû prendre

,

d'un autre côté , les précautions convenables pour faire

connaître leur incapacité à ceux qui, trompés par de fausses

apparences, pourraient contracter avec eux. Il est, en con-

séquence , ordonné que tout jugement, portant interdiction

ou nomination d'un conseil , soit , à la diligence du pro-

voquant , levé , signifié à partie , et inscrit , dans les dix

jours de sa date , sur des tableaux a (fichés dans la salle de

l'auditoire et dans les études des notaires de l'arrondissement. 5oi.

18.

I
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[Nous entendons ici par jugement , même celui de pre-

mière instance ; et c'est ce qui confirme l'interprétation que

nous avons donnée de l'article 5oi.]

[Il n'est pas nécessaire que le jugement soit signifié à

tous les notaires de l'arrondissement : il suffit d'en remettre

l'extrait au secrétaire de leur chambre
,
qui en donne ré-

cépissé , et le communique à ses collègues , lesquels sont

tenus , à peine de dommages-intérêts , d'en prendre note
,

et de l'afficher dans leurs études. {Tarif des frais et dépens

,

du 16février 1807 , liv. II , Tit. II , chap. II
, § VIII ; Bul-

letin , n° 224o ; et Loi sur Uorganisation du Notariat , du

26 ventôse an 11 , art. 18 ; Bulletin , n° 244o.)]

[Observez que les formalités qui viennent d'être indi-

quées, ne sont ordonnées que pour prévenir les tiers, et

qu'elles ne sont nullement nécessaires pour la validité de

l'interdiction
,
qui , aux termes de l'article 5o2 , a son effet

du jour du jugement. Mais si le défaut de ces formalités ne

valide pas les actes passés par l'interdit depuis le jugement,

il peut, au moins, donner lieu à des dommages -intérêts

contre ceux qui sont tenus de les remplir , et en faveur des

personnes qui auraient traité de bonne foi avec l'interdit.

Cependant un arrêt de la Cour d'appel de Douai a décidé

que les actes passés par celui à qui il avait été donné un

conseil judiciaire , étaient valables par cela seul que le ju-

gement n'avait pas reçu la publicité exigée par l'art. 5oi.

On s'est pourvu en Cassation contre cet arrêt , et le pourvoi

a été rejeté le 16 juillet 1810 (Journ, de la Jurisp. du Code

Civil , tom. XVI
,
page 80) , contre les conclusions du Mi-

nistère public. Je n'en regarde pas moins la décision rendue

par la Cour de Douai , comme entièrement contraire à l'es-

prit et à la lettre des dispositions du Code. L'article 602

porte formellement que le jugement d'interdiction , ou de

nomination d'un conseil , a son effet du jour qu'il a été

rendu
;
qu'à compter de ce jour , tous les actes passés par

l'interdit , ou par celui à qui il a été donné un conseil , sont

nuls de droits ; et cependant l'article 5oi donne dix jours

pour faire afficher. Voilà donc un intervalle de dix jours

,

pendant lequel le jugement aura eu son effet , sans avoir été
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public. Donc cet effet n'est pas subordonné à la publicité.

D'ailleurs , les actes passés dans les dix jours , sont nuls de

droit , dit l'article 5o2 ; et cependant, si , au bout de ces dix

jours , le jugement n'a pas été affiché , ces mêmes actes de-

viendront valables , et l'interdit pourra se trouver dépouillé

de tous ses biens 5 cela serait contradictoire.

En outre , l'interdiction ou la nomination d'un conseil

n'est-elle pas prononcée spécialement dans l'intérêt de l'in-

terdit ou du prodigue ? Et alors peut-on en faire dépendre

l'effet , de la négligence des tiers , ou peut-être même du

hasard ?

Enfin , la publicité n'a lieu que dans l'arrondissement

du domicile de l'interdit ; et cependant il est possible qu'il

aille contracter dans un lieu fort éloigné , où le jugement

sera entièrement inconnu. Le contrat en sera -t- il moins

nul? (Arrêt de Cassation du 29 juin 1819, rapporté dans

Sirey , 1820 , i
re partie

,
page 8.) Et cependant il devrait

être valable , dans le système de la Cour de Douai. Encore

une fois , ce système paraît totalement inadmissible : il est

,

d'ailleurs , absolument contraire à l'ancien droit attesté par

Lacombe , v° Interdiction , n° 8, et auquel les rédacteurs

du Code n'ont certainement pas voulu déroger.]

L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée
j

mais il faut que la main-levée soit prononcée par un juge-

ment
,
pour lequel on doit observer les mêmes formalités

que celles qui sont prescrites pour parvenir à l'interdiction. 5 12

[L'on a jugé en Cassation, le 12 février 1816, qu'il

n'était pas nécessaire d'appeler le tuteur de l'interdit. (Bul-

letin j, n° i3.) Et, dans le fait, il n'est pas contradicteur

légitime
,
puisqu'il n'a pas d'intérêt comme tuteur. Mais

comme le conseil de famille doit être consulté pour la main-

levée , les parens qui n'en auraient pas été d'avis
,
pour-

raient intervenir pour s'opposer à ce qu'elle fût prononcée.

(Procéda art. 888.)

Est-il nécessaire de faire publier et afficher le jugement

de main-levée? L'article 5i2 exige les mêmes formalités

que celles qui sont prescrites pour parvenir à l'interdiction.

Or , la publication et l'affiche ne sont pas de ce nombre
,
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puisque l'interdiction devrait avoir lieu
,
quand le jugement

n'aurait été ni publié ni affiché. (Note précédente.) D'ail-

leurs on conçoit qu'il soit utile de publier un jugement qui

déclare un individu incapable de contracter. Les tiers ont

un grand intérêt à ne pas traiter avec un incapable. Mais

il n'y a pas la même raison pour le jugement qui lui rend

au contraire sa capacité.]

Nota. Le Code Pénal a établi, en outre, une interdiction

légale à l'égard de celui qui a été condamné aux travaux

forcés à temps , ou à la réclusion , et ce
,
pendant la durée

de sa peine. Il lui est , en conséquence , nommé un cura-

teur pour gérer et administrer ses biens , dans les formes

prescrites pour la nomination des tuteurs donnés aux in-

terdits par jugement (art. 29) ; et pendant le même temps
,

il ne peut lui être remis aucune somme , aucune provision

,

ni aucune partie de ses revenus, (art. 3i.)

Lorsque le condamné a subi sa peine , ses biens lui sont

remis , et le curateur lui rend compte de son administra-

tion. (Art. 3o.)

,
REMARQUES SUR LE TITRE XI,

Relatif à Vinterdiction et au conseil judiciaire.

Cette matière est traitée au titre 17
e du premier livre du nouveau Code ci-

vil, formé d'une loi du 28 mars 1822. En voici le texte.

TITRE DIX-SEPTIÈME.

De la majorité et de l'interdiction.

SECTION PREMIÈRE

De la majorité.

Art. i cr . La majorité est fixée à vingt-trois ans accomplis ; à cet âge on

est capable de tous les actes de la vie civile, sauf la restriction portée au ti-

tre IV du mariage.

Néanmoins le mariage rend majeur l'époux
,
qui a accompli sa vingtième

année.

SECTION DEUXIÈME.

De Vinterdiction.

1. Le majeur, qui est dans un état habituel d'imbécillité , de démence ou

de fureur
, doit être interdit', même lorsque cet élat présente des intervalles

lucides.
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Le mineur émancipé , ou non émancipé
,
pourra être interdit pour les

mêmes causes.

Le majeur pourra aussi être interdit pour cause de prodigalité.

3. Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction de son parent

,

pour cause de démence, imbécillité ou fureur.

L'interdiction pour cause de prodigalité, ne pourra être provoquée que

par les parens en ligne directe, et par ceux en ligne collatérale jusqu'au

quatrième degré inclusivement.

Dans l'un et l'autre cas, l'un des époux pourra provoquer l'interdiction

de l'autre.

4. Dans le cas de fureur, si l'interdiction n'est provoquée par aucun de

ceux désignés dans l'article précédent , elle doit l'être par le ministère public.

Dans le cas d'imbécillité ou de démence, il pourra aussi la provoquer con-

tre un individu qui n'a ni conjoint , ni parens connus dans le royaume.

5. Toute demande en interdiction sera portée devant le tribunal de l'ar-

rondissement du domicile de celui contre lequel elle est dirigée.

6. Les faits d'imbécillité , de démence , de fureur ou de prodigalité seront

articulés dans la requête, les pièces et la liste des témoins y seront annexées.

7. Si le tribunal juge que les faits articulés sont assez graves pour donner

lieu à l'interdiction, il entendra sur les causes de la demande les parens ou

alliés, autres que ceux qui ont provoqué l'interdiction.

Néanmoins il pourra entendre les ascendans, les descendans et l'époux de

l'individu , dont l'interdiction est demandée
,
quoiqu'ils aient provoqué l'in-

terdiction.

8. Après avoir entendu ou dûment appelé les personnes désignées dans

l'article précédent, le tribunal interrogera l'individu dont l'interdiction est

demandée 5
s'il ne peut se déplacer , il sera interrogé dans sa demeure par un

ou plusieurs juges, à ce commis, assistés du greffier , et dans tous les cas en

présence du ministère public.

L'interrogatoire ne pourra avoir lieu qu'après que la demande et le procès-

verbal contenant les dires des parens, auront été signifiés à l'individu dont

l'interdiction est demandée.

9. Si après avoir entendu ou dûment appelé les parens ou alliés, et après

avoir entendu l'individu dont l'interdiction est demandée , le tribunal se croit

suffisamment éclairé , il pourra statuer sur la demande sans autre formalité;

dans le cas contraire, il ordonnera une enquête pour constater les faits

articulés.

10. Après le premier interrogatoire , le tribunal commettra, s'il y a lieu

,

un administrateur provisoire pour prendre soin de la personne et des biens

de l'individu dont l'interdiction est demandée.

n. Le jugement sur une demande en interdiction ne pourra être rendu

qu'en audience publique, les parties entendues ou dûment appelées, et sur

les conclusions du ministère public.

12. En rejetant la demande en interdiction, le tribunal pourra néanmoins
,

si les circonstances l'exigent , nommer à l'individu , dont l'interdiction est

demandée, un conseil, sans l'assistance duquel il ne pourra faire d'autre»

actes que ceux permis au mineur émancipé.
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Si rindividu dont l'interdiction est demandée n'est pas majeur, mais seu-

lement émancipé, le juge pourra ordonner que le curateur remplira, à dater

de l'époque de la majorité, les fonctions du conseil.

i3. En cas d'appel de jugement rendu sur la demande en interdiction, la

cour provinciale pourra, si elle le juge nécessaire, interroger de nouveau,

ou faire interroger par un ou plusieurs commissaires la personne dont l'in-

terdiction est demandée.

14. Tout jugement ou arrêt
,
portant interdiction ou nomination de con-

s?il , sera , à la diligence du demandeur , signifié à partie et rendu public,

par une insertion dans les gazettes officielles et dans une feuille publique de

la province, s'il y en a
;
le tout à peine dédommages et intérêts s'il y a lieu.

i5. L'interdiction ou la nomination d'un conseil aura son effet du jour de

la prononciation du jugement ou de l'arrêt.

Tous actes passés postérieurement par l'interdit, ou sans l'assistance de son

conseil
, seront nuls de droit.

Néanmoins l'interdit pour prodigalité conserve la faculté de faire des actes

de dernière volonté.

16. Les actes antérieurs à l'interdiction
,
prononcée pour tout autre motif

que la prodigalité
,
pourront être annulés , si la cause de l'interdiction exis-

tait notoirement à l'époque où ces actes ont été faits.

1 -. Après la mort d'un individu, les actes par lui faits, autres que ceux

de dernière volonté, ne pourront être attaqués pour cause de démence, im-

bécillité ou fureur, qu'autant que son interdiction aurait été prononcée ou

provoquée avant son décès, à moins que la preuve de la maladie ne résulte

de l'acte même qui est attaqué.

18. Lorsque le jugement d'interdiction aura acquis force de chose jugée
,

il sera pourvu par le juge de canton à la nomination d'un curateur et d"un

sobrogé-curateur à l'interdit , conformément aux dispositions portées dans

la section sixième du titre de la minorité et de la tutelle.

L'administrateur provisoire cessera ses fonctions et rendra compte de sa

gestion au curateur ; s'il était lui-même nommé curateur, le compte sera

rendu au subrogé-curateur.

19. Après l'interdiction, le mari est de plein droit le curateur de sa

femme.

Le curateur l'est aussi du mineur émancipé, et sera tenu de faire nommer

un subrogé-curateur.

20. La femme pourra être nommée à la curatelle de son mari. En ce cas
,

le juge de canton , après avoir entendu ou appelé les parens ou alliés de

l'interdit, nommera un subrogé-curateur, et réglera la forme et les condi-

tions de l'administration, sauf le recours devant le tribunal d'arrondisse-

ment de la part de la femme, si elle se croit lésée par les dispositions du

premier juge.

21. L'interdit est assimilé au mineur. Les dispositions de la loi sur la tu-

telle des mineurs, énoncées dans les articles 3, 4 et 5 de la 2e section, dans

les articles 32 jusqueset y compris l'article 41 de la 8e section, dans les sec-

tionsQ, 10 et 11, dans les articles 5o, 02, 53, 54, 5; et suivans de la section
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12 , et dans la section i3 du titre XVI, s'appliqueront également à la .cura-

telle des interdits.

22. Lorsque la personne interdite a des enfans mineurs , et que l'autre

époux est décédé ou dans l'impossibilité d'exercer la tutelle, le curateur de

l'interdit sera en même temps tuteur de ces mineurs.

23. Les revenus d'un interdit pour démence, imbécillité ou fureur, doi-

vent être essentiellement employés à adoucir son sort et à accélérer sa gué-

rison; sur la demande du curateur, le juge de canton, après avoir en-

tendu ou dûment appelé le subrogé-curateur, et les parens ou alliés, et d'a-

près les caractères de la maladie et l'état de la fortune de l'interdit, pourra

ordonner qu'il sera traité dans son domicile, ou placé , soit dans une maison

de santé, soit dans un hospice, si son état et la sûrelé publique l'exigent.

Le curateur , le subrogé-curateur, et les parens ou alliés appelés, pourront

se pourvoir par devant le tribunal d'arrondissement , sauf que la décision du

juge de canton sera provisoirement exécutée pendant le pourvoi.

Les dispositions ci-dessus énoncées ne préjudicient pas à la faculté du tribu-

nal d'arrondissement, d'ordonner, s'il y a lieu, pour le repos et la sûreté

publique et individuelle, qu'un individu, dont l'interdiction est demandée,

soit enfermé provisoirement à la requête de ceux qui ont provoqué l'inter-

diction , ou du ministère public.

La détention ne pourra être accordée que pour le terme d'une année.

i!\ . Lorsqu'il s'agira du mariage de l'enfant d'un interdit, les avantages, faits

dans lecontratde mariage au nom de l'interdit par son curateur , ne seront

valables qu'autant qu'ils auront été approuvés par le juge de canton, après

avoir entendu ou appelé les parens ou alliés, et sauf recours au juge supérieur.

25. Nul, à l'exception des époux, des ascendans et descendans, ne sera

tenu de conserver la curatelle d'un interdit plus de huit ans; à l'expiration

de ce délai , le curateur pourra demander et obtenir son remplacement.

26. L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée; néanmoins

la main-levée ne sera prononcée qu'en observant les formalités prescrites

pour parvenir à l'interdiction, et l'interdit ne pourra reprendre l'exercice

de ses droits qu'après que le jugement de main-levée aura acquis force de

chose jugée.

27. Le tribunal , en prononçant la main-levée de l'interdiction, pourra

néanmoins nommer à l'interdit un conseil , conformément à ce qui a été dit

au premier alinéa de l'art. 12 et à l'art. 14.

28. Dans le cas de faiblesse d'esprit d'un individu , ses parens en ligne di-

recte et ceux en ligne collatérale jusqu'au quatrième degré inclusivement

,

pourront provoquer la nomination d'un conseil , avec tous les effets énoncés

en l'art. 12 du présent titre.

Cette demande sera instruite et jugée de la même manière que l'interdic-

tion, et la nomination du conseil pourra être révoquée dans le cas et d'a-

près les formes prescrites dans l'art. 26.

29. La main-levée de l'interdiction et la révocation du conseil seront

rendues publiques de la manière exprimée en l'art, i/j-
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CONFÉRENCE.

TITRE 17 DU NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 1 488.

2 489et5i3.

3 490,514.

4 49i-

5. 492-

6 493.

7 ; 494 et 495 -

8 >9 496.

10 497-

» 498-

12 • 499-
1

3

5oo.

14 5o 1 , 5 1 5.

i5 5o2.

16 5o3.

l l 5o4,

18 5o5.

19 5o6.

20 507.

21,22 5og.

23 5io.

24 5n.
25 5o8.

26 5l2.

27 499> 5l3 «

28 5i3 , 5x4-

Voici ce que nous avons trouvé de plus saillans dans la jurisprudence en

matière d'interdiction.

L'article 499 du Code civil , autorise le juge , en rejetant une demande en

interdiction , de donner néanmoins un conseil judiciaire à celui dont l'inter-

diction est provoquée. En est-il de même lorsqu'il lève l'interdiction , si les

circonstances sont de nature à faire craindre une rechute, ou une faiblesse

telle qu'il importe d'empêcher que l'interdit ne soit le jouet de quelques in-

trigans ? Le tribunal de première instance de Bruxelles, avait décidé l'affir-

mative, d'après la combinaison des articles 489» 499» ^12 e* 5i3 du Code

civil. Quoique la Cour de Bruxelles ait réformé ce jugement , elle n'en a pas

moins partagé l'opinion du tribunal quant au principe, puisque le motif de la

réformation a été uniquement fondé sur ce que les circonstances ne parais-

saient pas exiger la nomination d'un conseil. [Arrêt du 20 juillet i8i4«)

Voyez sur ce point les dispositions du nouveau Code civil.

II. Un mari avait poursuivi l'interdiction de sa femme pour cause de dé-

mence ; celle-ci abandonna pendant les procédures le domicile commun, al-

léguant pour motifs de sa conduite les mauvais traitemens de son mari ,
et
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par requête elle demanda au tribunal à être autorisée de continuer à demeu-

rer chez sa sœur
,
pendant la poursuite en interdiction qu'elle prétendait être

injurieuse. Elle demandait en outre une pension alimentaire. Le premier

juge , se fondant sur ce que l'imbécillité ne se présume pas, et qu'une de-

mande en interdiction de ce chef peut être injurieuse, et suffisait pour moti-

ver la résolution qu'avait prise la défenderesse , l'autorisa à rester chez sa

soeur pendant la continuation ultérieure du procès, et accorda la pension

demandée. Mais ce jugement fut réformé sur l'appel , attendu qu'il est de

principe consacré par l'art. i\\ du Code civil, que la femme est obligée d'ha-

biter avec son mari , et que cette règle ne souffre d'exception que dans le cas

.d'instance en divorce et en séparation de corps. La Cour , en réformant le

jugement de ce chef, devait également, ainsi qu'elle l'a fait, réformer du

chef de la pension. [Arrêt de la Cour de Bruxelles , du i\ août 1819. )

III. Les actes postérieurs à une demande en interdiction pour cause d'im-

bécillité ou de démence, mais qui n'est prononcée qu'après le décès, sont-ils

nuls. Décidé négativement par la même Cour (Arrêt du 2 janvier 1823),

d'après les articles 5o2, 5o3 et 5o4 du Code civil. La demande en nullité

avait été accueillie par le motif que le jugement en pareil cas n'étant que dé-

claratif, il faut en reporter les effets au temps de la demande, et que peu

importait par conséquent que la personne contre laquelle elle était formée

fût décédée avant la prononciation du jugement. La Cour n'accueillit pas ce

système, et en chargeant le demandeur en nullité de faire la preuve de la

démence à l'époque où les actes attaqués avaient été passés, elle rejeta éga-

lement la supposition d'une nullité légale dudit acte, et résultant ipso facto

du jugement d'interdiction.

IV. Lorsqu'une personne pourvue d'un conseil judiciaire, a formé une

demande en justice conjointement avec ce dernier, elle ne peut s'en désister

seule, mais il lui faut le consentement de ce conseil, ou bien l'autorisation

du juge , et elle ne peut sans un conseil ad hoc , soutenir contre celui qui lui

avait été donné, qu'il est dans ses intérêts de se désister. Ainsi décidé par la

Cour de Bruxelles, sur le motif que d'après l'article 5i3 du Code civil, l'in-

dividu auquel il a été donné un conseil judiciaire ne peut transiger sans lui,

et que par suite il ne peut sans lui , abandonner une action intentée , abandon

souvent plus préjudiciable qu'une transaction. {Arrêt du 27 novembre 1823.)

V. Déjà en parlant de la puissance paternelle [voyez ci-dessus pag. io5),

nous avons cité quelques arrêts relatifs à l'application de l'arrêté du 23 fé-

vrier 1825
,
qui, sans mettre un individu en interdiction , tend néanmoins à

le priver de sa liberté pour un temps, pour toute autre cause qu'un délit. Il

s'est présenté à juger devant la Cour de Bruxelles, si l'individu qui, con-

damné pour vol, inspirait encore à ses parens des craintes de récidiver s'il

était mis en liberté, pouvait, soit à leur requête, soit à celle du ministère,

être détenu de nouveau à sa sortie, en vertu des dispositions de l'arrêté sus-

dit. La Cour a décidé la négative, par arrêt du 9 mars 1821 , attendu que

cet arrêté n'était relatif qu'aux déréglemens des fils de famille, et ne pouvait

être étendu à des personnes suspectes de commettre des crimes, pour les em-
pêcher d'en commettre.

A. B. Sans entendre critiquer dans l'espèce, le dispositif de cet arrêt

,

nous croyons que les juges ont donné à l'arrêté dans leurs motifs, un sens
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beaucoup trop restreint, soit que l'on en considère la lettre, soit qu'on en

interroge l'esprit. Aussi voyons-nous qu'il est loin de faire jurisprudence

dans le ressort de la même Cour, et le tribunal de l'arrondissement de

Bruxelles vient d'appliquer les dispositions dudit arrêté à un assez grand

nombre de filles connues pour provoquer habituellement le soir , dans les

rues, les passans à la débauche. (1)

VI. Un individu ayant élé interdit, il avait été réglé à l'amiable que le

tuteur paierait chaque semaine à son épouse, commune avec lui en biens,

une certaine somme pour la dépense du ménage. Après s'être contentée

quelque temps de cet arrangement, l'épouse attaque le tuteur pour qu'il

mît à sa disposition tous les revenus de la communauté, et subsidiairement

pour faire majorer la somme primitivement allouée. Le tuteur s'oppose à

cette demande, en observant que, d'après les articles 507, 509 et 4^4 ^a

Code civil, la femme fût-elle tutrice, elle ne pourrait pas encore avoir la

libre disposition des revenus de la communauté, que la dépense annuelle de

l'interdit n'en devait pas moins être réglée , et que si l'épouse de ce dernier

prétendait que la somme d'abord fixée devait être majorée, c'était au con-

seil de famille qu'elle devait s'adresser à cette fin. La Cour de Bruxelles a

adopté ce système
,
par son arrêt du 18 mai 1822.

VII. La Cour de cassation de Paris a statué , le 27 avril 1824, sur la ques-

tion de savoir si la personne à laquelle, sur une poursuite en interdiction,

il a été nommé un administrateur provisoire, a sur les biens de celui-ci

une hypothèque légale
,
quoique jamais l'interdiction n'ait été prononcée.

Décidé négativement
,
parce que l'hypothèque légale

,
qui est une exception

du droit commun, dans une législation qui consacre la publicité et la spé-

cialité des hypothèques, doit être restreinte aux cas formellement spécifiés

par la loi
,
qui ne parle pas d'administration provisoire.

( 1) Ce jugement ayant été soumis à la cour par la voie d'appel, elle a ordonné la

mise en liberté des personnes arrêtées ; mais par la seule considération que la cause n'of-

frait pas les élémens d'une preuve suffisante, pour rendre l'arrêté applicable. Ainsi

la question de l'applicabilité de droit a été décidée implicitement dans un sens

affirmatif.
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De la Distinction des Biens , de la Propriété >
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TITRE PREMIER.
De la Distinction des biens.

[Voyez Pothier, de la Communauté , partie i
r% cha-

pitre II , sect. i
re

, art. i
er

.)]

Sous le nom de biens , on comprend toutes les choses qui

peuvent être l'objet d'une propriété publique ou particu-

lière.

Les biens peuvent être considérés
?
soit en eux-mêmes

,

soit dans leur rapport avec ceux qui les possèdent.

CHAPITRE PREMIER.

Des biens considérés en eux-mêmes.

Les biens , considérés en eux-mêmes
?
sont corporels ou

incorporels.

[ Cette distinction est consacrée implicitement par le

Code. {Voir les articles 1607 ?
20^5 ?

etc.) Nous avons cru

devoir la placer au premier rang
,
parce qu'outre qu'elle

est fondée sur la nature des choses , elle est encore telle
,

que les lois civiles n'y ont apporté , et ne peuvent même y
apporter aucun changement. La loi ne peut pas faire qu'une

chose corporelle ne soit pas toujours telle , et vice versa.

Il n'en est pas de même à l'égard des meubles et des immeu-
bles. Nous allons voir tout-à-l'heure que des choses sont

,

tantôt meubles et tantôt immeubles , suivant le rapport

sous lequel la loi les considère. ]



i%6 Liv. II. De la Distinction des Biens , de la Propriété, etc.

SECTION PREMIÈRE.

Des Biens corporels.

Les biens corporels sont ceux qui ont une existence réelle

et effective, et qui tombent sous les sens, comme un cheval,

une maison.

5 16. Les biens Corporels sont meubles ou immeubles.

[ Il est une infinité de circonstances dans lesquelles il est

essentiel de déterminer si une chose est meuble ou immeu-
ble. Deux époux se marient sous le régime de la commu-
nauté : cette communauté comprend les meubles, mais non

les immeubles qu'ils possédaient au moment du mariage.

Ou bien , un testateur a fait un legs de tous ses meubles, et

un legs de tous ses immeubles. Il faut bien connaître, daus

le premier cas , ce qui tombera , ou non , dans la commu-
nauté ; et dans le second , ce que chaque légataire aura droit

de réclamer. En procédure, les actions concernant les meu-
bles se portent, en général, devant le juge du domicile du

défendeur. Celles qui sont relatives à des immeubles, se

portent ordinairement devant le juge de la situation.

Cette distinction était néanmoins encore bien plus im-

portante anciennement, parce que les coutumes reconnais-

saient des héritiers des meubles , et des héritiers des pro-

pres
,
qui étaient des immeubles ; et d'ailleurs , les lois sur

les successions étant différentes, suivant les différentes cou-

tumes, il fallait encore distinguer les meubles, des immeu-

bles, parce que la succession des premiers était toujours

régie par la coutume du domicile du défunt, quelque part

qu'ils se trouvassent, tandis que la succession des seconds

était régie par la loi du lieu de la situation. Actuellement

que la loi est unique, et n'a aucun égard à la nature ni à la

situation, des biens, ces motifs de distinction n'existent plus.]

Les meubles sont, en général, les objets qui peuvent se

transporter d'un lieu à un autre , soit par eux-mômes

,

comme les êtres animés, soit par l'effet d'une force étran-

5i>8. gère, comme les choses inanimées.

[ Nous avons substitué l'expression êtres animés aux:
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mots les animaux , portés dans l'article Ô28 , afin d'y com-
prendre les nègres, qui, dans les Colonies, sont regardés

comme meubles. (Édit de mars i685, dit le Code Noir,

article 44. ) Cependant , aux termes de l'article 43 , les

sucreries, indigoteries', ou habitations , ne peuvent être sai-

sies réellement , sans que l'on y comprenne les esclaves qui

y travaillent, depuis l'âge de quatorze ans jusqu'à soixante,

lesquels ne peuvent être saisis séparément , sinon pour ce

qui resterait dû du prix de leur achat. Mais c'est une dispo-

sition spéciale établie à l'égard de ces sortes de cultures , et

pour qu'une habitation ne se trouve pas tout à coup dé-

pouillée des esclaves nécessaires à son exploitation. C'est le

même esprit qui a dicté l'article io64 du Code Civil, pour

ce qui concerne les bestiaux et ustensiles existans sur les

fonds ruraux compris dans une donation. ]

Nous disons en général, parce qu'en droit, on met au

nombre des immeubles, divers objets qui, par leur na-

ture, appartiennent à la classe des meubles. C'est même
pour cette raison, que nous allons nous occuper en premier

lieu des immeubles, et en faire connaître les différentes

espèces. [Parce que, quand nous connaîtrons toutes les dif-

férentes espèces d'immeubles, il suffira, pour faire con-

naître les choses que la loi regarde comme meubles, de dire,

comme nous ferons ci-après, que ce sont toutes celles qui

ne sont point comprises dans la classe des immeubles. ]

Les immeubles sont tels par leur nature ou par leur des-

tination. [Il eût peut-être été plus exact de dire, par ac- 5i7.

cession; Mais le Code ayant consacré le mot à.'immeubles

par destination
_,
je n'ai pas cru devoir le changer. Pour

connaître plus en détail les choses qui doivent être regar-

dées comme l'accessoire d'un fonds, voyez les Titres du
Digeste , de Act. Empt , et de Instructo vel Instrum. Le-
gato. [Voyez aussi Pothier, de la Communauté, n° 32

et suiv.
) ]

Les biens immeubles par leur nature sont ceux qui ne

peuvent être transportés d'un lieu à un autre , tels que les

fonds de terre, et les objets qui leur sont adhérens, comme 5i8.

les bâtimens, les moulins à vent et à eau, fixés sur piliers
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5 19. ou pilotis, et faisant partie du bâtiment. Les mines sont éga-

lement immeubles, ainsi que les bâtimens, machines, puits,

galeries et autres travaux établis à demeure pour l'exploi-

tation. (ArL% de laloi du 21 avril 1810, Bulletin, n° 54oi.)

[ Les bâtimens sont immeubles , si toutefois ils sont ad-

liérens au fonds. C'est ainsi que la loi 18 , if. Art. Empt.

,

décide avec raison qu'un édifice en bois n'est immeuble

,

qu'autant que les pieux qui le soutiennent, sont enfoncés

en terre. Sinon il est meuble. ( Argument tiré de ce qui est

dit à l'égard des moulins dans l'art. 5 18.
) ]

[ Ce que nous avons dit des moulins doit s'entendre du

cas où ils ont été bâtis sur le fonds par le propriétaire.

Pothier pense, avec raison
,
qu'un moulin bâti par l'usu-

fruitier sur le fonds dont il a l'usufruit, est meuble, et

tombe en conséquence dans la communauté qui peut exister

entre lui et sa femme, etc. Il en serait de même de tout au-

tre édifice; à plus forte raison , si la construction a été faite

par le locataire.

En général , le bâtiment n'est immeuble que comme un

accessoire du fonds , et alors il doit appartenir au proprié-

taire de ce même foinds : mais quand il appartient à un

autre , il ne peut plus être considéré comme accessoire du

fonds ; il perd donc ce qui lui donnait la qualité d'immeu-

ble. D'ailleurs
,
quand on le considère comme appartenant

/ au locataire , ou à l'usufruitier , il faut le considérer comme
détaché du fonds ; car autrement il appartiendrait au pro-

priétaire
,
puisque la propriété du sol emporte celle du

dessus et celle du dessous. ( Art. 552.) Or, détaché du fonds,

ce n'est plus un bâtiment j ce sont des matériaux , et par

conséquent des meubles. ]

Les récoltes sont pareillement immeubles , tant qu'elles

sont pendantes par les racines ; il en est de même des fruits

des arbres , tant qu'ils ne sont pas cueillis : mais à mesure

que les grains sont coupés, ou les fruits détachés, ils de-

viennent meubles
,
quand même ils ne seraient pas encore

520. enlevés.

[ Remarquez que, si le propriétaire vend la récolte ou la

coupe de bois sur pied , elle devient meuble dans la main
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de l'acheteur , même avant d'avoir été coupée. En effet

,

elle n'était immeuble dans la main du propriétaire, que

parce qu'elle était un accessoire du fonds qui lui apparte-

nait. Dans la main de l'acquéreur , elle n'est plus un acces-

soire du fonds; elle cesse donc d'être immeuble. C'est par

la même raison, que les récoltes appartenant à un mineur,

peuvent être vendues sans employer les formalités requises

pour la vente de ses immeubles; que l'on peut saisir une

récolte sur pied , sans recourir aux formes de la saisie im-

mobilière. ( Cod. de Procéd. , article 626 et suiv. ) En un
mot, les fruits sont immeubles, toutes les fois qu'on les

considère comme ne faisant qu'un avec le fonds; mais

quand on les considère comme devant être détachés du

fonds, ils sont meubles. C'est d'après les mêmes principes

que l'on a jugé en cassation , le 29 mars 1816, que la vente

d'un droit d'exploiter une carrière, était une vente pure-

ment mobilière ( Sirey , 1817, i
rc partie, page 7 ) ; et

aussi que, si une coupe de bois a été vendue successivement

à deux personnes, l'acquéreur de bonne foi qui est en pos-

session réelle, doit être préféré
,
quoique postérieur en date,

conformément à l'article n4i. Arrêts de Cassation , des 8

mars 1820 {Bulletin, n° 26), et 21 juin 1820. (Sirey,

1821 , i rc partie, page 109.) ]

[ Relativement à ce que nous avons dit des grains , il faut

excepter le cas de saisie immobilière, dans lequel les fruits

perçus depuis la dénonciation au saisi , sont censés immeu-

bles , et distribués, en conséquence, par ordre d'hypo-

thèques. La même disposition a lieu à l'égard des loyers et

des fermages, pourvu qu'il y ait eu saisie-arrêt. ( Procéd,

,

689 et 691. ) Mais c'est une disposition spéciale, établie

uniquement en faveur des créanciers hypothécaires
,
qui

ayant mis sous leur main les immeubles saisis, doivent

avoir, quant à ces meubles, les mêmes droits que le pro-

priétaire. J

Les bois, même mis en coupe réglée , soit futaies, soit

taillis , sont également immeubles , tant qu'ils ne sont pas

abattus. [Sauf la distinction portée dans la note précé- 52 1.

dente.

h. , 9
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L'article 621 porte que les coupes ordinaires des bois

taillis ou desfutaies mises en coupe réglée, ne deviennent

meubles qu'au fur et à mesure que les arbres sont abattus.

Doit-on conclure de cette rédaction, que les futaies non

mises en coupe réglée ne deviennent pas meubles
,
quand

elles sont abattues? Ceci a besoin de quelque explication.

D'abord, il paraît, par la rédaction de l'article, que le

législateur aurait voulu uniquement décider la question

,

si les bois mis en coupe réglée, ne sont pas meubles du

moment que la coupe doit être faite , et avant même qu'ils

soient abattus; et il a décidé avec raison la négative. On
voit, d'après cela, pourquoi il n'a parlé que des futaies

mises en coupe réglée
;
parce qu'en effet à l'égard des au-

tres, il ne pouvait y avoir question. Mais au reste, il existe,

entre ces diverses espèces de bois, une différence impor-

tante qu'il est essentiel de faire connaître , et qui tient à ce

que les coupes de taillis ou de futaies mises en coupe ré-

glée, sont regardées comme des fruits susceptibles, comme
les autres fruits, d'être perçus périodiquement, et a des

époques déterminées; tandis que les futaies non mises en

coupe réglée, ne se coupent que pour le besoin du pro-

priétaire, ou quand des marques de caducité annoncent

qu'il faut les abattre
,
pour en tirer quelque profit. Cette

différence dans la nature de ces deux sortes de biens, ré-

sulte de la combinaison des articles 690, 691 et 592.

Lors donc qu'il s'agit d'une coupe ordinaire de taillis,

ou de futaie mise en coupe réglée , il est certain que les

arbres abattus sont meubles, non-seulement à l'égard de

l'acheteur, mais encore a l'égard de tous. C'est ainsi qu'on

a jugé en Cassation le 26 janvier 1808 (Sirey , 1809,

i
re partie, pag. 65) ,

que le créancier hypothécaire ne

pouvait empêcher la coupe des bois taillis existant sur le

fonds qui lui est hypothéqué
,
quand cette coupe est faite à

l'époque ordinaire. Cette décision est très-juste. Le taillis

parvenu au point où il doit être coupé , est regardé comme
un fruit, à la perception duquel le créancier n'a pas plus

de droit de s'opposer
,
qu'il ne pourrait empêcher la fau-

chaison d'un pré ou la récolte d'une moisson. Il peut seu-
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lement, si sa créance est exigible, faire saisir-brandonner

la coupe, comme le pourrait tout créancier à l'égard de

tout autre fruit ; mais alors le prix de la coupe serait, comme
chose mobilière , distribué par contribution entre les créan-

ciers, sans distinction des hypothécaires ou des chirogra-

phaires. Pour éviter cet inconvénient, le créancier hypo-
thécaire devrait donc , antérieurement à l'époque de la

coupe , faire saisir le fonds, dénoncer la saisie au débiteur;

et alors le prix de la coupe postérieure serait immobilisé
,

comme tous les autres fruits échus ou perçus depuis la dé-

nonciation , et distribué en conséquence par ordre d'hy-

pothèques.

Par la même raison , le prix de cette coupe tomberait

dans la communauté qui existerait entre le vendeur et sa

femme, et ce, sans indemnité. Si elle appartenait à un
mineur , elle pourrait être vendue par le tuteur, sans au-

torisation , etc.

Mais s'il s'agissait d'une coupe de futaie non mise en

coupe réglée , les arbres abattus seraient bien toujours meu-

bles à l'égard du vendeur usant de ses droits , et de l'acqué-

reur ; mais il îi^en serait pas de même à l'égard des tiers qui

auraient intérêt, ni même à l'égard du vendeur qui n'aurait

pas la libre administration de ses biens.

A Végard des tiers : Ainsi, le créancier auquel le fonds

serait hypothéqué , aurait le droit d'exiger le remploi du

prix de la coupe, ou le remboursement de sa créance. Jugé

ainsi à Paris, le 17 juillet 1727 , suivant arrêt rapporté par

Lacombe, au mot Arbres , n° 1 5 et par conséquent, si le

prix n'était pas payé , il devrait être distribué par ordre

entre les créanciers ayant hypothèque sur le fonds.

La communauté qui aurait touché le prix d'une pa-

reille coupe , serait tenue d'indemniser l'époux proprié-

taire du fonds.

Si le fonds était sujet à un usufruit, le prix de la coupe

appartiendrait au propriétaire , et non à l'usufruitier, etc.

A Végard du vendeur : S'il était mineur, le tuteur ne

pourrait faire une pareille coupe , sans l'autorisation du
conseil de famille. Si le mineur était émancipé, il ne

'9-
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pourrait en toucher le prix, qui devrait être employé

par son curateur.

Mais, hors ces cas et autres semblables, toutes les fois

qu'une futaie est abattue par le propriétaire usant de ses

droits, et sans qu'il en résulte aucun préjudice pour des

tiers, elle est meuble comme le taillis, soit qu'elle ait été
,

ou non , mise antérieurement en coupe réglée
5
par consé-

quent , les arbres coupés pourraient être saisis avec les for-

malités requises seulement pour les meubles : la vente de

cette coupe ne donnerait lieu qu'au droit d'enregistrement

du mobilier. Cependant on jugeait , et peut-être avec rai-

son
,
que , lorsque l'acquéreur de la superficie non abattue

devenait, peu après
,
propriétaire du fonds, le droit immo-

lier était du , même sur le prix de la superficie. L'on pré-

sumait , dans ce cas
,
que la futaie avait été vendue comme

accessoire du fonds , et que les parties n'avaient fait des

actes séparés
,
que pour éluder la loi de l'impôt immobilier.

Cependant l'opinion contraire paraît admise maintenant,

ainsi qu'il résulte de deux arrêts de Cassation des 8 sep-

tembre i8i5 (Sirey , 1816, i
rc partie, pag. i5), et 21

mars 1820. (Ibid. 1821 , i
re partie

,
pag. 119.)

Observez que les arbres de pépinières sont immeubles

,

tant qu'ils ne sont pas arrachés.

Quid , à l'égard des fleurs, arbustes, etc.? Ils sont im-

meubles, s'ils sont plantés en pleine terre 5 secùs , s'ils sont

dans des caisses ou des pots
,
quand même les pots seraient

mis en terre. Les ognons de fleurs, même ceux qu'on re-

tire de terre pendant l'hiver, restent toujours immeubles

par destination ; mais il faut qu'ils aient été mis en terre au

moins une fois. Ceux qui auraient été achetés pour être

plantés , et qui ne l'auraient pas encore été , conservent leur

qualité de meubles. La même distinction doit avoir lieu à

l'égard des échalas des vignes. (L. 1 7 , § 1 1 , ff. de Act. empt.) ]

Les biens immeubles par destination sont ceux qui, étant

naturellement meubles , sont cependant regardés , en droit

,

comme faisant partie des immeubles, et comme devant en

conséquence participer à leur nature.

[Ainsi l'hypothèque sur un fonds, frappe sur tous les
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objets qui sont immeubles par destination, relativement à

ce même fonds. Mais il y a cette différence
,
que le fonds ne

peut perdre sa qualité d'immeuble qu'en périssant tout-à-

fait j d'où il résulte que l'hypothèque le suit toujours,

dans quelque main qu'il se trouve : les autres objets, au

contraire, n'étant immeubles qu'à raison de ce qu'ils sont

accessoires du fonds , cessent d'être sujets à l'hypothèque

,

du moment qu'ils sont passés en main-tierce, séparément

du fonds. C'est sur ce principe qu'est fondé l'article 2119,

portant que les meubles n'ontpas de suitepar hypothèque.']

Tels sont : i°. Les choses qui sont de nature à n'être pas

possédées par elles-mêmes, et qui ne nous appartiennent

que comme l'accessoire du fonds où elles se trouvent

,

comme les poissons des étangs, les lapins des garennes, les

pigeons des colombiers. Il nyen est pas de même des lapins 524.

de clapier , des pigeons de volière , ou des poissons mis

dans un vivier ou réservoir.

[La raison de différence résulte de ce que ces animaux

sont du genre de ceux appelés feras naturœ. Or, ces sortes

d'animaux , comme toutes les choses dites nullius , « qui

» n'appartiennent à personne , » sont, en général, acquis

au premier occupant, comme nous le verrons dans le livre

suivant, et sauf l'exécution des réglemens relatifs à lâchasse

et à la pêche. Ils ne sont donc in bonis nostris , et nous ne

pouvons dire que nous les possédons, qu'autant qu'ils ont

été appréhendés par nous, et que nous les tenons sous notre

main , sub custodid nostrd } comme dans un clapier , une

volière, ou un réservoir : alors ils conservent leur qualité

de meubles. Mais quand ils jouissent de toute leur li-

berté
,
qu'ils sont , comme dit Pothiek. , in laxitate naturali,

connue dans la garenne, le colombier, etc., nous ne pou-

vons dire que nous les possédons, mais bien que nous pos-

sédons une garenne garnie de lapins, un colombier peu- ,

plé de pigeons, etc.; ces animaux ne sont donc pas, quant

au droit du propriétaire, quelque chose de distinct de la

garenne ou du colombier, dont ils ne sont, au contraire,

que les accessoires , et à la nature desquels ils doivent en

conséquence participer.]
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2°. Les objets que le propriétaire d'un fonds y a placés

pour le service et l'exploitation de ce même fonds , et avec

l'intention présumée qu'ils y restent à perpétuelle de-

meure.

[Si les mêmes objets étaient placés par le locataire ou

l'usufruitier, ils seraient meubles : ils ne pourraient pas

être regardés comme l'accessoire du fonds ; et, d'ailleurs
,

on ne peut supposer que celui qui les a placés, ait eu l'in-

tention qu'ils y restassent perpétuellement attachés. Ainsi

une salle construite dans un jardin, même par le proprié-

taire, mais pour une fête, et pour être abattue ensuite,

serait meuble.]

Par exemple : les animaux attachés par lui à la culture,

soit qu'il exploite lui-même , soit qu'il ait affermé son fonds.

Dans ce dernier cas, ils conservent la qualité d'immeubles

,

quand même ils auraient été livrés au fermier sur estima—

522. tion. Mais aussi ils ne la conservent, qu'autant qu'il demeu-

rent attachés au fonds par l'effet de la convention.

[Cette disposition n'existait pas dans l'ancien droit. Mais,

Pothier démontre, dans son Traité de la Communauté

,

n° 44, combien il était utile qu'elle fût adoptée.]

[L'estimation, en ce cas, ne fait pas perdre aux ani-

maux la qualité d'immeubles, parce qu'elle n'est pas censée

faite dans l'intention de transférer au fermier la propriété

de ces animaux, mais seulement de les mettre à ses ris-

ques, et de déterminer d'avance le prix que le fermier

devra payer, s'il ne les représente pas à la fin du bail.

(Art. 1822.)

Si le propriétaire les vendait réellement au fermier , ils

deviendraient meubles
,
quand même ils resteraient sur le

fonds
,
parce qu'ils n'y seraient plus par l'effet de la con-

vention primitive.

Quid, à l'égard des troupeaux de moutons, ou autres,

appartenant au propriétaire , et étant sur un fonds exploité

par lui? C'est le cas d'admettre la distinction de la loi 9, ff.

de Instructo vel instrum, legato. Si les troupeaux ont été

acquis uniquement pour être revendus après avoir été en-

graissés, ou pour en vendre le croît, ils sont meubles; mais
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si c'est dans la vue d'engraisser le fonds , ils sont immeu-
bles. (Argument tiré de ce qui va être dit relativement

aux engrais.)]

Ceux qui ont été donnés à cheptel par le propriétaire

du fonds au fermier ou au métayer. 522.

[Le bail à cheptel est un contrat par lequel une des par-

ties donne à l'autre tout ou partie d'un fonds de bétail pour

le garder , le nourrir , et le soigner , sous la condition de

partager les profits et les pertes, suivant les conventions

respectives. ( T
royez le Titre du Louage*

)

Il est évident que, si les animaux sont donnés à cheptel

par un autre que le propriétaire de la ferme , ils conservent

leur qualité de meubles. Ils ne sont pas alors l'accessoire

du fonds; et celui à qui ils appartiennent, n'a pu avoir

l'intention qu'ils restassent à perpétuité sur un fonds dont

il n'est pas propriétaire.]

Les tuyaux servant à la conduite des eaux; 523.

Les ustensiles aratoires
;

Les pailles et engrais destinés à l'amélioration du fonds.

[Secùs, s'ils sont amassés pour revendre et en faire com-

merce ; ils sont alors meubles. (L, .17 , § 2 , ff. de Aet,

empt.
) ]

Les semences données aux fermiers ou colons partiaires.

[Le colon partiaire est celui qui prend à ferme un bien

rural, sous la condition de donner, pour prix de ferme,

une partie aliquote des fruits qui se recueilleront chaque

année. Cette portion est le plus souvent la moitié ; et c'est

de là qu'est venu le mot de métayer , qui est le nom donné

dans plusieurs pays à ces sortes de fermiers.]

Les ruches à miel. [Cela était anciennement controversé.

Chopin et Lebrun étaient de l'avis de l'article. Pothier

regardait les abeilles comme meubles. Il faut avouer que

son opinion est plus conforme aux principes que nous

avons posés un peu plus haut. Nous ne possédons pas les

abeilles par elles-mêmes, mais comme l'accessoire de la

ruche
,
qui est un meuble. Elles devraient donc être meu-

bles, ainsi que la ruche. Mais le Code ayant décidé for-

mellement le contraire, tout raisonnement ultérieur de-
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vient inutile. Il paraît même qu'en Angleterre on suit la

même doctrine , du moins à en juger par ce que dit Black-

STONE
5
Tom. 3, chap. 25.

j

Les pressoirs , chaudières , alambics , cuves et tonnes.

[Anciennement on distinguait différentes espèces de pres-

soirs et de cuves ; on ne regardait comme immeubles que

ceux de ces objets qui ne pouvaient se transporter sans être

désassemblés : les autres étaient censés meubles. Aujour-

d'hui le Code les range tous, sans distinction, dans la

classe des immeubles
,
pourvu qu'ils aient été placés par le

propriétaire pour le service et l'exploitation du fonds.

C'est d'après ce principe qu'il a été jugé en Cassation le

4 février 1817 (Sirey, 1817, i
ro partie

,
pag. 35g), que

dans une brasserie , les tonnes et rondelles étaient immeu-

bles par destination.
]

Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges
,
pa-

52-±. j)eteries et autres usines
;

Les agrès , outils et ustensiles servant à l'exploitation des

mines , ainsi que les chevaux exclusivement attachés aux

travaux intérieurs desdites mines.(^r/.8 de la loi duïiavril

1810 , Bulletin , n° 54oi.) Mais sont meubles , les matières

extraites , les approvisionnemens , et autres objets mobi-

liers. [Art. 9 de ladite loi.)

Enfin , tous les objets scellés , ou qui ne peuvent être dé-

tachés sans fracturer ou détériorer , soit les objets eux-

mêmes , soit la partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Il en est de même des objets qui, sans être, à proprement

parler , inhérens au fonds , sont cependant regardés comme
immeubles

,
quand le fonds est tellement disposé pour les

recevoir
,
que , s'ils n'y étaient pas , il semblerait y man-

quer quelque chose : tels sont les glaces , tableaux et autres

ornemens , lorsqu'ils font corps avec la boiserie. Il en est de

même des statues , lorsqu'elles sont piacées dans des niches

525. pratiquées exprès pour les recevoir.

[ Cumposita su /il ad integrandam doinurn, dit Pothier,

de la Communauté , n° 53 : ea esse œdium solemus dicere

,

ditULPiES (Zv. i5
, § ull. ff. de Jet. empQ ,

quœ pars œdium
sunt, vel propter œdes liahentur.
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Il faut que tous ces objets aient été placés par le pro-

priétaire.]

Il faut observer , au surplus
,
que les objets meubles par

leur nature , destinés par le propriétaire au service du

fonds , n'acquièrent la qualité d'immeubles qu'à raison de

l'emploi qui en est fait par le propriétaire , et qu'ils ne la

conservent qu'autant que cet emploi n'est pas changé par

le propriétaire lui-même. Ainsi , des matériaux provenant

de la démolition d'un édifice sont meubles , ainsi que ceux

qui sont assemblés pour en construire un nouveau
,
jusque

ce que les uns ou les autres soient employés dans une con-

struction. • 552.

[ Les Romains faisaient , à cet égard , une distinction. Ils

regardaient comme meubles , les matériaux assemblés pour

construire un édifice , et comme immeubles , ceux qui

avaient été détachés d'un édifice
,
pour y être replacés. Ea

quœ ex œdificio detracta sunt, ut reponantur, œdificii

sunt : at quœ parafa sunt ut imponantur , non sunt œdi-

ficii, (L. 17 , § 10 , ff. de AcU empt.) Cette distinction qui

est fort raisonnable
,
peut se concilier avec la disposition du

Code , si l'on entend l'article 532 , des matériaux prove-

nant d'un édifice entièrement démoli
,
qui sont bien certai-

nement meubles
,
jusqu'à ce qu'ils soient employés dans

une autre construction. Mais quant à ceux qui ont été dé-

tachés momentanément
,
pour cause de réparation, et pour

être ensuite replacés, je pense qu'ils conservent leur qua-

lité d'immeubles. Posita sunt ad integrandam domum.

[Voir un arrêt de Lyon , du 23 décembre 1811 , rapporté

dans Sirey, i8i5 , 2 e partie
,
page 307.)]

Après avoir fait connaître les objets qui sont immeubles
,

soit naturellement , soit par destination , il suifira
,
pour

donner une idée de ceux qui doivent être regardés comme
meubles , de dire en général que ce sont les biens qui sont

tels par leur nature , et qui ne sont pas compris dans les

exceptions ci -dessus, quels que soient d'ailleurs leur vo-

lume ou leur valeur.

Ainsi , les diamans et pierres précieuses , les pièces d'ar-

genterie, les bateaux , bacs , moulins et bains sur bateaux,
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et généralement toutes usines non fixées par des piliers , et

ne faisant point partie de la maison , sont meubles. Il en est

Co/n.de même des navires et bâtimens de mer
,
quels que soient

190. leur nature et leur port en tonneaux 5 le tout sans préjudice

55 1 . des dispositions des articles 620 et 62 1 du Code de Procédure

,

et 397 et suivans du Code de Commerce, relativement aux

formes particulières à suivre pour la saisie et la vente de ces

objets. [Et sans préjudice également des dispositions des arti-

cles 190 et ] 91 du Code de Commerce,relativementaux dettes

auxquelles les navires peuvent être spécialement affectés.
]

Les meubles se divisent en choses fongibles et non-fon-

gibles.

[ Cette distinction est nécessaire , notamment pour l'in-

telligence des dispositions relatives à Fusufruit , au prêt à

usage ou de consommation. Ces deux espèces de choses dif-

fèrent principalement
,
quant au droit , en ce qu'à l'égard

des choses non -fongibles , le droit de jouissance peut être

distingué de celui de propriété , et appartenir à une autre

personne qu'au propriétaire ; tandis que ces deux droits se

confondent nécessairement , lorsqu'ils s'appliquent à des

choses fongibles.]

Les choses fongibles sont en général celles dont on ne

peut se servir sans les consommer , ou au moins sans en

changer la nature , comme le vin , le blé , etc. L'argent

monnayé est aussi une chose fongible ; car bien que la pièce

de monnaie soit toujours la même , elle périt cependant

pour celui qui l'emploie , utenti périt.

[Nous avons défini les choses fongibles uniquement, parce

qu'il est possible que la manière dont une chose est consi-

dérée , soit d'après l'usage qui en est fait communément

,

soit diaprés la convention , lui donne la qualité de chose fon-

gible
,
quoiqu'elle ne se consomme pas réellement, ou que la

nature n'ensoitpas réellement changée par l'usage.Ainsi,bien

certainement des animaux ne sont pas en général des choses

fongibles ; et cependant le menu poisson qui sert à peupler

les étangs , et antres pièces d'eau , et qu'on appelle , suivant

les lieux, alvin ., fretin , ou peuple , pourrait être L'objet

d'un prêt de consommation
,
qui ne peut cependant corn-
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prendre que des choses fongibles
,
parce qu'on ne peut

présumer que celui qui prèle du fretin , a eu l'intention

qu'on lui rendît les mêmes poissons in specie , ou , comme
disent les auteurs , in individuo , mais bien une pareille

quantité de poissons semblables.]

[Une pièce de toile pourrait être , suivant les circonstan-

ces , une chose fongible ou non-fongible. En effet , si elle

est prêtée
,
par exemple

,
pour servir momentanément de

tenture , il est certain que c'est la même pièce qui doit être

rendue , et que par conséquent , elle est considérée comme
une chose non-fongible. Mais si elle est prêtée pour en faire

des habillemens , comme on ne peut alors s'en servir sans

la couper , la dénaturer , et conséquemment sans en chan-

ger la nature , et sans qu'elle cesse d'être pièce de toile , elle

doit être regardée comme une chose fongible
,
puisqu'il est

impossible de la rendre in individuo»

Remarquez que les choses fongibles sont ainsi appelées
,

quia una fungitur vice alterius , l'une peut être remplacée

par l'autre ; ce qui confirme les distinctions que nous ve-

nons d'établir.

Un fonds de commerce est-il une chose fongible? L'af-

firmative paraît avoir été jugée par un arrêt de la Cour de

Cassation , du 9 messidor an 11 (Sirey, tome 4, i
re partie,

page 89) , et la négative par un autre arrêt de la même
Cour, du 10 avril i8i4. (ibid. 181 4, i

re partie, page 258.)

A la vérité , dans l'espèce de ce dernier arrêt , les circon-

stances pourraient avoir influé sur la décision. Je pense

qu'en point de droit , le fonds proprement dit, c'est-à-dire

l'achalandage , doit être regardé comme une chose non-

fongible : mais que les marchandises garnissant ledit fonds,

sont évidemment des choses fongibles ; en effet , la nécessité

du commerce exige qu'elles puissent être remplacées par

d'autres , ut una fungatur vice alterius ; ce qui est le ca-

ractère de la chose fongible.]

Les choses non -fongibles sont celles qui s'altèrent à la

vérité , mais qui ne se consomment pas entièrement , ou

dont la nature n'est pas changée
,
par le premier usage : tels

sont les vêtemens , les meubles meublans , etc.
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SECTION IL

Des Biens Incorporels,

Les biens incorporels sont ceux qui ne consistent que dans

un droit, et qui n'existent, pour ainsi dire, que civilement

5

telles sont les créances , les actions , les servitudes actives.

[ Quœ tangi non possuni , et quœ injure consistunl. (Inst.,

liv. 2 , Tit. 2
, § 2.)]

Ces biens n'ayant donc pas d'existence réelle et effective

,

il en résulte qu'ils ne peuvent avoir d'autre nature que celle

de l'objet auquel ils se rapportent. Ils seront donc meubles

ou immeubles, suivant que cet objet le sera lui-même.

Ainsi , toute créance pécuniaire ou d'effets mobiliers , est

meuble , soit qu'elle ait pour objet une somme ou une chose

exigible , ou une rente perpétuelle ou viagère , constituée

529. sur l'état ou sur particuliers.

[ Qui actionem liabet ad rem recuperandam , ipsam rem

habere videtur. (L, i5, ff. de Begulis juris.)

Anciennement , dans la plupart des pays coutumiers , les

rentes perpétuelles étaient regardées comme immeubles.

Il faut néanmoins observer , à l'égard des rentes sur par-

ticuliers
,
que , sans sortir de la classe des meubles , elles ne

peuvent être saisies qu'avec des formalités spéciales , dont

on peut voir le détail dans les art. 636 et suivans du Code de

Procédure. Quant aux rentes sur l'Etat , elles ne sont point

saisissables. [Loi du 8 nivôse an 6.)]

Les actions ou intérêts dans les compagnies de finance

,

commerce ou industrie , sont également meubles
,
quand

même ces compagnies seraient propriétaires d'immeubles
;

sans que cette disposition puisse cependant rien changer à

la nature des droits qui pourraient appartenir , soit à des

tiers
,
pendant la durée de la société , soit aux associés eux-

Ibid. mêmes après sa dissolution.

[L'action diffère de Vintérêt, en ce que l'intéressé est ce

que l'on appelle associé en nom collectif, ( Code de Com-

merce , art. 20 et suivans.) Il court tous les risques de l'af-

faire , et peut être poursuivi sur tous ses biens
,
pour raison
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des dettes de la société. L'actionnaire , au contraire
?
n'est

jamais qu'associé commanditaire (Ibid,, art. 23 et 26.) j

c'est-à-dire qu'il ne peut jamais perdre au delà de la valeur

de son action.]

[Aux termes de l'article 7 du décret du 16 janvier 1808

(Bulletin , n° 20,55 ) ?
les propriétaires d'actions de la Ban-

que peuvent
?
en remplissant certaines formalités , leur

donner la qualité d'immeubles ; auquel cas , lesdites actions

sont soumises aux dispositions du Code
5
relatives à l'alié-

nation des immeubles , et aux privilèges et hypothèques

auxquels les immeubles peuvent être assujettis. Ces ac-

tions , et les rentes sur l'Etat
,
peuvent encore être immobi-

lisées pour former un majorât. {Statut du i
er mars 1808

?

art. 2 , 3 , 4 et 5 , Bulletin, n° 3207.) Mais elles reprennent

leur qualité de meubles , si la demande en institution de

majorât est rejetée ou retirée. (Décret du 21 décembre

1808 , Bulletin, n° 4o2g.) Toutes ces dispositions sont ap-

pliquées aux actions des canaux d'Orléans et de Loing, par

l'article i5 du décret du 16 mars 1810. (Bulletin, n° 5355.)

Nota, Un arrêt de la Cour de Paris , du 2 mai 1 8 1 1 , rap-

porté dans Sirey, i8i4
?

2 e partie, page 2i3 , a jugé que

les actions ou intérêts dans les compagnies de finance ou

d'industrie
,
pouvaient être saisies , et que , s'il y avait lieu

à en poursuivre la vente forcée , elle devait avoir lieu après

trois publications , en l'étude d'un notaire , et sans l'inter-

vention d'un commissaire-priseur.]

[Nous avons dit : quand même ces compagnies seraient

propriétaires d'immeubles , parce que la compagnie est un
être moral , distinct des actionnaires ou intéressés qui la

composent , et qui sont tous censés ses créanciers. Or , une

créance n'est pas immobilière
,
parce qu'elle doit être exer-

cée contre un propriétaire d'immeubles. Ce ne sera donc

qu'au moment de la dissolution de la société , et par le par-

tage
,
que l'on saura si tel ou tel associé est ou non pro-

priétaire d'immeubles. C'est pour cela que l'article dit :

« Que ces actions ou intérêts sont réputés meubles à l'égard

» de chaque associé , tant que dure la société. » Par la même
raison , il faut tenir que l'hypothèque légale des femmes
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des associés ne peut s'exercer que sur les immeubles qui

échoient aux maris par le partage.]

[Si la société , ou compagnie
,
propriétaire d'immeubles,

est débitrice , en son nom , envers des tiers , ces immeubles

pourront leur être hypothéqués ; ils pourront les faire saisir

réellement , etc.]

Par suite du même principe, toute action tendant à re-

vendiquer un immeuble, est regardée elle-même comme
immeuble : telles sont les actions en revendication, en ré-

méré, en rescision, lorsqu'elles s'appliquent à des immeu-

bles. Un droit de servitude est également un immeuble

,

parce que la servitude ne peut être établie que sur un

fonds , et quelle est un démembrement de la propriété de

ce même fonds , comme nous le verrons au Titre suivant.

326. Il en est de même de l'usufruit des immeubles. [ Ususfruc-

tus pars dominii est. ( L. 4 , ff. de TJsufructu. )]

Les rentes foncières étaient aussi regardées anciennement

comme des immeubles, parce qu'elles étaient , de leur na-

ture , non rachetables , et qu'elles représentaient la chose

baillée à rente , tellement que , de droit commun , le pos-

sesseur du fonds, même celui auquel l'héritage avait été

concédé personnellement, avait la faculté de se libérer de

la prestation de la rente , en déguerpissant. Ces dispositions

n'existent plus dans l'ordre actuel. Maintenant, toute rente,

quoiqu'établie à perpétuité pour le prix de la vente, ou

comme condition de la cession, à quelque titre que ce soit,

d'un fonds immobilier, est essentiellement rachetable,non-

55o. obstant toute clause contraire, sauf à convenir des termes

et conditions du rachat , comme nous le verrons au Titre

1910. du Prêt, chapitre des Rentes constituées. Le créancier

pourrait, à la vérité , à défaut de paiement, rentrer en pos-

session de l'héritage ; c'est un droit commun accordé à tout

vendeur d'immeubles, par l'article i654. Mais le débiteur

personnel ne pourrait plus se libérer de la prestation de

rente , en déguerpissant. Cette rente a donc perdu ce qui

lui donnait le caractère d'immeuble ; et elle est meuble

comme les autres rentes constituées.

[ La disposition que toute rente est essentiellement rache-
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table d'après les lois actuelles , s'applique aux rentes qui

étaient foncières dans le principe. Ces rentes sont donc de-

venues maintenant de simples rentes constituées, avec hy-

pothèque sur les immeubles qui y sont affectés ; hypothèque

qui peut se perdre par le défaut d'inscription. Sic jugé en

Cassation, le 29 juin 181 5. ( Sirey , i8i5, i
re partie,

page 382.) Il en serait autrement si le débiteur personnel

n'était poursuivi que comme détenteur, et par l'action hy-

pothécaire. Il peut alors toujours se libérer, en délaissant

l'immeuble. De même, s'il s'agissait d'une rente foncière

établie avant la loi qui a déclaré ces sortes de rentes mobi-

lières, je pense que cette loi n'a pu avoir d'effet rétroactif
j

qu'elle n'a pu , en conséquence , imposer au possesseur de

l'héritage une obligation personnelle à laquelle il n'était

pas assujetti, et que ce possesseur peut toujours se libérer

de la prestation de la rente ^ en déguerpissant. Voir dans

Sirey, i8i5, i re partie, page 147 , un arrêt de cassation

du 11 octobre i8i4, qui paraît avoir consacré ce principe

de non-rétroactivité. Nec obstat , ce qui est dit dans la note

précédente, relativement aux anciennes renies foncières.

Car c'est précisément parce qu'il a fallu une disposition

expresse de la loi pour ôter à ces rentes le caractère d'irra-

chelabilité qu'elles avaient dans Forigine, qu'on doit en

conclure qu'elles ont conservé tous les autres caractères

qu'elles avaient, du nombre desquels est celui d'être étein-

tes par le déguerpissement.
]

Nous observerons, en terminant ce chapitre, que nous

avons pris jusqu'à présent les mots, biens meubles, dans

leur signification la plus étendue. Mais il arrive souvent

que, dans l'usage , on emploie indistinctement les expres-

sions suivantes, meubles, biens meubles, meubles meu—
blans , mobilier , et effets mobiliers , expressions qui sont

loin d'être synonymes en droit. Il est donc essentiel d'éta-

blir d'une manière précise la signification légale de cha-

cune d'elles.

Les mots biens meubles, mobilier, effets mobiliers , signi-

fient généralement tout ce qui est député meuble d'après les

règles ci-dessus établies. 555.
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Les mots meubles meublons , ne comprennent que les

meubles destinés à Pusage et à l'ornement des appartenons,

comme tapisseries, lits, sièges, glaces, pendules, tables, et

autres objets de cette nature. Les statues, tableaux, et por-

celaines y sont également compris , mais seulement lors-

qu'ils font partie de la décoration de l'appartement. Il en

serait autrement, s'ils formaient une collection contenue

554. dans une galerie ou dans une pièce particulière. Il suit de

là que la vente ou le don d'une maison meublée ne com-
555. prend que les meubles meublans , tandis que la vente ou le

don d'une maison avec tout ce qui s'y trouve, comprend tous

les objets mobiliers quelconques, à l'exception de l'argent

comptant et des dettes actives dont les titres peuvent s'y

556. trouver déposés.

[Il faut excepter, relativement aux glaces, celles dont le

parquet fait corps avec la boiserie, et qui sont immeubles
,

quand elles appartiennent au propriétaire de la maison.

(Art. 525. ) Même observation pour les statues et les ta-

bleaux.
]

[ Par maison meublée, on entend une maison garnie de

meubles servant à son usage ou à son ornement, c'est-à-

dire des meublesmeublans. Par la même raison, l'on ne doit

entendre que les meubles destinés à l'ameublement de la

maison même, et non pas ceux qui n'y seraient qu'en dé-

pôt, tels que les meubles d'une autre maison en réparation,

et qui auraient été transportés dans la maison vendue ou

donnée
,
jusqu'à ce que les réparations fussent terminées.

Quidy à l'égard des carrosses et des chevaux? Il a été jugé

au Chàtelet, le 5i mars 1708 ,
que les carrosses et chevaux

de carrosse étaient compris dans le legs de meubles meu-

blans. Ce jugement est rapporté dans l'ancien Denisart
,

au mot Meubles, n° i5. Je ne pense pas que cette décision

doive être adoptée aujourd'hui , à cause de la disposition de

Particle 555. Quant aux chevaux de selle, ils n'ont jamais

été mis au nombre des meubles meublans.

Qiddy de la batterie de cuisine ? Elle est comprise sous le

nom de meubles meublans \ c'est le meuble de la cui-

sine.
]
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Quid, le linge? Il faut distinguer : Le linge de table peut

être regardé comme meuble meublant, mais non le linge de

corps. ( Argument tiré de l'article 533.
) ]

[Endroit Romain, la même chose était décidée par la

loi 92 , § 1 , ff. de Legatis, 3°. Cette disposition est fondée

sur ce que l'argent comptant n'étant censé avoir de valeur

que comme signe , ou comme moyen de se procurer les

objets dont on a besoin , on a cru devoir le comparer au

titre d'une créance
,
qui n'est rien par lui-même , et qui ne

vaut que comme moyen de se faire payer de l'objet compris

dans ladite créance. ]

[ Le titre n'est pas la créance; il n7en est que la preuve.

La créance étant une chose incorporelle , n'est, à propre-

ment parler , nulle part ; ou plutôt , c'est un droit inhé-

rent à la personne du créancier. ]

Quant au mot meubles, employé seul, il a différentes

significations , suivant le sens de la disposition dont il fait

partie. Quand il n'y a aucune désignation qui puisse le dé-

terminer à un sens plutôt qu'à un autre , il ne comprend pas

l'argent comptant , les dettes actives, les pierreries, livres,

médailles, instrumens des sciences, arts et métiers, le linge

de corps, les chevaux, équipages, armes, grains, vins,

foins et autres denrées, ni ce qui fait l'objet d'un com-
merce.

[Ainsi lorsque , dans les dispositions de l'homme ou de la

loi, il est opposé au mot immeuble , il signifie tous les ob-

jets mobiliers quelconques. Par exemple , si un testament

est ainsi conçu : Je lègue a Pierre tous mes meubles , et ci

Paul mes immeubles , je pense que Pierre pourra réclamer

tout le mobilier. Il en est de même dans les dispositions de

laloi. (t'oyez les articles 826, 880, i564, i565, 2099, etc.)

Il est même des dispositions dans lesquelles
,
quoique le mot

meuble soit seul, et non opposé au mot immeuble , il doit

cependant être entendu de tous les meubles , ou au moins

de tous ceux qui sont corporels ( Voyez les articles 452, 8o5,

825, 2101 , 2102, et plusieurs autres, dont le sens ne peut

être douteux.) C'est pour cette raison que je n'ai pas cru

devoir adopter tout -à -fait la rédaction de l'article 553,

IL 20

rjzz
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parce qu'en la prenant à la lettre , il en résulterait des con-

séquences contraires à tous les principes du droit. Ainsi

le locataire ne pourrait, pour sûreté de ses loyers, saisir

aucun des objets énumérés dans ledit article. Le tuteur ne

serait pas obligé de vendre les mêmes objets, qui appar-

tiendraient à son pupille, etc.]

[ Si un individu a laissé à quelqu'un tous ses meubles
,

et qu'il n'existe dans le testament aucune disposition qui

puisse faire connaître le sens que le testateur a attaché au

mot meubles. ]

CHAPITRE II.

Des Biens considérés dans leur rapport avec ceux qui les

possèdent*

Les biens , considérés dans leur rapport avec ceux qui

les possèdent, sont nationaux , communaux, ou patrimo-

niaux. [Cette division ne comprend pas , et n'a pas dû

comprendre les choses qui n'appartiennent à personne , et

dont l'usage est commun à tous, tels que l'air, la mer, etc.

Cet usage étant lui-même
,
quand le cas y échet ,, réglé par

des lois de police (Art. 714), je n'ai pas dû m'en occuper;

et d'ailleurs ce sont, à la vérité, des choses; mais ce ne

sont pas, à proprement parler, des biens.]

Les biens nationaux sont ceux qui appartiennent à l'Etat.

Ils sont de deux espèces : la première comprend les biens

qui dépendent tellement du domaine public, qu'ils ne peu-

vent , sans changer de nature , cesser d'en faire partie ; tels

sont les chemins , routes et rues , entretenues par le Trésor

public, les fleuves et rivières navigables ou flottables, les

rivages , lais et relais de la mer , les ports , havres et rades

,

558. ainsi que les portes, murs, fossés et remparts des places de

54o. guerre et forteresses.

[Nous avons dit : sans changer de nature, parce que ces

choses n'étant hors du commerce qu'à raison de leur nature

et de l'usage auquel elles sont destinées , il est clair qu'elles

doivent y rentrer, du moment que cette nature ou cet
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usage ne sont plus les mêmes. C'est pour cela qu'un rem-

part est hors du commerce , tant que la place est ville

de guerre , et qu'il devient susceptible d'être propriété

privée
,
quand la place n'est plus ville de guerre

,
parce

qu'alors ce n'est plus, à proprement parler, un rempart

(Art. 54o, 54i.)]

[L'on distingue trois sortes de chemins :

i°. Les grands chemins ou grandes routes , sur lesquels

il y a postes et voitures publiques. Ce sont les seuls qui

soient entretenus aux frais de l'Etat.

2°. Les chemins vicinaux, qui conduisent d'une com-

mune à une autre commune, mais qui ne sont pas grandes

routes , et qui n'ont ni postes ni voitures publiques. Ces

sortes de chemins font partie des biens communaux.
5°. Enfin, les chemins privés, qui ne conduisent qu'à

des héritages particuliers , et qui ne sont établis que pour

l'exploitation de ces mêmes héritages. Comme ces sortes de

chemins appartiennent ordinairement
,
jure dorninil vel

servitutis , aux propriétaires des héritages pour l'exploita-

tion desquels ils sont établis, ils rentrent dans la classe des

biens patrimoniaux.

Nota. La décision de la question si un chemin est vicinal

ou non , est de la compétence des Préfets, sauf le pourvoi

devant le Ministre de l'Intérieur. Il en est de même de celles

qui sont relatives aux anticipations faites sur un chemin

vicinal. [Décret du 3 septembre 1808, rapporté dans Si-

reY , 1817 , 2 e partie, page 21. ) Mais celle de savoir à qui

appartient le terrain , est de la compétence des Tribunaux;

et dans le cas où il est jugé que le terrain sur lequel passe

le chemin vicinal, appartient à un particulier, le chemin

ne doit pas être continué ; mais le propriétaire du terrain

doit être indemnisé. [Décret du 16 octobre 181 5 , Bul-

letin, n° 9781 ; et Ordonnance du Roi, du 3 juin 1818
,

rapportée dans Sirey , 1818, 2 e partie, page 3o8 ; et , dans

ce cas, l'indemnité doit être réglée judiciairement, con-

formément à la loi du 8 mars 1810.
)

Quant aux rues des communes , ou elles forment la con-

tinuation des grandes routes; et alors elles sont réputées

20.
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grandes routes , et , comme telles , entretenues aux frais de

l'État : ou elles ne servent qu'à l'usage des habitans, et

aux communications intérieures de la commune; et, dans

ce cas , elles participent de la nature des chemins vicinaux. ]

[ Le fleuve diffère de la rivière, en ce que le premier

conserve son cours, et ordinairement son nom jusqu'à la

mer; la rivière, au contraire, se jette dans un autre fleuve

ou rivière. La Seine , la Loire, le Rhône, sont des fleuves;

la Marne, l'Aube, la Saône , sont des rivières. ]

[Les rives des neuves et rivières, peuvent appartenir,

et appartiennent ordinairement aux particuliers , à la

charge de laisser , s'il y a lieu , le marche-pied ou chemin

de halage. ( Art. 556. ) Au surplus, on entend par rivage

de la mer 9 le terrain qu'elle couvre dans ses plus hautes

marées ,
quousque maximus fluctus à mari pervertit.

( L. 96., ff. de Verb. Signif. ) ]

[ Les lais et les relais de la mer, sont les portions de

terrain que la mer abandonne en se retirant insensiblement.

Ils appartiennent à l'État , à la différence des lais' et relais

des fleuves et rivières
,
qui appartiennent aux propriétaires

riverains. (Art. 557.) C'est que l'État est propriétaire du

rivage de la mer , tandis que, comme nous venons de le

dire, la rive du fleuve appartient aux propriétaires riverains,

pro modo latitudinis cujusque agri.

[ Le havre est un port qui ne peut recevoir que des bâ-

timens d'une moyenne grandeur. ]

[ La rade est une partie de la mer, où les bâtimens peu-

vent mouiller , en attendant le moment favorable pour en-

trer dans le port. ]

Les biens nationaux de la deuxième espèce sont ceux qui

quoiqu'appartenant à l'État
,
peuvent cependant, sans chan-

ger de nature , devenir propriété privée , soit par aliéna-

54 1. tion valable, soit par prescription. Tels sont tous les biens

nationaux qui ne sont pas compris dans l'énumération

7i3. ci-dessus, les biens vacans et sans maître, ceux qui sont

539. adjugés à l'État par droit de déshérence , les îles , îlots,, et

56o. attérissemens qui se forment dans les fleuves ou rivières

navigables ou flottables, et enfin , les terrains , fortifications
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et remparts des communes qui ont cessé d'être places de

guerre. 54 1.

[Les trésors n'appartiennent pas à l'État , mais se divi-

sent par moitié entre l'inventeur et le propriétaire du fonds,

comme nous le verrons au troisième Livre. De même

,

dans l'usage , les choses trouvées appartiennent à celui qui

les a trouvées , à la charge de faire les recherches nécessaires

pour en découvrir le propriétaire.
]

Les biens communaux sont ceux à la propriété ou au

produit desquels les habitans d'une ou plusieurs communes
ont un droit acquis. 542.

[ On a jugé en cassation, par arrêt du 22 pluviôse an 12,,

rapporté par M. de Malleville , sur l'article 5 1 6 ,
que les

biens des hospices n'étaient pas propriété nationale ; et

qu'en conséquence les discussions y relatives n'étaient pas

de la compétence des autorités administratives. (F'oyezla

note suivante. ) ]

L'administration et l'aliénation des biens nationaux et

communaux sont soumises à des règles particulières. [ Mais 557.

remarquez que toutes les questions de propriété qui peu-

vent s'élever à l'égard de ces sortes de biens, même entre le

domaine et des particuliers , sont de la compétence des

tribunaux. Décrets des 22 octobre et 21 novembre 1808»

(SireY; 1817, 2 e partie, pages 54 et 55
) ; et des 2 et 1 5 jan-

vier 1809. ( Ibid, pages 97 et 99.) ]

Les biens patrimoniaux sont ceux qui appartiennent à

des particuliers. C'est de cette sorte de biens qu'il sera prin-

cipalement question dans le présent Cours.

On peut avoir, relativement aux biens, deux espèces de

droits : le droit dans la chose , dit jus in re , ou droit réelj

et le droit à la chose , ditjus ad rem.

Le droit dans la chose est celui qui donne la faculté de

poursuivre la chose contre celui qui la possède
,
quel qu'il

soit. De ce droit , naît l'action nommée réelle. [ On en dis-

tingue plusieurs : quatre dérivent de la propriété ou de ses

démembremens , savoir :

L'action en revendication
,
pour les choses corporelles

possédées à titre particulier
;



3 1 o Liv. II. De la Distinction des Biens , de la Propriété , etc.

La pétition d^hérédité, qui réunit aussi quelques carac-

tères de Faction personnelle , et qui , en conséquence , est

mise au nombre des actions mixtes
;

La confessoire et la négatoire , relatives aux servitudes.

Cinquièmement, la Publicienne qui résulte d'un titre

apparent de propriété. ( Voyez aux Instit. , Tit. de actio-

nibus, §4.)

Enfin la sixième, résultant du gage ou de l'hypothè-

que, et qui , dans ce dernier cas, prend le nom d'action hy-

pothécaire.

L'action Paulienne , c'est-à-dire , celle qui est donnée aux

créanciers par l'article 1167 ,
pour faire révoquer les actes

faits par leur débiteur, en fraude ou au préjudice de leurs

droits, peut aussi , sous quelques rapports, être considérée

comme une action réelle. ]

Le droit à la chose est celui que nous avons de pour-

suivre seulement la personne qui a contracté envers nous

l'obligation de nous donner la chose dont il s'agit. De ce

droit , résulte l'action dite personnelle.

Ces deux actions diffèrent principalement, en ce que

l'action réelle a lieu contre toute personne qui détient la

chose sur laquelle le demandeur a le jus in re. [ Différent

principalement ; parce qu'il existe encore , entre ces dispo-

sitions , une autre différence essentielle qui est indiquée à

la fin de la note suivante. ]

On la nomme réelle 9 parce qu'elle n'est pas donnée dé-

terminément contre telle ou telle personne , mais, en gé-

néral , contre celui qui se trouve posséder la chose au mo-
ment où l'action est intentée : cum re ambulat.

L'action personnelle, au contraire, résultant unique-

ment d'une obligation, ne peut avoir lieu, comme il est

évident
,
que contre celui qui a contracté cette obligation

,

ou contre ceux qui le représentent.

[Ceci a d'autant plus besoin d'explication
,
que le Code

Civil a introduit un changement considérable
,
quant à

l'effet de l'obligation de donner, et à la nature de l'action

qui en résulte.

En effet, dans l'ancien droit, on tenait pour principe,



Tit. I. De la Distinction des Biens» 3 1 1

conformément aux lois Romaines
,
que la propriété ne pou-

vait s'acquérir par la simple convention, et qu'il fallait en

outre la tradition. (L. 20, Cod. de Partis.) Si donc Paul

m'avait vendu une maison , tant que cette maison ne m*'était

pas livrée, je n'en avais pas la propriété, qui continuait

toujours de résider sur la tête de Paul. A la vérité, en me
la vendant, il avait contracté envers moi l'obligation de me
la livrer, et j'avais contre lui une action pour l'y contrain-

dre ; mais il pouvait arriver , cependant
,
que Paul

,
par

mauvaise foi , vendît et livrât à un autre cette même maison :

dans ce cas, comme je n'avais pas encore le fus in re, mais

seulement le fus ad rem ; que je n'avais, en conséquence,

que l'action résultant de l'obligation de Paul , action pure -

ment personnelle , et que je ne pouvais exercer que contre

lui, il s'ensuivait que je n'avais aucun recours contre le

nouveau possesseur
,
qui était devenu réellement proprié-

taire par la livraison, et que je pouvais seulement faire

condamner Paul en mes dommages-intérêts
,
pour s'être

mis
,
par son fait, dans l'impossibilité de remplir son obli-

gation.

Si, au contraire, la maison m'avait été livrée avant de

l'être au second acquéreur , et que, par quelque événement,

un autre en fut devenu possesseur , autrement que par mon
fait; alors, comme, par la livraison, j'avais acquis le jus

in re, que j'étais devenu propriétaire de la chose, j'avais

l'action réelle contre le détenteur, quel qu'il fût, pour le

forcer de m'en restituer la possession.

Aujourd'hui le Code a fait sur ce point, comme nous

l'avons dit , un changement considérable , en décidant que

lejus in re 3 ou la propriété, est transféré par la seule con-

vention , et avant toute livraison. (Art. 11 38.) Le même
exemple ne peut donc servir à distinguer les cas où l'action

réelle a lieu, de ceux où l'on ne peut intenter que l'action

personnelle, puisque, dans la même espèce, j'aurais par le

droit actuel, le jus in re, et par conséquent l'action réelle
,

immédiatement après que la vente aurait été consentie par

Paul, et avant toute tradition. (Art. i585.)

Mais, néanmoins, il est encore plusieurs cas où , même
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dans l'obligation de donner, la livraison est nécessaire pour
donner lejus in re et Faction réelle.

Ainsi
,
par exemple , si la vente est d'une chose indéter-

minée , comme un cheval , un arpent de terre , sans autre

désignation, il est évident qu'avant la livraison, je ne puis

avoir que l'action personnelle contre le vendeur, puisque,

dans ces sortes d'obligations, ce n'est que la livraison qui

détermine la chose individuelle à laquelle j'ai droit.

De même, s'il s'agit d'une chose mobilière, l'article 1 i4i

a également établi
, favore commercii , que je ne puis avoir

l'action réelle contre le possesseur de bonne foi
,
qu'autant

que la chose m'a été livrée avant lui.

Enfin , dans la donation , le droit de poursuivre l'im-

meuble donné contre les tiers-détenteurs , ne s'acquiert que

par la transcription, qui est une espèce de tradition feinte.

J'observerai, en terminant, que l'on peut avoir tout à la

fois , et par rapport à la même chose, l'action personnelle

et l'action réelle contre différentes personnes. Exemple :

J'ai prêté mon cheval à Pierre
,
qui l'a perdu : par suite,

il se trouve entre les mains d'une autre personne. Il est

clair qu'en qualité de propriétaire, je puis exercer contre le

possesseur l'action réelle , au moins pendant trois ans (Art.

2279)3 mais j'aurai, en même temps, contre Pierre l'ac-

tion personnelle résultant du contrat de prêt, pour le con-

traindre à m'indemniser , s'il y a lieu , soit des détériora-

tions que la chose a pu éprouver, soit du retard que j'ai

essuyé dans la restitution.

Il existe encore une autre différence essentielle entre

l'action personnelle et l'action réelle : c'est que la première

étant dirigée spécialement contre la personne de l'obligé
,

peut être exécutée sur tous ses biens : la seconde, au con-

traire, n'étant dirigée contre telle personne
,
que parce

qu'elle détient la chose dont il s'agit, elle peut toujours se

libérer de l'effet de l'action, en abandonnant la chose, si

toutefois elle n'est pas en dol ; car alors il résulte du dol

une action personnelle, qui rentre dans la première classe

dont nous venons de parler. ]

Les causes qui produisent le jus in re , peuvent , en gé-



Tit. I. De la Distinction des Biens, 3i3

néral , être réduites à deux ; propriété , et droit de gage ou

d'hypothéqué. Les autres droits réels doivent être réputés

,

et sont effectivement , des démembremens du droit de pro-

priété , comme nous le verrons dans le Titre suivant.

REMARQUES SUR LE TITRE I,

Relatif à la distinction des biens.

Le premier titre du Ier livre du nouveau Code civil, traite de cet objet;

en voici le texte :

PREMIÈRE SECTION.

Des biens en général.

Art. Ier . On comprend sous la dénomination de biens , tout ce qui peut

être l'objet d'une propriété publique ou particulière.

2. Tout ce qui appartient aux biens par droit d'accession , compris les

fruits naturels et industriels pendant par branches et par racines, fait partie

de ces biens.

3. Les fruits civils sont censés faire partie de la chose; tant qu'ils ne sont

pas exigibles
; sauf stipulation contraire.

4- Les fruits naturels sont :

i°. Ceux que la terre produit spontanément.

2 . Le produit et le croît des animaux.

Les fruits industriels sont ceux qu'on obtient par la culture.

Les fruits civils sont les loyers et fermages, les intérêts des sommes et

des arrérages des rentes.

DEUXIEME SECTION.

De la distribution des biens.

5. Les biens sont corporels ou incorporels.

6. Les biens sont meubles ou immeubles, d'après les dispositions des deux

sections suivantes.

7. Les biens meubles sont fongibles ou non fongibles.

Les biens fongibles sont ceux qui se consomment par l'usage qu'on en fait,

comme l'argent, les grains, les liqueurs.

Les autres sont non fongibles.

TROISIÈME SECTION.

Des immeubles.

8. Sont immeubles :

i°. Les fonds de terre et les bâtimens
5

2 . Les moulins autres que ceux désignés en l'article 14 j

3°. Les récoltes pendantes par racines, et les fruits des arbres, non re-

cueillis, ainsi que les fossiles tels que la houille, la tourbe, et les sembla-

bles, aussi long-temps que ces objets ne sont pas extraits et séparés du fonds ;
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4°. Les bois taillis et de futaie, avant la coupe;

5°. Les tuyaux servant à la conduite des eaux, dans une maison ou hé-

ritage.

9. Les objets que le propriétaire d'un fonds y a placés pour l'exploitation

de ce fonds, sont immeubles par destination, tant qu'ils s'y trouvent.

Ainsi sont immeubles par destination :

Les animaux attachés à la culture
;

Ceux que le propriétaire livre au fermier, pour la culture, estimés ou

non;

Les ustensiles aratoires non appartenant au fermier , ou colon partiaire
;

Les semences données au fermier , ou colon partiaire
;

Les pigeons des colombiers
;

Les lapins des garennes;

Les ruches à miel
;

Les poissons des étangs;

Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges, papeteries et autres

usines ou fabriques;

Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes servant aux ven-

danges;

Les pailles et engrais.

10. Sont aussi immeubles par destination les objets que le propriétaire du

fonds y a attachés à perpétuelle demeure.

Le propriétaire est censé avoir attaché à son fonds des objets à perpétuelle

demeure
,
quand ils sont scellés en plâtre , à chaux ou à ciment , ou lorsqu'ils

ne peuvent être détachés sans être fracturés ou détériorés, ou sans briser ou

détériorer la partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Les glaces , tableaux et autres ornemens , sont censés placés à perpétuelle

demeure, lorsque le parquet sur lequel ils sont attachés fait corps avec la

boiserie ou le stuc de l'appartement.

11. Sont encore immeubles par destination, les matériaux provenant de

la démolition d'un édifice , s'ils sont destinés à le reconstruire.

12. Sont encore immeubles les droits suivans :

i° L'usufruit et l'usage des choses immobilières;

2°. Les servitudes:

3°. Le droit de superficie;

4°. L'emphytéose;

5°. Les actions qui tendent soit à revendiquer, soit à se faire délivrer un

immeuble.

QUATRIÈME SECTION.

Des meubles.

1 3. Sont meubles par leur nature les biens ou corps qui peuvent se trans-

porter d'un lieu à un autre, soit par eux-mêmes, soit par reflet d'une force

étrangère.

i^. Les navires, bateaux, bacs, les moulins et bains sur bateaux, et gé-

néralement toutes usines non fixées sur piliers, et ne faisant pas partie d'un

bâtiment , sont meubles.

i5. Sont meubles par la détermination de la loi :
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i°. L'usufruit et l'usage des choses mobilières;

2°. Les redevances foncières, soit en argent, soit en nature;

3°. Les rentes constituées; soit perpétuelles, soit viagères;

4°. Les obligations et actions, qui ont pour objet des sommes exigibles ou

des effets mobiliers
;

5°. Les actions ou intérêts dans les compagnies de finance, de commerce

ou d'industrie , encore que des immeubles dépendant de ces entreprises ap-

partiennent aux compagnies : ces actions ou intérêts sont réputés meubles à

l'égard de chaque associé seulement , tant que dure la société;

6°. Les actions ou coupons dans les emprunts faits par les gouvernemens

étrangers
;

7°. Les portions ou intérêts dans la dette du royaume, soit qu'ils consis-

tent en inscriptions sur le grand-livre, soit en certificats, reconnaissances,

obligations ou autres effets, ainsi que les coupons de cette dette, inscriptions

sur le grand-livre de la dette nationale, ainsi que les certificats, effets et cou-

pons de la même dette.

iG. L'expression biens meubles, employée seule dans les dispositions de la

loi ou de l'homme, sans autre addition ou désignation, comprend générale-

ment tout ce qui est censé meubles d'après les règles ci-dessus établies.

\"r L'expression mobilier ou effets mobiliers, employée comme ci-dessus,

ne comprend pas : l'argent comptant; les actions, créances ou autres droits

énoncés à l'art. i5; les marchandises et matières premières; les machines

appartenant aux fabriques, usines ou à l'agriculture; les matériaux destinés

aux constructions, ou provenant des démolitions.

18. L'expression meubles, employée comme ci-dessus, ne comprend, ni

les objets énoncés dans l'article précédent; ni les chevaux et autres animaux,

les voitures et les harnais; les pierreries, les livres, les estampes, les ta-

bleaux, les statues, les médailles, les instrumens des sciences physiques,

et autres objets précieux et rares; le linge de corps; les armes, les grains,

vins et autres denrées.

19. L'expression meubles meublans ne comprend que les meubles desti-

nés à l'usage et à l'ornement des appartemens, comme tapisseries, lits,

sièges, glaces, pendules, tables, porcelaines et autres objets de cette nature.

Les tableaux et statues, qui font partie des meubles d'un appartement, y
sont aussi compris, mais non les collections de tableaux , estampes et statues,

qui peuvent être dans les galeries, ou pièces particulières.

Il en est de même des porcelaines : celles seulement qui font partie de la

décoration d'un appartement sont comprises sous la dénomination de meubles

meublans.

20. La vente, la donation ou le legs d'une maison meublée ou d'une mai-

son avec ses meubles , ne comprend que les meubles meublans.

21. La vente, la donation ou legs d'une maison avec tout ce qui s'y

trouve, ne comprend pas l'argent comptant, ni les dettes actives et autres

droits, dont les litres peuvent être déposés dans la maison; tous les autres

biens meubles y sont compris.
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CINQUIÈME SECTION.

Des biens dans leur rapport avec ceux qui les possèdent.

22. Il y a des biens qui n'appartiennent à personne ; les autres appar-

tiennent, soit à TEtat, soit à des communautés, soit à des particuliers.

23. Les terrains et autres immeubles vacans et sans maîtres , ainsi que

tous les biens des personnes qui décèdent sans héritiers , ou dont les succes-

sions sont abandonnées , appartiennent à l'État.

i!\. Appartiennent aussi à l'État, les chemins, routes et rues qui sont à

charge de l'Ëlat; les rivages de la mer, les fleuves et rivières navigables ou

flottables, avec leurs bords; les îles, îlots ou bancs qui s'y élèvent, les allu-

vions et attérissemens qui se forment le long des côtes et aux embouchures

des fleuves et rivières ayant flux et reflux , de même que les ports , havres et

rades
;
sauf les droits que des particuliers ou des communautés pourraient

avoir acquis sur l'un ou l'autre de ces objets, par titre ou par possession.

25. On entend par bords, dans l'article précédent, les terrains longeant

les rivières
, lacs ou fleuves que l'eau couvre, dans les temps ordinaires,

lors de sa plus grande crue , et non ceux qui sont submergés par des débor-

demens.

26. Sont pareillement considérés comme propriétés de l'État, tous les ter-

rains et constructions qui appartiennent aux fortifications du royaume, et

conséquemment tous les terrains sur lesquels les ouvrages de défenses sont

établis, comme remparts, parapets , fossés , chemins couverts, glacis et ou-

vrages avancés
; toutes les places sur lesquelles^ sont construits des bâtimens

militaires, et en outre les lignes, postes, retranchemens, redoutes, digues,

écluses , canaux et leurs bords , en tant qu'il n'existe pas sur ces choses un

droit acquis à des particuliers ou à des communautés.

. 27. Dans toutes les forteresses de l'État est réputé terrain militaire toute

la surface comprise :

i°. Dans les forteresses garnies d'un chemin couvert et d'un glacis , de-

puis le pied du talus intérieur du rempart principal jusqu'à l'extrémité du

chemin couvert, et si celui-ci est devancé d'un fossé
,
jusques et compris le

bord extérieur du fossé. Dans cette étendue sont compris les terres-pleins des

bastions , suivant une ligne qui passe par la gorge du bastion depuis une

courtine jusqu'à l'autre
;

2 . Dans les forteresses non garnies de chemins couverts ou glacis, depuis

le pied intérieur du mur principal jusques et compris le bord extérieur des

fossés qui ceignent la place
;

3°. Pans les forteresses sans nuls ouvrages extérieurs, depuis le pied du

terre-plein en dedans
,
jusques et compris le bord extérieur des fossés qui

ceignent la place;

4°. S'il se trouve enfin derrière le pied intérieur du terre-plein des tran-

chées, bermes, etc., ces terrains avec leurs plantations et constructions, sont

censés faire partie des terrains militaires.

28. Sont en entier terrains militaires de l'État tous forts non habités, ainsi

que les redoutes, postes avancés , retranchemens , lignes et batteries
,

avec

tout l'espace situé en avant, en arrière et sur les côtés, tel qu'il a été acheté

par le gouvernement lors de leur construction.
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Les dispositions mentionnées à l'article précédent sont applicables à tous

les forts habités.

29. Les biens des communautés sont ceux qui appartiennent à un corps

moral collectivement.

30. Les biens de particuliers sont ceux qui appartiennent à une ou plu-

sieurs personnes individuellement.

35. On peut avoir sur les biens , ou un droit de possession , ou un droit

de propriété ou d'hérédité, ou un droit de jouissance, ou de services fonciers,

ou un droit de gage ou d'hypothèque.

CONFÉRENCE.

TITRE Ier , NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 1.

2,3, 4 547.

5.

6.
X

5i6.

7

8. 5i8, 519, 52o, 52i , 5s3.

g. 517,522,524,

10,11 524,525.

12. 526,532.

i3 528.

14 53i.

i5. 529.

i0, 17 535.

18 533.

19- 534-

20. 535.

21. 536.

22. 537.

28. 539.

24 , 25 538.

26,27, 28 54o,54i.

29. 542.

3o

3i 543.

La législation intermédiaire comprend différentes dispositions qui ont trait

aux biens , au droit de propriété et à la possession. Nous en donnerons ici

un exposé chronologique avant de passer aux titres des deux Codes , relatifs

à la propriété et à la possession.

Le gouvernement français impérial avait, comme on le sait, vers la fin

de son existence, vendu en grande partie les biens des communes, dont le

prix devait être versé à la caisse d'amortissement, qui devait payer auxdites

communes une rente représentative de leurs propriétés; un premier arrêté

du 27 mars 18 14 ,
permit aux acquéreurs de ces biens qui voudraient renon-

cer à leurs acquisitions , de le faire moyennant d'en remettre la déclaration

aux receveurs des domaines et sans pouvoir demander la restitution d'au-
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cune somme, payée par eux au gouvernement français, à tel titre que ce pût

être.

Un arrêté du 7 avril suivant , ordonne aux acquéreurs de se présenter

dans les trois jours qui suivront sa publication , au bureau de la sous-in-

tendance de leur arrondissement, pour y produire les procès- verbaux

des adjudications qui leur ont été faites des biens communaux , ainsi que les

quittances qui leur ont été délivrées sur le prix de leur adjudication, faute

de ce faire , les acquéreurs sont déclarés déchus , et n'ont aucun droit aux

portions du prix qu'ils peuvent avoir payées au gouvernement précédent.

Un troisième arrêté du 2 mai de la même année, rapporte le décret du

20 mars i8i3, qui avait ordonné la vente des biens communaux, et l'admi-

nistration de ceux non vendus fut rendue aux communes, auxquelles cet

arrêté réserva toute observation et action contre les procédés illégaux ou

prodigues du gouvernement précédent.

Enfin il intervint le 22 septembre 18 14, un arrêté ainsi conçu :

Art. i er . Les ventes des biens communaux , faites en vertu de la loi

française du 20 mars i8i3 , antérieurement à l'entrée des armées des puis-

sances alliées dans la Belgique, sont maintenues.

2. Sont exceptées de la disposition ci-dessus, celles de ces ventes qui se-

raient entachées de nullité de forme et celles dans lesquelles il y aurait lésion

de sept douzièmes. Dans ces deux cas exclusivement les communes pourront

requérir l'annulation des ventes si elles le jugent convenable
5 le tout en

conformité de l'art. 1674 du Code civil.

3. Si les communes trouvent à propos de ne pas requérir l'annulation des

ventes rappelées à l'article précédent, elles ^pourront faire recouvrer les

prix arriérés parles voies de droit, ou s'arranger à cet égard avec les ac-

quéreurs.

4. Les communes seront sans délai remises en jouissance , si fait n'a été,

des sommes qui ont' été perçues pour leur compte par l'administration de

l'enregistrement, depuis sa réorganisation, soit que ces sommes provien-

nent des revenus de leurs biens, soit qu'elles proviennent de la vente de

partie ou totalité desdits biens.

5. Les revenus et prix dont il est fait mention à l'art. 4 » ainsi que ceux

encore à percevoir , seront versés dans les caisses des monts-de-piété, qui en

paieront un intérêt de cinq pour cent auxdites communes, sauf aux conseils

municipaux à délibérer sur un mode de placement plus avantageux des som-

mes déjà versées et à verser dans lesdites caisses.

6. Les arrangemens faits jusqu'ici entre les communes et les acquéreurs

sont confirmés.

n. Nous nous réservons de statuer , dans les cas non prévus par le pré-

sent arrêté , sur les difficultés qu'a pu faire naître jusqu'ici l'exécution

de celui du 2 mai dernier , et qui donneraient lieu à une interprétation gé-

nérale ; et ce sur le rapport que nous en fera notre commissaire-général de

l'intérieur.

Les contestations particulières sont réservées à la connaissance des conseils

d'intendance.

8. Aucune action ne pourra être intentée ou soutenue par les communes,

que dans les formes adoptées pour le contentieux administratif.
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Les arrangemens à prendre et transactions à passer , d'après les articles I
,

2 et 3, ne pourront sortir leur effet qu'ensuite de notre autorisation.

9. Les autres dispositions des arrêtés des 27 mars
, 7 avril et 2 mai seront

exécutées, pour autant qu'il n'y soit pas dérogé par le présent arrêté.

Un arrêté du 19 janvier i8i5, prononce la déchéance de plein droitcontre

les acquéreurs des biens communaux qui n'auraient pas payé leur prix

d'achat dans la quinzaine.

Un autre arrêté du 16 février 1814 , révoque la permission de chasserdans

les bois domaniaux.

Il existait dans les districts du royaume, qui , avant son érection , avaient

fait partie du gouvernement du Bas-Rhin , des usages ou des réglemens qui

attribuaient à certaines personnes le droit de chasse sur une étendue détermi-

née de terrain. Le gouverneur du Bas-Rhin supprima ce droit en 1814, et

soumit dans ces districts , l'exercice du droit de chasse aux règles générales.

Une loi du 21 février 1822, a statué que jusqu'à ce qu'il aurait été fait des

dispositions générales sur la matière des chasses dans tout le royaume , l'ar-

rêté dudit gouverneur-général serait rapporté , et que ceux qui étaient anté-

rieurement en possession du droit de chasse y seraient réintégrés , ù la charge

de se conformer aux lois , réglemens et arrêtés existans relativement à cet

objet.

Un arrêté du Ier décembre 1820, contient relativement aux canardières un

règlement que nous croyons devoir ici donner en entier.

Art. Ier . Il est défendu à tout individu se trouvant dans les limites fixées

par le droit d'abornement concédé aux propriétaires de canardières, dans les

provinces septentrionales du royaume , de faire le moindre bruit quelcon-

que, ni de naviguer avec des bâtimens , bateaux ou nacelles , ou de les placer

de manière à inquiéter ou à chasser les oiseaux qui se trouveraient dans l'in-

térieur de l'enceinte indiquée, ou dans les courans d'eau, anses, embou-

chures ou conduits des canardières; le tout sous peine d'amende, ou d'empri

sonnement, ou d'une amende et d'un emprisonnement réunis, aux termes

de l'art. Ier de la loi du 6 mars 1818 ( Journal officiel , n° 12), concernant

les peines à infliger pour les contraventions aux mesures générales d'admi-

nistration intérieure.

2. Les propriétaires ou exploitans de canardières situées sur les bords dés

rivières, étangs ou marais , seront tenus de faire connaître les limites de l'a-

bornement , le long des eaux
,
par des écritaux attachés au haut de poteaux

élevés et exposés à la vue de chacun ; ces écritaux indiqueront en chiffres

gros et lisibles , le nombre des verges de distances auxquelles l'abornement

a été concédé
;

à défaut de quoi les dispositions répressives de l'art. Ier ne

pourront être invoquées ni par le ministère public , ni par les parties in-

téressées.

3. Les propriétaires ou exploitans des canardières seront tenus d'encager

les canards, pendant le temps des semailles et de la moisson , savoir
;

Depuis le i5 mars jusqu'au Ier mai , et depuis la mi-juin jusqu'au Ie '" sep-

tembre de chaque année, sous peine, pour chaque contravention, d'une

amende qui ne pourra excéder cinquante florins, ni être moindre de dix*

florins.

4. Les gardes-chasses ainsi que les gardes forestiers et champêtres veille-
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ront soigneusement an maintien des présentes dispositions
; le mode de con-

stater et de poursuivre les contraventions et d'appliquer les amendes encou-
rues, sera conforme à ce qui est prescrit par les art. \ , 5 et 6 de la loi du il

juillet 1814 (Staats-blad n° 79), concernant les contraventions en ma-
tière de chasse et de pêche.

De quelque liberté que doive en général jouir le droit de pêche par sa na-

ture , il est néanmoins généralement aujourd'hui reçu dans l'intérêt public

que les lois puissent en soumettre l'exercice à des réglemens, et y apporter des

modifications
; tel est le but d'une loi du 12 mars 1818, dont il est inutile

de citer ici les dispositions.

Un arrêté du 19 janvier 1820 défend , à partir du i« janvier de la même
année , d'employer à l'avenir, pour la pêche le long des côtes du royaume

,

des seines ou autres filets traînans , dont les plus petites mailles', composant

la poche ou le fond, seraient nouées sur un moule plus petit que celui an-

ciennement appelé voile acht-en-twintig , ayant la largeur de trois pouces

neuf lignes des Pays-Bas ( environ un pouce et demi , mesure de Rynland).

2. Durant les mois de novembre , décembre et janvier , la pêche à la seine

ne sera permise que hors de la vue des côtes. Exceptons seulement de cette

prohibition la pêche aux chevrettes.

Un arrêté du 17 septembre 1818, a dérogea la loi du 21 avril 18 10 sur les

mines et minières. En voici le texte :

Vu la réclamation des maîtres de forges du département de Sambre-et-

Meuse , tendant à obtenir que les redevances fixes et proportionnelles éta-

blies sur les minières qu'ils exploitent, cessent d'être exigées à compter de

l'exercice de i8i3 , motivée sur ce que la législation encore en vigueur,

n'assujettit à ces redevances que les propriétaires des mines, et que les ré-

clamans ne sont pas dans ce cas
;

Sur le rapport de notre conseiller-d'état chargé de l'administration des

finances
;

Avons arrêté et arrêtons :

Art. i er . Les redevances fixes et proportionnelles auxquelles sont assu-

jetties les minières dans le département de Sambr'e-et-Meuse sont abolies , et

le montant de celles demandées pour 181 3 est remis aux propriétaires desdi-

tes minières.

2. Sont considérées comme minières et dans le cas de l'article précédent

,

celles connues pour contenir les minerais de fer dits d'alluvion
,
les terres

pyriteuses propres à être converties en sulfate de fer, les terres alumineuses

et les tourbes.

3. Les établissemens compris sous la dénomination indiquée en l'article

2 de la loi du 21 avril 18 10, continueront jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné, à être sujets au paiement des redevances fixes et proportionnelles

que ladite loi a établies.

4. Les établissemens de Flavinnes, Namur, Floreffe, Wedrin et Roche-

fort qui ont été concédés, sont déclarés dans le cas de l'art. 4 du présent.

Les réglemens relatifs aux mines et minières , dont la législation se trouve

fixée par la loi du 21 avril 1810 , ont subi quelques modifications par un

arrêté du 18 septembre 18 18. Nous y remarquons les dispositions suivantes :

10. Les exploitations des mines, qui étaient en activité avant le Ier jan-
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vief 1S14
,
pourront être continuées jusqu'au I" janvier i 819 , sous ta sur-

veillance spéciale de L'administration des mines, conformément à la loi et

aux réglemens en vigueur.

1 1

.

Toutes celles de ces exploitations dont la concession n'aura pas été ob-

tenue ou demandée avant le 1e1 janvier 1819, seront prohibées à dater de

celte époque.

12. Toutes exploitations de mines, pour lesquelles il n'a pas été accordé

de concession , et qui n'étaient pas notoirement en activité au Ier janvier

1814 , sont dès à présent prohibées , et leurs travaux seront et demeureront

immédiatement supprimés aux frais des intéressés; le tout sans préjudice

aux poursuites de droit.

Un arrêté du 17 février 1819, concerne en particulier l'exploitation des

tourbières. Elle ne peut avoir lieu sans le consentement du Roi. L'adminis-

tration est chargée de rechercher jusqu'à quel point celles commencées peu-

vent être utiles ou non nuisibles : dans le cas contraire, ou si des exploita-

tions existantes ont été commencées sans octroi, la continuation pourra en

être prohibée.

Un arrêté du 4 mars 1824, détermine les droits qui résultent des conces-

sions des mines. En voici le texte :

Art. I". Toute concession de mines ne confère que le droit d'exploiter les

substances minérales mentionnées dans l'acte de concession.

2. L'exploitation de toute autre substance minérale comprise dans l'art. 2

de la loi du 21 avril 1810, ne pourra avoir lieu , sans une concession spéciale,

quand même cette substance serait située sous un terrain déjà concédé.

3. Ces nouvelles concessions seront demandées, instruites et accordées,

d'après les formes prescrites par la loi du 21 avril 1810, pour les demandes

primitives.

4. Dans le cas où la concession nouvelle ne serait point accordée au con-

cessionnaire primitif, les droits de celui-ci seront formellement reconnus et

maintenus dans le nouvel acte de concession , et le cahier des charges , à im-

poser aux seconds concessionnaires, contiendra les stipulations nécessaires,

pour que la nouvelle exploitation ne puisse en aucune manière causer du

dommage à l'ancienne.

5. En conséquence le concessionnaire primitif sera entendu par l'adminis-

tration , avant qu'il soit pris une décision sur les demandes nouvelles.

Il s'était élevé la question de savoir si les lois abolitives de la féodalité s'é-

taient étendues jusqu'au droit de propriété que réclamaient les ci-devant sei-

gneurs aux arbres plantés le long des grandes routes et places publiques des

communes ; en conséquence un arrêté du 22 novembre 1814 défend provi-

soirement à toute personne d'élaguer, d'abattre ou de disposer de ces arbres,

en manière quelconque.

Cette défense a été rapportée par arrêté du 19 février 1820, qui , sauf le

recours aux tribunaux , en cas de contestation sur la propriété , a rétabli

dans la possession de ces plantations, ceux qui en étaient devenus propriétai-

res par l'effet des lois actuellement en vigueur.

L'article 3o de la loi fondamentale , accorde au Roi actuel le droit de se

faire assigner en toute propriété des domaines, à concurrence d'un revenu

net de 5oo,ooo florins , en déduction de pareille somme sur celle de

II. 2 1
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2,600,000 florins > que cette même loi lui assigne annuellement pour la liste

civile. S. M. ayant trouvé convenable de faire usage de ce droit , il lui a été

accordé en toute propriété et comme biens patrimoniaux
,
par la loi du 26

août 1822 , divers domaines désignés dans ladite loi.

L'article 164 de la loi fondamentale garantit à tout habitant la paisible

possession et jouissance de ses propriétés
;
personne ne peut en être privé que

pour cause d'utilité publique , dans les cas et de la manière à établir par la

loi , moyennant une juste indemnité. Les contestations concernant la pro-

priété et les droits qui en résultent sont , d'après l'article i65 , exclusive-

ment du ressort des tribunaux.

L'article 220 de ce pacte[porte :

Lorsque des travaux hydrauliques , digues ou écluses , destinés à con-

tenir les eaux de la mer ou des rivières , sont entretenus aux frais de

collèges , de communes ou de particuliers, et dirigés par eux, la direction

exerce sur ces travaux une surveillance immédiate, et veille à ce que leur

construction ou réfection ne nuise pas aux intérêts généraux : elle donne à

ce sujet les instructions nécessaires aux collèges , communes ou particuliers.

L'on doit ranger parmi les propriétés mobilières, celle des auteurs, édi-

teurs et imprimeurs, aux écrits qu'ils font ou publient. Un arrêté du 23 sep-

tembre 1814 , contient à cet égard les dispositions suivantes:

Art. i
fer

. Les lois et réglemens émanés sous le gouvernement français,

sur l'imprimerie et la librairie, en y comprenant tout ce qui concerne les

journaux , sont abrogés dans le gouvernement de la Belgique , à dater de la

publication du présent arrêté.

5. Tout auteur d'un ouvrage original, a le droit exclusif de le faire im-

primer et débiter dans le gouvernement de la Belgique
,
pendant sa vie; sa

veuve et ses héritiers conservent le même droit
,
pendant la leur.

6. Dans le cas de la publication d'un ouvrage posthume, la propriété ap-

partient à la veuve et aux héritiers de l'auteur , et ils en jouissent pendant

leur vie.

7. Si le manuscrit d'un auteur se trouve dans les mains d'une personne

étrangère à sa famille, il ne pourra être publié ni pendant sa vie, ni pendant

celle de ses héritiers, sans leur consentement, et le droit reconnu par l'art. 5

devra être respecté.

8. Après l'extinction de la première génération des héritiers d'un auteur

,

tout droit de propriété vient à cesser et tout ouvrage rentre dans la classe de

ceux dont il sera parlé, art i3.

9. Il est défendu expressément de réimprimer ou de débiter, et au cas

que la réimpression ait eu lieu en pays étranger, d'introduire, répandre ou

vendre , dans le gouvernement de la Belgique , tout ouvrage original sur le-

quel l'auteur peut exercer le droit de propriété en vertu de l'art. 5 , sous

peine de confiscation de tous les exemplaires non débités de la contrefaçon, et

de plus , d'une amende de la valeur de trois cents exemplaires de l'ouvrage,

à fixer d'après le prix de vente; lesdites confiscation et amende sont au pro-

fit de celui qui a le droit de propriété ; néanmoins , celui qui n'aura intro-

duit, dans la Belgique, qu'un seul exemplaire pour son usage, ne sera pas

passible de l'amende , mais seulement de la confiscation.

io. La propriété de tout ouvrage original, réimprimé antérieurement à la
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publication du présent arrêté est garantie à son aiiteur conformément à

l'art. 5.

11. La traduction d'un ouvrage ne donne de droit , à son auteur, que sur

l'édition qu'il publie : dans ce cas, le droit de propriété ne peut s'exercer

que sur les notes ou commentaires joints à la traduction.

12. Il est défendu, sous les peines portées en l'art. 9 , de publier la traduc-

tion d'un ouvrage sur lequel l'auteur , ou ses héritiers exercent encore leur

droit de propriété, à moins qu'ils n'en donnent leur consentement par écrit,

ou que l'ouvrage traduit ne soit parvenu à sa seconde édition.

i3. Sont exceptés des présentes dispositions, la Bible, les livres d'église ou

d'école, les [auteurs classiques, les ouvrages de sciences ou de littérature,

les almanaclis , et en un mot , tous les ouvrages sur'lesquels aucun habitant

de ce gouvernement ne peut réclamer un droit de propriété, soit parce

qu'ils sont de toutes les nations, soit parce que le terme fixé , en l'art. 5
,

s'est écoulé. La présente exception ne portant que' sur le texte , le droit de

propriété peut toujours s'exercer sur les notes ou augmentations que l'édi-

teur pourrait ajouter.

Une loi du 25 janvier 1817 , a complété le système relatif au droit de pro-

priété des auteurs. En voici les articles spécialement relatifs à cette matière.

Art. i er . Le droit de copie ou le droit de copier au moyen de l'impres-

sion, est
,
pour ce qui concerne les ouvrages originaux, soit productions lit-

téraires ou productions des arts, un droit exclusivement réserv leurs au-

teurs , et à leurs ayant-cause , de rendre publics par la voie de l'impression,

de vendre ou de faire vendre ces ouvrages , en tout ou en partie, par abrégé

ou sur une échelle réduite, sans distinction de format ou de reliure, en une

ou en plusieurs langues , ornés ou non ornes de gravures ou autres accessoi-

res de l'art.

2. Le droit de copie quant aux traductions d'ouvrages littéraires originai-

rement publiés en pays étranger, est un droit exclusif qu'ont les traducteurs

et leurs ayant-cause, de publier par la voie de l'impression , vendre et faire

vendre leurs traductions des ouvrages littéraires susmentionnés.

3. Le droit de copie décrit aux articles précédens ne pourra durer que

vingt ans après le décès de l'auteur ou
é
du traducteur.

4. Toute infraction du droit de copie précité soit par une première publi-

cation d'un ouvrage inédit de littérature ou d'art , soit par la réimpression

d'un ouvrage déjà publié , sera réputée contrefaçon , et punie comme telle

de la confiscation , au profit du propriétaire du manuscrit ou de l'édition pri-

mitive, de tous les exemplaires non vendus de la contrefaçon
,
qui seront

trouvés dans le royaume, ainsi que du paiement à verser entre les mains du

même propriétaire , de la valeur de 2000 exemplaires, calculée suivant le

prix de commission de l'édition légale, et ce indépendamment d'une amende
qui ne pourra excéder la somme de mille florins , ni être moindre de cent

florins , au profit de la caisse générale des pauvres dans le domicile du contre-

facteur. Et pourra en outre le contrefacteur, en cas de récidive , et eu égard

à la gravité des circonstances , être déclaré inhabile à exercer l'état d'im-

primeur , de libraire ou de marchand d'ouvrages d'art , le tout sans préju-

dice des dispositions et des peines contre la falsification , statuées ou à sta-

tuer par les lois générales.

21.
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Sont défendues sous les mêmes peines, L'importation , la distribution ou la

vente de toutes contrefaçons étrangères d'ouvrages originaux , de littérature

ou d'art , ou de traductions d'ouvrages dont on a acquis dans ce royaume le

droit de copie.

5. Dans les dispositions des articles précédens , ne sont pas comprises les

éditions complètes ou partielles, des œuvres des auteurs classiques de l'anti-

quité , du moins pour ce qui en concerne le texte, non plus que les éditions

des Bibles, anciens ou nouveaux testamens, catéchismes, psautiers, livres

de prières, livres scliolastiques , et généralement de tous les calendriers et al-

manaclis ordinaires , sans cependant que cette exception puisse apporter au-

cun changement aux privilèges ou octrois déjà accordés pour les objets men-

tionnés au présent article, et dont le terme n'est pas encore expiré.

Il est libre au surplus de faire connaître au public dans les journaux et

ouvrages périodiques, au moyen d'extraits et de critiques, la nature et le

mérite des productions littéraires eu autres qui sont mises au jour par la

voie de l'impression.

G. Pour pouvoir réclamer le droit de copie, dont il est fait mention aux art.

1 et 2 , tout ouvrage de littérature ou d'art qui sera publié dans les Pays-

Bas après la promulgation de la présente loi , devra, à chaque édition qui en

sera faite, et soit qu'il s'agisse d'une impression primitive ou d'une réim-

pression , remplir les conditions suivantes , savoir :

a. Que l'ouvrage soit imprimé dans une des imprimeries du royaume.

b. Que l'éditeur soit habitant des Pays-Bas, et que son nom , seul ou réuni

à celui du co-éditeur étranger , soit imprimé sur la page du titre , ou à dé-

faut de titre , à l'endroit de l'ouvrage le plus convenable avec indication du

lieu de son domicile , ainsi que de l'époque de la publication de l'ouvrage.

c. A chaque édition qui sera faite d'un ouvrage, l'éditeur en remettra à

l'administration communale de son domicile, à l'époque de la publication ou

avant , trois exemplaires, dont l'un portera sur le titre , et à défaut du titre

à la première page , la signature de l'éditeur , la date de la remise , et une dé-

claration écrite, datée et signée par un imprimeur habitant des Pays-Bas,

certifiant , avec désignation du lieu
,
que Toifrrage est sorti de ses presses.

L'administration communale en donnera récépissé à l'éditeur et fera sur-le-

champ parvenir le tout au département de l'intérieur.

7. Les dispositions de la présente loi sont applicables à toutes les nouvelles

éditions ou réimpressions d'ouvrages de littérature ou d'art déjà publiés, les-

quelles paraîtront après sa promulgation.

Une autre loi qui a également trait à la propriété, est celle qui concerne

les brevets d'invention ; elle contient ce qui suit :

Art. i er . Des droits exclusifs pourront être accordés par nous pour un

temps limité, par lettres-patentes, sous le nom de brevets d'invention, sur la

demande qui nous en sera faite , à ceux qui , dans le royaume , auront fait

une invention ou un perfectionnement essentiel dans quelque branche des arts

ou de l'industrie , ainsi qu'à ceux qui les premiers introduiront ou mettront

en œuvre dans le royaume, une invention ou un perfectionnement fait à

Pétranger.

2. La concession des brevets d'invention se fera sans préjudice des droits

acquis d'un tiers, et sera nulle, s'il est prouvé que l'invention ou le perfec-
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lionnement pour lesquels quelqu'un aura été breveté, sont employés , mis en

œuvre ou exercés par un autre dans le royaume avant l'obtention du brevet.

/j. Un brevet d'invention accordé pour l'espace de 5 ou 10 ans
,
pourra

aussi être prolongé à l'expiration de ce terme, s'il existe des raisons majeures

pour accueillir la demande faite à cet effet; mais sa durée totale ne pourra ja-

mais excéder le terme de i5 années.

6. Les brevets d'invention donneront à leurs possesseurs ou leurs ayant

droit , la faculté :

a. De confectionner et de vendre exclusivement par tout le royaume pen-

dant le temps fixé pour la durée du brevet, les objets y mentionnés , ou de

les faire confectionner et vendre par d'autres qu'ils y autoriseraient.

b. De poursuivre devant les tribunaux ceux qui porteraient atteinte au

droit exclusif qui leur aura été accordé et de procéder contre eux en justice

à l'effet d'obtenir la confiscation , à leur profit, des objets confectionnés par

la partie mentionnée au brevet d'invention et non encore vendus, et du prix

d'achat des objets qui seraient déjà vendus , ainsi que d'instituer une action

de dommages et intérêts en tant qu'il y aura lieu.

Un arrêté du 17 avril 1817, a pour objet d'assurer définitivement aux.

hospices et autres établissemens de bienfaisance, la propriété des biens et

rentes dont ils sont en possession , en vertu de la loi du 4 ventôse au 9. Il

prescrit diverses formalités administratives à remplir à cet effet.

Un autre arrêté du 19 août tend à assurer également aux fabriques des

églises catholiques la paisible jouissance des biens et rentes qui leur sont ou

doivent être rendus, en vertu de l'arrêté du 17 thermidor an XI.

Il existe un arrêté du 2 juillet 1822, dont la connaissance est d'un très-

haut intérêt pour les fabriques d'églises des provinces méridionales. Nous le

donnons ici avec ses motifs.

Ayant pris en considération qu'il s'est élevé depuis peu des doutes et des

contestations sur le vrai sens de l'arrêté du gouvernement français, en date

du 17 ventôse an 6
,
qui ordonne la publication, dans les neuf départemens

alors réunis à la France, de deux articles de la loi du i5 novembre 1790, —
et particulièrement sur la question de savoir, si au moyen de la publication

de ces deux articles faite par ledit arrêté du 17 ventôse an 6, les biens alors

appartenant aux fabriques dans les provinces méridionales du royaume, ont

été déclarés biens nationaux, et par conséquent réunis au domaine de l'Etat;

Vu ledit arrêté du 17 ventôse an 6, ainsi que les articles de la loi du 4 no-

vembre 1 790 ,
qui y sont insérés

;

Eu égard à l'arrêté du gouvernement français du 9 thermidor an 1 1 ,
por-

tant que les biens des fabriques aliénés sont rendus à leur ancienne destina-

tion
; comme aussi l'avis du conseil d'État, approuvé par le ci-devant em-

pereur, le 9 décembre 1810 , concernant le sens et le but dudit arrêté , le-

quel avis ayant été inséré au Bulletin des lois , était par conséquent obliga-

toire pour le ci-devant empire français
;

Revu , enfin, notre arrêté du i5 septembre 1818, n° 16 , relatif à la ré-

clamation formée par les fabriciens de diverses églises catholiques dans les

provinces méridionales, de capitaux et intérêts, montant à des sommes très-

(onsidérables
, dus par le gouvernement autrichien, ou par des province*
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particulières, mais dont la dette est éteinte par la confusion, en vertu des

lois actuelles;

Considérant que , parmi les biens déclarés nationaux , en vertu du pre-

mier article de la loi précitée du 5 novembre 1790, il est fait mention ex-

presse de « tous les biens du clergé » , dénomination générale qui comprend

incontestablement les biens des fabriques, puisque cette loi était une suite

et une explication de la loi antérieure du 3 novembre ^89, qui donne à ces

biens le nom de biens ecclésiastiques y d'où il résulte que le législateur a at-

taché le même sens à l'expression biens du clergé , qu'à celle de biens ec-

clésiastiques ;

Considérant que d'ailleurs la véritable intention du gouvernement au su-

jet de l'application à faire de l'arrêté du r^ ventôse an 6 ,
peut d'autant

moins être révoquée en doute
,
que la partie de la loi du 5 novembre ^90 ,

qui exceptait provisoirement de la réunion au domaine, les biens apparte-

nant aux fabriques , n'y est pas rappelée, et par conséquent n'a pas été pu-

bliée dans les départemens de la Belgique, et que cette omission a dû avoir

lieu parce que cette exemption provisoire des biens des fabriques avait cessé

en France , et avait été supprimée en vertu de la loi du i3 brumaire an 2,

et par conséquent avant que la Belgique fût incorporée à la république

française
;

Considérant en outre qu'en exécution des dispositions de la loi du 5 no-

vembre 1790, telles qu'elles ont été publiées dans ces départemens, par

l'arrêté du 17 ventôse an 6, le gouvernement français y a successivement

fait vendre sans opposition , comme biens nationaux , la plupart des biens des

fabriques situés dans ces provinces; et qu'après le rétablissement des fabri-

ques il leur a constamment refusé le paiement des rentes qui leur étaient

antérieurement dues par l'Etat ou par d'autres corporations supprimées et

représentées par l'Etat , sur le fondement
,
qu'attendu la réunion des droits

du créancier et du débiteur, les créances se trouvaient éteintes par con-

fusion, ainsi que la chose a été par nous considérée dans notre arrêté précité

du i5 septembre 1818 , n° 16 , et qu'il serait absurde de mettre des dettes

passives à la charge des fabriques actuelles , après qu'elles ont perdu par les

dispositions ci-dessus mentionnées, le droit de faire valoir leurs dettes actives;

Sur les rapports de nos ministres de la justice , de l'intérieur et du water-

staat, et de celui des finances , des 26 mars — 24 avril derniers, P. 366 1
,

n° 4^7 et 6i5
;

Vu les représentations qui nous ont été adressées par les Etats de la pro-

vince du Brabant méridional dans leur assemblée générale du 26 juil-

let 1820
;

Le conseil d'Etat entendu
;

Avons arrêté et arrêtons :

Interprétant, en tant que de besoin , l'arrêté du gouvernement français en

date du 17 ventôse an6,qui ordonne la promulgation de deux articles de la loi

du 5 novembre 1790, dans les neuf départemens de la Belgique, qui avaient

été réunis à la France au commencement de Tan 4, et sans préjudice des

droits acquis à des tiers en vertu de jugemens ayant force de chose jugée,

nous déclarons très-expressémen t
,
que sous la dénomination de tous les biens

du clergé , qui se trouve dans l'article i er , n° 3 du titre premier de la loi
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du 5 novembre 1790, tel que cet article a été publié dans les neuf départe-

mens, en vertu dudit arrêté , ont été compris les biens des fabriques d'égli-

ses, et qu'en conséquence les biens desdites fabriques dans les provinces mé-

ridionales de notre royaume , ont été réunis au domaine de l'État.

Par arête du 3 mai i8i5, les établissemens de bienfaisance et de charité

ont été rétablis dans l'administration de leurs bois au dessous de S hectares
,

et non contigus à d'autres bois , sauf à se conformer pour les coupes et les

ventes à y faire aux règles tracées par le même arrêté.

Par un arrêté du 17 mars 181 5 , il est défendu aux intendans de prendre à.

l'avenir aucun arrêté d'envoi en possession au profit des établissemens de

charité ou de bienfaisance en vertu de la loi du 4 ventôse an g, ou de celle

du 27 frimaire an 11, avant qu'il ait été statué à cet égard par le gouver-

nement.

Un arrêté du 4 février 181 5 a limité le droit qu'a tout particulier de bâtir

sur sa propriété , en ce qu'il défend de construire ou reconstruire des maisons

ou murailles, de former des élévations , de creuser des puits ou de faire

toute autre excavation dans la distance de cent toises de l'extrémité du glacis

le plus avancé des places fortes. Les ouvrages existans sont néanmoins main-

tenus ; et en cas que le besoin du service exige leur destruction , il est dû

une indemnité aux propriétaires.

Les lois françaises restreignaient le droit des propriétaires de faire des cou»

pes réglées dans leurs bois : ces lois et les réglemens y relatifs ont été abolis

par l'article i5 d'un arrêté du 14 mars 1814, bien entendu qu'aucune coupe

ne pût se faire qui pourrait nuire à la conservation des bois, ou bien dans

des forêts ou bois isolés, sans le consentement, en ce dernier cas, du conser-

vateur des forêts.

Un arrêté du '25 décembre 1816, concernant les expropriations pour cause

d'utilité publique est ainsi conçu :

Considérant que les lois encore en vigueur, et spécialement celle du 8

mars 1810, concernant les expropriations pour cause d'utilité publique, et

la fixation des indemnités, contiennent des dispositions convenables qu'il est

important de suivre et d'observer
5

Considérant qu'il importe également de déterminer la manière dont il

faudra agir lorsque, soit le trésor, soit les individus expropriés, préten-

draient que les experts convenus par les parties , n'ont pas observé dans

leur évaluation les règles qu'exige cette matière :

Notre conseil d'État entendu

,

Avons arrêté et arrêtons :

Art. i er . Les dispositions delà loi du 8 mars 1810 , seront observées à l'é-

gard de l'occupation des propriétés particulières pour la construction de for-

tifications permanentes et l'établissement de forteresses sur la frontière mé-
ridionale du royaume , et pour la construction d'autres ouvrages durables

d'utilité et de sécurité publiques, ainsi qu'à l'égard de ce qui concerne la

fixation des indemnités à allouer de ce chef aux personnes expropriées.

2. Les gouverneurs des provinces où de telles propriétés se trouvent situées,

rempliront les fonctions attribuées par cette loi aux préfets, et ils confieront

les travaux de la commission mentionnée en l'art. 7 de ladite loi à trois mem-
bres de la députalion des États (qu'ils nommeront à cet effet), au maire

,
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bourgmestre ou chef de l'autorité locale de la commune dont ces proprié tés

dépendent, et à un ingénieur.

3. Si Pintendant-général de l'administration de la guerre , ou quelques

particuliers déjà dépossédés pour cause d'utilité publique se croyaient lésés

par les évaluations faites ou à faire des experts convenus entre les parties; et

prétendaient que les experts ont porté la somme en indemnité trop haut ou

trop bas, ou qu'en général elle est mal taxée, les différens qui pourront en

résulter seront uniquement et exclusivement jugés à la demande des parties

intéressées, par les tribunaux compétens , lesquels tribunaux pourront,

s'il y a lieu, déclarer les évaluations valables ou les rejeter, en ordonnant aux

parties de nommer de nouveau des experts, ou bien porter telle décision

qu'ils trouveront appartenir en bonne justice.

4- Le montant des indemnités devra se régler en général et autant que

possible à l'amiable.

Un arrêté du 28 août 1820 porte :

Art. 1er. Les lois et réglemens en vigueur sur l'établissement de moulins,

usines, etc., situés sur les cours d'eau ,
sont applicables non-seulement à

ceux construits ou à construire sur les rivières navigables ou flottables
,

mais en général à tous ceux qui sont mis en mouvement par des cours d'eau

navigables ou non navigables
;

il est défendu de construire des moulins
,

usines, ou autres travaux sur des cours d'eau non navigables, ou de chan-

ger ceux déjà existant , sans en avoir préalablement obtenu l'autorisation de

l'autorité compétente et sans avoir rempli à cet égard toutes les conditions et

formalités prescrites par ces mêmes lois et réglemens.

2. Néanmoins les autorités locales conservent la faculté d'accorder , de la

manière usitée jusqu'à présent, des autorisations ou permissions de con-

struire des seuils , lavoirs et autres travaux de cette espèce, qui sont d'une

faible importance
, et ne peuvent opérer aucun changement dans le cours

des eaux.

Un décret du i5 octobre 18 10, avait requis l'assentiment de l'autorité pour

l'établissement de certaines usines. Un arrêté du 3i janvier 1824, qui y a

fait quelques changemens, en est, en quelque sorte, en même temps une

extension. Il contient les dispositions suivantes :

Art i er . On ne pourra procéder à l'établissement ou au changement des

établissemens suivans
,
qu'après qu'on en aura obtenu l'autorisation de no-

tre part, savoir :

Fabriques de poudre à canon. — Magasins de poudre à canon. — Éclairage

par le gaz. — Fonderies de canons et de balles. — Ateliers connus sous le nom
de martinets. — Et fosses ou carrières de sable.

Indépendamment des autres usines pour l'établissement, ou le changement

desquels noire autorisation préalable est exigée par une loi ou autre disposi-

tion expresse du gouvernement actuel.

2. L'autorisation des Etats députés des provinces ou de notre grand-duché

de Luxembourg , sera requise pour la création ou le changement des établis-

semens suivans :

Poteries. — Fabriques de vinaigre. — Distilleries d'eau-de-vie. — Bras-

series. — Fabriques de ciment. — Fabriques de produits chimiques et de

couleurs.
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Telles que :

Ammoniac. — Arsenic. — Alun. — Bleu de Berlin.— Couperose. — Sel

de Saturne. — Céruse ( ou blanc de plomb ). — Fabriques de suif. — Dis-

tilleries d'eau forte. — Fabriques de vitriol, et raffineries de soufre, etc. —
Fabriques de cordes de boyaux. — Fabriques de cotonnetles et rouenneries.

— Distilleries. — Imprimeries de cotons. — Chapelleries. •— Geniévreries.

— Fours à chaux et à plâtre. — Fabriques de colle-forte, goudron, térében-

thine, huile de poisson, vernis et autres matières semblables. — Fabriques de

boutons. — Fours à garance. — Fonderies de métaux. — Ateliers de con-

struction de moulins.

Moulins ( àvent et ù eau) , excepté ceux à moudre blé et drêche et à faire

de l'orge mondée , au sujet desquels notre autorisation est nécessaire par suite

de la loi du 21 août 1822. {Journal officiel , n° 36.
)

Moulins à l'huile. — Fours à pannes. — Papeteries. — Fabriques de pi-

pes à fumer. — Fonderies de plomb en lame et de plomb de chasse. — Fabri-

ques de porcelaine. — Fabriques de potasse et de védasse. — Raffineries de

métaux , de sucre, de sel et de produits chimiques. — Fabriques de voi-

tures. — Fours à briques. — Fabriques d'amidon. — Machines à vapeur.

—

Fabriques de tabac. — Tuileries. — Fabriques de taffetas vernis, de toiles

et de cuirs. — Fabriques de cire à cacheter. — Raffineries de sel et savon-

neries.

3. Les établissemens suivans ne pourront être érigés ou changés qu'après

l'autorisation préalable des administrations locales , savoir :

Fours à cuire. — Blanchisseries. — Séchoirs de poissons, etc. — Fours ù

sécher la drêche. — Grosses forges. — Rouissoirs de lin et de chanvre. —
Tanneries. — Battoirs pour le poisson , le coton et les métaux. — Fabriques

de chaudrons. — Ateliers de tonneliers. — Corderies. — Magasins de com-

bustibles , de peaux, de cuirs, etc. — Réceptables ou tas d'immondices, de

boues, de limon, de poudrette, cloaques , etc. — ménageries. — Laveries de

minerai. — Moulins à manège , sous la même exception que celle mention-

née dans l'art. 2. — Chambres d'anatomies. — Ateliers à laminoir. — Ma-

gasins de viandes, poissons, etc. — Boucheries.— Fonderies de graisse et au-

tres matières. — Doreries au feu. — Imprimeries de toiles. — Ateliers de

feux d'artifice. — Buanderies. — Scieries de bois, pierres, etc.

4. Les autorisations mentionnées dans les art. 1, 2 et 3, ne seront accordées

que par suite d'informations préalables de commodo et incommodo pour les-

quelles on entendra, dans leurs intérêts, les habitans des maisons situées

près des fabriques à ériger; si ceux-ci s'opposaient à ce que la demande fût

accordée , on fera mention expresse des motifs de leur opposition dans le

procès-verbal d'information.

5. L'autorisation constera , soit de dispositions générales qui indiqueraient

quelques rues, canaux et emplacemens réservés à l'exercice de certaines

professions dans une ou plusieurs villes ou communes , soit de permissions

spéciales dans les cas qui se présenteront lorsqu'il n'existera pas de sembla-

bles dispositions générales , ou si elles gardent le silence , ou s'expliquent

d'une manière douteuse au sujet du point précis de l'emplacement de l'éta-

bli.scment projeté.

6. Dans le cas où l'on pourrait obvier par des précautions suffisantes à ta
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gêne, au préjudice, ou au danger, sans qu'il soit ainsi jugé nécessaire de re-

fuser entièrement l'autorisation , on pourra accorder une permission condi-

tionnelle.

Si, dans le cas d'une permission conditionnelle pour l'érection d'une fabri-

que , ceux qui l'obtiennent d meuraient en retard de se conformer aux ar-

rangemens et conditions prescrites, ou s'ils s'en écartaient après la mise en

activité de leur fabrique, ils seraient invités, par l'administration locale, à

s'y conformer dans un délai déterminé.

Si alors ils demeuraient encore en retard ou en défaut, on pourra leur re-

tirer de suite la permission, auquel cas aussi la fabrique devra cesser à l'in-

stant, le tout sauf recours à l'autorité supérieure.

7. Dans le cas où l'on établirait l'une des fabriques mentionnées ci-dessus

aux art. 1 , 2 et 3 , ou que nous désignerions plus tard comme appartenant

à ces catégories, ainsi que dans les cas prévus par l'art. 6, où l'on s'écarterait

des conditions de l'autorisation d'établir une fabrique, et où l'on n'obtempé-

rerait pas, dans le délai prescrit, à l'invitation mentionnée dans l'article pré-

cédent , les autorités locales défendront sur-le-champ la continuation de ces

fabriques ; et dans le cas où l'on n'aurait pas égard à cette défense, ces fonc-

tionnaires sont autorisés à prendre
,
pour maintenir la défense , les mesures

administratives qu'elles ont à leur disposition comme pouvoir administratif»

telles que de faire fermer la fabrique, et d'apposer les scellés sur les usten-

siles servant à ces industries, ou de les mettre hors d'usage. Les contrevenans

seront de plus appelés devant les tribunaux compétens pour être punis con-

formément à l'art. i er de la loi du 6 mars 1818. ( Journal officiel, n° 12.
)

8. Dans le cas d'établissement ou de changement de fabriques, là où ils peu-

vent très-convenablement être établis ou exercés , on n'en pourra pas moins

ordonner les précautions jugées nécessaires, relativement au mode de con-

duction et d'exercice, pour prévenir des malheurs , ou celles qu'il convient

de prendre sous quelqu'autre rapport de police, lorsque des motifs très-par-

ticuliers, puisés dans la convenance du point d'emplacement, l'exigeront im-

périeusement.

9. En examinant les demandes relatives à l'érection ou au changement

d'un établissement, on n'aura aucun égard au nombre plus ou moins consi-

dérable de ceux du même genre déjà existant dans la commune; on ne con-

sidérera pas non plus la nécessité plus ou moins grande de cette érection au

changement par rapport aux besoins de la population, ni d'autres circonstan-

ces semblables
; on en fera bien moins encore un motif direct ou indirect de

refus.

10. Comme on ne peut considérer les dispositions à prendre sur cet objet,

soit par nous , soit par les administrations provinciales ou locales, que sous

le point de vue d'une bonne police, et comme partant on ne peut regarder

toute autorisation d'établir ou de changer des usines que comme accordée de

ce chef, elles ne préjudicieront en rien aux actions judiciaires que des par-

ticuliers voudraient intenter pour soutenir leurs prétentions à un droit par-

ticulier, fondé sur des contrats, sur la possession ou sur d'autres titres sem-

blables ; le prononcé du juge demeurant à cet égard libre et aucunement

entravé.

ïi. Les réclamations qu'on croirait pouvoir élever contre des autorisa-
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tions ou des refus des administrations provinciales ou locales , et par consé-

quent en envisageant la chose sous le point de vue de police, et contre ces

administrations elles-mêmes , ne pourront être soumises qu'à l'autorité ad-

ministrative supérieure , et au besoin à nous, pour que nous puissions pren-

dre, à cet égard, telles dispositions ultérieures qu'au cas il échoira.

12. Dans le cas où l'on doit prendre directement ou indirectement en con-

sidération la sûreté d'une digue , d'une écluse et d'autres ouvrages hydrau-

liques , ou de chemins et ponts publics , et pour autant que ces objets soient

soumis à l'administration ou à la surveillance directe du ministère de l'inté-

rieur et du walerstaat , les Etats députés ou administrations locales n'accor-

deront d'autorisation pour ériger ou changer des établissemens qu'après

que la députation des Etats , soit directement, soit sur la demande de l'admi-

nistration communale, aura provoqué et reçu l'opinion du ministère susdit,

sous le point de vue mentionné ici ( ce dont il devra conster dans la disposi-

tion à prendre ) : ils se conformeront à cette opinion^en appliquant les mesu-

res de précaution qui pourraient être indiquées par ce ministère, à moins

que l'autorité qui doit prononcer , ne trouve de l'inconvénient à suivre cette

opinion , auquel cas l'affaire nous sera soumise.

En tant que les ouvrages, chemins et ponts ci-dessus mentionnés, soient

soumis à la direction et à la surveillance immédiate de l'autorité provinciale

,

les administrations locales se comporteront, quant à leurs dispositions en au-

torisation, d'après ce qui leur sera indiqué sous ce rapport, par les Etats ou

la députation , lesquels se régleront eux-mêmes à cet égard, d'après les in-

structions que nous leur avons données déjà, ou que nous leur donnerions

par la suite, relativement à l'exercice de cette direction ou surveillance.

i3. Entant que les fabriques ou autres établissemens seraient placés sur

quelque eau courante , ou auraient pour objet de mettre en oeuvre des miné-

raux , on se conformera aux dispositions y relatives, prescrites par notre

arrêté du 28 août 1820 ( Journal officiel , n° 19 ) , et par le titre VII, 4
e et

5 e divisions de la loi du 2t avril 1810.

14. Par suite des dispositions qui précèdent, on considérera comme an-

nulées celles qui sont contenues dans le décret du i5 octobre 1820 ,_et tou-

tes autres qui seraient contraires au présent arrêté.

i5. Il est loisible aux États députés des provinces et aux autorités locales

de nous faire parvenir, de la manière accoutumée , les rapports nécessaires
,

dans le cas où ils croiraient que d'autres fabriques déjà connues ou nouvelles

doivent être rangées au nombre de celles reprises aux art. 1 , 2 et 3, du chef

du préjudice ou de la gêne que ces établissemens pourraient occasioner.

Nous remettons à parler de la jurisprudence relative au titre 1 du 2e livre

du Code , après avoir fait connaître les litres relatifs à la propriété et à la

possession , attendu leur liaison essentielle.
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TITRE IL

De la Propriété.

[ Voyez OEuvres de Pothier , Traité de la Propriété^

La propriété est parfaite ou imparfaite.

La propriété est parfaite
,
quand l'exercice du droit du

propriétaire ne peut être gêné par l'effet d'aucun droit ap-

partenant à un autre particulier.

Elle peut être définie : le droit de jouir d'une chose et

d'en disposer à sa volonté
,
pourvu qu'on n'en fasse pas un

usage prohibé par la loi ou par les réglemens.

[ Il faut bien distinguer le droit de propriété en lui-

même , de l'exercice de ce même droit. Ainsi le mineur ,

l'interdit, la femme mariée
,
peuvent être bien réellement

propriétaires
,
quoique la loi

,
pour leur propre intérêt, ou

pour des raisons d'ordre public, leur interdise l'exercice

des principaux droits attachés à la propriété. De même , le

saisi réellement est bien propriétaire jusqu'à l'adjudication;

et cependant il ne peut disposer. [Code de Procédure , ar-

ticles 690 et 692.)]

[Du droit de disposer d'une chose à sa volonté , résulte

le droit de la revendiquer contre toute personne qui la pos-

sède sans notre consentement 5 et ce
,
par l'action appelée

en droit Revendication. Cette action n'est donnée qu'au

propriétaire ; et comme onus probandi incumbit actori , il

s'ensuit que celui qui l'intente , doit prouver qu'il est pro-

priétaire 5 et c'est en quoi elle diffère essentiellement de l'ac-

tion possessoire
,
qui n'a pour but que de réclamer la pos-

session de la chose ou de s'y faire maintenir , et pour le

succès de laquelle il suffit de prouver que l'on avait la pos-

session jlégale de la chose , au moment où l'on en a été

privé.]

Jouir : c'est-à-dire retirer de la chose tous les fruits , tout

l'avantage qu'elle est susceptible de procurer.

Disposer : c'est-à-dire dénaturer la chose , la détériorer

,

l'aliéner , la perdre même, si cela plaît au propriétaire.



Ïit. II. De la Propriété. 333

[Droit de dénaturer : le propriétaire d'une terre labou-

rable peut en faire un étang
, y planter un bois. Droit de

détériorer : il peut la laisser en friche. Droit de perdre : le

propriétaire d'un tableau peut Peffacer j celui d'un livre

,

peut le jeter au feu.]

A sa volonté : parce que nul ne peut être contraint de

céder la chose dont il est propriétaire , si ce n'est pour cause 545.

d'utilité publique , et moyennant une juste indemnité.

[Ainsi , il n'est pas nécessaire qu'il y ait nécessité , il suffit

qu'il y ait utilité. Il y a même des cas où il suffit de l'utilité

particulière, comme dans les articles 660 , 661 et 682.

Nota. Un avis du Conseil-d'Etat , approuvé le 12 janvier

1811 (Bulletin, n° 6467), a déclaré que la disposition d'un

ancien arrêt du Conseil, du 9 juillet 1718 ,
qui autorisait

les salpêtriers à continuer de jouir , même après l'expiration

des baux , des lieux où étaient établis leurs ateliers , ne de-

vait plus avoir force de loi.]

[ Celui dont la maison est abattue , en cas d'incendie

,

pour empêcher la communication du feu , a-t-il droit à une

indemnité ? Je ne le pense pas. Il y a présomption , dans ce

cas
,
que la maison abattue aurait été incendiée. La démo-

lition n'a donc causé aucun préjudice au propriétaire.]

Dans ce cas , l'expropriation s'opère par l'autorité judi-

ciaire , et les Tribunaux ne peuvent la prononcer
,
qu'au-

tant que l'utilité ou la nécessité a été constatée dans les

formes établies par la loi , et qui consistent :

i°. Dans l'ordonnance du Roi
,
qui seul peut ordonner

des travaux publics , ou achats de terrains ou édifices des-

tinés à des objets d'utilité publique
;

2°. Dans l'acte du préfet, qui désigne les localités ou

territoires sur lesquels les travaux devront avoir lieu
,

lorsque cette désignation ne résulte pas de t'ordonnance

même , et dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet déter-

mine les propriétés particulières auxquelles l'expropriation

est applicable. (Loi du 8 mars 1810 , Bulletin , n° 5255
,

art. 1,2,5.)

[ Voyez aussi celle du 16 septembre 1807 ( Bulletin
,

n° 2797 ) , sur les desséchemens , dont l'art. 4 porte
,
que
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si les propriétaires de marais refusent d'exécuter les dessé-

chemens ordonnés par l'Etat, l'autorité supérieure est

autorisée à les faire exécuter , et à leur rendre ensuite les

terrains desséchés , à la charge par eux de payer une indem-

nité , consistant , suivant les circonstances , soit dans une
somme d'argent, soit en une rente à 4 pour 100 , soit enfin

en une partie proportionnée du fonds. (Art. 20 , 21 et 22.)

Voir aussi le titre 11 de la même loi , relatif aux aligne-

mens , l'ordonnance des eaux et forêts , de 1669 ? ^a l°i du

9 floréal an 1 1 , l'arrêté du Gouvernement du 28 du même
mois, et le décret du i5 avril 1811

,
qui contiennent plu-

sieurs modifications au droit de propriété , relativement

aux bois et forêts appartenant à des particuliers.

Nota. Nous avons vu ci-dessus que les questions de pro-

priété , même à l'égard du domaine, devaient, en général,

être portées devant les Tribunaux.]

Au surplus , cette application ne peut être faite à aucune

propriété particulière
,
qu'après que les parties intéressées

ont été mises en état d'y fournir leurs contredits selon les

règles établies par les articles 5 et suivans de la même loi
;

le tout, sans préjudice des arrangemens volontaires et amia-

bles qui peuvent avoir lieu entre l'administration et les par-

ties intéressées. Çlbid., art. 12.)

Tout propriétaire dépossédé doit être indemnisé. Le paie-

ment de l'indemnité doit , en général , être fait au comp-
tant. Si cependant des circonstances particulières empêchent

le paiement actuel de tout ou partie de ladite indemnité
,

les intérêts en sont dus à compter du jour de la déposses-

sion , et payés de six mois en six mois , sans néanmoins que

le paiement du capital puisse être retardé au delà de trois

ans , sans le consentement des propriétaires. (Ibid. art. 20.)

Pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé , etc. :

parce que l'homme jouissant des avantages de la société

,

doit , de son côté , accomplir les obligations qu'elle lui im-

pose , au nombre desquelles est celle de ne point faire de sa

chose un usage contraire aux dispositions établies par les

lois ou les réglemens , dans l'intérêt, soit du public, soit des

particuliers.
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[Nous disons /wr les lois. Par exemple , celles qui défen-

dent de vendre des grains en vert , ou de vendre telle ou

telle denrée , ailleurs qu'aux marchés.

Par les rcglemens. Par exemple , ceux qui sont relatifs

à l'ouverture et à la fouille des carrières, et à la construction

de certaines usines qui peuvent incommoder sensiblement

les voisins , tels que les fours à chaux , à plâtre , et en gé-

néral les manufactures , établissemens et ateliers
,
qui répan-

dent une odeur insalubre ou incommode, /^bzV l'ordonnance

du Roi du i4 janvier i8i5. [Bulletin, n° 668.) Voir aussi

les décrets des 11 janvier 1808 (Bulletin, n° 2926), et 4 juil-

let 181 5 (Bulletin, n° 9,427), relatifs à l'exploitation des

carrières de pierres à bâtir , et celui du 22 mars 181 3 , relatif

à la responsabilité de ceux qui exploitent ces carrières.

(Sirey, 181 5, 2 e partie, page 565.)

Dont Vintérêt, soit du public* Comme il est de l'intérêt

public qu'une mine
,
qui peut être un objet précieux pour

tout le royaume, soit exploitée , et en même temps qu'elle

ne le soit que par dos personnes qui aient le talent et les

moyens suffisans pour en retirer le plus grand produit pos-

sible, le propriétaire du terrain où elle se trouve, ne peut

l'exploiter
,
qu'après avoir obtenu la concession du Gou-

vernement, qui peut même l'accorder , sans son consente-

ment, à tout autre qu'à lui , s'il ne la demande pas , ou s'il

n'est pas en état de l'exploiter utilement. (Loi du 21 avril

1810, Bulletin, n° 54oi.)]

La propriété est imparfaite, lorsque l'exercice du droit

du propriétaire peut être gêné par l'effet d'un droit appar-

tenant à un autre particulier.

Ainsi, celui qui a la propriété parfaite, a, comme nous

avons dit , le droit de perdre entièrement sa chose , et , à

plus forte raison , celui de lui donner une autre forme

,

meilleure ou pire que celle qu'elle avait auparavant. Il peut

également l'aliéner, et transférer par là à un autre la pro-

priété irrévocable, comme il l'a lui-même. Mais si le droit

du propriétaire n'est pas lui-même irrévocable., s'il est sus-

ceptible de se résoudre au bout d'un certain temps, ou par

l'événement d'une certaine condition, comme dans les
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biens grevés de restitution, les biens acquis à faculté de ra-

chat, il est clair que le propriétaire ne peut transférer a

d'autres personnes un droit irrévocable qu'il n'a pas lui-

même
;
qu'il ne peut dégrader la chose, au préjudice de

celui ou de ceux qui peuvent avoir droit d'en réclamer la

restitution
,
qu^il ne peut en changer la forme , etc. : sa

propriété est donc, dans ce cas, une propriété imparfaite.

[ Si je charge mon fils ou mon frère de rendre à ses en-

fans' lors de son décès, la portion de mes biens dont je dis-

pose en sa faveur, cette portion est dite grevée de restitution.

— Je vends ma maison sous la condition que je pourrai

,

pendant deux ans , la reprendre , en rendant le prix de

l'acquisition. C'est une vente faite a faculté de racluiL —
Il sera traité de ces différens cas, sous les Titres qui les con-

cernent. ]

En outre , celui qui a la propriété parfaite d'un héritage,

a le droit d'empêcher toute autre personne d'en user , et

celui d'en interdire à qui que ce soit l'entrée, et même la

vue jusqu'à un certain point. Mais si le propriétaire voi-

sin a le droit d'y passer, d'y puiser de l'eau, même d'y

avoir des vues immédiates, on sent aisément que le pro~

priétaire n'a encore , dans ce cas
,
qu'une propriété impar-

faite.

[ La vue est immédiate , quand le mur où elle est prise
,

donne immédiatement sur le fonds voisin. On peut avoir

vue sur le fonds voisin, sans avoir pour cela un droit de

vue ; il suffit que le mur où est prise la vue , soit à une

certaine dislance de la ligne de séparation des deux héri-

tages. Dans ce cas le voisin n'en a pas moins la propriété par-

faite de son fonds, puisqu'il peut, s'il le juge à propos,

élever son mur assez haut pour empêcher qu'on ne voie ce

qui se passe chez lui : ce qu'il ne pourrait faire, si le voisin

avait un droit de vue. ( Art. 701. ) ]

Enfin, celui qui a la propriété parfaite, a le droit d'user

de la chose et d'en jouir, c'est-à-dire de s'en servir comme

il le juge convenable , et d'en percevoir tous les fruits. Mais

si ce droit d'user ou de jouir appartient, en tout ou en par-

tie, à une autre personne, il est évident que le proprié-
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taire n'a, pendant tout le temps que dure cette jouissance,

qu'une propriété très-imparfaite.

Il résulte de ces détails, qu'il peut exister une infinité

de droits réels détachés de la propriété , et qui en sont

comme autant de démembremens. Pour plus grande faci-

lité , nous les réduirons à deux espèces principales, qui

comprendront toutes les autres, droit dejouissance , et droit

de servitude. 545.

Le droit réel de jouissance peut embrasser tout ou partie

des produits de la chose. Dans le premier cas, il se nomme
usufruit ; dans le second, il prend le nom d'usage, s'il

s'applique à un fonds ; et d'habitation, s'il s'agit d'une

maison. Nous traiterons de ces trois espèces de droits , dans

le titre suivant ; et du droit de servitude, dans le Titre qua-

trième et dernier du présent Livre.

[ 11 faut bien observer que nous ne considérons ici le

droit de jouissance, qu'autant qu'il est droit réel, c'est-à-

dire démembrement de la propriété. Cela est d'autant plus

essentiel à remarquer, qu'il existe beaucoup d'autres cas

dans lesquels on peut avoir la jouissance de la chose d'au-

trui , sans avoir pour cela le jus in re , comme dans le

louage, le commodat, l'antichrèse. Et ce qui prouve que,

dans ces cas, le droit de jouissance ne fait pas partie de la

propriété , c'est que la valeur de la chose ne s'en trouve

point, ou presque point diminuée dans la main du pro-

priétaire. ]

[Je ne parle point ici de l'hypothèque, qui est cependant

un droit réel, mais seulement dans le sens qu'elle pro-

duit l'action réelle, c'est-à-dire qu'elle peut être exercée

contre tout détenteur. En effet, il faut remarquer que je ne

traite ici des droits réels, qu'autant qu'ils sont des démem-
bremens de la propriété, c'est-à-dire qu'ils font réelle-

ment partie du domaine de la chose
,
qu'ils en augmentent

ou en diminuent la valeur, suivant qu'ils sont réunis à la

propriété, ou qu'ils en sont détachés. Or, ces caractères ne

se rencontrent point dans l'hypothèque : elle n'est point

un démembrement de la propriété $ elle n'en diminue pas

la valeur dans la main du propriétaire
,
qui vendra toujours

IL 22



338 Lrv. II. De la Distinction des Biens, de la Propriété , etc.

le fonds tout ce qu'il peut valoir
,
quoiqu'il soit grevé d'hy-

pothèques bien au delà de sa valeur 5 tandis que, souvent,

il n'en retirera pas la moitié du prix réel , s'il est grevé

d'un usufruit.

On peut voir un effet de cette différence, au Titre de

VAdoption.

Une seconde différence résultant de la première , entre

l'hypothèque et les autres droits réels, c'est que l'hypo-

thèque n'ayant d'autre motif que d'assurer le paiement

d'une créance , le propriétaire du fonds hypothéqué peut

toujours, par son fait seul, par sa simple volonté, c'est-à-

dire en remboursant le créancier, même malgré lui, faire

disparaître le droit réel résultant de l'hypothèque ; ce qu'il

ne peut faire à l'égard de celui qui a sur le fonds un droit

réel, dit démembrement de lapropriété, tel qu'un usufruit,

une servitude.

Enfin, une troisième différence, c'est que les droits réels,

proprement dits
,
prennent la nature de l'objet auquel ils

s'appliquent , et sont en conséquence meubles ou immeu-

bles , suivant que les objets le sont eux-mêmes : l'hypo-

thèque , au contraire
,
quoique ne pouvant s'appliquer qu'à

des immeubles, suit entièrement la nature de la créance

pour sûreté de laquelle elle est établie. ]

REMARQUES SUR LE TITRE II
,

Relatif à la propriété , et sur la possession.

Le projet du titre du nouveau Gode civil relatif à la propriété , et qui

doit y former le troisième du second livre, a éprouvé jusqu'ici dans les

chambres des Etals-généraux des difficultés qui en ont empêché l'admission.

Ce contre-temps est d'autant plus grand, que c'est le seul titre dont il faille

encore obtenir l'adoption pour le complément de ce Code.

Parmi les dispositions combattues, il en est particulièrement trois, dont

deux, après avoir motivé le rejet du projet dans la session de 1823, ont

cessé en 1824 d'être un obstacle à l'admission de la loi, dans la session sui-

vante, à la seconde chambre des Etals-généraux 5
et la troisième, qui

n'avait été que légèrement combattue dans cette chambre, a été la cause

principale de la non-admission par la première.
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Une de ces dispositions tend à établir qu'il peut être apporté des restric-

tions à Vusage du droit de propriété , non-seulement par des lois, mais encore

par des réglemens. C'est pour avoir confondu la dérogation au droit de pro-

priété, avec la limitation de l'exercice de ce droit, qu'un grand nombre de

membres de la seconde chambre avait cru que cet article du nouveau Code

détruisait en quelque façon la garantie que la loi fondamentale accorde à la

propriété.

Un autre point qui avait également excité la sollicitude de nos représen-

tai, était la nécessité d'établir en matière d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique, le principe que l'indemnité devait être non-seulement juste,

mais encore préalable. La seconde chambre qui , à la majorité , avait d'abord

rejeté cet article, y a donné ensuite son assentiment, parce qu'elle a acquis

la certitude qu'il n'était placé dans le Code qu'énonciativement, et que cet

objet, qui tenait plus au droit public qu'au droit privé, ferait la matière

d'une loi spéciale.

Enfin, le point qui a principalement déterminé la première chambre,

c'est le principe qui fait du droit de chasse une conséquence du droit de pro-

priété. Il eût été à désirer que comme il faut aussi une loi particulière

pour l'exercice du droit de chasse, le Code n'eut fait autre chose que d'en

parler énonciativement , sauf à poser les principes sur la nature de ce droit,

dans celte loi spéciale.

Quoi qu'il en soit, à l'exception des dispositions des lois et arrêtés faisant

partie de la législation intermédiaire que nous avons indiquées dans nos re-

marques sur le premier titre de ce livre, la législation française est encore

jusqu'ici dans toute son intégrité, quant au droit de propriété.

Il est un objet que le droit romain avait traité dans les plus grands dé-

tails , et sur lesquels le législateur français a gardé le silence dans le Code

civil et n'a dit que fort peu de choses dans le Code de procédure civile, c'est

la possession
y
et par suite les droits qui en dérivent.

Une loi du nouveau Code est destinée à remplir pour nous cette lacune
;

c'est celle du 29 décembre 1823 , formant le titre II du 2 e livre.

En voici le texte :

Art. 1er. La possession est la détention ou la jouissance d'une chose que

nous tenons en notre puissance, ou par nous-mêmes, ou par un autre, et

comme à nous appartenante.

2. La possession est de bonne foi ou de mauvaise foi.

3. La possession est de bonne foi, lorsque le possesseur possède en vertu

d'un titre translatif de propriété, dont il ignore les vices.

4. La possession est de mauvaise loi, lorsque le possesseur sait que la

chose qu'il possède, ne lui appartient pas.

Après la demande en justice , le possesseur est réputé de mauvaise foi , lors-

que la demande est adjugée.

5. L'on est toujours présumé posséder pour soi , s'il n'est prouvé qu'on a

commencé à posséder pour un autre.

G. Quand on a commencé à posséder pour autrui, l'on est toujours pré-

sumé posséder au même litre, s'il n'y a preuve du contraire.

22.
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7. L'on ne peut, par sa seule volonté, ni par le seul laps de temps, se

changer à soi-même la cause et le principe de sa possession.

8. Les biens appartenant à l'Etat, qui ne sont pas dans le commerce, ne

peuvent être la matière de la posjession des particuliers.

DEUXIÈME SECTION.

Des manières dont s'acquiert, se conserve et se perd la possession.

9. La possession s'acquiert par le fait de l'appréhension de la chose , dans

l'intention de la posséder.

10. Ceux qui n'ont pas l'usage de la raison, ne peuvent
,
par eux-mêmes,

acquérir la possession.

Le mineur capable de raison, la femme sous puissance de mari, peuvent

,

par le fait, acquérir la possession.

11. Nous pouvons acquérir la possession d'une chose, ou par nous-mêmes,

ou par un autre qui la reçoit en notre nom.

Dans ce dernier cas la possession nous est acquise même avant d'en avoir

eu connaissance.

12. La possession de tout ce que le défunt possédait, passe, dès l'instant

de sa mort, en la personne de ses héritiers.

Cette possession est transmise avec toutes ses qualités et tous ses vices.

i3. L'on conserve la possession aussi long-temps qu'elle n'est pas passée à

un autre, ou abandonnée purement et simplement.

14. L'on perd volontairement la possession, lorsqu'on la transfère à un

autre.

i5. L'on perd la possession, même sans la volonté de la transférer à un

autre, lorsqu'on l'abandonne purement et simplement.

16. Si la transmission de la possession a été faite par une personne inca-

pable d'aliéner, l'action en maintenue pourra être intentée dans l'année.

17. L'on perd contre sa volonté la possession d'un héritage :

1°. Lorsqu'un autre en prend possession, malgré le possesseur, et en

jouit paisiblement pendant une année
;

a . Lorsque l'héritage est submergé par un événement extraordinaire.

L'inondation momentanée d'un fonds n'en fait pas perdre la possession.

L'on perd la possession d'une universalité de meubles, de la manière indi-

quée au n° 1 de cet article.

18. L'on perd contre sa volonté la possession d'une chose mobilière :

i°. Lorsqu'elle a été soustraite ou volée •

2 . Lorsqu'elle est perdue de manière qu'on ignore dans quel lieu elle se

trouve.

19. L'on perd la possession des biens incorporels, lorsque
,
pendant une

année , un autre en a eu paisiblement la jouissance.

TROISIÈME SECTION.

Des droits qui naissent de la possession.

20. La possession de bonne foi donne , sur la chose , à celui qui la possède,

le droit :

i°. D'en être réputé propriétaire par provision et jusqu'à ce qu'elle soit

revendiquée
j
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1

2°. D'en acquérir la propriété par le moyen de la prescription;

3°. D'en percevoir à son profit, et jusqu'à la revendication, les fruits

qu'elle a produits
;

4°. D'être maintenu dans la possession de la chose contre celui qui vien-

drait l'y troubler , ou de s'y faire réintégrer , lorsqu'il l'a perdue.

2i. La possession de mauvaise foi donne, sur la chose, à celui qui la pos-

sède, le droit :

i°. D'en être réputé propriétaire par provision et jusqu'à la demande en

revendication
j

i°. D'en percevoir les fruits, mais à charge da les restituer à qui de droit
;

3°. D'être maintenu ou réintégré comme il est dit au n° 4 de l'article

précédent.

22. L'action en maintenue a lieu lorsqu'on est troublé dans la possession,

soit d'un fonds de terre, soit d'une maison ou bâtiment, soit d'un droit

réel, soit d'une universalité de biens meubles.

23. Cette action n'a pas lieu contre celui qui, ayant payé une rente ou

redevance foncière, refuse d'en continuer le paiement en prétendant que le

fonds, par lui possédé , n'en est pas grevé.

24. Elle n'a pas lieu contre celui qui dénie un droit de servitude , à moins

qu'il ne s'agisse de la possession d'une servitude continue et apparente.

25. Néanmoins, s'il y avait contestation sur la validité du titre constitutif

d'une servilité discontinue, ou non apparente, celui qui est en possession de

l'exercer, pourra être maintenu pendant la durée du procès.

26. L'action en maintenue ne peut avoir lieu pour des objets que le de-

mandeur ne peut posséder légalement.

27. Les biens meubles corporels ne peuvent être l'objet d'une action en

maintenue, sauf la disposition finale de l'art. 22.

28. Les preneurs à bail ou à ferme et ceux qui ne détiennent que pour

autrui , ne peuvent intenter l'action en maintenue.

2g. L'action en maintenue peut être intentée contre tous ceux qui trou-

blent le possesseur dans sa possession; même contre le propriétaire, sauf à

celui-ci l'action au pétitoire. Néanmoins, lorsque la possession est précaire,

clandestine, ou usurpée par violence, le possesseur ne pourra diriger l'ac-

tion en maintenue contre celui auquel la possession aurait été ainsi enlevée.

3o. L'action en maintenue doit être intentée dans l'année, à dater du jour

où le possesseur aura été troublé dans sa possession.

3i. Cette action tend à faire cesser le trouble, et à maintenir le posses-

seur dans sa possession, avec dommages-intérêts.

32. Lorsque sur l'action en maintenue, le juge trouve que le droit de

possession réclamé de part et d'autre n'est pas suffisamment justifié , il

pourra, sans rien statuer sur la possession , ordonner que l'objet sera séques-

tré, ou enjoindre aux parties d'instruire au pétitoire, ou accorder à l'une

d'elles une possession provisionnelle.

Cette possession ne donnera que le simple droit de jouir de l'objet conten-

tieux pendant la durée du procès au pétitoire, et à charge de rendre compte

des fruits perçus.

33. Lorsque , sans violence , le possesseur d'un fonds de terre ou d'un édi-
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fice en aura perdu la possession, il aura, contre le détenteur, le droit de se

la faire restituer, et d'être maintenu dans sa possession.

34. Lorsque le possesseur aura été dépossédé par violence, il aura l'action

en réintégrande, tant contre ceux qui ont employé, que contre ceux qui ont

ordonné la violence; ils sont tous solidairement obligés.

Pour être recevable dans cette action , il suffit que le demandeur prouve le

fait de la spoliation.

35. L'action en réintégrande peut être intentée contre tous ceux qui, de

mauvaise foi, auraient cessé de posséder.

36. L'action en restitution et en maintenue , dont il est parlé en l'art. 33

ci-dessus, doit être intentée dans l'année, à dater du jour où la possession a

été troublée
; et , en cas de spoliation , Faction en réintégrande doit être inten-

tée dans le même délai, à dater du jour où la violence a cessé.

On n'est plus recevable dans ces actions, dès qu'on a agi an pélitoire.

3^. L'action en restitution et l'action en réintégrande tendent , dans tous

les cas, à maintenir ou à rétablir l'ancien possesseur dans sa possession, et à

le faire considérer comme ne l'ayant jamais perdue.

38. Lorsque l'action en restitution aura été intentée contre un détenteur

de bonne foi, celui-ci sera en outre condamné à la restitution de tous les

fruits perçus depuis la demande en justice , sous la déduction des frais de cul-

ture et semences, et moyennant le remboursement des impenses nécessaires

pour la conservation de la chose.

Le détenteur aura le droit de rétention pour ces impenses.

39. Lorsque cette action aura été dirigée contre un détenteur de mauvaise

foi, ou dans le cas de l'action en réintégrande, le détenteur ou le spoliateur

sera condamné :

i°. A restituer, sous la déduction des frais de culture et de semences, tous

les fruits, même ceux non perçus, si le demandeur avait pu les percevoir
;

2 . A payer tous les dommages-intérêts;

3°. A acquitter, si la restitution ne peut être faite, la valeur de l'objet à

restituer, alors même qu'il serait péri par accident et sans sa faute-

; à moins

qu'il ne prouve que la chose serait également périe entre les mains du de-

mandeur;

40. Le spoliateur ne peut déduire les impenses qu'il a faites, quand même

elles auraient été nécessaires pour la conservation de la chose.

4i. Les impenses d'utilité et d'embellissement sont à la charge du déten-

teur, de bonne ou de mauvaise foi; mais il a le droit d'emporter ces objets,

si cela peut se faire sans détérioration.

/J2.
Après l'expiration de l'année accordée p3ur intenter l'action en réin-

tégrande, le spolié peut, par une action ordinaire, faire condamner le spolia-

teur à la restitution de tout ce qui a été enlevé par violence, et aux dom-

mages-intérêts occasionés par ces voies de fait.

Quoique le Code civil français n'ait point de titre ou de chapitre corres-

pondans à ce litre du nouveau Code, Ton y trouve néanmoins des disposi-

tions éparses qui correspondent à quelques-unes de celles de ce dernier Code.

Nous allons ici les indiquer :
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NOUVEAU CODE. CODE FRANÇAIS.

Art. 2,3,4) 5 33o.

20 et 21 5^9.

Nous passons aux points de jurisprudence que nous avons recueillis tou-

chant Impropriété et la possession.

IMMEUBLES.

I. Dans une cause soumise à la Cour de Bruxelles et décidée par arrêt du 29

octobre i8i5 , il fut question de juger si les biens immeubles acquis pendant la

communauté conjugale par des époux mariés sous l'empire de la coutume de

Bruxelles, devaient être réputés meubles à défaut de réalisation ou de tran-

scription, lorsque les acquisitions avaient été faites sous la loi de brumaire

an 7 , et en second lieu , si la formalité de la réalisation ou de la transcription

était nécessaire pour imprimer aux acquêts le caractère d'immeubles, lorsque

ces biens étaient d'origine domaniale et avaient immédiatement été acquis du

gouvernement. La première question a été résolue affirmativement d'après la

jurisprudence constante dans les Pays-Bas, pour les acquisitions antérieures à

la loi du 11 brumaire an 7, et pour celles postérieures à cette loi, d'après ses

articles 26, 28 et 44 qm substituent la transcription aux œuvres de loi exi-

gées par les usages et lois antérieurs, pour immobiliser des biens dans le

chef des acquéreurs. Le second point a été résolu négativement d'après la loi

du i3 - 20 avril 1791 , conforme en cela à l'ancien usage du pays, aux témoi-

gnages de Stokmans, dec. 140, et de Du Laury, arrêt 34«

II. Les glaces d'une maison sont-elles censées faire partie de l'immeuble,

si elles ne sont pas attachées sur un parquet faisant corps avec la boiserie?

Cette question s'est élevée à l'occasion d'une expropriation forcée; et elle

a été résolue affirmativement , attendu que d'après l'article 524 du Code

civil, tous les effets mobiliers que le propriétaire attache au fonds à perpé-

tuelle demeure, sont immeubles par destination. Cette disposition renfer-

mant une règle générale, tout signe extérieur qui caractérise évidemment

l'intention du propriétaire d'attacher un effet mobilier à son fonds pour y
rester à perpétuelle demeure, doit suffire pour constituer un immeuble par

destination
; les signes caractéristiques indiqués sous ce rapport dans l'article

525 n'y sont énoncées que comme marques de présomption légale, d'où ré-

sulte la destination du père de famille. Us n'excluent pas tout autre signe

légalement prouvé dont cette destination serait manifestement le résultat.

Or dans ce pays, d'après l'acception vulgaire, tout ce qui est attaché au fonds,

à ciment, à fer , à terre ou à clou ( aerd en nagel vast ) est aussi attaché à

perpétuelle demeure. ( Cour de Bruxelles , arrêt du \t\juin 1821.
)

III. Lorsqu'un fermier place pour l'usage et l'exploitation du fonds, des ani-

maux, en exécution d'une condition expresse de son bail, ils ne sont pas immeu-
bles par destination , comme s'ils étaient placés parlepropriétaire. L'ancienne

jurisprudence de France le décidait autrement
; mais l'article 524 du Code

civil paraît devoir être restreint au cas où les animaux sont placés

par le propriétaire ; ainsi décidé par arrêt de la Cour de Liège du 14

février 1824.
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MEUBLES.

IV. Eu Flandre les constructions et plantations faisaient partie du mobi-

lier, et l'héritier mobilier était considéré comme celui qui avait fait des

constructions et plantations sur le fonds d'autrui, et le propriétaire du fonds

avait le droit de conserver ces travaux moyennant une indemnité pour la

valeur des matériaux considérés comme abattus et gisant sur le fonds, sans

avoir égard au prix de la main d'oeuvre. Ces biens portaient la dénomina-

tion de catheux verds et secs. Ces principes ont été formellement profes-

sés dans un arrêt rendu sur pourvoi en cassation par la Cour de Bruxelles,

le 14 octobre 18 1 5.

V. Un testateur avait prié par son testament une personne de faire choix

dans son mobilier de ce qui pourrait lui faire plaisir. Il s'est agi de fixer re-

tendue de ce mot mobilier : comprenait-il tout ce qui est réputé meuble par

la loi, alors même que l'intention du testateur y paraissait contraire, ou le

choix devait-il être restreint à des objets servant à l'ameublement, à l'usage

ou à la commodité du légataire? La Cour de Bruxelles a jugé que les termes

du testament démontraient assez que la testatrice n'avait pis voulu donner

au mot mobilier l'extension qu'il a d'après l'article 535 du Code civil , et que

comme le legs était ici fait à titre de souvenir, la testatrice avait voulu qu'il

portât sur un objet sensible, servant à l'ameublement, à l'usage ou à la com-

modité de la légataire. [Arrêt du i5 juin i8i5.)

VI. Dans quel sens faut- il comprendre le mot meubles et réputés^ peur

tels
f
lorsqu'ils sont employés pour désigner l'objet d'un legs? L'on sent assez

que l'interprétation de semblables dispositions est toujours difficile à donner

dans un sens général, puisqu'une foule de circonstances peuvent influer sur

le sens qu'entend y donner celui qui en est l'auteur. Dans une espèce sou-

mise à la Cour de Bruxelles, il a été décidé par un arrêt du 8 mars 1816,

que le testateur avait pris ces mots dans le sens le plus étendu du mot mo-

bilier f puisqu'il résultait de sa disposition, la volonté d'épuiser en libéra-

lités tous les biens qu'il ne laissait pas à l'héritier légal, et qu'ayant ainsi

légué à sa femme d'abord une rente viagère, l'usufruit de sa part dans les

immeubles, les conquêts , tous ses habilleinens, linge, bagues, joyaux
,

matières d'or et d'argent non monnayé, il lui donne encore l'usufruit et

jouissance viagère de tous ses meubles et réputés pour tels , ce qui devait né-

cessairement s'entendre du mobilier }
pris dans le sens le plus absolu.

VII. Les discussions relatives à la force du statut réel et du statut person-

nel étaient, comme on le sait, très-fréquentes avant la mise en activité du

Code. En voici une qui a été agitée devant la Cour de Bruxelles en 1817,

et sur laquelle est intervenu un arrêt du 23 avril même année. Déjà

ce point avait été jugé dans le même sens le 3i décembre 1806. La cou-

tume d'Alost réputait meubles les maisons acquises pendant la durée de la

communauté conjugale. Deux époux mariés sous l'empire de la coutume de

Bruxelles ayant acquis une semblable maison et fait transcrire leur contrat

au bureau des hypothèques, il s'est agi à la mort de l'époux , de savoir si la

maison, comme conquêt de la communauté, devait être partagée entre l'é-

pouse et les héritiers du mari, aux termes de la coutume de Bruxelles, ou

appartenir à la femme superstite comme meuble de communauté; d'après la
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coutume d'Alost. Ainsi, question si le statut de Bruxelles pouvait régir des biens

situés hors de son territoire, et 2° si, en cas que ce statut en ce qui concerne

le mariage était personnel
,
pour déterminer la nature de la maison , soit

comme meuble fictif, soit comme immeuble, il fallait suivre la coutume de

Bruxelles ou celle de la situation. Il était un troisième point, celui de savoir

s'il ne fallait pas suivre ici la loi existante lors de la dissolution de la com-

munauté. La Cour a décidé que la coutume de Bruxelles devait régler par-

tout dans l'espèce, la société conjugale, qu'ainsi tout ce que les lois répu-

taient meuble , en quelque lieu qu'il fût situé, devait appartenir à l'époux

superslit, qu'à l'époque du mariage et lors de l'acquisition de la maison, la

maison d'Alost était meuble, indépendamment de la volonté des acquéreurs,

qui n'avaient pu en changer la nature, même pour des oeuvres de lois pos-

térieures; qu'enfin la loi qui avait depuis lors fait cesser la disposition exor-

bitante de la coutume d'Alost n'avait pas rétroagi sur le contrat tacite et la

volonté présumée des époux.

Mil. Lorsque l'on vend les matériaux d'un bâtiment destiné à être dé-

moli, l'objet de la vente est-il meuble ou immeuble? Cette question est im-

portante sous le rapport de l'application de l'article 2 de la loi du 22 pluviôse

an 7 ,
qui défend de procéder à la vente d'objets mobiliers aux enchères, sans

en avoir fait la déclaration préalable au bureau de l'enregistrement. La Cour,

par un arrêt rendu sur pourvoi en cassation du 23 juin 1814, a considéré

l'objet de la vente comme mobilier, parce que la condition expresse, imposée

à l'acquéreur , de démolir dans un délai déterminé, prouve que ce ne sont

pas des immeubles que le propriétaire met en vente, mais uniquement des

matériaux à provenir de la démolition, et que, soit que ces matériaux soient

séparés du sol avant la vente, soit qu'ils ne doivent l'être qu'après, ils n'en

sont pas moins des meubles aux termes des articles 528 et 532 du Code civil.

RENTES.
Beaucoup de rentes avaient nature d'immeubles avant que les lois françai-

ses ne les eussent mobilisées. D'un autre coté , il existait des rentes de diver-

ses catégories, et qui toutes étaient réglées d'après des principes propres à

chaque espèce. Nous allons mettre ici sous les yeux de nos lecteurs quelques

points de jurisprudence relatifs à cet objet.

IX. Il y avait anciennement , dans nos provinces , un grand nombre de

rentes de nature féodale , et l'on sait qu'elles ont été supprimées par des

lois de l'assemblée nationale et de la convention nationale en France , dont

les dispositions sont des plus étendues. Néanmoins quelle qu'en lut la généra-

lité , les tribunaux ont encore eu fréquemment à juger des questions re-

latives à la nature des rentes anciennes. C'est ainsi que la Cour de Liège a eu

à décider, et a décidé affirmativement la question : si l'on doit considérer

comme seigneuriale, et conséquemment comme supprimée, une rente qui,

dans les titres qui en établissent l'existence, est qualifiée seigneuriale, depuis

un temps immémorial
;
que la nature seigneuriale d'une rente résulte encore

de la circonstance qu'elle était due à de ci-devant seigneurs; qu'elle était

payable à leur château sous peine d'amende, par amendement et en pré-

sence de la justice du Heu ; non par le créancier , mais par le greffier qui en
inscrivait les paiemens annuels dans des registres faisant partie des archives

de la Cour de justice. ( Arrêt du \\ juillet 1820.
)
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FÉODALITÉ.

Ce que nous venons de dire des rentes féodales , nous détermine de sus-

pendre un instant la citation ultérieure des points de jurisprudence relatifs

aux rentes en général, pour nous occuper de quelques arrêts sur l'application

des lois relatives à la féodalité , et sur la nature des biens fiefs.

X. En voici un qni concerne des fiefs situés en Flandre ; d'après les cou-

tumes de cette province, l'héritier d'un bien féodal ne pouvait l'aliéner sans

le consentement de l'héritier féodal présomptif, ou sans une nécessité jurée.

Mais lorsque dans un procès, une partie qui est dans le cas de pouvoir suc-

comber , arrête une condamnation par une transaction, au moyen de la-

quelle elle abandonne des droits litigieux à des biens 'de cette espèce, elle

n'est pas dans le cas d'une véritable aliénation , et au surplus, sa position

prouve assez la nécessité de la cession, ce qui , à tout événement, suffirait

pour rendre applicable la seconde alternative de l'exception indiquée ci-des-

sous. [Arrêt de Bruxelles , du 23 décembre 1819.)

XL D'après l'ancien droit du Brabant, toute terre était présumée allodiale.

C'était donc à celui qui alléguait la féodalité d'un bien à en faire la preuve.

Nous venons de voir divers caractères auxquels cette féodalité se reconnaissait

dans la jurisprudence liégeoise. Peut-on regarder aussi comme tels, en Bra-

bant, la circonstance que l'auteur des parties aurait donné dans son testa-

ment la qualité de féodal à un bien déterminé, ou celle que , dans un acte

d'adhéritance, passé de ce bien devant une Cour censale, on lui aurait donné

cette qualification ? Non, parce qu'aux termes du droit féodal, l'essence du

fief consiste dans la charge de la foi et de l'hommage envers le seigneur de

qui le fief est tenu , d'où il suit que l'existence d'un fief , ne se justifie que

par aveux, démontremens , relief, ou par tous autres actes de la tenure

d'un fief. ( Arrêt de la même Cour , du ^ février 1821.
)

XII. Dans plusieurs coutumes féodales de Flandre , le puîné avait le

droit de tiercer les fiefs , c'est-à-dire, de réclamer le tiers : mais ce droit

était-il personnel au puîné, ou bien, était-il transmissible à ses héritiers. Dans

une affaire où il s'agissait de l'application de la coutume de Fumes, on

étayait la seconde opinion de la doctrine de Declercq, tit. 81 , obs. 2, n° 7.

Elle a été écartée par le tribunal de Fumes, la Cour d'appel et celle de cas-

sation de Bruxelles, d'après l'article 2, titre 4, de la coutume féodale de

Fumes
,
qui, en statuant que personne n'a la faculté de demander ou de

prendre le tiers des fiefs, que les enfans , Vun contre Vautre , en succession

de père ou de mère , a nécessairement un sens restrictij ù la personne du

puîné. {An et du 18 décembre 1821.)

XIII. De ce que l'article 7 , chap. 5 , des coutumes de Liège répute fon-

cières et irrédimibles les rentes en grains, il ne s'ensuit pas que le domaine,

en demandant le paiement d'une telle rente, résultant d'un acte de rendage

d'un moulin banal, soit dispensé de la réproduction du titre primordial,

exigée par la loi du 23 août 1792 ,
pour établir que cette rente est foncière et

non seigneuriale, et toute présomption coutumière a cessé sur ce point par

l'introduction des lois abolitives de la féodalité ( Arrêt de la Cour de Liège

,

du 14 juillet 1823.
)
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XIV. Une redevance pour concession de fonds ne doit pas être réputée féo-

dale par cela seul que le fonds était un terrain vague, que le concédant était

le seigneur du lieu, et que la redevance était qualifiée de cens , et consistait

en un certain nombre de chapons. Celte décision qui parait, au premier

abord , en opposition avec la rigueur des lois abolitives de la féodalité , se

justifie par les circonstances qu'il est prouvé que la redevance avait ici pour

objet une concession de fonds , et qu'elle avait été créée dans un pays d'/iZ-

lodialitè }
c'est-à-dire, où toute terre est présumée allodiale jusqu'à preuve

du contraire. [Arrêt de Bruxelles , du \i février 1824.) Néanmoins, comme
nous l'avons dit ci-dessus au n° XIII, il a été jugé que toute présomption

coutumière a été anéantie par la publication des lois abolitives de la féo-

dalité.

XV. Voici un autre arrêt de la Cour de Bruxelles sur la même matière : le

cens consistant en une quantité déterminée de grains, et constitué en ré-

demption du droit à la moitié des fruits d'un fonds, doit jusqu'à preuve du

contraire être réputé purement foncier, et c'est par suite au débiteur qui

veut le faire déclarer supprimé , à prouver qu'il était seigneurial. L'on voit

encore ici une déviation du principe exorbitant de la loi du 24 avril 1792,

qui avait imposé au créancier une preuve négative. Mais la Cour a déter-

miné en même temps quelques caractères auxquels elle croyait pouvoir

reconnaître la féodalité d'un tel cens, savoir sa qualification de seigneurial

dans certains actes, et les circonstances que le cens était assis sur un terrain

ressortissant d'une Cour censale [Arrêt du 10 juin 1824.
)

XVI. Cette jurisprudence est encore ici renforcée par un arrêt, rendu par

la même Cour le 22 mars 1821 , et qui a décidé que dans l'absence du titre

primitif, une ancienne redevance en grains est présumée foncière.

N. B. Les rentes étaient dans notre droit ancien et d'après les coutumes

locales, ou foncières, ou immobilières ou personnelles. La jurisprudence

offre un assez grand nombre de questions relatives à ces différens caractères

de la rente et à leurs effets. Nous renvoyons à en parler au titre du contrat

de rente. Cependant il est un arrêt qui peut figurer ici sans anticiper sur

cette matière, le voici :

XVII. Les rentes sur les villes et les provinces sont-elles réputées immeu-

bles dans le partage de la communauté entre époux mariés sous la coutume

de Bruxelles, et en est-il de même des actions sur la maison d'Autriche?

On a allégué à l'appui de la négative sur le premier point, que les rentes

sur la ville de Bruxelles, n'étant pas hypothéquées sur des immeubles, elles

étaient mobilières et entraient dans la communauté conjugale au terme des

articles 17G et 249 de la coutume. Mais la Cour a décidé que ces articles

n'ayant pas de dispositions spéciales sur les rentes à charge de la ville , il

fallait suivre la coutume générale du Brabant, qui répute immeubles les

rentes sur les villes, ce qui était conforme à la jurisprudence. Quant aux ac-

tions sur l'Autriche , elles ont été reconnues mobilières. [Arrêt de Bruxelles

du 22 juin 1820.)

Nous faisons remarquer sur cet arrêt que le Conseil de liquidation en

France, a tiré une conséquence tout opposée de la coutume de Bruxelles,

et partant de ce qu'aucun article de cette coutume ne dérogeait en faveur des

rentes sur la ville, aux règles générales qu'elle posait ainsi que les autres
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coutumes du Brabant, pour déterminer la nature immobilière d'une rente
;

il a généralement liquidé sous le nom de l'époux superstit, les rentes de cette

nature , comme étant mobilières et appartenant à la communauté conjugale.

CHAMPARTS.

Parmi les redevances ou rentes dont il importe de fixer la nature, parce

que beaucoup de débiteurs ont clierché et cherchent encore à s'y soustraire

en invoquant les lois abolitives de la féodalité, se trouvent celles connues

sous le nom de Champart ; voici deux arrêts sur cet objet :

XVIII. Celui qui à l'époque de la publication des lois susdites tenait en

fief un droit de terrage ou de Champart, a-t-il dû prouver que ce droit avait

eu pour cause une simple concession de fonds et que la redevance était

purement foncière, ou bien le débiteur doit-il prouver que cette redevance

forme un droit seigneurial aboli ? La Cour de Bruxelles a prononcé en

faveur du créancier. Attendu que l'article 5 de la loi du 25 août 1792,

et l'article i er de celle du 17 juillet 1793, n'abolissant le champart qui

n'est pas justifié avoir eu pour cause une concession de fonds,* que lorsqu'il

conste que ce droit est seigneurial, qu'il peut être dû des droits de cham-
part aux ci-devant seigneurs, sur des terrains situés dans l'étendue de leur

seigneurie, sans que ces droits fussent seigneuriaux
,
que le champart n'est

pas essentiellement un droit seigneurial dans les pays de franc -alleu, et

que ce droit ne peut être censé tel, à moins qu'il ne soit prouvé qu'il est

réellement seigneurial
, c'est-à-dire concédé sous la réserve du domaine

direct. {Arrêt de la Cour de Bruxelles du 8 mars 1821.)

XIX. La même cour a encore décidé dans une autre affaire que le Cham-
part n'était pas un droit seigneurial par sa nature, et pas même sous l'em-

pire de la coutume d'Alost qui a consacré la maxime, nulle terre sans sei-

gneur. ( Arrêt rendu sur pourvoi en cassation j le 18 mars 1824.
)

MAINS FERMES.

Parmi les sous-divisions de biens, il en était une connue dans ce pays

sous le nom de main ferme. La cour de cassation de Paris a décidé qu'en-

core aujourd'hui pour régler les droits de la femme mariée sous l'empire des

chartes générales du Hainaut,il fallait avoir égard à la distinction qui exis-

tait anciennement entre les alloets et les mains fermes , relativement aux

biens acquis par le mari depuis la promulgation des lois abolitives de ces

distinctions. Arrêt du 23 avril 1823 , auquel est conforme un arrêt de la

Cour de Bruxelles, du 6 février 1819.

OEUVRES DE LOI.

D'après les lois et coutumes de nos provinces, la propriété en matière

d'immeubles ne se transmettait en général qu'au moyen d'oeuvres de loi ou

d'actes de résiliation qui tenaient lieu de tradition de ces immeubles. Il y
avait même des coutumes qui réputaient meubles , des biens quoiquimmeu-

bles dans la réalité, aussi long-temps qu'ils n'avaient point subi la formalité

de la réalisation par devant la loi. Il importe de faire ici connaître quelques

arrêts sur ce point qui est encore d'un grand intérêt aujourd'hui.
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XXI. Selon la législation du Brabant, les formalités de déshérilance et d'ad-

liéritancepar œuvres de loi inscrites aux registres publics à ce destinés, étaient

nécessaires pour acquérir droit réel de propriété, et loin que ce principe ait

reçu une exception dans le cas d'une vente forcée et autorisée par la justice,

il se trouve formellement maintenu, d'après une résolution du Conseil de

Brabant du 8 juillet 16 19 : ainsi l'acquéreur postérieur de bonne foi qui s'est

fait adhériter, est préféré à l'adjudicataire qui n'a pas employé les formalités

de l'inbérédation ( Arrêt de Bruxelles du iî\ avril 18 16.
)

XXII. La Cour de Bruxelles a eu à décider si, avant la loi du 11 brumaire

an 7 , les œuvres de loi étaient nécessaires pour transmettre la propriété d'un

immeuble à l'acheteur , même à l'égard du vendeur, ou de ses ayant-cause ;

elle s'est prononcée pour la négative, attendu que d'après le droit, tant

ancien que nouveau, la vente est parfaite entre les parties, et la propriété

acquise à l'acquéreur à l'égard du vendeur, dès que l'on est convenu de la

chose et du prix, et que les œuvres de loi ainsi que les formalités qui les ont

remplacées n'ont été établies que dans l'intérêt des tiers. ( Arrêt du 7

mai 1818.
)

XXIII. La seule publication de l'article i583 du Code civil a opéré les mê-

mes effets que la réalisation par œuvre de loi, relativement aux biens acquis

sans adhéritance avant cette publication. Ainsi jugé par la Cour supérieure

le 20 juillet 1820 , et le 4 janvier 1823.

XXIV. L'on exerçait fréquemment en Brabant des saisies-arrêts sur des

rentes assignées sur des immeubles, en vertu de condamnations volontaires.

Il s'est agi de savoir si ces saisies conféraient auxdites rentes la qualité d'im-

meubles , c'est-à-dire, si elles équivalaient à la réalisation par œuvre de

lois. La Cour de Bruxelles a adopté la négative, d'après la jurisprudence

constante du Conseil de Brabant, qui n'attachait qu'un droit personnel de

préférence à ces sortes de saisies. [Arrêt du 22 mars 1821.
)

Parmi les différens biens, il s'en trouve à l'égard desquels le Code civil

et autres lois ont tracé des règles spéciales. JNous indiquerons ici quelques

arrêts qui les concernent.

ARBRES.

XXV. L'acquéreur d'un héritage vendu postérieurement à la publication

de la loi du 28 août 1792 peut-il, comme propriétaire riverain, réclamer les

arbres, si son vendeur, avant la publication de cette loi, avait cédé, par ar-

rangement de famille, sa part dans l'utilité du droit seigneurial déplanter

sur les chemins publics , à l'aîné des cohéritiers, seigneur du village. Résolu

affirmativement par arrêt de la Cour de Bruxelles du 8 février 1822.

( Voyez plus bas au mot propriété riveraine.
)

MINES.

XXVI. Les lois anciennes qui prononçaient la déchéance de celui des as-

sociés dans une exploitation de houille, qui ne fournissait pas aux dépenses

communes, sont abolies. Les associés qui ont fourni des fonds à défaut de

leur co -associé , ne peuvent vendre sa part dans l'exploitation
,
que par la

voie de saisie imjnobiliaire s'il s'agit d'un immeuble, ou par celle de la sai-
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sie-exécution ,
s'il est question d'un meuble. Telles sont les conséquences

de la loi du 21 avril 18 10 , sur les mines et minières, qui a aboli en ce point

la législation antérieure. ( Cour de Liège , arrêt du 12 juin 181 5.)

XXVII. D'après les chartes générales du Hainaut, le concessionnaire du

droit de charbonnage, était-il, à ce titre, propriétaire de la mine 5 ce droit

est-il entre ses mains un immeuble réel ou un immeuble fictif, et les lois

abolitives de la féodalité ont-elles fait cesser la redevance du tantième de

l'extraction du charbon
,
promise par l'ancien cessionnaire au cédant, qui

était le concessionnaire immédiat du seigneur? Les deux premières questions

ont été implicitement décidées affirmativement , et la troisième l'a été néga-

tivement par arrêt du 20 juin i8i5 ( Cour de Bruxelles) , basé sur ce que

les lois abolitives de la féodalité n'avaient pas eu pour objet de porter at-

teinte aux transactions passées entre particuliers, et en toutes autres qualités

que celle de seigneur ou possesseur de fiels.

XXVIII. Par un autre arrêté du 26 juillet 18 17 , la même Cour a déclaré

in terminis
,
que les mines de charbons appartenaient en Hainaut aux sei-

gneurs haut-justiciers, comme propriété privée, que les seigneurs pouvaient

les aliéner, les concéder et détacher de leurs seigneuries en faveur des tiers
;

que ces aliénations constituaient sur le chefde l'acquéreur ou concessionnaire

une propriété particulière à laquelle les lois abolitives de la féodalité n'ont

porté aucune atteinte, non plus qu'aux redevances stipulées en conséquence.

XXIX. Des concessionnaires de mines de houille en Hainaut, ont ils pu

transiger en nivôse an 12, avec les ci-devant seigneurs haut-justiciers sur la

question de savoir, si la prestation stipulée dans le contrat de concession était

une redevance purement foncière et représentative du droit de propriété des

seigneurs aux mines trouvées dans leurs fonds? Cette transaction n'est-elle pas

au moins devenue inopérante après la publication de la loi du 21 avril 1810?

La première question a été résolue affirmativement, et la seconde négative-

ment
,
par arrêt de la Cour de Bruxelles , du 8 juin 1818.

XXX. L'article 89 de la loi du 10 avril 1810
,
qui veut que le ministère

public soit entendu sur les rapports d'experts, qui peuvent avoir lieu dans les

cas prévus par cette loi , est applicable au cas où il s'agit, entre deux héri-

tiers, du rapport d'experts ordonné pour constater si un charbonnage peut

ou non être compris dans un partage, ou doit être licite. De ce qu'il résulte

du rapport d'experts que le charbonnage faisant partie d'une succession est

impartageable, il s'ensuit que la licitation psut en être ordonnée avant que

l'expertise des autres immeubles de la succession ait eu lieu, et ce sur le

motif que l'objet n'est pas susceptible d'estimation, quoiqu'il existe dans la

succession un autre immeuble de même nature , et que la succession devant

être divisée en deux parts, il soit possible de faire entrer un de ces objets

dans chaque lot. ( Cour de Bruxelles , on juillet 1824.)

XXXI. Par un autre arrêt du même jour, il a été jugé que le ministère

public devait être entendu, à peine de nullité, dans une cause où il s'agissait

de fixer, entre deux co-propriétaires de charbonnage, la hauteur des avances

qu'ils devaient faire pour la continuation de l'exploitation, pendant une

instance en partage.
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CHASSE.

Les questions qui en concernent l'exercice ayant toutes plus ou moins rap-

port à la répression du délit auquel il donne le plus souvent lieu , nous n'en

indiquerons ici que quelques-unes.

XXXII. Lorsque le mineur a chassé en temps permis, sur le terrain d'au-

trui sans la permission du propriétaire, la partie civile
, s'il y a poursuite de

la part du ministère public , n'est pas tenue de mettre le tuteur en

cause. Le fermier a le droit de poursuivre un chasseur en police correction-

nelle, non parce qu'il a le droit de chasser, mais parce que la loi du 3o avril

1790 accorde une indemnité au propriétaire des fruits , et que l'article 8

attribue le droit de plainte au propriétaire et autre partie intéressée.

( Arrêt de Bruxelles , du 6 novembre 1822.
)

XXXIII. Les délits de chasse dans les forêts de l'Etat sont des délits fores-

tiers qui ne se prescrivent que par le laps de trois mois , et non par un mois,

comme les autres délits de chasse. Cela résulte de la combinaison de l'or-

donnance de 1669, de la loi du 3o avril 1790, et de l'arrêté du 8 vendémiaire

an 5, sur la chasse dans les forêts ( Bruxelles > le 2G novembre 1821. )

XXXIV. Quoiqu'il n'y ait qu'une simple dénonciation du propriétaire

du fonds qui ne se constitue pas partie civile, le ministère public peut poursui-

vre un individu pour délit de chasse en temps non prohibé , et pour qu'il y
ait plainte dans le sens de l'article 8 de celui du 3o aviil , il ne faut pas que

le propriétaire poursuive la réparation du dommage causé. ( Jugé par la

Cour de Liège t le 3 avril 1823.
)

PÊCHE.

XXXV. La Cour de Bruxelles a décidé par un arrêt du 26 décembre 1823,

qu'un règlement municipal pouvait dérogera l'article 18, titre 25, de l'or-

donnance de 1669, relativement à la pêche dans un canal, et que par suite

les habitans de Bruxelles avaient le droit de pêcher à la ligne dans le canal

de cette ville jusqu'à son embouchure, conformément à un ancien usage.

PIGEONS.

XXXVI. Un arrêt de la Cour de cassation de France , en date du 28 jan-

vier 1824 j a décidé que le juge de paix était compétent pour prononcer des

dommages-intérêts, contre le propriétaire de pigeons qui ont causé du dommage,

mais s'il y ajoute des défenses au propriétaire , de laisser divaguer ses pigeons

à l'avenir sur les propriétés d'autrui dans le temps où les récoltes pendant par

racines sont dans leur maturité, sans que cette défense soit la conséquence

d'un règlement administratif sur les époques auxquelles les pigeons doivent

être renfermés, il commet un excès de pouvoir et son jugement doit être

cassé.

TRÉSOR.

XXXVII. La définition que donne du trésor, l'article 716 du Code civil,

doit-elle s'entendre dans le sens de celle des lois romaines ? Lorsqu'on peut,

par des indices ou présomptions, connaître la personne qui a caché le dépôt,

celui qui l'a découvert doit-il le restituer à cette dernière ou à ses héritiers,

et notamment lorsque dans la démolition d'une maison, on y trouve des piè-
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ces de monnaie dont le millésime répond au temps où le père du précédent

propriétaire occupait cette maison, cette présomption jointe à d'autres, suf-

fit-elle pour refuser au dépôt les caractères d'un trésor? Ces deux questions

ont été résolues affirmativement par arrêt de la Cour de Bruxelles, en date

du 5 avril i823.

NAVIRES.

XXXVII. L'article 2279 du Code civil
,
porte qu'en fait de meubles , la

possession vaut titre. Cette règle est-elle applicable aux navires ? La Cour de

Bruxelles a décidé que le mot meuble , à l'article susdit , comprend généra-

lement tout ce qui est censé meuble, d'après les articles 5a^ et suivans du

même Code
,
qui comprennent également les navires; que le Code de com-

merce les considère également comme meubles , et que les articles 22-9 et

1 144 ^u Code civil établissent une présomption juris et de jure en faveur de

celui qui, de bonne foi, possède une chose mobilière. [Arrêt du 9 mai 1823.)

MOULINS.

XXXVIII. Les propriétaires de moulins à eau dérivée d'un fleuve navi-

gable
,
peuvent-ils agir par voie de complainte devant les tribunaux civils,

contre l'employé qui, ensuite des mesures ordonnées par l'administration

concernant la navigation, a fait chômer les moulins, après y avoir inutile-

ment invité ces propriétaires ? La Cour de cassation de Bruxelles a vu dans

cet acte de l'éc! usier un acte administratif, qui n'était pas dans la compétence

du pouvoir judiciaire. [Arrêt du 1 er février 1822.
)

RIVIÈRES, COURS D'EAU, ÉCLUSES, INONDATIONS.

XXXIX. Suivant l'ancien droit belgique et les ordonnances de 174° et

1^43» les bords des rivières navigables pouvaient faire partie des propriétés

particulières. Ce principe est confirmé par l'art. 65o du Code civil, concernant

les servitudes publiques : Fart. 538 n'y est pas contraire , et le chemin royal

qu'établit l'art. 7, titre 28, de l'ordonnance de 1669, le long des rivières na-

vigables , est restreint au seul chemin de halage d'après l'article 4 du décret

du 22 janvier 1808. D'après cela , les propriétaires des bords des rivières de

cette espèce, ne sont pas tenus d'y laisser pratiquer des marches pour puiser

de l'eau , décharger des marchandises, ou passer avec des voitures. [Arrêt du

1 2 octobre 1 8 1 5 , Cour de Bruxelles.
)

XL. L'inondation d'un terrain pendant le temps suffisant pour prescrire
,

n'en fait pas perdre la propriété, s'il a été fait des actes conservatoires de pos-

session. [Arrêt de la Cour de Bruxelles , du 10juillet l §i~.) Ainsi, lorsque

par la suite le terrain est desséché , le propriétaire qui a interrompu la pres-

cription, a droit de revendiquer l'intégralité de son terrain, contre celui qui

a obtenu l'octroi pour le dessèchement.

XLI. Les tribunaux sont-ils compétens pour connaître de la demande en

suppression d'ouvrages faits sur un cours d'eau , autorisés par l'autorité ad-

ministrative, et en rétablissement de l'étal primitif des lieux, formée par un

propriétaire riverain contre le particulier qui a fait ces ouvrages. Décidé af-

firmativement par arrêt de la Cour de Bruxelles, du 26 octobre 1820, fondé

sur ce qu'il faut suivre la juridiction des juges ordinaires , à moins que la loi
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n'établisse des juges d'exception, sur ce qu'il s'agit ici d'intérêts privés de

particulier à particulier. La Cour a écarté l'application que l'on voulait faire

à la cause d'un arrêté, du 28 septembre 1816, et a expliqué dans le sens de

son opinion l'arrêté du 16 juillet 1820 , dont l'article 2 la confirme dans toute

son étendue.

XLII. Les tribunaux sont incompétens pour connaître d'une demande

en dommages-intérêts , formée par le propriétaire d'un moulin à eau situé

sur un fleuve navigable, contre l'éclusier employé de l'administration pu-

blique, à raison de ce que ce dernier aurait fait baisser les eaux à d'autres

jours que ceux déterminés par les règlemens de police. ( Arrêt de la Cour de

Bruxelles , du i5 mars 1823.
)

XLIII. L'article 538 du Code civil
,
qui porte que les rivières flottables

sont considérées comme dépendances du domaine public, n'est pas applicable

aux rivières où la flottaison n'a lieu, ni à train, ni à radeau , mais seulement

à bouche perdue, d'où il suit que la pêche de ces rivières appartient auxpro-.

priétaires riverains. ( Cour de cassation de Paris , 22 août 1823.
)

REVENDICATION, ALIÉNATION.

Il est des biens dont l'aliénation ou la revendication sont soumises à des ré-

gies particulières , telles sont les biens domaniaux , ceux des communes, des

établissemens publics et des fabriques. Nous allons successivement analyser

quelques arrêts qui concernent ces diverses catégories.

I. BIENS DOMANIAUX.

XLIV. Les attributions faites aux préfets par les lois françaises relative-

ment aux actions qui concernent les droits de propriété domaniale, sont-elles

dévolues aux gouverneurs des provinces sous le régime actuel ? Décidé néga-

tivement , attendu que la hiérarchie des pouvoirs administratifs établis par

les lois françaises, n'a plus d'existence légale depuis l'émanation de la loi

fondamentale, qui attribue à S. M. le pouvoir exécutif, et dont un arrêté

en date du 17 mars 1816 porte en termes formels
,
que les soins des intérêts

du domaine et les actions et procédures qui en résultent, appartiennent exclu-

sivement aux président des conseillers et maîtres des comptes du domaine;

que par conséquent toutes les poursuites judiciaires doivent se faire en son

nom après l'autorisation particulière du Roi. [Arrêt delà Cour de Bruxel-

les : du 17 avril 1810.
)

XLV. Les tribunaux sont saisis dans ce moment d'une foule de revendi-

cations formées par M. le président du syndicat d'amortissement, relative-

ment à des biens vendus par des abbayes et autres corporations supprimées
,

dont les propriétés sont dévolues à l'Etat. Ces ventes faites pour payer

les contingens des vendeurs dans la contribution militaire, imposée sur la

Belgique en 1794» son t arguées de diverses nullités. La Cour de Bruxelles en

a accueilli une par arrêt du 6 novembre 1823, en décidant nulles les ventes

d'immeubles d'une abbaye faites par la boursière qui en a reçu le prix , si Jes

résolutions capitulaires , en vertu desquelles on prétendait avoir vendu , confé-

raient spécialement à l'abbesse le pouvoir de vendre ces immeubles , sans don-

ner le même pouvoir à aucun autre membre de l'abbaye, et que la boursière

ne justifiait d'aucune autorisation spéciale de l'abbesse, quand même il serait

II. 23
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établi qu'à l'époque de ces ventes la boursière était chargée par l'abbesse du

soin et de l'administration temporelle de l'abbaye.

Nous ne dirons rien ici des circonstances dans lesquelles cette vente a eu

lieu, nous remarquerons seulement, d'après Stochmans , Dec. i/fî ,
que le

conseil de Brabant en eût décidé autrement en semblables circonstances.

XLVI. Les arrêtés des 9 frimaire et 8 ventôse an 3 , n'ont pas enlevé aux

abbayes situées en Belgique, le droit d'aliéner leurs immeubles ; ainsi l'ad-

ministration centrale et supérieure de la Belgique a excédé ses pouvoirs en

défendant aux corporations religieuses par un arrêté du i er germinal an 3

,

de vendre leurs biens fonds et leurs bois. La faculté d'aliéner ne leur a été

ôtée que par un arrêté du commissaire du gouvernement du 22 vendémiaire

an 4- ( Cour de Liège > 21 avril 1823.
)

XLVI. 2 . Les ventes faites par la caisse d'amortissement, de biens qui lui

avaient été cédés par l'Etat, doivent être régies par les lois spéciales relatives

aux ventes des biens nationaux. [Arrêt de laméme Cour, du i5 octobre 1823.)

XLVII. Une avenue formée pour l'agrément, et conduisant d'une abbaye

à une grande route , n'est pas censée comprise dans la vente faite de cette ab-

baye avec ses appendances et dépendances. [Arrêt de Bruxelles , du 17 juil-

let 1824. )

IL BIENS DES COMMUNES.

XLVIII. L'on sait que la législation française avait attribué en dernier

lieu les biens des communes à la caisse d'amortissement, qui était entrain

d'en vendre une partie lorsque les Français durent abandonner notre pays.

Il s'est agi de savoir, si le maire d'une commune avait pu acquérir en nom
personnel les biens communaux vendus par la caisse d'amortissement, et s'il

pouvait opposer la prescription des deux ans à la demande en rescision for-

mée par la commune, en vertu d'un arrêté du 21 septembre 1814, pour cause

de lésion de plus de sept douzièmes. La première question a été résolue affir-

mativement , attendu que par la cession desdits biens à la caisse d'amortisse-

ment le maire avait cessé d'en être administrateur; la seconde l'a été négati-

vement parla considération surtout
,
qu'étant resté maire et chargé des inté-

rêts de la commune , il avait pu dépendre de lui de retarder l'action en reven-

dication, et qu'il n'avait pu se créer ainsi une exception de prescription en

faveur de ses intérêts et en opposition avec ceux de la commune. [Arrêt de

la Cour de Bruxelles }
du S juin 1820.

)

XLIX. Il s'est agi dans une autre affaire, pendante devant la même Cour,

de fixer le laps de temps par lequel se prescrivait l'action en rescision résultant

de l'arrêté du 22 septembre i8i/{, età dater dequelle époque le terme de cette

prescription devait courir. La Cour statuant sur un pourvoi en cassation, a

décidé que l'action en rescision pour cause de lésion, en matière de vente

de domaines nationaux, auxquels il faut assimiler les biens des communes

cédés à la caisse d'amortissement, n'était point réglée par le droit com-

mun , mais par des lois spéciales
;
qu'il fallait suivre ici le prescrit de la loi

du 22 septembre 1814, d'après laquelle la prescription de deux ans n'avait pu

commencer à courir que depuis sa publication. La Cour n'a pas fixé positi-

vement d'après cela la durée de la prescription, mais en cassant l'arrêt qui



Tit. II. De la Propjiété. 355

lui avait été déféré , elle a laissé la question ouverte sur l'appel du jugement

qui avait fixé le terme de la prescription à 2 ans.

III. BIENS DES FABRIQUES.

L. Les conseils de fabriques auxquels legouvernement a donné des biens pro-

venant de ci-devant corporations religieuses, peuvent-ils se prévaloir de ce fait,

comme d'une fin de non-recevoir contre ceux qui poursuivent la revendica-

tion de ces biens, déjà intentée avant la suppression des mêmes corporations?

Les demandeurs en revendication devaient-ils au cas actuel, payer le prix de

ces biens en vertu de l'article 11 du placard de i^53 , relatif aux gens de

main-morte ? Résolu négativement quant à la première question, parce que

le gouvernement n'a pu transmettre aux fabriques plus de droit qu'il n'en

avait lui-même. La seconde a été décidée aussi négativemeut, parce que

l'article n du placard susdit n'est applicable qu'aux cas de retrait, dont il

n'est pas ici question
,
puisque la fabrique tenait les biens en vertu d'un

don gratuit. ( Arrêt de Bruxelles , du 18 avril 1816.)

LI. L'on a discuté, devant la même Cour, la question si les fabriques des

églises avaient été restituées en vertu de l'arrêté du 7 thermidor an 1
1 , dans

la possession de leurs biens , contre les hospices qui antérieurement en

avaient obtenu la jouissance; il s'est également agi de savoir si, après la prise

de possession, par la fabrique d'une église, de plusieurs parties de bien, une

d'elles est ensuite adjugée à un tiers dans une vente de domaines nationaux

légalement conformée, cette vente est nulle, ou si la fabrique doit se conten-

ter de son prix. Le premier point a reçu une décision affirmative, et dans le

sens de l'avis du conseil d'état du 3o avril 1807. Quant au second, la vente

a été déclarée valable, sauf le recours de la fabrique sur le prix de la vente,

s'il n'avait pas encore été payé, et dans le cas contraire, contre qui de

droit. (Arrêt du 5 novembre 1818.)

LU. Il a été jugé le 24 décembre 1818 par la même Cour, que dans le cas

où un bureau de bienfaisance aurait été envoyé en possession d'un bien de

fabrique , comme bien celé, en vertu de la loi du 4 ventôse an 11 , antérieu-

rement à l'envoi en possession du même bien prononcé en faveur de la fabri-

que , la fabrique n'en avait pas moins le droit de la revendiquer, même con-

tre les cessionnaires du bureau de bienfaisance.

LUI. Ladite Cour a encore eu à juger dans une autre occurrence , si

les biens des fabriques d'églises dans nos provinces avaient été affectés aux

établissemens des pauvres, comme biens nationaux cédés aux domaines; elle

s'est prononcé pour l'affirmative, mais il était ici question du tiers débiteur

de la rente , et la fabrique ne réclamait aucun droit à sa propriété. (Arrêt du

G février 1819.)

LIV. Il s'est agi de juger sur un pourvoi en cassation devant la Cour de

Bruxelles, si les créanciers des anciennes fabriques pouvaient exercer leurs

créances contre les nouvelles fabriques auxquelles avaient été concédés les

biens et rentes non vendus des anciennes. La Cour
,
par arrêt de rejet du i er

juillet 1820 , rendu contre les conclusions du ministère public , a jugé l'affir-

mative, par le motif qu'aucune loi n'avait nationalisé les biens des anciennes

fabriques , el que par conséquent leurs dettes n'étaient point passées à charge
rr

20.
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de la nation. N. B. Le gouvernement actuel a constamment professé une

doctrine contraire dans le grand nombre d'arrêtés qu'il a pris sur de sem-

blables réclamations.

LV. La même Cour a jugé que les rentes de fondations et biens de fabri-

ques étaient devenus domaniaux, nonobstant la clause de reversion écrite

dans l'acte de fondation pour le cas de la suppression du chapitre auquel de

semblables rentes auraient été affectées. Elle a en outre jugé dans le sens de

son arrêt du 6 février 1819, {voyez ci-dessus n° LUI), relativement au

droit à ces rentes , résultant de la loi du 4 ventôse an 9, en faveur des

bureaux de bienfaisance. ( Arrêt du 20 novembre 1820.)

LVI. Les biens d'une fondation affectée à un service religieux
,
qui n'ont

pas été érigés en bénéfice proprement dit, sont de la catégorie de ceux qui,

d'après le concordat , l'arrêté du 7 thermidor an 11, et les arrêtés interpré-

tatifs des 25 frimaire an 12 , i5 ventôse et 28 messidor an i3, et de l'avis

du conseil d'état du 3o avril 1807 , doivent être rendus aux nouvelles fabri-

ques de paroisses. [Arrêt de Bruxelles , du 23 novembre 1820.
)

LVII. L'arrêté du 7 thermidor an n, a rendu les biens des anciennes fa-

briques inaliénables en faveur des nouvelles fabriques, et comme les acqué.

reurs des domaines sont déchus de plein droit de leur acquisition, le bien non

payé et rentré ainsi dans le domaine de l'état, est passé également à la fa-

brique qui a succédé à l'ancienne fabrique à laquelle ce bien avait appartenu,

de sorte que l'administration , en relevant l'acquéreur de sa déchéance posté-

rieurement à cette époque , n'a pu préjudicier par cet acte aux droits de la

nouvelle fabrique. ( Cour de Bruxelles , arrêt du 17 mars 1821.)

LVIII. Les biens des fondations chargées de services religieux dans une

paroisse, étant rendus aux nouvelles fabriques, elles ont pour elles la pré-

somption , intentionem fundatam in jure , que telle est la nature desdits

biens , et c'est à la régie du domaine ou à ses ayant-droit , en cas de constes-

tation, à prouver qu'ils sont dépendans d'un véritable bénéfice supprimé.

( Même Cour, arrêt du 19 juillet 1821.
)

L1X. L'arrêt de rejet du i er juillet 1820
, ( voyez ci-dessus n° LIV) ,

a donné lieu à un arrêté royal du 6 juillet 1822, qui, comme nous Pavons dit,

a décidé la question dans un sens contraire. La Cour de Bruxelles dans un

arrêté du 25 juillet 1823 s'est désormais rangé à ce principe.

LX. Les dispositions des lois qui ont ordonné la restitution des biens des

fabriques, s'appliquent-elles aux biens affectés à des services religieux dans

leurséglises, mais dont les revenus appartenaient exclusivement à un bénéfice

étranger , ou même à un prêtre habitué
,
qui faisait de ces revenus son profit

particulier? Résolu négativement par arrêt de la Cour de Bruxelles du 27 dé-

cembre 1821.

LXI. La Cour de Liège a décidé par arrêt du i5 octobre 1823, qu'une

église ne pouvait pas être considérée comme un objet hors du commerce, et

que par conséquent la vente n'en était pas nulle.

LX1I. Un arrêt rendu par la Cour de Bruxelles, le 27 juillet 1824,

a décidé les diverses questions suivantes : Un arrêté du conseil de pré-

fecture et un arrêté confirmatif porté par le Roi
,
qui envoyait une fabrique

en possession de certains biens
, comme compris dans la restitution pronon-
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cée par l'arrêté du 7 thermidor an 11 , ne peuvent être opposés à celui qui a

acquis ces biens comme révélés, si ces arrêtés ont été pris sans qu'il y ait été

appelé.

Une fondation sous le titre de bénéfice
,
qui avait pour objet l'exonération

d'une messe quotidienne , doit être considérée comme bénéfice simple, et par

conséquent être supprimée.

Les arrêtés des 7 thermidor an 11 et 28 frimaire an 12 , ne sont pas appli-

cables aux biens provenant d'une pareille fondation, même si elle avait été

réunie à une cure, ou avait dû être exonérée dans une église qui a une fabri-

que : Ces arrêtés ne concernent que les fondations pieuses non érigées en ti-

tres de bénéfice.

IV. BIENS DES ÉTABLISSEMENS DE BIENFAISANCE.

LXIII. L'envoi d'un bureau de bienfaisance en possession d'un immeu-

ble , comme bien celé, n'est pas un titre transmissif de propriété , et cet

établissement doit prouver contre la dénégation du détenteur que ce bien a

été celé; et une contestation de cette nature est de la 'compétence des tribu-

naux
,
parce que l'on ne peut comparer l'envoi en possession d'un bien celé

à une vente de domaines nationaux, (udrrét de la Cour de Bruxelles , du 10

avril 1816.
)

LXIV. La même question a été jugée par arrêt du 27 février 1817 ,
qui a

décidé de plus qu'il ne résultait pas d'exception de chose jugée en faveur

d'un détenteur de biens prétendus celés, qui a triomphé de Faction en reven=

dication , formée par les hospices du lieu , contre l'ayant cause d'un autre

hospice , au profit duquel ces biens ont été révélés. La Cour a encore décidé

un autre point , c'est que comme le décret du 6 février 1810, répute celés les

biens nationaux, à l'égard desquels le domaine n'a pas exercé de poursuites

pendant 10 ans, c'est à l'hospice qui revendique des biens comme celés , à

prouver d'abord qu'ils sont nationaux , et comme on ne peut pour le surplus

lui imposer une preuve négative, c'est au détenteur à établir que le domaine

a exercé des poursuites pendant les dix ans.

LXV. Les intérêts des bureaux de bienfaisance se trouvent souvent en op-

position avec ceux des fabriques ; c'est pourquoi l'on rencontre dans le §
précédent, diverses questions applicables au présent § et vice versa; en voici

encore une de cette espèce.

La Cour de Bruxelles a décidé
,
par arrêt du 24 mai 1820

,
que les biens

d'une chapelle supprimée, qui se trouvent dans la nouvelle circonscription

d'une église érigée en paroisse , ne sont pas dévolus à la fabrique de cette

église à l'exclusion du bureau de bienfaisance qui en a fait la découverte.

LXVI. La Cour de Liège, par arrêt du 26 janvier 1825 , a décidé que les

hospices étaient devenus de plein droit propriétaires des biens celés dont ils

avaient fait la découverte , sans qu'il fut besoin à cet effet d'un arrêté d'en-

voi en possession ; à moins qu'ils n'appartinssent aux fabriques en faveur

desquels l'avis du conseil d'état du 3o avril 1807, a fait une exception

formelle.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.

La règle de l'inviolabilité de la propriété trouve une exception dans le

cas où l'utilité publique exigerait l'expropriation d'un bien déterminé. Voici

quelques arrêts relatifs à ce principe.

LXVII. En cas d'expropriation de cette espèce, l'arrêté royal qui ordonne

des travaux publics, et désigne les localités sur lesquels ils doivent avoir

lieu , ainsi que l'arrêté du gouverneur qui détermine les propriétés parti-

culières auxquelles l'expropriation est applicable , ne doivent pas être no-

tifiés ou communiqués aux propriétaires qu'ils concernent; il suffit à cet

égard du dépôt du plan et de l'avertissement au son de trompe ou de caisse,

avec affiches , conformément à la loi du 8 mars 1810, et lorsque les circon-

stances de la cause y sont disposées , les tribunaux peuvent ordonner l'envoi

en possession du domaine sans expertise préalable. ( Cour de Bruxelles , ar-

rêt du i er juillet 1818.
)

LXVIII. La loi du 8 mars 1 8 1 o en faisant l'énumération des bases sur lesquel-

les les juges peuvent établir les indemnités, n'a fait aucune mention de la

preuve testimoniale , elle a donc exclu virtuellement ce genre de preuve qui

en pareille matière présente de grands inconvéniens. ( Même Cour, arrêt du

1 mars 1820.
)

LXIX. Le propriétaire d'une usine expropriée pour cause d'utilité pu-

blique
,

peut-il faire entrer dans l'évaluation de l'indemnité la perte du

gain que lui procurait son usine et l'évaluation de l'indemnité est-elle aban-

donnée à l'arbitrage du juge? La première question a été jugée négativement,

parce que le gain n'est pas nécessairement attaché à la possession d'une usine

,

n'en est pas une suite immédiate et directe et peut provenir de l'industrie,

des capitaux, du nombre de chalans et d'autres circonstances étrangères. La

seconde question a été décidée affirmativement. ( Arrêt de la Cour de

Bruxelles du i3 février 1822.
)

LXX. La demande formée par un propriétaire contre une administration

communale et tendant à la destruction d'ouvrages d'utilité publique ordon-

nés par elle, sur le fondement qu'ils sont nuisibles à sa propriété , n'est pas

duressortdes tribunaux aux termes, des lois des 24 août 1790 et 16 fructidor

an 5 maintenues par l'article 2 additionnel de la loi fondamentale, qui n'est

pas ici en opposition avec l'article i65, lequel a pour objet les contestations

sur le droit de propriété et les actions qui en dirivent. ( Cour de Bruxelles t

arrêt du 18 mai 1822.
)

LXXI. Dans le paiement des indemnités il faut avoir égard à la différence

du florin au franc, à l'époque où l'indemnité a été fixée, et à l'époque anté-

rieure où les mandats à compte ont été délivrés. ( Cour de cassation de

Bruxelles x arrêt du 2 février 1824. )

DROIT DE PROPRIÉTÉ.

LXXII. Peut-on commettre un vol de l'objet que l'on a acquis, lorsque

Ton est convenu par le contrat de vente
,
qu'il resterait à titre de gage en la

possession du vendeur? Résolu négativement par arrêt de la Cour de cassation

de Bruxelles du 17 novembre 1818 , attendu qu'il ne peut y avoir de vol

que delà chose d'autrui.
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LXXIII. L'on définit quelquefois le droit de propriété , celui d'user et d'a-

buser de ce qui nous appartient. Il paraît suivre de là qu'il est libre au pro-

priétaire d'incendier sa propriété, si bon lui semble. Néanmoins les crimina-

listes envisagent assez généralement ce fait comme constituant le crime

d'incendie : mais il faut distinguer entre le cas où le feu a été mis, par le pro-

priétaire , à sa maison dans l'intention de nuire à autrui, ou lors même que

l'édifice est tellement à proximité d'autres que la destruction de ceux-ci en

fut l'effet naturel, et le cas où la destruction de la propriété ne peut causer

aucun préjudice à autrui. C'est en ce sens aussi que la Cour de cassation de

Paris a jugé par arrêt du 1 1 novembre 1 822.

POSSESSION.

Les questions qui la concernent sont souvent très-difficiles à juger et dans

la forme et au fonds. En voici quelques-unes des plus remarquables.

LXXIV. Lorsque les parties dont l'une est en possession d'un bien qu'elle

entend se faire adjuger, consentent à discuter le mérite de titres et le fond

du droit, y a-t-illieu à réintégrande provisoire en faveur de l'autre? Résolu

négativement en faveur de la partie principale qui avait obtenu la mise en

possession, et à plus forte raison en faveur de celui qui en a acquis le bien

à titre onéreux et particulier. ( Arrêt de cassation de la Cour de Bruxel-

les , du \!± juin 1824.)

LXXV. Le possesseur d'une chose , auquel le demandeur en revendication

reproche le vice de sa possession, doit-il délaisser le bien à l'égard duquel il

ne justifie pas de la légitimité de sa possession, si de son côté son adversaire

n'établit pas son droit à la propriété? Décidé négativement. ( Arrêt de la

Cour de Bruxelles du 3 juillet 1821.
)

LXXVI. En supposant qu'en matière de mines, le demandeur en main-

tenue doive, pour établir sa possession civile
,
produire un titre de conces-

sion , cette production ne doit pas avoir lieu lorsqu'il s'agit d'une demande

reconventionnelle en maintenue , uniquement employée comme défense à

l'action principale. La disposition de l'article 16 du Code de procédure por-

tant que le demandeur au pétitoire ne sera plus recevable à agir au posses-

soire, ne s'oppose pas à ce que le demandeur au pétitoire qui se trouve forcé

de répondre à une demande en maintenue , intentée contre lui par devant

un autre juge, ne forme à son tour devant ce juge et en termes de défense une

demande en maintenue. ( Cour de cassation de Bruxelles , arrêt du i3

juin 1823.
)

LXXVII. En matière possessoire, lorsque le juge de paix a ordonné des

enquêtes dont il n'a pas été tenu procès-verbal, et a maintenu le demandeur

dans la possession en se bornant à dire qu'il avait cette possession depuis

un an et jour , le juge d'appel peut-il décider le contraire, en consultant les

titres de propriété et sans ordonner une nouvelle enquête? Jugé négative-

ment par arrêt de cassation de la Cour de Liège du premier mars 1821.

LXXVIII. Le possesseur est-il dispensé de toute preuve de sa propriété,

envers le revendiquant qui établit qu'il défructuait anciennement les biens

litigieux comme abandonnés pour le paiement de rentes seigneuriales dont

ils étaient grevés? Résolu affirmativement ; c'est au revendiquant à établir sa

propriété. ( Arrêt de Bruxelles du ti octobre 1822. )
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LXXIX. Celui qui a été troublé de fait dans sa possession peut intenter

l'action possessoire, quoique l'auteur du trouble ait déjà intenté l'action

pétitoire. ( Cour de cassation de Paris, du 8 avril 1823.)

LXXX. L'action en complainte est recevable, lorsque celui qui a été trou-

blé dans sa possession , s'est pourvu correctionnellement et que , sur la ques-

tion préjudicielle de propriété, les parties ont été renvoyées à fin civile.

( Même Cour , arrêt du 18 août 1823.
)

LXXXI. Quels que puissent être les vices de la possession, le possesseur

doit être maintenu, jusqu'à ce que le revendiquant ait prouvé son droit à

la propriété. ( Arrêt de la Cour de Bruxelles du 27 novembre 1823.
)

LXXXII. Le demandeur qui a possédé originairement à titre précaire

,

peut en matière possessoire prouver par témoins qu'il a possédé par la suite,

à titre de propriétaire. Des écrits émanés du propriétaire originaire de l'objet

litigieux, de qui l'auteur du trouble prétend l'avoir acquis, peuvent en tout

cas former contre lui un commencement de preuve par écrit. ( Cour de cas-

sation de Bruxelles , arrêt du i\ juin 1824. )

PROPRIÉTÉS MOBILIAIRES.

Parmi les signes caractéristiques des objets mobiliers, l'on doit ranger les

marques apposées par les fabricans aux marchandises fabriquées par eux. Il

existe quelques arrêts sur ce point : en voici un.

LXXXIII. Le manufacturier qui a fait le dépôt au greffe du tribunal de

commerce , de sa marque particulière
,
pour l'apposer sur les objets de sa fa-

brication, peut-il agir en défense contre celui qui , bien que jugé non coupa-

ble de contrefaçon, a fait usage d'une marque qui présente des rapproche-

mens propres à la confondre avec la sienne? Décidé affirmativement par ar-

rêt du i5 mars i82i.( Cour de Bruxelles.)

N. B. Nous avons dit ci-dessus que le projet du troisième titre du deuxième

livre du Code civil relatif à la propriété, accepté par la seconde chambre des

États-généraux, ne l'avait pas été par la première. Pour ne rien laisser d'in-

complet dans notre parallèle de la législation du nouveau Code avec le Code

actuel nous croyons nécessaire de donner ici le texte de ce projet, dont il

n'y a d'ailleurs que peu d'articles qui aient motivé le rejet, de sorte que

lorsque ce titre aura été de nouveau soumis aux Etats-généraux et adopté

par eux, nous nous bornerons à faire connaître par une note les articles

du projet actuel qui auront élé amendés.

TITRE IIL

DE LA PROPRIÉTÉ.

SECTION PREMIÈRE.

Dispositions générales.

Art. I er . La propriété est le droit de jouir et de disposer d'une chose de la

manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par

les lois ou par les réglemens , et qu'on ne porte pas atteinte aux droits

d'autrui.
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1

L'exécution de la disposition de l'article 164 de la loi fondamentale, re-

lative à l'expropriation pour cause d'utilité publique, est réglée par une loi

spéciale.

2. Le partage d'une chose commune entre plusieurs se fera conformément

aux règles prescrites pour les partages des successions.

3. La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au dessus toutes les plantations et constructions

qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies aux titres 4 et 5 du présent

livre.

Il peut faire au dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à

propos, et tirer de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir,

sauf les modifications résultant des lois et réglemens de police sur cette ma-

tière.

4. Toute propriété est présumée libre : celui qui prétend avoir un droit

dans la chose d'autrui doit le prouver.

5. Le propriétaire a le droit de revendiquer la chose qui lui appartient

contre tout détenteur, et de réclamer la restitution des fruits, d'après les

distinctions faites à l'article suivant.

6. Le possesseur de bonne foi doit restituer la chose dans l'état où elle se

trouve. Il fait les fruits siens, jusqu'au moment de la revendication.

Le possesseur de mauvaise foi est tenu de restituer la chose avec les fruits

et dommages-intérêts , le tout conformément à l'article 39 du Titre II de la

Possession.

7. Le propriétaire est tenu de rembourser au possesseur les frais de culture

et de semences, ainsi que les impenses nécessaires pour la conservation de

la chose.

8. Celui qui réclame la restitution d'une chose volée ou perdue, n'est pas

tenu de rembourser au détenteur le prix que la chose a coûté à celui-ci, à

moins que le détenteur ne l'ait achetée dans une foire, ou dans un marché,

ou dans une vente publique, ou dans la boutique d'un marchand vendant

des choses pareilles.

9. Les effets jetés à la mer et tous les objets que la mer rejette, peuvent

être réclamés par le propriétaire, en se conformant aux lois qui régissent

cette matière.

SECTION DEUXIÈME.

Des manières dont la propriété s'acquiert.

10. La propriété des biens ne s'acquiert que par occupation, par acces-

sion, par prescription, par succession légale ou testamentaire, et par tradi-

tion ensuite d'un titre translatif de propriété, émané de celui qui peut dis-

poser de l'objet.

11. Les biens-meubles qui n'appartiennent à personne, deviennent la pro-

priété du premier occupant.

12. Le droit de s'emparer du gibier ou des poissons appartient exclusive-

ment au propriétaire du fonds sur lequel se trouve le gibier, ou de Peau

dans laquelle se trouvent les poissons; sauf les droits acquis à des" tiers, dont

ils jouissent actuellement, et sauf les lois et réglemens sur cette matière.



362 Liv. II. De la Distinction des Biens , de la Propriété , etc.

i3. La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve dans son pro-

pre fonds.

Si le trésor est trouvé dans le fonds d'autrui, il appartient pour moitié à

celui qui l'a découvert, et pour l'autre moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie , sur laquelle personne ne peut

justifier de sa propriété, et qui est découverte par l'effet du hasard.

i4» Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose , appartient au proprié-

taire, conformément aux règles établies aux articles suivans.

i5. Les îles, îlots ou attérissemens qui se forment dans les rivières non

navigables et non flottables, appartiennent aux propriétaires riverains du

côté où ils se sont formés
;
si l'île ne s'est pas formée d'un seul côté, elle ap-

partient aux propriétaires riverains des deux côtés , à partir de la ligne qu'on

suppose tracée au milieu de la rivière.

16. Si un fleuve ou une rivière, en se formant un bras nouveau, coupe

et embrasse le champ d'un propriétaire riverain et en fait une île, ce pro-

priétaire conserve la propriété de son champ, encore que l'île se soit formée

dans un fleuve, ou dans une rivière navigable ou flottable.

17. La propriété des fleuves et rivières emporte la propriété des fonds sur

lesquels ils coulent.

18. Si un fleuve ou une rivière se forme un nouveau cours en abandon-

nant son ancien lit , les propriétaires des fonds nouvellement occupés pren-

nent, à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la propor-

tion du terrain qui lui a été enlevé.

ig. Les terrains submergés continuent d'appartenir au propriétaire.

Néanmoins, s'il est constaté par les gens de l'art que ces terrains sont

en état de pouvoir être endigués ou desséchés, et si le Roi décide que l'in-

térêt public exige l'endiguement ou le dessèchement, le propriétaire qui

refusera de l'effectuer ou d'y prendre part, sera censé avoir renoncé à ses

droits ; et les terrains seront réputés biens vacans.

20. Le débordement passager d'un fleuve ou d'une rivière , ne fait ni

perdre, ni acquérir la propriété.

21. Celui qui a la propriété d'une dune de mer, est de droit propriétaire

du sol qui se trouve dessous.

Si un terrain conligu à la dune de mer est, par l'effet du vent, couvert de

sable, de manière qu'il se trouve uni à la dune de mer et qu'il ne puisse plus

en être distingué, ce terrain devient la propriété du propriétaire de la dune

de mer, à moins que , dans les cinq années de l'événement , il n'en ait été

séparé par des bornes ou des clôtures.

22. Les attérissemens et accroissemens qui se forment naturellement

,

successivement et imperceptiblement aux fonds riverains d'une eau courante,

s'appellent alluuion.

L'alluvion profite au propriétaire riverain , sans distinction si son titre de

propriété énonce, ou non , la contenance des fonds ;
sauf les lois et régle-

raens sur les marche-pieds ou chemins de halage.

23. La disposition du deuxième alinéa de l'article précédent est aussi ap-

plicable aux alluvions qui se forment aux bords des lacs navigables.
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24. L'alluvion n'a pas lieu à regard des étangs. Le propriétaire conserve

toujours les terrains que l'eau couvre quand elle est à la hauteur de la dé-

charge de l'étang, encore que le volume de l'eau vienne à diminuer.

Réciproquement le propriétaire de l'étang n'acquiert aucun droit sur les

terres riveraines
,
que son eau vient ù couvrir dans les crues extraordinaires.

25. Ne sont pas réputées alluvions, les portions de terrains que la force de

l'eau enlève tout à coup d'un fonds, et porte vers un autre
,
pourvu que le

propriétaire fasse valoir son droit dans les trois années depuis l'événement.

Après ce délai le terrain ainsi enlevé et non réclamé devient la propriété de

celui au fonds duquel il s'est uni.

26. Tout ce qui a été planté ou semé sur un terrain , appartient au pro-

propriétaire de ce terrain.

27. Tout ce qui a été construit sur un fonds } appartient au propriétaire

de ce fonds
,
pourvu que la construction s'y trouve unie 5 sauf les modifica-

tions établies aux articles 29 et 3o.

28. Le propriétaire du sol
,
qui a fait des constructions avec des matériaux

qui ne lui appartiennent pas, doit en payer la valeur, il peut aussi être

condamné à des dommages et intérêts s'il y a lieu , mais le propriétaire des

matériaux n'a pas le droit de les enlever.

29. Lorsque quelqu'un a employé ses matériaux à des constructions sur le

terrain d'aulrui , le propriétaire du fonds a le droit ou de les retenir, ou

d'obliger l'autre à les enlever.

Si le propriétaire du fonds exige que les constructions soient enlevées ,

l'enlèvement aura lieu aux frais de celui qui les a faites , et le dernier pourra

même être condamné à des dommages intérêts.

Si le propriétaire veut retenir les constructions , il doit rembourser la

valeur des matériaux et le prix de la main-d'œuvre, sans égard à la plus-va-

lue du fonds.

30. Lorsque les constructions ont été faites par un possesseur de bonne foi,

le propriétaire ne pourra en demander l'enlèvement ; mais il aura le choix,

ou de rembourser la valeur des matériaux et le prix de la main-d'œuvre,

ou de payer une somme égale à la plus-value du fonds.

3i. Les trois articles qui précèdent sont applicables aux plantations et

semences.

32. Celui qui d'une matière qui ne lui appartient pas , a fait une chose

nouvelle , en acquiert la propriété, en remboursant le prix de la matière,

avec dommages-intérêts s'il y a lieu.

33. Si la cbose nouvelle a été produite sans le fait de l'homme, et par l'u-

nion accidentelle de plusieurs matières appartenant à différens propriétaires,

cette chose leur est commune en proportion de la valeur de la matière qui

appartenait primitivement à chacun d'eux.

34» Si la chose nouvelle a été produite par l'union de plusieurs matières

appartenant à dilférens propriétaires et par le fait de l'un d'eux , celui-ci en

aura la propriété , en remboursant aux autres le prix de la matière , avec

dommages-intérêts s'il y a lieu.

35. Si , dans le cas des deux articles précédens , les matières unies peu-

vent être séparées convenablement , chacun pourra réclamer ce qui lui ap-

partient.
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36. La propriété s'acquiert par la prescription , après une possession pen-

dant le temps déterminé par la loi, et sous les conditions et distinctions

établies au titre de la Prescription.

37. Le mode d'acquérir la propriété par succession légale ou testamen-

taire est déterminé par les titres XI et XII du présent livre.

38. La tradition , à l'égard des biens-meubles autres que les biens incor-

porels ,
s'opère par la seule délivrance de l'objet faite par le propriétaire ou

en son nom , ou par la remise des clefs du bâtiment qui le contient.

La délivrance n'est pas nécessaire, si l'acquéreur est déjà nanti de la chose

à un autre titre.

3g. La tradition des créances et autres biens incorporels s'opère par la si-

gnification du transport faite au débiteur, ou par l'acceptation du transport

faite par celui-ci dans un acte authentique.

A l'égard des effets au porteur, la délivrance vaudra tradition.

4o. Les dispositions des deux articles précédens ne préjudicient en rien

aux lois et usages du commerce.

4i. La tradition des immeubles se fait par la transcription du titre dans

les registres publics à ce destinés.
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TITRE III.

De l'Usufruit, de l'Usage et de l'Habitation.

CHAPITRE PREMIER.

De V Usufruit,

[ Voyez le Traité du Douaire , de Pothier , chap. 5
,

6 et 7 . ]

L'usufruit est le droit de jouir en totalité de la chose

d'autrui à la charge d'en conserver la substance et la forme ; 578.

ou , si la chose estfongible, d'en rendre pareille quantité, 587.

qualité et valeur , ou l'estimation , à la fin de l'usufruit.

[ J'ai changé quelque chose à la rédaction de l'article 578.

D'abord il y est dit que l'usufruitier a le droit de jouir

comme le propriétaire ; ce qui n'est pas tout-à-fait exact

,

puisque le propriétaire a toujours le droit de changer le

mode de jouissance; ce que ne peut pas toujours l'usufrui-

tier. ( Art. 592 et 5g8. ) L'article 54 du Sénatus-Consulte

du 8 frimaire an 12, sur l'administration des sénatoreries

,

défend aux titulaires desdites sénatoreries, qui peuvent

•être regardés comme des usufruitiers , de changer la nature

de l'exploitation des biens ruraux qui en dépendent. ( Bul-

letin , n° 3577.

)

Secondement , l'article impose seulement à l'usufruitier

l'obligation de conserver la substance. Je pense qu'il est

également tenu de conserver la forme. ( L. 7 , § 3 , LL. 8

,

et i3
, § 4 et 7 , de Usufruetu. ) Si cependant l'opposition

du propriétaire était évidemment fondée sur des motifs de

chicane ou de malveillance, je pense qu'elle pourrait être

rejetée; si, par exemple, il s'opposait à ce que l'usufruitier

défrichât une lande, ou terminât un bâtiment commencé :

Malitiis non est indulgendum. Cependant la loi 61, ff. de

Usufruetu , décide que , dans ce dernier cas , l'opposition
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des propriétaires serait fondée. Mais je regarde cela comme
une subtilité qui ne serait pas admise dans notre droit 5 tout

au plus, le propriétaire aurait-il le droit de veiller à ce

qu'en terminant l'édifice , on ne contrarie pas le plan et les

dessins d'après lesquels il a été commencé.
]

L'usufruit est établi par la loi , ou par la volonté de

579. l'homme.

Par la loi : Eu faveur des père et mère dans deux cas :

i° par suite de la puissance paternelle, et sur les biens de

leurs enfans vivans, jusqu'à l'époque fixée par loi; et 2

384. sur une portion des biens de leurs enfans décédés sans pos-

térité, et sans autres ascendans ayant droit de succéder, ni

754. frères ni sœurs , ni descendans de ces derniers.

[ On peut regarder aussi comme un usufruit légal le droit

en vertu duquel les fruits et revenus des biens personnels

des époux mariés sans contrat , appartiennent à la commu-
nauté ( Art. i4oi

) , ainsi que le droit accordé par l'arti-

cle 127 aux envoyés en possession des biens d'un absent

,

de percevoir tout ou partie des fruits desdits biens. ]

Par la volonté de l'homme : Par convention , donation

entre-vifs ou testamentaire
, [ et avec les formalités voulues

pour ces sortes d'actes. Observez, au surplus, que l'usufruit

étant un démembrement de la propriété , ne peut être con-

cédé que par le propriétaire ayant capacité d'aliéner. S'il a

été concédé a non domino, il peut être acquis par la pres-

cription de trente ans, ou, s'il y a bonne foi, par celle de

dix ans. Sic jugé en cassation, et avec raison, le 17 juil-

let 1816. ( Sirey, 1817, i
re part.

,
pag. i55.)]

L'usufruit peut être établi, ou purement [auquel cas il

commence de suite et finit ainsi qu'il sera dit ci-après] , ou

580. à certain jour , ou sous condition, sur toute espèce de biens,

f)8i. meubles ou immeubles, fongibles ou non fongibles.

[ Le mode a certain jour peut s'entendre de deux ma-

nières. D'abord , ex die, pour ne commencer que tel jour :

je donne et lègue l'usufruit de ma terre à Pierre, à cojnp-

ter d'un an après ma mort. L'usufruit commence le pre-

mier jour de la seconde année , et finit par les manières or-

dinaires. Ensuite, ad diem, pour finir tel jour : je donne
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et lègue , etc., pendant dix ans. L'usufruit commence

de suite , et finit à l'expiration de la dixième année. On
voit, d'ailleurs, que le même usufruit peut être ex die et

ad diem.

Mais quid , si l'usufruit a été établi ad diem , et que l'u-

sufruitier vienne à mourir avant l'expiration du délai ? La

loi 12, Cod. de Usufructu , décide que, dans ce cas, l'usu-

fruit est éteint par la mort de l'usufruitier, et ce, sur le

fondement que le terme est censé ajouté
,
plutôt pour abré-

ger, que pour prolonger la durée de la jouissance. Cette

décision serait probablement admise dans notre droit, rela-

tivement à l'usufruit constitué à titre gratuit. Car c'est de

cette espèce d'usufruit seulement qu'il s'agit dans la loi 12.

Mais s'il était à titre onéreux
,
je pense que la convention

devrait être strictement suivie.

Quid, si un testateur a légué la nue-propriété d'un fonds,

sans rien déterminer quant à l'usufruit ? L'usufruit appar-

tiendra à ses héritiers, et finira par le décès du dernier

mourant. (L. i4. Cod. de Usufructu.) ]

[ La condition dont il s'agit peut être suspensive ou ré-

solutoire. Suspensive , lorsque l'usufruit ne doit avoir lieu,

qu'autant que tel événement arrivera ou n'arrivera pas. Ré-

solutoire , lorsqu'il commence de suite, mais qu'il doit finir

dans le cas où tel événement arrivera ou n'arrivera pas. ]

L'usufruitier d'un objet quelconque a le droit d'en jouir

en totalité, c'est-à-dire de retirer de la chose tous les fruits

qu'elle peut légitimement procurer 5 mais s'il a le droit de 682.

jouir, il ne peut disposer, ni par conséquent abuser , de la

chose non-fongible , c'est-à-dire , la détériorer , ni même
l'appliquer à un autre usage que celui auquel elle est natu-

rellement destinée.

[ On sent , en effet
,
que ces principes ne peuvent s'appli-

quer aux choses fongibles, sur lesquelles on ne peut réel-

lement établir d'usufruit proprement dit. C'est plutôt un
prêt qu'un usufruit : c'est même un véritable prêt, quand

il est constitué entre-vifs.]

C'est delà combinaison de ces deux principes, que nais-

sent toutes les dispositions relatives aux droits et aux obli-
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galions de l'usufruitier, et qui font l'objet des deux Sections

suivantes. Nous verrons dans une troisième, comment s'é-

teint l'usufruit.

SECTION PREMIÈRE.

Des droits de l* Usufruitier.

Comme l'usufruit consiste dans le droit de jouir de

la chose, et par conséquent d'en percevoir les fruits, il con-

vient, avant tout, de faire connaître ce qu'on doit entendre

parfruits.

Les fruits sont les produits ordinaires de la chose , soit

qu'ils naissent du corps même de cette chose, ou qu'ils soient

perçus à son occasion. De là, une première division en

fruits naturels et fruits civils.

Les fruits naturels sont ceux qui naissent du corps

même de la chose , comme les moissons : ils sont purement

naturels, quand ils viennent d'eux-mêmes et sans le se-

cours habituel de l'industrie humaine, comme les bois, le

583. croît des animaux, etc.; sinon, on les nomme industriels.

[ Nous avons dit sans le secours habituel de l'industrie

humaine , parce que , si l'on ne regardait comme fruits na-

turels que ceux qui n'ont absolument aucun besoin de l'in-

dustrie humaine, on en réduirait infiniment le nombre,

puisque les bois mêmes ont toujours besoin de quelque

soin, ne fût-ce que pendant leur jeunesse. Mais cepen-

dant, comme ces soins ne sont pas habituels, et ne se re-

nouvellent pas à des époques périodiques , comme pour

les moissons, on range les bois dans la classe des fruits pu-

rement naturels. Au surplus, cette division de fruits, en

naturels et industriels, n'est mise ici que pour complément;

car il n'en résulte pas de différence dans le droit. ]

Les fruits civils sont ceux qui ne naissent pas du corps

même de la chose , mais qui sont perçus à son occasion , tels

que le loyer des maisons, le prix des baux à ferme, l'in-

584. térêt de l'argent.

[ Ce prix n'était pas mis anciennement au nombre des

fruits civils, parce que, disait-on, il représentait les fruits
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du fonds. De ce changement il est résulté une différence

dans le droit de l'usufruitier, au commencement et à la fin

de l'usufruit, ainsi que nous le verrons tout à l'heure. ]

Ces distinctions établies , nous dirons que les droits de

l'usufruitier varient , suivant la nature de la chose soumise

à l'usufruit.

Si elle est meuble , il faut distinguer si elle est fongible

ou non fongible.

L'usufruitier de meubles non fongibles ne peut s'en ser-

vir que pour l'usage auquel ils sont destinés 5 mais aussi

,

il n'est tenu de les rendre à la fin de l'usufruit
,
que dans

l'état où ils se trouvent alors, sans être responsable d'autres

pertes ou détériorations, que de celles qui seraient surve-

nues par son dol ou par sa faute. 689.

[ Quid , si ce sont des choses qui se dégradent peu à peu

par l'usage, comme des meubles meublans, et que l'u-

sufruitier n'en représente aucun vestige, prétendant qu'elles

ont été entièrement consommées par le service. Je pense

que , dans ce cas, il est tenu d'en rembourser le prix sur le

pied de la valeur des objets, au commencement de l'usu-

fruit. ( Argument tiré de l'article o,5o, qui assujettit à cette

obligation le donateur qui s'est réservé l'usufruit, et qui

est bien certainement le plus favorable de tous les usu-

fruitiers. ) On doit présumer, comme nous l'avons déjà

dit ci-dessus
,

qu'il a vendu les objets dès le commencement

de son usufruit, et qu'il en a retiré conséquemment la va-

leur qu'ils avaient alors. C'est à lui, s'il veut empêcher

l'effet de cette présomption, à représenter au moins les ves-

tiges qui ont dû lui rester, et à remplir par là l'obligation

qui lui est imposée par l'article 6o3, de représenter les ob-

jets à la un de l'usufruit.

Il est, au surplus, bien entendu que, si l'usufruitier

prétend que les objets soumis à l'usufruit, ont péri entiè-

rement par cas fortuit , il doit être admis à le prouver. Et

cette preuve faite , si le propriétaire soutient que le cas fortuit

a été précédé d'une faute qui y a donné lieu, ce sera à lui à

le prouver à son tour. ( Argument tiré de l'article 1808.
)

Si l'usufruit est établi sur un animal qui vienne à périr sans

II. 24



3^o Liv. II. De la Distinction des Biens , de la Propriété, etc.

la faute de l'usufruitier, son droit cesse; mais il n'est pas

t^nu d'en rendre un autre, ni d'en payer l'estimation.]

Si l'usufruit est d'une rente viagère , l'usufruitier a le

droit d'en percevoir les arrérages échus pendant sa jouis-

588. sance , sans être tenu à restitution.

[ Ces mots sans être tenu à restitution ont été ajoutés

,

parce qu'il y avait des auteurs qui pensaient qu'une rente

viagère n'ayant pas de capital, n'était autre chose que la

créance des arrérages qui devaient courir pendant le temps

de sa durée; que ces arrérages faisaient tout le principal,

tout le fonds de la rente viagère, laquelle s'éteignait par

partie, à mesure que le créancier les recevait. Ils con-

cluaient de là que l'usufruitier n'ayant pas le droit de con-

sommer le fonds de la chose dont il a l'usufruit
,
pouvait

bien percevoir les arrérages de la rente viagère, mais qu'il

était tenu de les restituer à la lin de l'usufruit , et que son

droit se bornait à la propriété des revenus que ces arréra-

ges, placés à fur et mesure, pouvaient lui procurer. Cette

opinion , déjà rejetée dans l'ancien droit, n'a pas été adop-

tée davantage dans le Code. On a considéré la rente viagère

comme un être moral , distingué des arrérages qu'elle

produit, et qui en sont les fruits. On a donc abandonné

irrévocablement ces arrérages à l'usufruitier, qui est seu-

lement tenu , à la fin de l'usufruit , de rendre l'être moral

qui les produit, s'il subsiste encore, c'est-à-dire le droit

de percevoir les arrérages qui écherront postérieurement

à la cessation de l'usufruit, si la tête sur laquelle repose la

rente, est encore vivante. Et en effet, la rente viagère

peut, en quelque sorte, être mise au nombre des choses

nonfongibles, puisqu'il est vrai de dire qu'elle périt peu

à peu par l'usage. L'on trouve, au surplus, une décision à

peu près semblable , dans la loi 7 , § 2. ff. de Jure dotium ,

où il s'agit d'un usufruit qui a été donné en dot : l'on de-

mande si les fruits perçus pendant le mariage doivent être

rendus lors de sa dissolution, et le jurisconsulte décide qu'il

n'y a que le droit d'usufruit qui soit dotal, et qui doive con-

séquemment être restitué : Jus ipsum in dote esse, non

eliam fructus qui percipiuntur. ]
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Si l'usufruit comprend des choses fongibles, alors, comme
on ne peut en faire usage sans les consommer , l'usufruit

donne sur ces choses le même droit que la pleine propriété.

Elles sont donc entièrement aux risques de l'usufruitier

,

qui en devient propriétaire , et peut en disposer librement

,

à la charge d'en rendre pareille quantité et qualité, ou l'es-

timation
9
à la fin de l'usufruit. [Sur quel pied? Est-ce 58-.

d'après la valeur de la chose au commencement , ou à la fin

de l'usufruit ? L'article dit bien , cTen rendre Vestimation

,

a la fin de Vusufruit ; mais comme ces mots, a lafin de

l'usufruit, sont séparés de ce qui précède
,
par une virgule

,

ils doivent , d'après les règles grammaticales , se rapporter

a la phrase principale , c'est-à-dire , à l'obligation de ren-

dre , et ils signifient simplement
,
que la chose , ou l'esti-

mation , doit être rendue à la fin de l'usufruit; ce qui est

hors de doute, et ce qui ne lève point la difficulté. Ceux qui

prétendent que l'on doit considérer la valeur à la fin de

l'usufruit, s'appuient sur ce que la loi donne à l'usufruitier

le chuix de rendre la chose en nature ou en argent. Il paraît

donc confirme à l'équité
,
que , s'il ne la rend pas en na-

ture , il rende une valeur égale à celle de l'objet en nature
,

ou , en d'autres termes , la valeur qu'a l'objet an moment
de la restitution , c'est-à-dire à la fin de Fusufruit.

Les partisans de l'opinion contraire répondent qu'il nyen

est pas des choses fongibles comme des choses non fongi-

bles
;
qu'à l'égard des premières , le droit de jouissance se

confond avec celui de propriété
;
que l'usufruitier devient

donc , dans ce cas, propriétaire , dès le principe , de la chose

soumise à son usufruit , à la charge d'en rendre pareille

quantité et qualité , ou d'en payer la valeur
;
que cette va-

leur , (|iiand il préfère la payer , doit être celle dont il a eu

Fusufruit , et
,
par conséquent , celle qu'avaient les objets

quand Fusufruit a commencé. Ils citent , à l'appui de leur

opinion , la loi 7 , ff. de Usuf, ear. rer, ; le § 2 , Instit. , de

Usuf. ; l'opinion de Domat , Tit. de l'Usufruit^ Sect. III,

n° 7 ; l'article 863 du Code
,
qui assujettit l'héritier , dona-

taire de meubles, au rapport de la valeur qu'avaient ies

objels donnés au moment de la donation ; et enfin , l'arli-

24.
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,
qui , dans le cas d'exclusion de communauté , as-

sujettit le mari à restituer les choses fongibies faisant partie

du mobilier apporté par sa femme, sur le pied de l'estima-

tion qui a dû en être faite au moment du contrat de ma-
riage.

Quelque forts que soient les motifs de cette dernière opi-

nion
,
je pense que l'on doit, d'après la loi et l'équité, s'en

tenir à la première. D'abord , on peut l'appuyer sur l'ar-

ticle 922 du Code
,
qui décide que

,
pour déterminer si une

donation excède ou non la quotité disponible , il faut con-

sidérer la valeur des objets au temps du décès du donateur
;

sur l'article i8q5, portant que le débiteur d'une somme
d'argent doit rendre la somme numérique prêtée , en es-

pèces ayant cours au moment du paiement , sans égard à

l'augmentation ou a la diminution d'espèces, qui aurait pu

arriver dans l'intervalle 5 enfin , et cela me paraît décisif

,

sur l'article 1903 ,
portant que l'emprunteur de choses fon-

gibies
,
qui se trouve dans l'impossibilité de les restituer en

nature , est tenu d'en payer la valeur , eu égard au temps

et au lieu où la chose devait être rendue d'après la conven-

tion. Or , dans tous ces cas , le débiteur était devenu pro-

priétaire dès le principe ; et, d'ailleurs, comme nous l'avons

dit ci-dessus , l'usufruit des choses fongibies est réellement

un véritable prêt.

Enfin l'opinion contraire serait trop préjudiciable aux

intérêts du propriétaire. En effet , la loi donnant à l'usu-

fruitier le choix de rendre la chose en nature , ou sa valeur

,

le propriétaire n'a pas grand intérêt à recevoir l'une plutôt

que l'autre , s'il s'agit de la valeur , a la fin de l'usufruit
5

mais si , au contraire , Ton décidait qu'il s'agit de la valeur

qu'avait l'objet au commencement de l'usufruit, il est clair

que l'usufruitier, qui a le choix , ne manquera pas de ren-

dre cette valeur ,.si les objets ont augmenté de prix , ou de

rendre les objets mêmes en nature , s'ils ont diminué ; en

sorte que toutes les chances se trouveront contre le proprié-

taire. Cette dernière raison rend absolument inapplicables

à la question proposée les autorités citées en faveur de l'opi-

nion contraire. En effet , dans ces différentes dispositions
,
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le débiteur n'a pas le choix ; il doit rendre , dans tous les

cas , le montant de l'estimation qui a été faite dans le prin-

cipe : son sort est dès lors fixé , soit que l'objet augmente

ou diminue de valeur ; en sorte que la chance est égale pour

lui , comme pour le créancier.]

Enfin , s'il s'agit d'immeubles , l'usufruitier recueille à

son profit les fruits de la chose , même ceux qui sont pen-

dans par racines à l'ouverture de l'usufruit ; et réciproque-

ment , ceux qui sont dans le même état , à la cessation de

l'usufruit, appartiennent au propriétaire , sans récompense

de part ni d'autre
,
pour les labours et semences , et sauf

les droits du colon partiaire , s'il en existe un au commen-

cement ou à la fin de l'usufruit. 585.

[ Quid , à regard de la chasse et de la pêche ? L'usufrui-

tier ayant le droit de jouir comme le propriétaire , les pro-

duits de la chasse et de la pêche lui appartiennent , à la

charge par lui d'en user en bon père de famille. Ainsi , il

doit laisser au gibier le temps et les moyens de se repro-

duire ; il devra repeupler les étangs. L. 9 , § 5 , et L. 62 ,

II. de Usufructu.]

[ L'usufruitier recueille les fruits pendans par racines

,

pourvu que l'usufruit ne vienne pas à s'éteindre avant qu'ils

soient perçus 5 autrement, comme ils se trouveraient encore

pendans par racines au moment de la cessation de l'usu-

fruit , ils appartiendraient au propriétaire. S'il y a sur le

fonds , au commencement de l'usufruit, un fermier à moi-

tié
,
quoique l'usufruitier ait , dans la règle générale , le

droit de percevoir tous les fruits , cependant il ne pourra

toucher à la moitié réservée au fermier. On veut bien dis-

penser l'usufruitier de rembourser les frais de labours et

semences , lorsqu'ils ont été faits par le propriétaire , mais

non pas lorsqu'ils l'ont été par un tiers qui a dû compter

sur l'exécution de son bail.]

Il en est de même de la part du propriétaire , à l'égard

du colon partiaire qui pourrait se trouver sur le fonds à la

fin de l'usufruit. ]

Quant aux fruits civils , comme ils sont réputés s'acqué-

rir jour par jour , ils appartiennent à l'usufruitier, à pro-
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portion de la durée de son usufruit ; et ce
,
quand même il

586. s'agirait du prix de baux à ferme.

[ C'est ici le lieu d'expliquer comment le Code , en ran-

geant dans la classe des fruits civils le prix de fermage des

biens ruraux
,
qui était regardé anciennement comme fruit

naturel ou industriel , a changé le droit de l'usufruitier.

Soit une ferme , louée douze mille francs payables à Noël

chaque année, et dont la récolte commence au i
er juillet

,

et se termine au 5 1 août
;
que l'on suppose maintenant que

cette ferme est sujette à un usufruit , et que l'usufruitier

vient à décéder le 3o juin. On pensait anciennement, con-

formément à la loi 58 , IF. de Usufruclu , que le prix du bail

était représentatif de la récolte
;
qu'il était , en conséquence

,

acquis en entier à l'usufruitier , dès que ]a récolte était ter-

minée
,
quand même l'époque du paiement n'aurait pas été

encore échue , le délai étant accordé uniquement en faveur

du fermier , afin de lui donner le temps de vendre ses fruits

et de se procurer des fonds. Par la même raison , l'on pen-

sait qu'aucune partie du prix n'était acquise à l'usufruitier

,

tant que la récolte n'était pas commencée
,
quand même le

fermier aurait été tenu de payer par termes , et qu'il y au-

rait eu un ou deux termes échus. D'après ces principes , on

voit que , dans l'hypothèse ci-dessus , la succession de l'usu-

fruitier n'aurait rien eu à réclamer sur le prix du fermage

de la dernière année
,
puisque nous supposons qu'il est

mort le 3o juin , et que la récolte ne devait commencer que

le lendemain. Dans le droit actuel , sa succession pourrait

réclamer six mille francs.

Si nous supposons maintenant qu'il est mort le i
r;r sep-

tembre , il est évident que , dans l'ancien droit , sa succes-

sion aurait eu à réclamer douze mille francs
,
prix total de

l'année
,
puisque nous supposons que la récolte entière a

été terminée la veille de sa mort. Dans le droit actuel , elle

ne pourrait réclamer que huit mille francs.

11 faut avouer que l'ancien droit était plus conforme à la

rigueur des principes. Il est, en effet, singulier que le droit

de l'usufruitier change , suivant qu'il a donné à ferme , ou

qu'il exploite lui-même le bien sujet à l'usufruit ; car on
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voit que , dans l'hypothèse ci-dessus , si le bien était exploité

par Fusufruitier lui-même , celui qui est mort le 5o juin,

n'eût perçu aucun fruit , et celui qui est mort le i
cr sep-

tembre , les eût recueillis tous. Mais , d'un autre côté , l'an-

cien droit donnait aussi matière à beaucoup de difficultés

,

surtout lorsque Fusufruitier venait à mourir pendant la

récolte. Il fallait estimer ce que la partie recueillie était

à la récolte totale , ailn de donner à la succession de l'usu-

fruitier une part correspondante dans le prix du fermage
;

il fallait donc expertise , ventilation , etc. On a voulu évi

1er tout cela
?
ot l'on a admis un moyen terme qui fait, après

tout , en quelque sorte , compensation ,
puisque l'usufrui-

tier peut gagner dans un cas , comme il peut perdre dans

l'autre.

Quid , si le fonds est exploité par un colon partiairc ?

Gomme alors le prix du bail consiste dans une portion des

fruits recueillis
,
je pense qu'il doit être regardé comme

fruit naturel , et que les droits des parties doivent être ré-

glés en conséquence. Si donc la récolte n'est pas commen-
cée , la succession de Fusufruitier n'a rien à réclamer. Si

elle est finie , la portion du prix fixé par le bail
,
pour cha-

que année , lui est due en totalité. Si elle est commencée

,

et non finie , il lui est dû une part proportionnée à ce qui

est coupé. Si donc le bail est
,
par exemple , à moitié , les

héritiers de l'usufruitier prendront la moitié de ce qui est

coupé
?
etc. De cette manière , il y a peu d'embarras

,
point

de ventilation , etc.]

Mais le droit de Fusufruitier se borne à la perception des

fruits que la chose produit dans son état accoutumé : il ne

peut , en conséquence , changer la forme ni la nature de

l'objet. En un mot , il a le droit de jouir, comme jouissait

le propriétaire , mais non pas comme le propriétaire pou-

vait jouir ; car ce dernier pouvait changer le mode de jouis-

sance. [D'un pré , d'un bois , le propriétaire peut faire une

terre labourable , et vice versa ; Fusufruitier ne le peut

pas.]

Si donc Fusufruit
,
par exemple , comprend des bois, il

faut distinguer : si ces bois sont de nature à être mis eu coupe
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réglée , tels que des taillis , l'usufruitier a le droit de les ex-

ploiter à son profit , en se conformant
,
pour l'ordre et la

quotité des coupes , à Faménagement, ou à Fusage constant

/>()0. des propriétaires.

[ Mais aussi , en se conformant à cet usage , il profite de

toutes les coupes dont Fépoque arrive pendant la durée de

son usufruit ; de sorte que
?
si Fon suppose un taillis qui se

coupe tous les douze ans , et qui en ait onze au moment de

l'ouverture de l'usufruit , il suifira que Fusufruit dure un
an

,
pour que l'usufruitier ait le droit de faire la coupe et

de se Fappropier ; et vice versa , si le taillis n'avait qu'un

an au moment de l'entrée en jouissance , l'usufruitier n'au-

rait rien à prétendre , si ce n'est dans le cas où son usufruit

se prolongerait jusqu'à l'époque à laquelle le bois aurait at-

teint sa douzième année.

Quicl , s'il a fait la coupe avant l'époque fixée par l'amé-

nagement ordinaire ? Le droit de l'usufruitier est in sus-

penso , et demeure subordonné à la durée future de l'usu-

fruit. S'il se prolonge jusqu'au moment où les bois auraient

eu l'âge prescrit , le propriétaire n'a rien à réclamer : sinon

il lui est dû indemnité ; et cette indemnité doit être égale à

la différence qui se trouve entre l'âge du bois qui existe au

moment de la cessation de l'usufruit, et l'âge qu'il aurait eu

si la coupe n'avait pas été faite indûment. Par exemple , la

coupe devait être faite à douze ans ; l'usufruitier Fa faite à

huit , il est mort trois ans après : le propriétaire ne trouve

sur son terrain qu'un bois de trois ans , tandis que , si l'u-

sufruitier n'eût pas fait une coupe prématurée , il en eût

trouvé un de onze ans. L'indemnité doit être réglée d'après

cette base.

Nota. Aux termes de l'Ordonnance de 1669 ?
Tit. XXVI

,

le taillis ne peut être coupé avant l'âge de dix ans. A qua-

rante ans , il est réputé futaie ; et à soixante ans , haute-

futaie^]

Il en est de même à l'égard des futaies qui ont été mises

antérieurement en coupes réglées par le propriétaire , soit

que ces coupes se fassent périodiquement sur une certaine

étendue de terrain , soit qu'elles se fassent d'une certaine
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quantité d'arbres pris indistinctement sur toute la surface

du domaine. Mais , dans aucun cas , il n'est dû d'indemnité 591.

à l'usufruitier ou à ses héritiers
,
pour les coupes , soit de

taillis , soit de baliveaux , soit de futaies
,

qu'il aurait pu

faire , et qu'il n'a pas faites pendant sa jouissance. 590.

[ Le taillis est regardé comme fruit , et non la futaie
,

parce que le taillis se coupe périodiquement , et à des épo-

ques même assez rapprochées , tandis que la futaie ne se

coupe ordinairement que quand elle est couronnée. D'ail-

leurs , le taillis n'a pas d'autre destination que celle d'être

coupé ; la futaie sert ordinairement pour l'agrément. Mais

comme l'usufruitier a le droit de jouir comme jouissait le

propriétaire, si celui-ci a mis antérieurement les futaies

en coupe réglée , l'usufruitier a le droit d'en continuer l'ex-

ploitation sur le même pied.]

[ Remarquez la différence qui existe
,
quant aux droits

de l'usufruitier , entre les diverses sortes de bois. S'ils sont

de nature de taillis , leur qualité suffit pour donner à l'usu-

fruitier le droit d'en jouir
,
quand même ils n'auraient pas

encore été mis en coupe réglée
j
putà , parce qu'ils sont

trop récemment plantés. Mais si les bois sont des futaies

,

comme ils ne sont pas naturellement regardés comme fruits,

il faut qu'ils aient été mis antérieurement en coupe réglée

,

pour que l'usufruitier ait le droit d'en réclamer la jouis-

sance de cette manière.]

[On nomme baliveaux des arbres qui , aux termes des

réglemens , doivent être réservés sur chaque coupe , soit de

taillis , soit de futaie. Leur nombre est de seize par arpens,

ancienne mesure ; ils doivent être de la plus belle espèce et

de la meilleure qualité. Les baliveaux sur taillis ne peuvent

être coupés avant l'âge de quarante ans , et les baliveaux

sur futaie avant lage de cent vingt ans. (Arrêt du Conseil-

d'Élat, du 19 juillet 1723.) Cette mesure a pour objet de

conserver des bois de construction , et principalement des

bois de marine.

Notre article suppose que l'usufruitier peut avoir droit

aux coupes de baliveaux; et effectivement, il paraît, d'après
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l'usage rapporté par DeniSxIRT, v° Baliveaux , n° 5, que

les baliveaux sur taillis appartiennent à l'usufruitier, tant

qu'ils n'ont pas Page requis pour être réputés futaies, c'est-

à-dire de quarante à soixante ans.

D'après l'article 5q du Sénatus-Consulte , déjà cité, du 8

frimaire an 12, relatif aux sénatoreries, le titulaire d'une

sénatorerie ne peut disposer des baliveaux , même sur taillis

,

quel que soit leur âge.

Quid, si l'usufruitier a vendu la coupe sur pied, comme
cela se fait ordinairement, et que l'usufruit vienne à cesser

avant qu'elle soit faite, quel sera le droit de l'acquéreur?

Je pense qu'il faut distinguer : Si la vente a été faite à

l'époque et suivant les formes déterminées par l'usage ou

les réglemens pour ces sortes de ventes, elle doit être main-

tenue ; mais le prix doit en être versé entre les mains du
propriétaire ; dans le cas contraire , il est libre au proprié-

laire d'en demander la nullité.

Pothier, dans son Traité du Douaire , n° 200, émet, à

la vérité, une opinion contraire, pour le premier cas, rela-

tivement à la propriété du prix ; mais comme celte disposi-

tion est fondée sur une disposition particulière de l'article

7 5 delà Coutume d'Orléans, disposition qui n'est pas re-

nouvelée dans le Code, je n'ai pas dû y avoir égard

Quid, si l'exploitation est commencée , mais non finie

,

au décès de l'usufruitier ? Si l'exploitation a été faite sui-

vant l'usage , ses héritiers ont droit à une part du prix

,

proportionnée à ce qui est exploité; et le restant du prix

appartient au propriétaire. Mais celui-ci n'a pas le droit de

réclamer en nature les arbres faisant partie de la vente, et

qui ne seraient pas encore coupés au décès de l'usufruitier.

Car, puisque le propriétaire serait tenu d'exécuter un bail

de neuf ans, fait par l'usufruitier, à plus forte raison doit-il

en être de même d'une pareille vente qui peut, dans le fait

,

être assimilée à un bail d'un an. Siè jugé en Cassation, le 21

juillet 1818. ( Bulletin, n° 55.
)

Observez que nous n'admettons pas, dans notre droit, la

distinction subtile du Droit Romain, qui n'adjugeait les

fruits à l'usufruitier, qu'autant qu'ils avaient été perçus
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par lui ou en son nom. Dans tous les autres cas ,putà, s'ils

étaient tombés d'eux-mêmes , ou s'ils avaient été volés

,

ils appartenaient au propriétaire (Z. 12, § 5, ff. de TJsuf.,

et Z. i5, ff. Quibus moclis ususf. amitt.). Chez nous , il

suffit que les fruits aient été séparés du fonds, pour qu'ils

appartiennent à l'usufruitier, de quelque manière que la

séparation ait eu lieu.

Si l'usufruitier avait été empêché de faire ces coupes par

l'effet d'une force majeure qui lui fût étrangère
,
puià par

une inondation , ou par une disposition réglementaire mo-

mentanée, je ne pense pas qu'il doive en être privé. ]

Si les futaies ne sont pas en coupe réglée, alors
,
par suite

du principe établi ci-dessus, l'usufruitier ne peut les exploi-

ter de cette manière; il peut seulement employer aux répa-

rations dont il est tenu, les arbres arrachés ou brisés par

accident. Il peut même en faire abattre pour cet objet
;

mais alors il est obligé d'en faire constater la nécessité avec

le propriétaire. 5o,2.

Si l'usufruitier a exploité une coupe réglée , dans cette

hypothèse, il doit indemniser le propriétaire. Mais l'on a

jugé à Paris, le 12 décembre 1811 (Sirey, i8i3 , 2 e partie,

page 5i8), que cette indemnité n'était exigible qu'à la fin

de l'usufruit, attendu que l'usufruitier devant jouir jusque

la des futaies, doit jouir de l'indemnité qui en est la repré-

sentation. Je pense qu'il faut distinguer le prix de la coupe

,

de l'indemnité qui peut être due au propriétaire : la futaie

n'ayant pu, dans l'espèce, être regardée comme fruit, le

prix ne peut, sous aucun rapport, appartenir à l'usufrui-

tier. Le propriétaire ne peut donc le réclamer dès à pré-

sent. Quant à l'indemnité, je pense qu'elle n'est en effet

exigible qu'à la fin de l'usufruit; car ce n'est qu'alors

que l'on pourra déterminer s'il en est dû une , et le mon-
tant de celle qui peut être due. Si, par exemple, il avait

éclaté, depuis la vente, un incendie qui aurait brûlé la

futaie, si elle eût été sur pied, il se trouvera par le fait que

la coupe faite indûment par l'usufruitier, aura profité au

propriétaire , bien loin de luipréjudicier. Mais aussi, d'un

autre coté, il serait possible que cette coupe fût, suivant les
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circonstances, regardée comme un abus de jouissance de

la part de l'usufruitier, et donnât lieu en conséquence à

l'application de l'article 618.]

[Hors le cas de réparation , les futaies arrachées ou brisées

appartiennent au propriétaire.

Nota. Les arbres arrachés ou brisés par accident , se nom-
ment, en termes de forêts, chablis; et l'on nomme arbres

de délit, ceux qui ont été coupés ou renversés clandestine-

ment. L'article ne parle que des premiers; en serait-il de

même des seconds ? A plus forte raison. Autrement, il en

résulterait, ou que l'usufruitier négligerait de surveiller

les bois, ou pourrait même les faire couper clandestine-

jnent pour se les approprier.

Quid, à l'égard des arbres morts ? Ils doivent également

appartenir au propriétaire, ne fût-ce que pour empêcher

la fraude. L'article 592 dit que, dans tous les autres cas,

l'usufruitier ne peut toucher aux arbres de haute futaie. La

loi 18, if. de JJsuf.y paraît décider le contraire; mais je ne

pense pas qu'elle doive être suivie dans notre droit; il en

résulterait trop d'inconvéniens.

Le propriétaire a-t-il le droit
,
pendant la durée de l'usu-

fruit, de faire couper et vendre les futaies ? Il faut distin-

guer : Si la futaie se couronnait , de manière qu'il fût à

craindre que les arbres ne mourussent , l'usufruitier n'a le

droit, ni de s'opposer à la coupe, ni même de réclamer une

indemnité, puisque la cessation de sa jouissance doit alors

être attribuée à une force majeure : mais autrement le

propriétaire ne peut en disposer. Ce serait nuire aux droits

de l'usufruitier , auquel ces arbres peuvent être utiles , soit

pour l'ombrage et la promenade , soit à raison des produits

qu'il peut en retirer, comme les échalas, la glandée, le

faine , etc. ]

S'il y a des arbres fruitiers, il aie droit d'en recueillir les

fruits, sans toucher au corps de l'arbre; mais ceux qui meu-

rent, ou qui sont arrachés, ou brisés par accident, lui

69 f. appartiennent, à la charge de remplacement. Il peut égale-

ment tirer des arbres d'une pépinière, pourvu qu'il ne la

dégrade pas , et qu'il se conforme à l'usage des lieux pour le
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remplacement. Enfin, il peut prendre dans les bois des 5go.

échalas pour les vignes, ainsi que les autres produits annuels

ou périodiques dont ils sont susceptibles , mais toujours

suivant l'usage du pays, ou la coutume des propriétaires, 5g3.

[ Pourquoi y a-t-il cette différence entre les arbres frui-

tiers et les futaies? C'est qu'un arbre fruitier se remplace,

au lieu qu'un arbre de futaie ne peut se remplacer j ou du

moins , il faut un temps si considérable
,
que cela excède la

durée ordinaire d'un usufruit. Il y a, d'ailleurs, une autre

raison ; c'est que l'usufruitier ne peutjamais avoir d'intérêt à

abattre un arbre fruitier : on ne peut donc supposer que

l'accident prétendu provienne de son fait. Il n'en est pas de

même d'un arbre de futaie. ]

[ Les produits périodiques dont nous parlons , sont les

menus brins de bouleau , les têtes des saules , l'ébranchage

des peupliers et des ormes , les glands , les faines, etc. ]

S'il y a des mines ou carrières en exploitation , il en

jouit comme le propriétaire, sauf l'exécution des réglemens

relatifs aux mines. Mais il n'a aucun droit sur celles qui

n'étaient pas ouvertes, ni sur les tourbières qui n'étaient

pas en exploitation, au commencement de l'usufruit. 690.

[ Mais le propriétaire pourrait-il en ouvrir pendant la

durée de l'usufruit, sans le consentement de l'usufruitier?

Il faut distinguer s'il s'agit de mines, minières , ou carrières.

D'abord sont considérées comme mines , celles qui con-

tiennent en filons, en coucbes, on en amas, de l'or, de l'ar-

gent, du platine, du mercure, du plomb, du cuivre, du

zinc, de la calamine, du bismuth, du cobalt, de l'arsenic,

du manganèse , de l'antimoine, du molybdène , de la plom-

bagine ou autres matières métalliques, du soufre, du char-

bon de terre ou de pierrre , du bois fossile, des bitumes, de

l'alun, des sulfates à base métallique, ainsi que du fer en

filons ou couches. (Loi du 21 avril 18 10 , Bulletin, n° 54oi,

art. 2.)

Les minières comprennent les minerais de fer dits d'a/-

luvion
_, les terres pyriteuses propres à être converties en

sulfate de fer, les terres alumineuses et les tourbes. ( Ibid.,

art. 3.)
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Les carrières renferment les ardoises, les grès, pierres à

bâtir et autres, les marbres, granits, pierres à chaux, pier-

res à plâtre, les pozzolanes, le stras, les basaltes, les laves,

les marnes , craies , sables
,
pierres à fusil , kaolin , terres à

foulon , terres à poteries, les substances terreuses, et les cail-

loux de toute nature, les terres pyriteuses regardées comme
engrais 5 le tout exploité à ciel ouvert, ou avec des galeries

souterraines. (Ibid., art. 4.)

Cela posé , voici les distinctions que nous croyons devoir

établir, quant au droit du propriétaire , relativement aux

mines , minières , ou carrières , non encore ouvertes au

commencement de l'usufruit.

Les mines ne pouvant être, en général, exploitées qu'en

vertu d'une concession du Gouvernement, laquelle peut,

comme nous l'avons déjà fait observer, être accordée à tout

autre qu'au propriétaire, et sans son consentement, il est

clair que l'usufruitier ne peut, à plus forte raison, s'op-

poser à la concession qui serait faite de la mine, soit au pro-

priétaire, soit à tout autre. ( Art. 16 de ladite loi.) Mais

aussi n'aurait-il pas droit à l'usufruit de l'indemnité qui,

aux termes des articles 6 et 42 de la même loi , doit être

payée parle concessionnaire au propriétaire de la surface?

Cela me parait de toute justice. Il est certain que l'exploi-

tation de la mine doit préjudiciel' à son usufruit. L'on ojmo-

sera peut-être que, d'après l'article 698, l'usufruitier n'a

aucun droit aux mines non encore ouvertes; et de ce mot

aucun, l'on conclura qu'il n'a rien à réclamer sur l'indem-

nité accordée au propriétaire. Mais d'abord il n'est nullement

question ici de l'indemnité. L'article dit que l'usufruitier

n'a aucun droit aux mines elles-mêmes ; ce qui est bien

différent. Pour entendre cette distinction, il faut se reporter

à l'époque à laquelle l'article a été rédigé. Alors la législa-

tion relative aux mines était régie par la loi du i5 pluviôse

an 9 (Bulletin, n° 5 1 3), laquelle donnait, dans tous les cas,

la préférence, pour la concession de la mine, au proprié-

taire de la surface , lorsqu'il consentait à exploiter aux mê-

mes clauses et conditions offertes par les autres concurrens.

Or, d'après cela, quand on dit, dans Fart. 598, que l'usu-
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fruitier n'aurait aucun droit aux mines, etc. , on a voulu

dire simplement^ que, lorsqu'il y aurait un usufruitier,

il ne pourrait réclamer la préférence que la loi accordait

au propriétaire seul. Entendu dans ce sens, qui est d'ail-

leurs fort raisonnable, l'article 698 ne s'opposerait point à

notre opinion, qui est, comme nous l'avons dit, fondée sur

une rigoureuse justice. Car, puisque l'indemnité est accor-

dée au propriétaire, en raison du préjudice que l'exploita-

tion de la mine apporte à sa propriété, et que ce préjudice «

pendant toute la durée de l'usufruit, retombe entièrement

sur l'usufruitier, n'est-il pas juste qu'il ait, au moins, pen-

dant le même temps, la jouissance de l'indemnité ?

Il y a plus : l'article 44 de la loi de 1810 dit que, quand

l'occupation des terrains pour la recherche ou les travaux

des mines, privera les propriétaires du sol , de la jouissance

du revenu au delà du temps d'une année , ou , lorsqu'après

les travaux, les terrains ne seront plus propres à la culture,

les propriétaires des mines pourront être forcés d'acquérir

les terrains à l'usage de l'exploitation ; et même que, si une

pièce de terre se trouve trop endommagée ou dégradée, sur

une trop grande partie de sa surface, le propriétaire de la

surface pourra exiger qu'elle soit achetée en totalité par le

concessionnaire de la mine. Or, s'il y a un usufruit sur ces

pièces ou terrain, et que l'usufruitier n'ait pas le droit de

jouir du prix de l'acquisition, il s'ensuivra que l'usufruit

se trouvera éteint par le fait du propriétaire 5 ce qui dsi

contre tous les principes
,
puisque , dans le cas même où

l'usufruit cesse par le fait de l'usufruitier, puta, pour abus

fait pendant sa jouissance, le propriétaire , en rentrant dans

la possession de l'objet, peut être condamné à payer à Pusu «

fruitier nne somme annuelle ou déterminée, jusqu'à l'épo-

que où l'usufruit aurait dû cesser.

Enfin l'article 609 porte que, si, pendant la durée de

l'usufruit, il est imposé quelque charge sur la propriété, le

propriétaire est obligé d'en faire l'avance, mais que l'usu-

fruitier doit lui tenir compte des intérêts. Donc, a pari

\

s'il est porté à la propriété quelque préjudice, pour lequel

le propriétaire reçoive une indemnité, l'usufruitier dok
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avoir le droit de toucher les intérêts, ou, ce qui est la même
chose , de jouir de cette même indemnité.

Çhiid, si la mine est concédée au propriétaire de la surfa-

ce ? L'on fera comme il est dit par l'article 19 de ladite loi,

pour le cas où il existe des créanciers hypothécaires sur la

surface , c'est-à-dire que l'on évaluera l'indemnité , comme
si la concession avait été faite à un étranger ; et l'usufruitier

en aura la jouissance.

Les mêmes dispositions doivent être appliquées aux
minières produisant du minerai de fer d'alluvion, lors-

qu'elles sont susceptibles d'être concédées; ce qui ne peut

avoir lieu que dans les deux cas suivans :

i°. Lorsque l'exploitation à ciel ouvert cesse d'être pos-

sible, et que l'établissement de puits, galeries, etc. , devient

nécessaire
;

2°. Lorsque l'exploitation à ciel ouvert
,
quoique possible

encore, ne doit durer que peu d'années, et doit rendre

ensuite impossible l'exploitation avec puits et galeries.

(Ibid., art. 69.)

Si la minière n'est pas dans le cas d'être concédée, comme
alors le propriétaire est tenu de l'exploiter, et que , faute

par lui de le faire , les maîtres de forge voisins peuvent Fex-

ploiter à sa place (ibid., art. 09 et 60), je pense que l'usu-

fruitier a droit de l'exploiter comme ferait le propriétaire

,

à la charge, néanmoins, de rendre, à la fin de l'usufruit,

le terrain propre à la culture , ou d'indemniser le proprié-

taire. (Argument tiré de Fart. 65.) S'il n'exploite pas, et

que l'extraction du minerai soit faite par les maîtres de

forge, je pense qu'il a droit de jouir de l'indemnité qui

doit être payée par eux aux termes des articles 65 et 66.

Il en doit être de même à l'égard des terres pyriteuses et

alumineuses. [Ibid,, art. 71 et 72. )

Les motifs d'utilité publique qui ont fait déroger aux lois

sur la propriété, lorsqu'il s'agit des mines et minières, n'exis-

tant pas à l'égard des carrières et tourbières, dont l'exploi-

tation ne peut en conséquence jamais avoir lieu que du

consentement du propriétaire [ibid., art. 85), je ne pense

pas qu'il puisse en ouvrir pendant la durée de l'usufruit,
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sans l'aveu de l'usufruitier, et conformément aux conven-
tions faites entre eux.

Observez que toutes les contestations qui peuvent s'élever

sur la propriété ou la limitation des mines concédées ou
autres, ainsi que sur les indemnités prétendues, sont de la

compétence des Tribunaux. (Même loi du 21 avril 1810,

art. 28 et 56, et décret du 21 février i8i4. (Bulletin, n°

ioi 94.)]

Les droits de l'usufruitier se bornant , comme nous Pa-

vons dit, à recueillir les produits ordinaires et naturels de

la chose, il s'ensuit qu'il n'a rien à prétendre sur le trésor

trouvé dans le fonds, parce que ce trésor ne peut être re-

gardé comme un produit, ni comme une partie du fonds. 598.

Mais aussi, il profite quant à la jouissance seulement, de

l'augmentation que la chose peut éprouver par alluvion. 596.

[Si le trésor était un produit, il en aurait la propriété.

Si c'était une partie, il en aurait au moins la jouissance,

comme de l'alluvion.

S'il a trouvé lui-même le trésor , il en a la moitié , mais

comme inventeur. (L. 7 , § 12 , ff. Soluto Malrim.)]

[ L'alluvion est un accroissement qui se fait impercepti-

blement à un fonds riverain. La disposition qui en adjuge

la jouissance à l'usufruitier , est fondée sur la loi 9 , § 4. fF.

de Usufructu. En serait-il de même de l'île née dans une

rivière non navigable et non flottable, et qui, aux termes

de Farticle 56 1
, appartient également au propriétaire rive-

rain? La même loi décide la négative. Quelle est la raison

de différence? Il ne peut y en avoir d'autre
,
que celle qui est

donnée par le jurisconsulte lui-même dans la loi précitée.

D'abord, il parait établir en principe que, de droit strict,

l'usufruitier ne devrait pas avoir plus de droit sur l'alluvion

que sur l'île ; mais que, cependant, comme il est difficile,

pour ne pas dire même quelquefois impossible, de détermi-

ner l'époque de l'alluvion, ainsi que l'augmentation qui en

est résultée, l'on n'a pas cru devoir séparer l'alluvion, du

terrain auquel elle accroît: ubi latitet incrementum , dit

Paul, augetur ususfructus. Ce motif ne pouvant s'appli-

quer à l'île qui est un terrain absolument séparé , le prin-

II. 25
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cipe reprend toute sa force, et l'île est adjugée en entier au

propriétaire : JJbi autem apparet separatum
,
fructuario

non accedit»

Quant aux améliorations provenant de son fait, [par

exemple, une friche qu'il a mise en valeur, un bois qu'il

a fait planter] il ne peut, à la cessation de l'usufruit, ré-

clamer, à raison de ce, aucune indemnité, quand même la

valeur de la chose en serait augmentée ; il peut seulement

enlever les glaces, tableaux, et autres ornemens qu'il a fait

placer , en rétablissant toutefois les lieux dans leur premier

5qq. état; et ses héritiers ont le même droit.

[Ce que l'on vient de dire paraît, au premier coup d'œil,

contraire à l'équité , et au principe que , nemo débet eum

alterius damno locupletari. Cependant cela est fondé en rai-

son. On n'a pas voulu que, par des dépenses que le pro-

priétaire n'eût peut-être pas faites, l'usufruitier pût le sur-

charger de répétitions qui pourraient le ruiner , ou l'obli-

ger de vendre la chose elle-même, pour pouvoir les payer.

D'après cette raison de décider, qui est également fondée

sur l'équité, je pense que, si l'usufruitier a fait des amé-

liorations d'un côté , et de l'autre commis des dégradations

,

il doit y avoir compensation jusqu'à concurrence, non pas

de ce que lui ont coûté les améliorations, mais de l'augmen-

tation de valeur qu'elles ont procurée au fonds : quatenus

res pretiosior facta est. Le motif ci-dessus n'existe plus,

puisque le propriétaire peut, au moyen de la compensa-

tion, payer les améliorations, sans bourse délier. Il peut

enlever les ornemens qu'il a fait placer
,
quand même ils

seraient scellés, ou qu'ils feraient corps avec la boiserie.

Pour qu'ils fussent censés, dans ce cas, faire partie du

fonds, il faudrait qu'ils y eussent été placés par le proprié-

taire. (Art. 524, à la fin.)

De ce que l'article ne donne à l'usufruitier que le droit

d'enlever les ornemens qu'il a fait placer ; de ce qu'il ne lui

accorde aucune indemnité pour l'amélioration qu'il a pu

faire à la chose dont il a l'usufruit, en doit-on conclure

que si
,
par exemple , il avait fait bâtir une maison sur le

fonds soumis à l'usufruit, il ne pourrait pas la détruire et
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en emporter les matériaux , si le propriétaire ne voulait pas

s'en arranger avec lui? Je pense qu'il le pourrait; et ce,

nonobstant la décision trop rigoureuse de la loi i5, ff. de

Usufruetu , qui ne serait certainement pas admise dans

notre droit. Il faut, en ellet, concilier cet article 699 avec

le 555 e

,
qui porte que , lorsque des ouvrages ont été faits par

un tiers, et avec ses matériaux, sur un fonds qui appar-

tient à autrui, le propriétaire a le choix , ou de l'obliger à

les enlever, à la charge par le tiers de remettre les choses

dans leur premier état et d'indemniser le propriétaire du
retard, ou de les retenir, en payant les frais de main-d'oeu-

vre et le prix des matériaux. Or , l'article parle en général

du tiers qui bâtit sur le fonds d'autrui , sans distinction ; ce

qui s'applique aussi bien à l'usufruitier qu'au locataire;

d'ailleurs, il est certain que cette disposition serait applica-

ble au possesseur même de mauvaise foi , ainsi qu'il résulte

de la disposition finale du même article, qui contient une

exception en faveur du possesseur de bonne foi. Or, certai-

nement, le possesseur de mauvaise foi est moins favorable

que l'usufruitier. Quanta ce que dit l'article 599 ,
que l'usu-

fruitier ne peut prétendre aucune indemnité pour les amé-
liorations qu'il a faites au fonds dont il a l'usufruit, je pense

queceladoits'entendre des améliorations intrinsèques, et qui

ne peuvent être détachées, comme s'il a mis une friche en

valeur; mais que cela ne doit pas s'appliquer aux améliora-

tions extrinsèques, et qui peuvent être détachées : cela se-

rait contraire au principe d'équité; et l'on ne pourrait don-

ner le même motif que nous avons donné dans la note pré-

cédente, pour justifier l'exception
,
puisque le propriétaire

est toujours le maître d'exiger la suj^pression des ouvrages,

et n'est conséquemment jamais obligé d'en payer la valeur.

D'ailleurs, cette explication peut se concilier parfaitement

avec le texte de l'art. 599. En effet , cet article ne dit pas que

l'usufruitier ne peut rien réclamer à raison des améliora-

tions, mais qu'il ne peut réclamer aucune indemnité. Or,

le mot indemnité suppose une somme à payer par le pro-

priétaire en remplacement des dépenses faites par l'usufrui-

lier; et il ne peut, quelque signification qu'on lui donne,

25.
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s'appliquer à l'enlèvement des matériaux employés par l'u-

sufruitier dans la construction d'un bâtiment.

L'usufruitier étant, pour tout ce qui concerne la jouis-

sance ordinaire de la chose, aux droits du propriétaire,

peut user comme lui de toutes les servitudes et autres droits

597. acquis à l'héritage dont il a l'usufruit.

[Mais pourrait-il intenter la complainte, et autres actions

possessoires? Je pense qu'oui, s'il est troublé dans sa jouis-

sance, et dans le cas où elles pourraient être intentées par le

propriétaire : mais il ne pourrait les former que dans son in-

térêt, et pour le maintien de son droit seulement j en sorte

que le jugement rendu pour ou contre lui , serait, à l'égard

du propriétaire, res inter alios acta. (Pothier, coutume

d'Orléans, Tit. XXII, Sect. 5, § 2.) C'est pour cela que l'ar-

ticle 6 1 4 l'oblige de dénoncer les usurpations au propriétaire.

Si , ayant laissé passer le délai prescrit par l'action pos-

sessoire , ou pour toute autre raison , il est obligé d'agir au

pétitoire
,
quelle est la nature de Faction qu'il devrait inten-

ter? est-elle mobilière ou immobilière? [Voyez ci-dessus

ce que nous avons dit à ce sujet, en parlant de la tutelle.)

Nota. Les titulaires des sénatoreries avaient, d'après Far-

ticle 64 du Sénatus-Consulte déjà cité, le droit de suivre

les actions possessoires , en leur nom et à leurs frais , à la

charge seulement d'en informer le Chancelier, qui inter-

venait, s'il le jugeait convenable. Mais c'était une disposi-

tion particulière
,
qui ne doit pas être appliquée aux autres

usufruitiers, non plus que celle de l'article 62
,
qui les au-

torisait à suivre, à la vérité aux frais du Sénat , et au nom
et sous la discussion du Chancelier, même les procès con-

cernant la propriété. Les titulaires étaient censés, pour ces

différens objets, les délégués, les fondés de pouvoirs du Sé-

nat. L'usufruitier ordinaire n'a pas la même qualité à Fé-

gard du propriétaire.

Enfin, il peut, s'il ne veut pas jouir par lui-même , céder

son droit à un autre, à titre gratuit ou onéreux. Il peut, à

plus forte raison, donner à bail la chose sujette à Fusufruit;

mais les baux faits par lui, sont assujettis aux mêmes rè-
"
r 5. gles que ceux des biens de mineurs.
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[Cette expression céder son droit est un peu inexacte. Ce
n'est pas son droit que l'usufruitier cède. Autrement le ces-

sionnaire deviendrait usufruitier; ce qui ne peut pas être.

Il ne cède que le droit de percevoir les fruits à sa place.

Quant au droit d'usufruit, il continue de reposer sur sa tête

,

et ne finit que par sa mort, et non par celle du cessionnaire.

Les règles qui précèdent sont relatives aux baux de plus

de neuf ans, et aux baux faits par anticipation. Il faut avouer

cependant qu'il n'y a pas ici la même raison pour mainte-

nir les baux , mémo de neuf ans. Le tuteur est regardé

comme le procureur légal du mineur; il n'en est pas de

même de l'usufruitier à l'égard du propriétaire. Mais c'est

principalement la faveur de l'agriculture qui a dicté cette

disposition. Le fermier qui n'est pas certain de la durée de

sa jouissance, ne fait pas les améliorations nécessaires, ne

se livre à aucune spéculation ; d'ailleurs l'on a pensé qu'il

valait mieux, même pour le propriétaire, courir le risque

d'une perte qui , après tout , ne peut être considérable , et

qui, d'ailleurs, n'existera pas, si l'usufruitier a de la pro-

bité, que de trouver sa terre en médiocre état à la fin de

l'usufruit.

Le fermier , ouïe locataire
,
par bail anticipé que le pro-

priétaire refuse d'exécuter, a-t-il une action en dommages-

intérêts contre la succession de l'usufruitier? Je ne le pense

pas , si toutefois ce dernier a donné à bail en qualité d'usu-

fruitier. Le fermier ne peut dire qu'il a été trompé. Le dé-

cès de l'usufruitier est la seule cause de la non-exécution du

bail ; et ce décès est un cas fortuit qui ne peut donner lieu à

des dommages-intérêts. (Argument tiré de l'article 1722).

Si l'héritier de l'usufruitier se trouve être lui-même le

propriétaire de la chose soumise à l'usufruit
,
peut-il se dis-

penser d'exécuter les baux anticipés faits par son auteur ?

L'affirmative a été jugée à Bruxelles, le 29 juillet 1812.

(Sirey, i8i4, 2 e partie, page 63.) La raison de douter se

tire de ce que l'héritier représente le défunt : or , le défunt

n'aurait pu se dispenser d'exécuter le bail. Mais la raison de

décider est que l'héritier ne représente pas le défunt dans

les droits auxquels il ne succède pas , et auxquels il ne peut
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succéder, tel qu'un droit d'usufruit
;
que c'était même d'a-

près ce principe
,
que quelques auteurs avaient pensé an-

ciennement que l'héritier de l'usufruitier pouvait pres-

crire la chose soumise à l'usufruit. On ne peut donc pas

dire que l'héritier représente le défunt à l'égard des actes

que ce dernier a passés comme usufruitier ; il n'est donc

pas tenu de ses faits en cette qualité. D'ailleurs , comme il

est dit dans l'article précédent, le locataire qui doit connaî-

tre la loi, ne peut se plaindre d'avoir été induit en er-

reur 5 c'est même pour cette dernière raison que je pense

que, si le locataire a tu sa qualité d'usufruitier et a loué

comme propriétaire, son héritier est tenu. Car, dans ce

dernier cas, le défunt était garant de son dol. Cette obliga-

tion de garantie fait partie des charges de sa succession :

donc, son héritier en est tenu. Si donc il réclame le fonds

comme propriétaire, on lui opposera avec succès la règle :

Eum quem de evictione tenet actio , eumdem agentem re-

pellit exceptio. Celte décision est consacrée par la loi 9, § 1,

ff. Locati conducti.

L'usufruitier serait-il tenu d'entretenir les baux faits par

le propriétaire? Oui , sans doute
,
quelle qu'en soit la durée;

puisque l'acquéreur même de la propriété y est obligé, aux

termes de l'article 1743. Mais y aurait-il lieu à la distinction

établie dans le même article, entre le bail qui a, ou qui n'a

pas , une date certaine ?

D'abord, si l'usufruit a été acquis à titre onéreux, l'arti-

cle 1743 est applicable dans tout son contenu, et l'usufrui-

tier n'est tenu d'entretenir le bail
,
qu'autant qu'il a une date

certaine antérieure à la vente.

Si l'usufruit a été constitué à titre gratuit, il faut dis-

tinguer : Si c'est par testament , comme le bail fait par le

testateur a acquis une date certaine par sa mort, l'usufrui-

tier devra l'entretenir ; mais si c'est par donation entre-vifs,

et que le bail soit sous seing-privé, je pense que, stricto

jure, le locataire ou fermier pourrait être expulsé; mais

que cependant l'on pourrait benigniter , décider le con-

traire, sauf le cas de fraude. {Voir au troisième volume,

les notes sur le Titre du Louage.)]
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De son côté, le propriétaire, tant que dure l'usufruit,

ne peut rien faire qui nuise aux droits de l'usufruitier. En 599.

conséquence, quoiqu'il puisse disposer de la chose en faveur

d'un tiers, il ne peut transmettre plus de droit qu'il n'en a

lui-même; et l'usufruit continue., à moins que l'usufrui-

tier n'y ait formellement renoncé. 621.

[ Le propriétaire ne peut, sans le consentement de l'usu-

fruitier^ faire de nouvelles constructions (L. 7. § 1, fï. de

Usuf.)) ou en détruire d'anciennes, sur le fonds sujet à

usufruit; il ne peut, comme nous l'avons dit, abattre les

futaies, à moins qu'elles ne soient couronnées; il ne peut

imposer de nouvelles servitudes, à moins qu'elles ne soient

de nature à ne pas nuire aux droits de l'usufruitier , telles

que la servitude altiiis non tollendi , ou à moins qu'il ne

soit stipulé qu'elles n'auront lieu qu'après la cessation de

l'usufruit. Mais il peut en acquérir au fonds sujet à l'usu-

fruit , même sans le consentement de l'usufruitier. Car il

peut améliorer le fonds, pourvu qu'il n'en résulte aucun

trouble ni aucune diminution dans la jouissance de jl'usu-

fruitier. {L. i5, § 7 , eod.) La même loi décide que le pro-

priétaire ne peut , même avec le consentement de l'usufrui-

tier , imposer sur le fonds de nouvelles servitudes. Mais

cette décision est fondée sur une pure subtilité, qui ne se-

rait pas admise dans notre droit.

Observez que, quand l'on dit que le propriétaire ne peut,

de quelque manière que ce soit, nuire aux droits de l'usu-

fruitier, il faut entendre cette prohibition, seulement par

rapport à l'héritage soumis à l'usufruit; car, s'il était en

même temps propriétaire d'un héritage voisin , il pourrait

y faire tout ce qu'il jugerait a propos, quand même l'usu-

fruit en recevrait quelqu'atteinte
,
pourvu cependant que

cela ne détruisît pas entièrement la jouissance. C'est ainsi

que Paul, dans la loi 3o, fF. eod., décide que le propriétaire

peut élever la maison voisine qui lui appartient, de ma-

nière à diminuer le jour de l'usufruitier, pourvu toutefois

que la maison soumise à l'usufruit, soit encore habitable. ]

[ Le simple consentement donné à la vente par l'usufrui-

tier, ne suffirait pas. Secics 3 chez les Romains. (L. 4, § 12

,
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if. de Doli mali et metus except.) En effet, la renonciation

gratuite à l'usufruit doit être regardée comme une donation.

Or , nemo facile donare prcesumitur. On peut penser que

la présence et le consentement de l'usufruitier ont eu pour

motif, de dispenser l'acquéreur de la nécessité de lui no-

tifier son acquisition. ]

SECTION II.

Des obligations deVTJsufruitier.

L'usufruitier doit, premièrement, prendre les choses

dans l'état où elles sont $ et il ne peut entrer en jouissance

qu'après avoir fait dresser, le propriétaire présent ou dû-
ment appelé , un inventaire des meubles et un état des im-

600. meubles sujets à l'usufruit.

[ Faut-il conclure de là qu'il ne pourrait obliger le pro-

priétaire de faire les grosses réparations qui se trouveraient

nécessaires au moment de l'ouverture de l'usufruit ? Je

pense qu'il faut distinguer : S'il y a , sur le fonds sujet à

l'usufruit, un bâtiment qui tombe en ruine , le proprié-

taire ni l'usufruitier ne seront tenus de le rétablir. (Article

607.) Mais si, par exemple , l'usufruit reposait sur une mai-

son qui fût bonne d'ailleurs , mais dont la couverture en-

tière eût besoin d'être refaite
,
je ne pense pas que le pro-

priétaire fût recevable à refuser de la réparer, sauf ce qui

sera dit ci-après, dans une autre note. Et en effet, que

s'ensuivrait-il de ce refus? Que, si l'usufruitier s'obstinait

également à ne pas réparer , la maison finirait par se dé-

truire totalement. En conséquence , le propriétaire se serait

nui a lui-même
,
pour ne pas faire l'avantage de l'usufrui-

tier. C'est bien le cas d'appliquer la maxime : Malitiis non

est indulgendum. C'est
,
je crois, d'après cette distinction

,

que l'on doit entendre la loi 65 , § 1 , if. de Usufructu ,
qui

dit que : Non reficere débet hères quod vêtustatejam de-

teriusfactum reliquisset testator,

Qnid , à l'égard des réparations d'entretien qui sont à

faire à la même époque ? il n'est pas douteux qu'elles ne
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soient à la charge de l'usufruitier. L. 48, ff. de UsufructuJ\

[ L'usufruitier pourrait-il se dispenser de faire dresser

cet état , sons la seule peine d'être présumé avoir reçu les

fonds en bon état, et d'être obligé de les rendre de même
,

et ce, par argument de l'article 126? Je ne le pense pas. Cette

disposition a pour but de constater , non-seulement l'état

,

mais encore la forme extérieure des héritages
,
que l'usu-

fruitier ne peut changer. Or , il pourrait changer cette for-

me , et rendre cependant les fonds en bon état. Nous exa-

minerons plus bas la question de savoir si l'usufruitier est

tenu de faire les réparations d'entretien qui se trouvent à

faire au moment de la cession de l'usufruit.

Aux frais de qui doivent être faits cet état et cet inven-

taire? Aux frais de l'usufruitier. C'est à lui qu'est imposée

l'obligation, et les frais de paiement sont à la charge du dé-

biteur. (Art. 1248.)

Le testateur pourrait- il dispenser l'usufruitier de l'obli-

gation de faire dresser ces état et inventaire ? Je pense

qu'oui , si toutefois il n'y a pas d'héritiers à réserve , ou que

les biens restans soient suffisans pour la fournir. Il pouvait

donner l'objet en toute propriété. Or, qui peut plus, peut

ordinairement moins. Quid, si , dans ce cas, l'héritier offre

de faire dresser ces état et inventaire , mais à ses propres

frais? Je ne pense pas que cette demande puisse être refusée.

L'on doit présumer que l'intention du testateur, en accor-

dant la dispense , a été seulement d'en épargner les frais à

l'usufruitier. Sic jugé à Bruxelles, le 11 décembre 1811.

(Sirey, 1812, 2 e partie, page i43), et le 10 juin 1812.

(Ibid., 181 3, 2 e partie, page 46.) ]

Il doit jouir en bon père de,famille : il est même tenu

d'en donner caution , s'il n'en est dispensé , soit par le titre

constitutif de l'usufruit , soit par la disposition de la loi.

Sont compris dans cette dernière classe, i° les père et mère,

relativement à l'usufruit légal des biens de leurs enfans ; et

2° le vendeur et le donateur qui se sont réservé l'usufruit de

l'objet vendu ou donné. 601.

[Quid, si l'usufruit est sur des choses fongibles? Comme,
dans ce cas , la jouissance emporte la propriété, fa caution
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doit être du montant total des objets; sinon, l'on appli-

quera l'article 600.]

[ L'acquéreur d'un usufruit à titre onéreux est-il tenu

de donner caution, si le titre n yen dit rien ? Je ne le pense

pas. Le vendeur qui se réserve l'usufruit , n'étant pas tenu

de la caution , malgré le silence du titre, il y a d'autant

plus de raison de décider de même pour l'acquéreur
,
qu'en

général , dans la vente , les clauses obscures ou ambiguës

s'interprètent contre le vendeur. (Art. 1602.) ]

[ Y aurail-il lieu à la caution, si les père et mère avaient

sur les biens de leurs enfans un usufruit autre que l'usu-

fruit légal; si, par exemple, les enfans sont héritiers ou

légataires universels dans une succession , et que le défunt

ait légué au père l'usufruit d'un objet dépendant de cette

même succession ? Il me semble qu'il serait inconvenant

de donner aux enfans le droit de demander caution; et ce,

par la même raison qui en a fait dispenser les père et mère

dans le cas de l'usufruit légal : on doit présumer trop de la

bienveillance paternelle
,
pour croire qu'ils pourront négli-

ger ou détériorer les biens de leurs enfans : et il serait d'ail-

leurs contraire au respect que les enfans doivent, à tout

âge, à leurs parens, que de donner aux premiers le droit

d'exiger une caution des seconds , si ce n'est dans le cas où

ceux-ci abuseraient de leur jouissance. Ces motifs n'étant

pas applicables au cas de l'article ^54 , où les propriétaires

peuvent n'être pas même parens des usufruitiers
,

je ne

pense pas qu'il.y ait lieu à les dispenser de la caution. ]

Si l'usufruitier ne peut trouver de caution, lesimmeubles

sont donnés a ferme ou mis en séquestre ; les sommes de

deniers , comprises dans l'usufruit, sont placées; les den-

rées et autres choses fongibles sont vendues , et le prix pla-

cé; et l'usufruitier perçoit les intérêts du tout, ainsi que le

602. prix des loyers et fermages.

Quant aux choses mobilières ou fongibles, le proprié-

taire peut , à défaut de caution , demander que les mêmes

dispositions leur soient appliquées; sauf au Tribunal à or-

donner , suivant les circonstances , et si l'usufruitier le de-

mande, que les meubles nécessaires pour son usage lui
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soient délaissés, sous sa simple caution juratoire , et à la

charge de les représenter à l'extinction de l'usufruit. 6o3.

[La caution juratoire est la simple promesse du débiteur,

accompagnée de son serment. Le but principal de* cet arti-

cle est de favoriser les dispositions que des époux peu for-

tunés se font réciproquement de l'usufruit de leur mobi-

lier; dans ce cas, l'intérêt du prix des meubles ne rempla-

cerait certainement pas l'avantage que l'usufruitier eut tiré

des meubles en nature. Dans le cas qui précède, l'usu-

fruitier doit représenter les meubles ou en rembourser

le prix sur le pied de la valeur qu'avaient les objets au

commencement de l'usufruit. ( Argument tiré de l'ar-

ticle 960.) ]

Régulièrement, la caution doit être donnée avant l'entrée

en jouissance ; néanmoins, si l'usufruitier a joui avant de

la fournir, il n'est tenu à aucune restitution ; et s'il n'a pas

joui , les fruits lui sont dus à compter de l'ouverture de l'u-

sufruit. 60 4.

L'usufruitier percevant à son profit tous les fruits de la

chose, est tenu, pendant sa jouissance, de toutes les char-

ges de l'héritage, qui sont censées charges des fruits, telles

que les contributions et autres semblables, [non-seulement 608.

de celles qui existaient au moment de l'ouverture de l'u-

sufruit , mais encore de toutes celles du même genre qui

pourraient être imposées pendant sa durée. ]

[Observez qu'une décision ministérielle , du 1
er vendé-

miaire an 10 , rapportée dans SireY, 181 4 , i
re partie

,
pag.

96 , a statué que les contributions d'une année sont dues par

les récoltes précédentes. Mais néanmoins , il a été jugé par

la Cour de Caen, le 12 juin 1812, qu'elles étaient à la

charge de celui qui avait joui pendant l'année pour laquelle

elles étaient dues. On s'est pourvu contre cet arrêt, et le

pourvoi a été rejeté le 18 août 181 5. (Sirey, ïbid.) Cela

peut se concilier en disant que ces contributions sont dues

par les récoltes précédentes, dans le sens que ces récoltes

sont affectées au paiement : car ces contributions étant

payables par mois , il est évident qu'elles peuvent être exi-

gées en grande partie, avant que la récolte de l'année ne
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soit faite. Il a donc bien fallu y affecter les récoltes de Pan-

née précédente. Mais FÉtat une fois désintéressé , si le dé-

bat s'élève entre deux possesseurs successifs, il est certain

que la contribution d'une année doit être payée par celui

qui a possédé pendant cette même année. ]

A l'égard de celles qui peuvent être imposées sur la pro-

priété pendant la durée de l'usufruit, [tel seraitun emprunt
forcé, imposé sur les propriétaires], elles sont supportées

par le propriétaire, qui a seulement droit de réclamer de

l'usufruitier les intérêts [qui sont regardés comme une

charge des fruits] de la somme qu'il a déboursée ; en cas de

refus ou de retard du propriétaire , l'usufruitier peut avan-

cer la somme nécessaire; et il a le droit d'en réclamer le

609. remboursement, mais sans intérêts , à la lin de l'usufruit.

[L'usufruitier peut et ne doit pas avancer la somme né-

cessaire. Il a intérêt de le faire; car, à défaut de paiement,

le fonds serait vendu. Mais pourrait- il forcer le proprié-

taire de payer? Je crois que l'on devrait appliquer ici la

distinction portée dans l'article 612 , et permettre au pro-

priétaire de vendre, jusqu'à due concurrence, une partie

du bien sujet à l'usufruit. ]

C'est par suite du même principe que l'usufruitier est

tenu des réparations d'entretien , lesquelles sont censées

charges des fruits, mais non de celles qui sont dites grosses

réparations , lesquelles demeurent à la charge du proprié-

taire, à moins qu'elles n'aient été occasionées par le défaut

de réparations d'entretien depuis l'ouverture de l'usufruit;

6o5. auquel cas, l'usufruitier en est également tenu.

Le propriétaire économe, le bon père de famille, s'ar-

range ordinairement pour payer ces sortes de réparations

sur les revenus du bien réparé : mais l'usufruitier pour-

rait-il se décharger de cette obligation en renonçant à l'u-

sufruit? Les lois 48 et 64, ff. de Usufructu, décident

l'affirmative. La loi 65, au contraire, paraît décider la

négative. Mais je crois qu'elles peuvent se concilier par la

distinction suivante : si les réparations à faire sont unique-

ment le résultat de la jouissance , sans qu'il y ait eu de la

part de l'usufruitier, ou de ses ayant-cause , aucun abus qui
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y ait donné lieu , l'usufruitier peut s'en décharger en

abandonnant l'usufruit. (Argument tiré de l'art. 656.) C'est

le cas des lois 48 et 64. Mais s'il y a eu abus de la part de

l'usufruitier; si
,
par exemple , il a employé la cliose à un

autre usage que celui auquel elle était naturellement desti-

née; s'il a négligé de faire en temps utile les réparations

d'entretien, et qu'il soit résulté de tout cela une détériora-

tion de la chose soumise à l'usufruit , il ne peut être reçu

à abandonner l'usufruit pour se décharger de l'obligation

de remettre la chose en bon état. C'est le cas de la loi 65 :

Cumfructuarius debeat , y est-il dit, quod suo suorumque

facto deterius factum sit, reficere. (
Ployez Rousseau de

Lacombe , V° Usufruit , Seçt. 2,n°n.)

Quid, à l'égard des réparations d'entretien qui sont à

faire au moment de la cessation de l'usufruit ? Je crois que

l'usufruitier, ou sa succession, en est tenu. (Argument tiré

des articles 1730 et 1751.) La raison de différence avec le

cas précédent, est que, dans ledit cas, le propriétaire est

dédommagé de ce que lui coûteraient les réparations
,
par

l'abandon anticipé de l'usufruit. Ici, il n'y a pas de dédom-

magement
,
puisque nous supposons l'usufruit éteint,

Pothier, du Douaire, n° 2^7 , est d'un avis contraire

,

quant au premier cas. Il pense que , même pour les sim-

ples réparations résultant de la jouissance, l'usufruitier ne

peut s'en faire décharger qu'en abandonnant Fusufruit

,

non-seulement pour l'avenir, mais encore pour le passé,

c'est-à-dire en rendant tous les fruits qu'il a perçus. C'est

ainsi que cet auteur entend les lois précitées 48 et 64. Cette

opinion pourrait être vraie, s'il s'agissait de réparations qui

auraient dû être faites plus tôt. Mais d'ailleurs, il est im-

possible d'entendre ces lois dans ce sens. Elle disent que l'u-

sufruitier peut se décharger des réparations existantes , en

abandonnant l'usufruit. Certainement, si le jurisconsulte

eût entendu cet abandon dans le sens de Pothier, il eût

ajouté, et en restituant les fruits perçus. D'ailleurs, le

propriétaire d'un mur mitoyen est déchargé , en abandon-

nant la mitoyenneté pour l'avenir seulement, de l'obligation

de faire réparer, et même reconstruire le mur. (Art. 656,
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déjà cité.) Pourquoi l'usufruitier n'aurait-il pas le même
droit ? ]

[L'usufruitier pourrait-il obliger le propriétaire de les

faire? Cela faisait question anciennement, parce que, di-

sait-on , l'usufruit était une servitude , et que servitulum

non ea naturel est, ut aliquid faciat quis
_, sed ut aliquid

patiatur , aut non faciat. (L. i5, § 1, ff. de Servitutibus.)

Cependant je penserais avec Pothier , du Douaire, n°

246
,
que le propriétaire peut être contraint de faire les ré-

parations qui sont à sa charge
;
je me fonde à cet égard sur

l'article 6o5
,
qui ne se contente pas de dire que les grosses

réparations 11e sont pas à la charge de l'usufruitier, mais

qui dit formellement qu'elles sont à la charge du proprié-

taire : donc le propriétaire est tenu de les faire; et sur l'ar-

ticle 699 ,
portant que le propriétaire ne peut nuire par

son fait au droit de l'usufruitier. Mais, dit-on, il faudra

donc qu'un propriétaire peu aisé vende ou hypothèque ses

autres biens
,
pour faire les grosses réparations nécessaires

à une chose dont il n'a pas la jouissance? Cette objection
,

qui est vraiment fondée , me déterminerait , dans le cas où

c'est l'usufruitier qui exige que les réparations soient faites,

à appliquer les dispositions des articles 609 et 612. Ne peut-

on pas , en effet , comparer alors les grosses réparations , à

une charge qui serait imposée sur la propriété , et décider

que c'est au propriétaire à en faire la dépense , sauf à en

répéter les intérêts contre l'usufruitier, ou que , si le mon-

tant en est avancé par ce dernier, il peut en répéter le ca-

pital à la fin de l'usufruit?

Cette mesure est même conforme à ce qui se fait naturel-

lement en pareil cas. Un propriétaire qui ne veut pas pren-

dre sur ses autres biens de quoi faire les réparations néces-

saires à un héritage, emprunte une somme pour les faire , et

en paie les intérêts sur les fruits. Ici , le propriétaire est censé

être dans ce cas; car, encore une fois, on ne peut l'obli-

ger de diminuer le surplus de son patrimoine, et peut-être

même de vendre la chose soumise à l'usufruit, pour payer

les réparations. La mesure proposée paraît donc susceptible

de concilier tout à la fois ses intérêts et ceux de l'usufruitier.
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On entend par grosses réparations , celles des gros murs

et des voûtes, le rétablissement des poutres et des couver-

tures entières, ainsi que celui des digues et murs de sou-

tènement et de clôture, aussi en entier. Toutes les autres

réparations sont censées d'entretien , et à la charge de l'u-

sufruitier. 606.

[ Remarquez que le propriétaire est tenu de tovîtes les ré-

parations des gros murs et des voûtes, même de celles d'en-

tretien ; mais qu'il n'est tenu que du rétablissement en en-

tier , et non de l'entretien, des poutres, couvertures,

digues, etc. ( Voyez , pour plus de détails, les lois des bâti—

mens par Desgodets , avec les notes de Goupy , v°. Ré-

parations, et v°. Usufruitier.
]

Quant aux choses entièrement tombées de vétusté ou dé-

truites joar cas fortuit, ni le propriétaire, ni l'usufruitier

ne sont tenus de les rétablir. 607.

[ Cela ne contredit point ce que nous avons dit dans

l'avant-dernière note
,
que le propriétaire peut être contraint

de faire les réparations qui sont à sa charge. Si la maison

sujette à l'usufruit a un gros mur qui soit mauvais, le pro-

priétaire sera tenu de le réparer ; mais si la maison entière

tombe en ruines , il ne sera pas tenu de la rebâtir. C'est

pour cela que j'ai ajouté le mot entièrement, Quid , si le

propriétaire rebâtissait ? Il faut distinguer : Si l'usufruit ne

reposait que sur la chose détruite, il a été éteint par sa

destruction , et il ne peut revivre par l'effet de la reconstruc-

tion. Mais si la chose détruite faisait seulement partie de celles

qui sont sujettes à l'usufruit, l'usufruitier aurait le droit de

jouir de l'édifice reconstruit. (Argument tiré de l'art. 624.)]

Si l'usufruit est établi sur un troupeau , l'usufruitier est \^
tenu dé remplacer, mais jusqu'à concurrence du croît seu-

lement, les têtes des animaux qui périssent. 616,

Nous verrons au Titre des Donations , dans quels cas, et

dans quelles proportions, le légataire en usufruit doit con-

tribuer aux dettes.

S'il survient un procès relatif à l'objet sur lequel repose

l'usufruit, l'usufruitier n'est tenu des frais et autres con-

damnations, qu'autant que la jouissance est l'objet direct
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6j 3. de la contestation. [ Par exemple , si un fermier prétend

que le prix de son bail est moindre que celui qui lui est

demandé ; s'il réclame une remise pour raison d'accident

imprévu ; ou s'il est commis sur le fonds des voies de fait

qui aient pour objet de priver l'usufruitier d'une partie des

fruits, etc.

Quid , si le procès intéressait tout à la fois le proprié-

taire et l'usufruitier ;putà, si l'on prétendait que celui qui

a constitué l'usufruit, n'était pas propriétaire de la chose,

ou ne l'était qu'en partie ? Mais, d'abord , dans ce cas, l'ac-

tion en revendication doit- elle être formée en même temps

contre le propriétaire et contre l'usufruitier? L'affirmative

n'est pas douteuse ; car l'usufruit est un démembrement
de la propriété. Le propriétaire et l'usufruitier doivent

donc être assimilés à deux co-propriétaires ou deux co-pos-

sesseurs , contre lesquels l'action en revendication doit être

également formée. Quant au paiement des frais, il faut dis-

tinguer si l'usufruit a été constitué à titre gratuit ou à titre

onéreux : si c'est à titre onéreux, comme l'usufruitier doit

alors être garanti par le constituant, et que cette garantie

comprend le paiement des frais ( Art. 1600 ) , il n'est pas

douteux que le constituant ne doive tenir compte à l'usu-

fruitier de tous les frais qu'il a pu faire , tant sur la demande

originaire que sur la demande en garantie. Mais si l'usu-

fruit a été constitué à titre gratuit, comme c'est alors une

véritable donation , et que le donateur n'est pas tenu de la

garantie , alors les frais faits par l'usufruitier sont à sa

charge. Il faut excepter cependant le cas où le constituant

aurait été in dolo ; puta , si au moment où il a constitué

l'usufruit , il savait que la chose ne lui appartenait pas. Il

doit alors garantir l'usufruitier des frais, comme dans le cas

de l'acquisition à titre onéreux. (L. 18, § 3, ff. de Donatio-

nibus.
) ]

L'obligation de jouir en bon père de famille rend encore

l'usufruitier responsable , non-seulement des abus prove-

nant de son fait , mais encore de tous ceux qui provien-

nent du fait d'autrui , et auxquels il a pu donner lieu par

sa négligence. Si donc il a laissé prescrire quelque servi-
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tude; s'il n'a pas dénoncé an propriétaire les usurpations

commises sur le fonds, il est garant de tout le dommage
qui peut en résulter. Çi/j.,

[ L'interruption de la prescription faite par l'usufrui-

tier
,
profiterait-elle au propriétaire ? Je pense qu'il faut

distinguer : S'il s'agit d'une interruption de droit , résul-

tant d'une assignation donnée à la requête de l'usufruitier,

et que le défendeur ait continué de posséder, je pense que

l'interruption ne profiterait- pas au propriétaire. Si donc

l'usufruitier vient à mourir avant le jugement de la con-

testation , la prescription ne sera pas censée avoir été inter-

rompue à l'égard du propriétaire. Il en serait autrement,

s'il s'agissait d'une interruption de fait; si, par exemple,

l'usufruitier est rentré , de fait, en possession de l'objet que

l'on prescrivait. La raison de différence résulte de ce que

,

dans les actes ordinaires , l'usufruitier peut être regardé

comme le mandataire du propriétaire, pour tout ce qui tend

à conserver la propriété. L. i
, § 7 , et L. 2 , ff. Usufruct.

quemadm. cap. Or , cette présomption ne peut avoir lieu

en cas d'assignation, parce qu'en France, il n'y a que le Roi

qui plaide
,
par procureur. Voir un arrêt de cassation du 7

octobre i8i5. (Sirey, 181 5, i
rc partie

,
pag. i45. )] -

[ Dans quel délai l'usufruitier est-il tenu de faire la dé-

nonciation des usurpations ? Dans le même délai que celui

qui est réglé, en cas d'assignation, suivant la distance des

lieux, par les articles 72 et io55 du Code de Procédure,

c'est-à-dire huitaine
,
plus un jour par trois myriamètres

de distance. ( Argument tiré de l'article 1768.) Il faut que

le propriétaire soit averti assez à temps, pour pouvoir in-

tenter L'action possessoire. ]

Enfin, l'usufruitier n'ayant que le droit de jouir comme
jouissait le propriétaire, ne peut, comme nous l'avons

dit, changer la forme de l'objet, ni l'appliquer à un au-

tre usage que celui auquel il est destiné, quand même il

prétendrait que cette nouvelle forme ou ce nouvel usage

sont , et qu'ils seraient effectivement
,
plus utiles au pro-

priétaire. [ Mais toujours avec la restriction, que malitiis

non est indulgendum. Les Tribunaux doivent rejeter l'op-

II. 26
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position du propriétaire, si elle es!: évidemment fondée

sur l'esprit de chicane et sur la seule envie de gêner la jouis-

sance de 1'usufruitier. ]

SECTION III.

De l'Extinction de V Usufruit.

L'usufruit s'éteint de neuf manières.

[Remarquez , i° que les premier, cinquième, septième

et huitième modes d'extinction ne peuvent, comme il est

évident, s'appliquer à l'usufruit des choses fongibles;

2°. Que l'extinction de l'usufruit, survenue autrement

que par la consolidation, est moins l'acquisition d'un droit

par le propriétaire
,
que la libération d'une charge. C'est

d'après ce principe qu'a été rédigé le § 7 de l'art. 1 5 de la

loi du 21 frimaire an 7, portant qu'il n'est dû aucun droit

pour la réunion de l'usufruit à la propriété , tandis qu'il en

serait dû un, s'il y avait vraiment acquisition par le pro-

priétaire. ]

i°. Par la résolution du droit de celui qui l'a constitué
,

sauf ce qui a été dit au Titre des Absens , et sauf les autres

cas où la loi, en annulant le titre de l'ancien propriétaire,

laisse néanmoins subsister les aliénations faites par lui.

(Art. 747 , 860 , 950 , 958.)

[ Nous avons ditpar la résolution du droit de celui qui l'a

constitué, suivant la maxime, resolutojure dantis , resol-

viturjus accipientis. Ainsi l'usufruit constitué par un ac-

quéreur à réméré, s'éteint, si le vendeur exerce le réméré;

idem, par un donataire, lorsque la donation est révoquée

par survenance d'enfant. Il n'en serait pas de même, si elle

était révoquée pour cause d'ingratitude, et que la consti-

tution d'usufruit fût antérieure a la transcription de la de-

mande en révocation au bureau des hypothèques. Nous

verrons , au Titre des Donations , le motif de cette diffé-

rence. ( Voir aussi l'article i32.
) ]

2°. Par l'événement du jour ou de la condition, s'il a

617. été ainsi établi; en observant cependant que l'usufruit ac-
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cordé jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint tel âge , dure jusqu'à

l'époque à laquelle ce tiers aurait eu l'âge fixé, quand même
il serait mort auparavant. [ Nous avons fait voir au Titre 620.

de la Puissance paternelle, que cette disposition n'était pas

applicable à la jouissance légale des pères et mères. ]

5°. Par la mort naturelle ou civile de l'usufruitier. 617.

[ Peut-être pourrait-on soutenir
,
par argument de l'opi-

nion que nous avons émise au Titre de la Mort civile

,

que le propriétaire de la chose soumise à l'usufruit peut être

tenu,, s'il y a lieu, de fournir , ou de contribuer au moins

à fournir, des alimens à l'usufruitier. C'était le sentiment

de Le Grand , sur l'article i35 de la Coutume de Troyes,

n° 19.

L'usufruit s'éteindrait-il également par la mort civile de

l'usufruitier , s'il avait été constitué à titre onéreux ? La

raison de douter se tire de ce que , dans les conventions , le

mot de mort s'entend toujours de la mort naturelle seule-

ment. L, 121
, § 2, de Verborum Obligat» Peut-être la ré-

ponse à cette question devrait-elle dépendre des termes du

contrat. Si, par exemple, il était dit que, moyennant telle

somme, Pierre a concédé à Paul le droit de jouir
,
pendant

toute sa vie , de telle terre , on pourrait prétendre que l'u-

sufruit ne serait pas éteint par la mort civile de l'usufrui-

tier, et que , le cas arrivant, ses héritiers auraient droit d'en

jouir, tant qu'ils justifieraient de son existence. C'est la

décision de la loi 5, ff. quibus modis ususfructus amittitur,

fondée sur ce que , comme nous venons de le dire , les

mots de vie ou de mort, insérés dans les conventions, doi-

vent toujours être entendus de la vie, ou de la mort na-

turelle : on ne peut présumer que les parties aient prévu

que l'une d'elles subirait la mort civile; au lieu que, dans

la loi, le mot de mort se prend indistinctement pour la

mort , tant naturelle que civile. Ce principe paraît avoir été

adopté par le Code lui-même, dan^ l'article 1982. Mais si

l'acte portait une simple concession d'usufruit , sans l'addi-

tion de ces mots, pendant toute sa vie , on pourrait pré-

tendre que les parties n'en ayant pas ûxé le terme, se sont

rapportées entièrement à la loi, pour la durée et Pextinc-

26,
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tion de cet usufruit , et qu'en conséquence il s'éteindra

par la mort civile de Pusufruitier.

D'après cette distinction , l'on devrait décider que, si un
usufruit avait été constitué au profit d'une personne , mais

sur la tète d'une autre , c'est-à-dire pour en jouir tant que

cet autre vivrait , il ne s'éteindrait que par la mort natu-

relle de celui sur la tête duquel il serait constitué. Mais si ce

dernier, sans encourir la mort civile, venait à disparaître,*

quid juris ? serait-ce au propriétaire de la chose à prouver

sa mort, ou à l'usufruitier à prouver son existence? Je pense

que les choses devraient rester in statu quo, jusqu'à la dé-

claration d'absence, qui pourrait même , s'il y avait lieu
,

être provoquée par le propriétaire même ; mais que , l'ab-

sence une fois déclarée , le propriétaire pourrait réclamer

les fruits échus depuis la disparition , à la charge de donner

caution. ]

4°. Par une jouissance de trente ans , s'il a été constitué

au profit d'un corps , d'une communauté , ou de tout autre

619. établissement*

5°. Par la consolidation, c'est-à-dire par la réunion de la

617. propriété à l'usufruit, dans la personne de l'usufruitier,

[ et non pas du propriétaire; car alors la consolidation ne

serait pas un mode particulier d'éteindre l'usufruit. Il y
aurait consolidation, toutes les fois que l'usufruit s'étein-

drait, de quelque manière que cela arrivât, puisque, tou-

tes les fois qu'il s'éteint, il y a réunion de l'usufruit à la

propriété. Il existe au surplus, sur ce point , dans la loi 17

,

ff. quibus mod. ususfruct. amitt. , une décision de pure

subtilité qui ne serait certainement pas admise dans notre

droit, où l'on tient, conformément à l'avis de Dumoulin,

qu'il n'y a qu'une propriété incommutable qui puisse en-

gendrer une confusion irrévocable. ]

Ibid. 6°. Par la non-jouissance pendant trente ans. "
Il ne

faut pas conclure de là que l'on ne puisse , dans aucun cas

,

opposer à l'usufruitier , d'autre prescription que celle de

trente ans. Car si le propriétaire a
,
par exemple , vendu

ou cédé le même usufruit à un tiers de bonne foi, et que

celui-ci en ait joui pendant dix ou vingt ans , sans récla-
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mation de la part du premier usufruitier , il est certain que

le second acquéreur est devenu propriétaire du droit d'u-

sufruit (art. 2265), et que, par conséquent, le premier

usufruitier en est privé. Mais alors l'usufruit n'est pas

éteint; il est seulement transféré à une autre personne : au

lieu que , dans notre article , il s'agit de l'extinction de l'u-

sufruit, c'est-à-dire de sa réunion à la propriété; ce qui ne

peut avoir lieu que par une non-jouissance de trente ans,

excepté dans un seul cas, celui où le propriétaire aurait

vendu la chose entière, c'est-à-dire en propriété et en usu-

fruit, à un acquéreur de bonne foi, qui serait resté en pos-

session paisible du tout pendant dix ou vingt ans , il est cer-

tain qu'alors l'usufruit est réuni à la propriété dans sa per-

sonne. (Même art.)

Remarquez au surplus, que l'usufruitier peut jouir,

non-seulement par lui-même, mais encore par un autre

qui jouit en son nom et de son chef, tel qu'un fermier, un
acquéreur à titre gratuit ou onéreux. L. 58 , ff. de Usu-

fllAClll. ]

7 . Par la perte totale de la chose sur laquelle Fusufruit

est établi; mais si une partie seulement est détruite, l'usu- 617.

fruit se conserve sur ce qui reste. De là il résulte que si, par 620.

exemple , l'usufruit ne repose que sur une maison qui

vienne à être détruite par accident, ou à écrouler de vétusté,

il est éteint, même à l'égard du sol et des matériaux; au lieu

que l'usufruitier conserve la jouissance du tout, si le bâti-

ment détruit faisait seulement partie des choses soumises à 624.

Fusufruit. C'est par la même raison que l'usufruit éta-

bli sur un animal, est éteint, si l'animal vient à périr, 6i5.

tandis que s'il était établi sur un troupeau, l'extinction

n'aurait lieu
,
qu'autant que le troupeau périrait entière-

ment par accident ou par maladie; sauf, comme nous

l'avons dit, dans le cas de perte partielle, l'obligation im-

posée à l'usufruitier de remplacer les animaux péris jusqu'à

concurrence du croît. Dans le cas où l'usufruit s'éteint

,

s'il^n'y a pas de faute de la part de Fusufruitier , il n'est

tenu de rendre compte au propriétaire que des cuirs ou

de leur valeur. 616.
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[ Nous avons dit que l'usufruit d'une maison détruite par

accident , ou écroulée de vétusté , était éteint même à l'égard

du sol et des matériaux : parce que , dans l'hypothèse , ce

n'est pas l'usufruit du sol et des matériaux , mais bien celui

de la maison
,
qui a été constitué. Nous avons vu , en effet

,

que l'usufruitier n'a que le droit de jouir de la chose , con-

sidérée dans son état ordinaire , et telle qu'elle était à l'épo-

que de rétablissement de l'usufruit. Or , le mode de jouis-

sance n'étant pas le même à l'égard d'un terrain vide
,
qu'à

l'égard d'une maison , il s'ensuit que , si la maison vient à

périr , il n'y a plus d'usufruit ; car il ne peut plus subsister

sur la maison
,
puisqu'elle n'existe plus; il ne peut, davan-

tage , avoir lieu à l'égard du sol
,
puisque c'est l'usufruit

d'une maison , et non d'un sol
,
qui a été constitué. Il est

donc entièrement éteint.

Au surplus , le Code a adopté , à cet égard , la décision

des Lois Romaines (Z». 5
, § 2 , ff. quibus modis ususfruc.

amitt.) , contre l'avis de Pothier , du Douaire , n° 2.55.

Cette décision est peut-être un peu rigoureuse, surtout

lorsque l'usufruit a été constitué à titre onéreux. Dans les

Lois Romaines qui ont consacré le même principe , il est

toujours question d'un usufruit légué.

Quidy si la chose ne périt pas , mais vient à changer de

nature
,
putà, si par l'effet d'une inondation , une terre la-

bourable , ou un pré , devenai t étang , ou vice versa ? Par

suite de l'art. 705 , et du principe qui a dicté la disposition

de l'art. 6i4 , il faudrait décider que l'usufruit est éteint ;

car l'usufruitier ne pourrait plus jouir de la chose , consi-

dérée telle qu'elle était au commencement de l'usufruit.

C'était aussi la décision des Lois Romaines. (L, 10, §§ 2 , 5,

4,5, eod.) Mais si , avant le délai de trente ans , la chose

revient à son premier état
,
je pense que l'usufruit est ré-

tabli. (L. 71 ff. de Usufructu , et argument tiré de l'article

704.) En serait-il de même , si la maison écroulée était re-

bâtie avant les trente ans ? Non : l'usufruit ne revivrait pas.

La raison de différence , c'est que , dans ce cas , c'est une

nouvelle maison
,
qui n'est plus celle sur laquelle l'usufruit

a été établi ; au lieu que , si la terre labourable , devenue
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étang , redevient terre labourable , c'est toujours le même
objet , sur lequel

,
par conséquent , l'usufruitier conserve

son droit , tant qu'il n'est pas éteint par la prescription.

Les mêmes Lois Romaines décident que si , après avoir

légué l'usufruit d'une maison , le testateur la fait abattre

,

et en fait reconstruire une autre , le legs est caduc. L, 10
y

§§ 1 et 7 , if. Quibus mod, ususf, amitt. Leur décision est

la même, lorsque c'est l'usufruit d'une place qui a été lé-

gué , et que le testateur y a fait bâtir une maison. L, 5 , § 5
,

eod. Cela est rigoureux j mais cela est conforme aux prin-

cipes qui ont dicté l'article 624. Dès lors que l'on admet

que l'usufruit d'une maison ne comprend l'usufruit du sol,

qu'autant qu'il est joint à la maison , tellement que l'extinc-

tion de l'usufruit de la maison emporte celle de l'usufruit

du sol , il faut en conclure que le legs de l'usufruit de la

maison A , ayant été éteint par la démolition de cette mai-

son , ne peut être appliqué à la maison B
,
qui a été con-

struite à la place. 11 en serait autrement , si c'était la pro-

priété de la maison A
,
qui eût été léguée ; car le legs d'une

maison renfermant celui du sol , il s'ensuit que la démo-

lition de la maison anéantit bien le legs de la maison , mais

non celui du sol , et que ce dernier legs emporte celui de

la maison nouvellement construite
,
par la règle : Accesso-

rium cedit principali.

Nous ne pouvons, au surplus , nous dissimuler que toutes

ces décisions ne soient plus subtiles qu'équitables. Mais il

faut les adopter , ou se trouver en contradiction avec le prin-

cipe sur lequel est fondé l'article 624.

Il paraît , d'après ce qui précède
,
qu'on n'admettrait pas

la décision de la loi ult. ff. Quibus mod, ususf. amitt, , qui

porte que l'usufruit d'un troupeau est éteint , lorsque le

nombre des bêtes est tellement diminué
,
qu'il ne peut plus

être appelé troupeau. ]

[De quelle faute est- tenu l'usufruitier? Le Code ne s'ex-

plique point à cet égard. Je pense qu'il faut distinguer :

Si l'usufruit a été constitué à titre onéreux ,
je pense que

l'usufruitier doit être comparé au vendeur ou au créancier

engagiste , et que l'on doit appliquer les articles 1624 et
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20805 mais s'il a été constitué à titre gratuit, il doit être

tenu comme l'emprunteur à usage : appliquer l'art. 1882.]

8°. Par l'abus que l'usufruitier fait de sa jouissance, soit

en commettant des dégradations sur le fonds , soit en le

laissant dépérir faute d'entretien. Mais il faut , dans ce cas

,

que l'extinction de F usufruit soit prononcée par le juge
,

qui peut , suivant la gravité des circonstances , ordonner

cette extinction , ou purement ou simplement , ou à la

charge par le propriétaire de payer annuellement à 1' usu-

fruitier , ou à ses ayant -cause, une somme déterminée,

jusqu'au moment où l'usufruit aurait dû cesser. Le juge

peut également accorder la jouissance aux créanciers de

l'usufruitier , s'ils la demandent avant que l'extinction soit

prononcée , et s'ils offrent en même temps la réparation

618. des dégradations commises, et des garanties pour l'avenir.

[Ainsi , ils peuvent intervenir dans l'instance; mais s'ils ne

sont pas intervenus , ils ne peuvent s'opposer à l'exécution

du jugement.]

9 . Enfin
,
par la renonciation de Fusufruitier

,
pourvu

qu'elle ne soit pas faite au préjudice de ses créanciers
,
qui

622. pourraient , dans ce cas , la faire annuler.

[Suffit-il qu'il y ait préjudice des créanciers, pour que

toute espèce de renonciation soit annulée ? Je pense qu'il

faut distinguer : Si la renonciation est faite à titre onéreux
;

putà , si l'usufruitier a reçu du propriétaire le prix de sa

renonciation , elle ne pourra être annulée
,
qu'autant qu'il

y aura fraude de la part des deux parties. Mais si elle est

faite à titre gratuit , il suffira qu^il y ait préjudice pour les

créanciers. C'était à peu près la doctrine des Lois Romai-

nes {Voir aux Pandectes, le Titre de Mis quœ in frau-

dent, etc.) : le tout, sauf l'action hypothécaire des créan-

ciers auxquels l'usufruit aurait pu être hypothéqué. ]
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REMARQUES SUR LE CHAPITRE I,

Relatif à Vusufruit.

Cette matière est réglée dans le nouveau Code par une loi du 28 février

1825, qui forme le titre 9 du second livre, et dont voici les dispositions :

DE L'USUFRUIT.

SECTION PREMIÈRE.

De la nature de V Usufruit et de la manière de l'acquérir.

1. L'usufruit est un droit réel, qui consiste à jouir des choses dont un au-

tre a la propriété, à la charge d'en conserver la substance.

2. Néanmoins, si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire

usage sans le consommer, comme l'argent, les grains, les liqueurs, l'usu-

fruitier a le droit de s'en servir, mais à la charge d'en rendre, à la fin de

l'usufruit, de pareille quantité, qualité et valeur , ou d'en payer l'estima-

tion faite lorsque l'usufruit a commencé, ou à faire d'après le prix de cette

époque.

3. L'usufruit peut être constitué en faveur d'une ou de plusieurs per-

sonnes déterminées, pour en jouir, soit conjointement, soit successive-

ment.

En cas de jouissance successive, l'usufruit n'aura lieu qu'en faveur des

personnes qui existeront au moment où s'ouvre le droit du premier usu-

fruitier.

4. L'usufruit s'acquiert par la Loi , ou par la volonté du propriétaire.

5. Le titre de l'usufruit d'un immeuble devra être transcrit dans les re-

gistres publics à ce destinés.

S'il s'agit d'un bien meuble, la tradition fait acquérir le droit réel.

SFCTION DEUXIÈME.

Des droits de l'Usufruitier.

6. L'usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits, soit natu-

rels, soit industriels, soit civils que peut produire l'objet dont il a l'usu-

fruit.

7. Les fruits naturels ou industriels, pendans par branches ou par racines

au moment où l'usufruit est ouvert, appartiennent à l'usufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au moment où finit l'usufruit, appar-

tiennent au propriétaire , sans récompense de part ni d'autre des labours et

semences, mais sans préjudice de la portion àes fruits qui pourrait être ac-

quise à un colon partiaire, soit au commencement, soit à la cessation de

l'usufruit.

8. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour et appartiennent

à l'usufruitier, à proportion de la durée de son usufruit, quel que soit le

terme de l'exigibilité.

9. L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usufruitier, pendant la

durée de son usufruit , le droit de percevoir la rente courante.
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Si la rente viagère est payable par anticipation, l'usufruitier a droit à la

totalité du terme qui a dû être payé pendant la durée de l'usufruit.

L'usufruitier d'une rente viagère ne sera jamais tenu à aucune resti-

tution.

10. Si l'usufruit comprend des choses qui , sans se consommer de suite
,

se détériorent peu à peu par l'usage, comme des vêtemens, du linge, des

meubles meublans, et autres semblables, l'usufruitier a le droit de s'en ser-

vir pour l'usage auquel elles sont destinées , et suivant la destination du

propriétaire, et .n'est obligé de les rendre à la fin de l'usufruit que dans

l'état où elles se trouvent, non détériorées par son dol ou par sa faute.

1 1. Si l'usufruit comprend des bois taillis , l'usufruitier en jouira, en ob-

servant l'ordre et la quotité des coupes, conformément à l'aménagement ou

à l'usage constant des propriétaires, sans indemnité toutefois, en faveur

de l'usufruitier ou de ses héritiers, pour les coupes ordinaires, soit de tail-

lis , soit de balivaux, soit de futaie, qu'il n'aurait point faites pendant sa

jouissance.

1*2. L'usufruitier profite encore, toujours en se conformant aux époques

et à l'usage des anciens propriétaires, des parties de bois de hante futaie qui

ont été mises en coupes réglées , soit que ces coupes se fassent périodique-

ment sur une certaine étendue de terrain , soit qu'elles se fassent d'une

certaine quantité d'arbres
,

pris indistinctement sur toute la surface du

domaine.

i3. Dans tous les autres cas l'usufruitier ne peut s'approprier les arbres de

haute futaie.

Néanmoins il pourra employer les arbres arrachés ou brisés par accident,

aux réparations dont il est tenu.

Il pourra même en faire abattre pour cet objet , s'il est nécessaire , mais à

la charge d'en faire constater la nécessité avec le propriétaire.

i4« L'usufruitier peut prendre dans les bois des échalas pour les vignes,

et ce qui est nécessaire pour le soutien des arbres fruitiers et pour la culture

des jardins.

Il n'a pas le droit de couper du bois pour son chauffage, mais il peut

prendre sur les arbres les produits annuels ou périodiques, le tout suivant

l'usage du pays ou la coutume du propriétaire.

i5. Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière sans la dégrader, font

aussi partie de l'usufruit ;
mais à la charge par l'usufruitier de se confor-

mer à l'usage des lieux , et à la coutume des propriétaires, pour le rempla-

cement.

16. Les arbres fruitiers qui meurent, ou qui sont arrachés ou brisés par

accident, appartiennent à l'usufruitier, à la charge de les remplacer par

d'autres.

17. L'usufruitier peut jouir par lui-même, donner à loyer ou à ferme,

ou même vendre ou céder son droit à titre gratuit.

S'il donne à loyer ou à ferme, il doit se conformer, pour les époques où

les baux doivent être renouvelés , et pour leur durée, aux règles établie*

pour le mari à l'égard des biens de la femme , au titre de la communauté

légale.
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18. L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par alluvion à l'objet

dont il a l'usufruit.

11 jouit des droits de servitude et généralemeut de tous autres droits dont

le propriétaire peut jouir , et il en jouit comme le propriétaire lui-même.

Ainsi il jouit de la chasse et delà pêche.

19. II jouit aussi , de la même manière que le propriétaire, des mines,

carrières ou tourbières qui sont en exploitation à l'ouverture de l'usufruit, ê

20. L'usufruitier n'a aucun droit aux mines, tourbières et carrières, non

encore ouvertes ;
il ne peut, en conséquence , extraire de la houille, de la

tourbe ou autres fossiles dont l'exploitation n'est point encore commencée,

à moins que le contraire ne résulte de son titre.

21. L'usufruitier n'a aucun droit au trésor qui pourrait être découvert

par un autre , pendant la durée de l'usufruit , dans le fonds dont il jouit.

S'il le trouve lui-même , il aura droit de réclamer sa part conformément

à l'art. i3 du titre troisième.

22. Le propriétaire ne peut, par son fait, ni de quelque manière que ce

soit , nuire aux droits de l'usufruitier.

23. L'usufruitier ne peut , à la fin de l'usufruit, réclamer aucune indem-

nité pour les améliorations qu'il prétendrait avoir faites , encore que la va-

leur de la chose en fût augmentée.

Cependant ces améliorations pourront être prises en considération , lors

de l'évalution des dommages causés par les dégradations qui pourraient avoir

été faites.

24. H peut , ou ses héritiers, enlever les glaces, tableaux et autres orne-

mens
,
qu'il aurait fait placer , mais à la charge de rétablir les lieux dans le

premier état.

25. L'usufruitier de toutou partie d'un bâtiment de mer ne perçoit que les

deux tiers des bénéfices; l'autre tiers appartient au propriétaire.

Les pertes sont supportées dans la même proportion.

26. L'usufruitier peut exercer toutes les actions réelles que la loi accorde

au propriétaire.

SECTION TROISIÈME.

Des obligations de V Usufruitier.

27. L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont au moment de

l'ouverture de l'usufruit.

Il doit les rendre , à la fin de l'usufruit , dans l'état où elles se trouvent à

cette époque, s-auf les dispositions des art. 23 et 24, et les indemnités dues

au propriétaire pour dégradation.

28. L'usufruitier doit faire dressera ses frais, en présence du propriétaire

ou lui dûment appelé , un inventaire des meubles et un état des immeubles,

sujets à l'usufruit.

On ne peut être dispensé de cette obligation par l'acte constitutif.

L'inventaire et l'état peuvent être faits sous seing-privé.

29. L'usufruitier donne caution personnelle ou réelle de jouir en bon père

de famille, sans détériorer ou négliger la chose dont il a l'usufruit.

L usufruitier des choses dont on ne peut faire usage sans les consommer
,

donne également caution pour sûreté de la restitution ordonnée par l'art. 2.
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3o. Il peulêtre dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit de donner cau-

tion.

Les pères et mères ayant jouissance légale des biens de leurs enfans, ainsi

que le vendeur ou le donateur sous réserve d'usufruit, ne sont pas tenus de

donner caution.

Il en est de même à l'égard de l'usufruitier de choses placées sous l'admi-

nistration d'autres personnes, sauf à l'égard de celles-ci, la disposition de

l'art. 34.

3i. Si l'usufruitier ne donne pas caution, le propriétaire aura le droit de

régir les biens soumis à l'usufruit , en donnant caution personnelle ou réelle.

Si le propriétaire lui-même ne donne pas caution, les immeubles seront

loués ou affermés, ou mis sous la régie d'un tiers; les sommes comprises

dans l'usufruit seront placées, et les denrées et autres choses dont on ne peut

faire usage sans le consommer, seront vendues, pour le prix en provenant

être pareillement placé.

Les intérêts de ces sommes , les loyers et fermages appartiennent à l'usu-

fruitier.
J

32. Si l'usufruit consiste , en tout ou en partie , en meubles qui dépéris-

sent par l'usage, le défaut de fournir caution ne privera pas l'usufruitier de la

jouissance de ces objets
;
pourvu qu'il déclare sous serment qu'il n'a pu trou-

ver caution, et qu'il promette de les représenter à l'expiration de l'usufruit.

Néanmoins , le propriétaire pourra exiger qu'il ne soit délaissé à l'usu-

fruitier que la partie des meubles nécessaires pour son usage, et que le reste

soit vendu , et le prix employé comme il est dit à l'article précédent.

33. Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier des droits aux-

quels il peut avoir droit
;

ils lui sont dus du moment où l'usufruit a été ou-

vert.

34. Les personnes nommées pour administrer les biens soumis à l'usufruit

sont tenus de fournir caution suffisante
;
à défaut de caution, l'administra-

tion cessera de plein droit.

35. Les administrateurs sont tenus de rendre compte chaque année à l'u-

sufruitier et de lui payer le reliquat ; à défaut de quoi , l'administration ces-

sera également de plein droit.

A la fin de leur gestion, ils devront rendre compte tant au propriétaire

qu'à l'usufruitier.

Le propriétaire qui, aux termes du premier alinéa de l'article 3i, aura

la régie des biens , devra de la même manière rendre compte à l'usufruitier.

36. Les administrateurs pourrontêlre destitués pour les mêmes causes que

les tuteurs.

3^. Si y pour une cause quelconque , l'administration vient à cesser, l'u-

sufruitier rentre dans tousses droits.

38. L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien.

Les grosses réparations demeurent à la charge des propriétaires, à moins

qu'elles n'aient été occasionées par défaut de réparations d'entretien depuis

l'ouverture de l'usufruit, auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu.

3g. Les grosses réparations sont :

Celles des gros murs et des voûtes
;

Le rétablissement des poutres et des couvertures entières
;
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Le rétablissement des digues, murs et cloisons de soutènement et de clô-

ture , en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.

4o. Ni le propriétaire, ni l'usufruitier ne sont tenus de rebâtir ce qui est

tombé de vétusté, ou ce qui a été détruit par cas fortuit.

4i. L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes les charges

annuelles et ordinaires de l'héritage , telles que les rentes foncières
, contri-

butions et autres qui , dans l'usage, sont censées charges des fruits.

4^. A l'égard des charges extraordinaires qui peuvent être imposées sur

la propriété pendant la durée de l'usufruit, le propriétaire est obligé de les

payer ,
mais l'usufruitier doit lui tenir compte des intérêts pendant la durée

de l'usufruit.

Si l'usufruitier en fait l'avance , il a le droit de les répéter à l'expiration

de l'usufruit , mais sans aucun intérêt.

43. L'usufruitier universel ou à titre universel , doit contribuer avec Je

propriétaire au paiement des dettes, ainsi qu'il suit :

On estime la valeur du bien sujet à l'usufruit; on fixe ensuite la contri-

bution aux dettes , à raison de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laquelle le bien doit contri-

buer , le capital lui en est restitué à la fin de l'usufruit , sans aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance , le propriétaire a le choix
,

ou de payer cette somme , et dans ce cas , l'usufruitier lui tient compte des

intérêts pendant la durée de l'usufruit
;
ou de faire vendre, jusqu'à due con-

currence, une portion des biens soumis à l'usufruit.

44* L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des dettes auxquelles le

fonds soumis à l'usufruit est hypothéqué.

S'il les paie pour éviter l'expropriation du fonds , il aura son recours con-

tre le propriétaire.

45. Le legs fait par un testateur, d'une rente viagère ou pension alimen-

taire , doit être acquitté pour le tout
,
par celui qui aura été institué dans la

totalité de l'usufruit, et pour sa part proportionnelle par celui qui n'aura été

institué que dans une partie de Fusufruit , sans aucune répétition de leur

part.

'46. L'usufruitier n'est tenu que des frais de procès qui concernent sa

jouissance et des autres condamnations auxquelles ces procès pourraient don-

ner lieu.

Si la contestation intéresse en même temps le propriétaire et l'usufruitier,

et s'ils sont tous deux en cause , ils contribueront aux frais, dans la propor-

tion de leurs droits respectifs et à l'arbitrage du juge.

47. Si, pendant la durée de l'usufruit , un tiers commet quelque usur-

pation sur le fonds, ou attente autrement aux droits du propriétaire, l'usu-

fruitier est tenu de le dénoncer à celui-ci; faute de ce, il est responsable de

tout le dommage qui peut en résulter pour le propriétaire, comme il le se-

rait de dégradations commises par lui-même ou par ceux dont il doit ré-

pondre.

48. Si les biens sont administrés, les administrateurs sont tenus, à peine

de dommages et intérêts, de veiller aux droits du propriétaire et de l'u-

sufruitier.
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Ils ne peuvent intenter un procès ni y défendre, soit au nom du proprié-

taire
,
soit au nom de l'usufruitier, sans l'autorisation de la partie intéressée.

49. Si le troupeau sur lequel l'usufruit est établi vient à périr entière-

ment par accident ou par maladie
, et sans la faute de l'usufruitier , celui-ci

n'est tenu envers le propriétaire que de lui rendre compte des cuirs ou de

leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrement , l'usufruitier est. tenu de rem-
placer, jusqu'à concurrence du croît, les têtes qui ont péri.

50. Si l'usufruit n'est pas établi sur un troupeau , mais sur un ou plu-

sieurs animaux seulement, et que l'un ou plusieurs viennent à périr sans la

faute de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu de les remplacer, ni d'en payer

l'estimation, mais il devra remettre le cuir ou sa valeur.

SECTION QUATRIÈME.

Comment s'éteint l'usufruit.

5i. L'usufruit s'éteint par la mort de l'usufruitier.

Il s'éteint aussi de la même manière que le droit de superficie.

L'usufruit peut encore cesser par l'abus de jouissance.

52. L'usufruit constitué conjointement en faveur de plusieurs personnes,

ne s'éteint que par la mort de la dernière.

53. L'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un âge fixe , dure

jusqu'à cette époque, encore que le tiers soit mort avant l'âge fixé , sauf ce

qui est dit au titre de la puissance paternelle , sur la jouissance légale des

pères et mères.

54. L'extinction de l'usufruit par la mort ne fait pas cesser les baux pas-

sés conformément à l'art. 17.

55. L'usufruit ne peut être accordé à un corps moral pour un terme excé-

dant trente années.

56. Si une partie seulement de la chose soumise à l'usufruit est détruite
,

l'usufruit se conserve sur ce qui reste.

La submersion d'un terrain n'en éteint pas l'usufruit; l'usufruitier con-

serve son droit après que le terrain a été remis à sec, soit naturellement

,

soit artificiellement, sauf la disposition de l'article 19 du titre III du présent

livre.

5-7. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment, et que ce bâtiment soit

détruit par un incendie ou autre accident , ou qu'il s'écroule de vétusté , l'u-

sufruitier n'aura le droit de jouir ni du sol ni des matériaux.

Si l'usufruit est établi sur un domaine dont le bâtiment faisait partie
,

l'usufruitier jouira du sol, et pourra employer les matériaux , soit pour re-

construire ce qui a été détruit , soit pour réparer d'autres bâtimens faisant

partie du même domaine.

58. L'usufruit d'un navire s'éteint lorsqu'il se trouve hors d'état d'être

réparé.

L'usufruitier n'a pas le droit de jouir des débris.

59. L'usufruit d'une rente, créance ou obligation , ne s'éteint pas par le

remboursement du capital.

L'usufruitier peut en exiger le remploi à son profit.
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60. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier fait de sa jouis-

sance, soit en commettant des dégradations sur le bien , soit en le laissant

dépérir faute de réparation et d'entretien.

61. Les juges pourront , dans ces cas et suivant les circonstances , ou pro-

noncer l'extinction absolue de l'usufruit, ou mettre les biens sous la régie

d'un tiers , ou le remettre au propriétaire , à charge de payer annuellement

à l'usufruitier une somme déterminée, jusqu'à l'instant où l'usufruit aurait

dû cesser.

Néanmoins si l'usufruitier ou ses créanciers offrent de réparer aussitôt les

abus commis et de donner des garanties suffisantes pour l'avenir, le juge

pourra laisser l'usufruitier dans la jouissance de ses droits.

62. Si l'usufruitier d'un navire ne l'a point fait assurer pendant un voyage

de mer , il en supportera la perte et les avaries seront pour son compte.

Si le navire a été assuré, il pourra se libérer en cédant au propriétaire

son action contre les assureurs, sans pouvoir redemander la prime d'assu-

rance.

Nous avons eu l'occasion de recueillir quelques arrêts concernant l'usu-

fruit.

I. La durée des baux faits par un usufruitier, se règle non pas d'après la

loi en vigueur au temps auquel ils ont été passés , mais d'après la loi sous la-

quelle l'usufruit a pris naissance. ( Cour de Bruxelles , arrêt du i3 avril

i8i5.
)

II. La puissance paternelle n'avait pas l'effet en Brabant d'attribuer au

père l'usufruit ou la garde-noble des biens adventices de ses enfans , à moins

qu'elle ne fût établie par la coutume locale, ou stipulée dans le contrat ante-

nuptial. ( Arrêt de la même Cour du n mai i8i5.
)

III. Le vendeur sous réserve d'usufruit, doit- il faire dresser un inventaire

des choses ainsi vendues et comprises dans son usufruit? Résolu affirmative-

ment par arrêt de ladite Cour du 9 juin 181 5 , d'après l'article 600 du Code,

l'article 601 ne concernant que la dispense de donner caution.

IV. L'usufruit coutumier ou stipulé par contrat de mariage, conformé-

ment à la coutume au profit du survivant des époux , doit-il être considéré

comme un avantage qui doit être fictivement réuni à la masse des biens

d'une succession pour en déterminer la réduction ? En d'autres termes , un

époux dont l'épouse survivante a droit à l'usufruit de ses biens immeubles
,

en vertu de la coutume , peut-il encore lui laisser un legs sur la portion

disponible de ses biens ? La première question a été résolue négativement, et

la seconde affirmativement par arrêt de la Cour de cassation de Bruxelles
,

du 24 juin 1816. Déjà cette Cour et la Cour de cassation en France , avaient

jugé dans le même sens; mais cette dernière Cour avait changé sa jurispru-

dence, et la Cour de Liège avait suivi cet exemple , lorsqu'à la suite d'une

discussion solennelle, la Cour de Bruxelles a irrévocablement fixé la sienne

dans le sens que nous venons d'indiquer.

V. Deux époux se sont mariés sous l'empire d'une coutume qui ne con-

fère point d'usufruit au survivant sur les biens propres du prédécédé, ni sur

sa part des immeubles de la communauté. Mais le prédécédé a des immeubles

situés sous une coutume qui accorde un pareil gain de survie. Le survivant

peut-il prétendre à l'usufruit desdits biens? Décidé affirmativement par ar-
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rêt de la Cour de Bruxelles, du i3 décembre iSr;, sur le fondement que
les coutumes qui confèrent l'usufruit au survivant, sont des statuts réels, et

qu'il faut par conséquent suivre à l'égard de chaque portion de biens, le droit

du lieu de sa situation.

VI. L'acquéreur de la pleine propriété d'un immeuble
,
peut-il en près-

crire l'usufruit appartenant à un tiers par io ou 20 ans, ou seulement par 3o

ans? Décidé dans le premier sens par jugement du tribunal de Termonde,
du 14 avril 1819 , dont il n'y a pas eu d'appel valable. La Cour de Bruxelles

à laquelle l'affaire a été déférée, semble avoir laissé entrevoir qu'elle n'eût

pas partagé cette opinion.

CHAPITRE IL

De r Usage et de VHabitation,

[ Voyez y dans les OEuvres de Pothier , un petit Traité

du Droit d'habitatioii , qui se trouve à la tête de son Traité

des Donations entre mari etfemme .]

Nous avons dit que le droit de jouissance , considéré

même comme droit réel
,
pouvait embrasser seulement par-

tie des produits de la chose , et qu'alors il prenait le nom
d'usage ou d'habitation , suivant qu'il se rapportait à un

fonds de terre ou à une maison. Ces droits s'établissent et

se perdent de la même manière que l'usufruit
?
et ils exi-

626. gent les mêmes formalités et garanties. Leur étendue est

626. ordinairement déterminée par le titre qui les constitue : si

628. le titre est muet à cet égard , ils sont réglés de la manière

629. suivante.

[La caution n'est due par l'usager
,
que quand il perçoit

les fruits par lui-même ; car s'il reçoit de la main du pro-

priétaire la portion de fruits nécessaire à ses besoins , il est

évident qu'il n'y a pas lieu à exiger de caution. Il est pos-

sible que l'usage emporte le droit de percevoir une plus

grande quantité de fruits que celle qui est absolument né-

cessaire pour les besoins de l'usager. Mais ce sera toujours

un droit d'usage , tant que la jouissance n'embrassera pas

tous les fruits. C'est à peu près la seule différence qui existe

entre le droit d'usage et celui de l'usufruit , ou plutôt c'est

celle d'où découlent toutes les autres.]
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L'usage d'un fonds se borne au droit d'exiger la quantité

de fruits nécessaires pour les besoins de l'usager et ceux de

sa famille ; et le droit d'habitation dans une maison , à ce 65o.

qui est également nécessaire pour le logement des mêmes 653.

individus.

[Que doit-on entendre par les mots : et ceux de sa fa-
mille? D'abord sa femme et ses enfans

;
puis ceux auxquels

il est tenu , d'après la loi , de fournir des alimens. Quant

aux autres parens
,
peut-être pourrait-on distinguer , et lui

permettre de prendre des fruits pour les besoins de ceux

qu'il avait à sa charge
,
quand le droit d'usage a été établi

5

secus , pour ceux qu'il a pu prendre depuis.]

La famille se compose
,
gion-seulement des enfans exis-

tant au moment de la concession , mais encore de tous ceux

qui sont survenus depuis , et ce, quand même l'individu 600.

n'aurait pas été marié à l'époque de l'établissement du droit. 652.

[Par conséquent celui qui a un droit d'habitation, qui se

.marie , et à qui il survient des enfans
,
peut exiger un lo-

gement plus étendu. Cependant on tenait anciennement

>

que le droit d'habitation accordé à une femme par son mari,

s'éteignait par son second mariage. Je pense qu'il en serait

de même encore aujourd'hui. C'est à son second mari à la

loger : et il serait contre toute bienséance qu'elle l'introdui-

sît dans une maison , dont l'habitation doit être présumée

ne lui avoir été accordée par son premier époux, que dans

la supposition qu'elle resterait en viduité.]

Ceux qui ont un droit d'usage ou d'habitation , sont as-

sujettis aux mêmes charges que l'usufruitier", dans la pro-

portion de l'émoiliment qu'ils retirent du fonds ou de la 655.

maison ; et ils doivent , comme l'usufruitier , user en bons

pères de famille. Mais il y a cette différence entre eux et 627.

l'usufruitier
,

qu'ils ne peuvent louer , céder , ni vendre

leur droit à des tiers. [Je pense, cependant, qu'il faudrait 65i.

excepter le cas où l'usage absorberait tous les fruits du fonds, 654:.

et l'habitation , la maison entière ; car alors , ce serait vrai-

ment un usufruit ; et par conséquent , comme le jouissant

serait assujetti à toutes les obligations de l'usufruitier (Ar~
licle 655) , il devrait en avoir tous les droits.

II. â?
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De ce que les droits d'usage et d'habitation ne peuvent
£tre cédés ni vendus , il faut en conclure qu'ils sont insai-

sissables. Et en effet , ce sont vraiment des alimens : Lega-

tis allmentis , cïbaria, et vestitus , et habitatio „ debebitur

,

quia sine his ali corpus non potest.... (L. 6;fï. de Aliment,

vel cibar. legatX\

L'usage des bois et forêts est réglé par des lois particu-

656. lières. [Voyez l'Ordonnance des Eaux et Forêts, du i3

août 1669 , un avis du Conseil -d'Etat, approuvé le 16 fri-

maire an i4 {Bulletin > n° 1 173 ) ; et un arrêt de la Cour de

Cassation, du 21 novembre 1812 , rapporté dans Sirey,

1821 , 2 e partie
,
page iSy

,
qui a jugé que l'usager qui , sans

être autorisé , coupe des bois dans la forêt dont il a l'usage
,

peut être poursuivi correctionnellement. ]

REMARQUES

% Sur le chapitre 2 , relatif à Vusage et à Vhabitation.

L'habitation et l'usage forment la matière du titre 10 du second livre du

nouveau Code civil des Pays-Bas, compris dans une loi du 8 janvier 1824 ,

et dont voici les divers articles :

Art. i er . Les droits d'usage et d'habitation sont des droits réels, qui s'éta-

blissent , et se perdent de la même manière que l'usufruit.

2. L'obligation imposée à l'usufruitier de donner caution , de faire état et

inventaire , de jouir en bon père de famille, et de restituer la chose, est com-

mune à celui qui a le droit d'usage ou d'habitation.

3. Les droits d'usage et d'habitation se règlent par le titre qui les a établis.

Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue de ces droits , ils sont réglés con-

formément aux articles suivans.

4. Celui qui a le droit d'usage sur un fonds , ne peut en tirer de fruits,

qu'autant qu'il lui en faut pour ses besoins et ceux de sa famille.

5. Les choses fongibles ne peuvent être l'objet d'un droit d'usage. Mais si

ce droit est accordé , il sera considéré comme un usufruit.

6. L'usager ne peut céder , ni louer son droit à un autre.

7. Si le droit d'usage est établi sur des animaux, l'usager n'a d'autres

droits que ceux de s'en servir, et de prendre le laitage et fumier nécessaires

à ses besoins.

8. Le droit d'usage sur un fonds ne comprend ni la criasse , ni la pêche y

mais l'usager jouit des servitudes.

9. 11 n'y a pas de différence entre le droit d'habitation et le droit d'usage

d'une maison.



Tit. III. De V Usufruit , de V Usage , et de l'Habitation, 4 1 g

Celui qui a le droit d'habitation dans une maison, peut y demeurer avec

sa famille
,
quand même il n'aurait pas été marié à l'époque où ce droit lui a

été donné.

Ce droit se restreint à ce qui est nécessaire à l'habitation de l'usager et de

sa famille.

10. Le droit d'habitation ne peut être cédé , ni loué.

ii. Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il occupe la totalité de

la maison, il est assujetti aux frais de culture , aux réparations d'entretien

et au paiement des contributions et autres charges, comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe qu'une partie delà

maison, il contribuera aux frais et charges , au prorata de sa jouissance.

12. L'usage des bois et plantations, accordé à un particulier, ne donne à

l'usager que le droit de prendre le bois mort , et dans le taillis ce qui lui est

nécessaire pour lui et sa famille.

La jurisprudence n'offre que peu de questions intéressantes sur les points

de législation qui précèdent , et concerne particulièrement le droit d'usage

dans les forêts.

I. La défensabilité , dans le sens des lois forestières, résulte-t-elle de cela

seul que le bois est assez fort pour être à l'abri des attaques des bestiaux , ou

bien faut- il indépendamment de l'âge du bois
,
que les lieux soient expressé-

ment déclarés défensables par l'administration des eaux et forêts
,
pour que

l'on puisse y exercer le droit de pâturage et de paccage ? Résolu dans le sens

de la seconde alternative , et il a même été décidé que la déclaration de dé-

fensabilité devait être renouvelée annuellement. ( Arrêt de cassation de

Bruxelles , du i6 février i8i5.
)

11. La Cour de cassation de Paris a partagé la même opinion dans un ar-

rêt du 26 février 1824.

Voyez ultérieurement la jurisprudence relativement aux servitudes, au

volume suivant de cet ouvrage.

FIN DU SECOND VOLU.ML:.
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